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Remarque à l�intention du lecteur 
« La gestion des ressources humaines de la santé comporte trois fonctions fondées sur l�information : 
la surveillance et l�évaluation, la planification et la recherche en politiques� Toutes ces activités 
supposent la disponibilité de renseignements exacts et uniformes1. » [traduction] 

La publication intitulée Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 
s�appuie sur des données qui proviennent de la Base de données sur le personnel de la santé 
(BDPS) tenue à jour par l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS). Les données mises à 
jour dans la BDPS (dénombrement des travailleurs, par province, pour 21 groupes de 
professionnels de la santé au Canada) proviennent de sources administratives (associations 
professionnelles et organismes de réglementation ou de délivrance des permis ). Bien que ces 
données constituent une des seules sources de renseignements de cette nature, de meilleures 
données sont nécessaires aux fins d�une analyse à valeur ajoutée et d�activités de modélisation. 

À l�heure actuelle, on dispose de très peu de données normalisées à l�échelle nationale sur les 
ressources humaines de la santé (RHS) au Canada, sauf pour les médecins, les infirmières 
autorisées, les infirmières auxiliaires autorisées et les infirmières psychiatriques autorisées. Pour la 
plupart des groupes de professionnels de la santé, à l�exception des médecins et des infirmières, il 
n�existe aucune norme nationale relativement à la collecte des données et on observe des lacunes 
statistiques au chapitre des données démographiques, sur la formation et sur la pratique. Pour 
essayer de soutenir les activités liées à la gestion2 des ressources humaines de la santé, les 
gouvernements provinciaux et territoriaux au Canada conçoivent ou ont déjà conçu des systèmes 
de RHS. Parmi les sources de données qu�emploient les gouvernements, on retrouve les données 
administratives tenues à jour par les associations ou les organismes de réglementation du 
personnel de la santé au sein de leur secteur de compétence respectif. Plus souvent qu�autrement, 
on constate que ces données ne conviennent pas aux fonctions les plus élémentaires fondées sur 
l�information en gestion des RHS, et encore moins à des activités plus poussées de modélisation et 
de projection. 

L�Institut canadien d�information sur la santé est un organisme autonome et sans but lucratif qui 
joue un rôle central dans le développement du système d�information sur la santé du Canada. Son 
mandat est de fournir en temps opportun des données et des renseignements fiables pour appuyer 
des politiques de santé avisées et une gestion efficace du système de santé canadien, et de 
sensibiliser le public aux facteurs qui influent sur la santé. 

                                              
1 HHRU 1992:1, Kazanjian A, Information Needed to Support Health Human Resources Management. Février 1992.  

ISBN 1-896459-62-5 (http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date). 
2 Aux fins de la présente publication, les paramètres du terme gestion (des ressources humaines de la santé) sont définis par les 

fonctions basées sur l�information que sont la planification, la surveillance et l�évaluation, et la recherche.  

http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date
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Pour réaliser ce mandat, l�ICIS a pour fonctions de base la coordination et la promotion de 
normes en matière d�information sur la santé et d�indicateurs de santé d�envergure nationale, le 
développement et la gestion de bases de données et de registres sur la santé, le financement et 
la facilitation de recherches et d�analyses sur la santé de la population, la coordination et la mise 
sur pied de séances et de conférences de formation, et la présentation et la diffusion de 
recherches et d�analyses sur la santé. 

La Banque de données sur le personnel de la santé constitue un exemple de système 
d�information tenu à jour par l�ICIS. Les systèmes d�information sur les ressources humaines de la 
santé à l�ICIS en sont à différentes étapes d�évolution. 
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Systèmes d’information axés sur l’offre qui ne sont pas parvenus à maturité  
Quelques caractéristiques : 

• Besoins en information — On répond à un éventail limité de besoins en information. 
L’étendue des variables disponibles aux fins d’analyse est restreinte et le niveau 
d’agrégation des données limite la souplesse du système dans sa réponse aux besoins en 
information qui évoluent (p. ex. les données anonymisées au niveau de l’enregistrement 
ne sont pas disponibles). 

• Normes — Manque général de normes de données (des données normalisées et 
comparables ne sont pas disponibles ou elles le sont en vertu de conditions de  
vérification et de validation moins rigoureuses; l’information sur la qualité des données 
est restreinte). 

• Résultats d’analyse — Il est seulement possible d’obtenir des résultats simplistes. Analyse 
descriptive de base (souvent appelée « statistique ascenseur » — chiffres en hausse, 
chiffres en baisse) contenant très peu d’information à valeur ajoutée. 

• Intégration — Occasions limitées d’intégration ou d’amélioration des couplages (il est 
effectivement impossible de se relier à d’autres systèmes pour accroître la valeur  
de l’information). 

• Infrastructure technique — Architecture simple (dossiers papier ou fichiers électroniques 
« non hiérarchiques »; aucune base de données relationnelle). 

• Exemple(s) de l’ICIS — Base de données sur le personnel de la santé. 

Système d’information axé sur l’offre parvenu à maturité 
Quelques caractéristiques : 

• Besoins en information — Une vaste gamme de variables disponibles aux 
fins d’analyse est conçue de façon à répondre à des besoins en information 
formulés clairement. L’unité d’analyse est suffisamment distincte pour 
répondre aux besoins en information qui évoluent (p. ex. les données 
anonymisées au niveau de l’enregistrement sont emmagasinées). 

• Normes — Normes de données clairement formulées (des données 
comparables normalisées sont disponibles en fonction de spécifications documentées 
relatives au système et à la soumission des données). Il est possible d’apporter des 
corrections rigoureuses, de procéder à des programmes de vérification et de validation et 
d’évaluer en profondeur la qualité des données. 

• Résultats d’analyse — Il est possible de réaliser des activités analytiques poussées telles  
que l’analyse des tendances, la prévision et la recherche sophistiquée à valeur ajoutée. 

• Intégration — Il est possible de s’intégrer/de se relier à d’autres systèmes dans le but 
d’enrichir l’information disponible (quantité et qualité). 

• Infrastructure technique — Les bases de données relationnelles constituent la norme. 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consulter le site 
www.icis.ca. 

BDIIA 
BDMS 
BDNM 

BDPS 

BDIIAA/BDIIPA 
Après encore 
quelques années 
de collecte de 
données (les deux 
systèmes ont 
débuté leur 
collecte en 2002), 
on prévoit que la 
Base de données 
sur les infirmières 
et infirmiers 
auxiliaires 
autorisés (BDIIAA) 
et la Base de 
données sur les 
infirmières et 
infirmiers 
psychiatriques 
autorisés (BDIIPA)  
offriront des 
capacités 
d’analyse 
similaires à celles 
de la BDIIA. 

http://www.icis.ca
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• Exemple(s) de l’ICIS — Base de données nationale sur les médecins 
(BDNM); Base de données médicales Southam (BDMS); Base de données 
sur les infirmières et infirmiers autorisés (BDIIA). 

• Résultats — Il est possible d’obtenir des résultats poussés, pertinents pour la 
politique, y compris des analyses prévisionnelles (à titre d’exemple, 
Envisager l’avenir : prévoir la retraite chez les IA au Canada) et des analyses 
approfondies des répercussions sur la main-d’œuvre qu’ont les décisions en 
matière de politique (à titre d’exemple, Du surplus perçu à la pénurie 
perçue : l’évolution de la main-d’œuvre médicale au Canada dans les 
années 1990). 

Les limites d’utilisation applicables aux données sur le personnel de la santé 
dans la présente publication, en particulier pour les groupes autres que ceux 
des médecins et du personnel infirmier, viennent confirmer la nécessité de 
mener d’autres travaux de développement de l’information sur les ressources 
humaines de la santé au Canada. 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consulter le site 
www.icis.ca. 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consulter le site 
www.icis.ca.

http://www.icis.ca
www.icis.ca
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Préface 
L�équipe des Ressources humaines de la santé de l�Institut canadien d�information sur la santé 
(ICIS) est heureuse de présenter le document intitulé Tendances relatives au personnel de la santé 
au Canada, 1993-2002 (anciennement la série intitulée Le personnel de la santé au Canada). 
Cette publication présente l�information la plus récente tirée de la Base de données sur le 
personnel de la santé (BDPS) de l�ICIS. 

Le document Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 témoigne de 
l�évolution des produits et services offerts par la Base de données sur le personnel de la santé de 
l�ICIS. La plus récente publication issue de la BDPS cherche à maintenir une continuité avec les 
éditions précédentes, tout en fournissant des renseignements supplémentaires pour accroître sa 
valeur et son utilité. L�orientation de la publication actuelle consiste toujours à fournir une 
information globale axée sur l�offre, selon la province, le territoire et l�année, pour 21 groupes 
de professionnels de la santé. Lorsqu�il est possible de le faire, on fournit des renseignements 
plus détaillés tirés de tout un éventail de sources, y compris les associations de professionnels, les 
organismes de réglementation, les établissements d�enseignement et Statistique Canada. En 
prenant appui sur les tableaux et l�analyse standard qu�on retrouvait dans la série intitulée Le 
personnel de la santé au Canada, la publication actuelle renferme (pour les groupes choisis de 
professionnels de la santé) : 

• une analyse des tendances du personnel, par profession, à l�aide des données du 
Recensement, de l�Enquête sur la population active et des données provenant de sources 
administratives de partout au Canada; 

• des renseignements sur les modifications actuelles et historiques apportées à la 
réglementation, selon la province ou le territoire et la profession, susceptibles d�avoir eu une 
incidence sur les tendances relatives à la main-d��uvre au cours de la période s�étant 
échelonnée de 1993 à 2002; 

• des facteurs suggérés susceptibles d�accroître la demande en personnel de la santé; 

• des données, tirées du Recensement, portant sur l�âge moyen et le sexe des groupes de 
professionnels de la santé; 

• un examen du chemin critique depuis la fin de l�école secondaire jusqu�à l�entrée au sein de 
la main-d��uvre de la santé, y compris les modifications proposées au chapitre des 
exigences en formation; 

• des lectures recommandées (recherches terminées ou en cours et suggérées par les 
professionnels eux-mêmes) à l�intention des planificateurs des ressources humaines  
de la santé. 

Nous espérons que le présent rapport viendra appuyer d�éventuels travaux qui mèneront à un 
système exhaustif et intégré d�information sur les ressources humaines de la santé au Canada. 
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Introduction 
Le document de référence intitulé Tendances relatives au personnel de la santé au Canada,  
1993-2002 (anciennement la série intitulée Le personnel de la santé au Canada), publié par 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS), a pour but d�aider dans la recherche et la 
planification des services de santé. Parce qu�elle fournit des renseignements à partir d�un moment 
précis sur de nombreux groupes de professionnels de la santé, cette publication permettra aux 
gouvernements, aux universitaires, aux organismes professionnels de santé, aux chercheurs et aux 
gestionnaires d�organismes de prestation de services de santé de mieux comprendre les tendances 
relatives au personnel de la santé au Canada. Les données tirées du Recensement et de l�Enquête 
sur la population active (EPA) au sujet des groupes choisis de professionnels de la santé offrent  
une méthode de validation croisée des données administratives et des données d�enquête que 
renferme la publication. En outre, on peut extraire du Recensement � et dans une moindre 
mesure, de l�EPA � quelques renseignements sur les tendances démographiques (p. ex. le sexe et 
l�âge moyen) qu�on ne peut tirer de la Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) à 
l�heure actuelle. 

La présente publication renferme des renseignements sur les 21 groupes de professionnels de la 
santé au Canada énumérés dans le tableau suivant : 

Tableau 1. Groupes compris dans le document intitulé Tendances relatives au personnel de la santé 
au Canada, 1993-2002

 
Chiropraticiens ! Médecins  ! 

Dentistes  ! Optométristes ! 

Diététistes ! Pharmaciens ! 

Directeurs de services de santé ! Physiciens médicaux  ! 

Professionnels des archives médicales ! Physiothérapeutes ! 

Ergothérapeutes ! Psychologues ! 

Hygiénistes dentaires ! Sages-femmes  ! 

Infirmières autorisées  ! Technologues de laboratoire médical ! 

Infirmières auxiliaires autorisées  ! Technologues en radiation médicale ! 

Infirmières psychiatriques autorisées ! Travailleurs sociaux ! 

Inhalothérapeutes !   
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L�objectif principal du document Tendances relatives au personnel de la santé au Canada,  
1993-2002 est de fournir une indication de référence relativement à l�évolution du nombre de 
professionnels de la santé (groupes choisis) au cours d�une période de 10 ans. Cette publication 
n�entend pas refléter l�ensemble de la main-d��uvre de la santé au Canada. En raison de la 
disponibilité limitée des données, divers groupes de professionnels de la santé importants pour le 
système de santé et la santé des Canadiens ne se retrouvent pas dans la présente publication. 
L�ICIS cherche continuellement à améliorer l�intégralité de la BDPS. Les éventuels fournisseurs de 
données et d�information qui ont des questions relativement à l�inclusion de ces renseignements 
dans la présente publication peuvent communiquer avec le : 

Conseiller, Ressources humaines de la santé 
Institut canadien d�information sur la santé 
377, rue Dalhousie, bureau 200  
Ottawa (Ontario)  K1N 9N8  
Téléphone : (613) 241-7860  
Télécopieur : (613) 241-8120 
Courriel : bdps@icis.ca 
Site Web : www.icis.ca 

mailto:bdps@icis.ca
http://www.icis.ca
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O�Brien-Pallas, Tomblin Murphy, Baumann, 
Birch, 2001 (adapté de O�Brien-Pallas & Baumann, 1997).
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Le personnel de la santé au Canada �  
Vue d�ensemble 
La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de l�Institut canadien d�information sur la 
santé (ICIS) constitue la source de données primaire aux fins du rapport Tendances relatives au 
personnel de la santé au Canada, 1993-2002. Ce rapport vise essentiellement à mettre en 
lumière les tendances relatives au personnel de la santé observées au cours des 10 dernières 
années. Lorsqu�il a été possible de le faire, on a ajouté un complément aux données tirées de la 
BDPS, soit des données et des renseignements provenant d�autres sources. 

Cadre d�analyse des ressources humaines de la santé 
On a élaboré bon nombre de cadres et de modèles d�analyse pour comprendre la complexité 
des intrants, des résultats et des interactions qui définissent les ressources humaines de la santé 
au Canada3. Ces cadres sont les fondements qui permettent de déterminer les données 
nécessaires à l�analyse efficace des facteurs complexes qui influent sur l�offre et la demande en 
ressources humaines de la santé. Le cadre qu�ont élaboré O�Brien-Pallas, Tomblin Murphy, 
Baumann, et Birch en est un exemple (figure 1). 
 
Figure 1. Cadre théorique portant sur les ressources humaines de la santé 

                                              
 

3 Aux fins du présent rapport, on entend par ressources humaines de la santé l�ensemble des ressources humaines (personnes) qui 
�uvrent dans les systèmes de santé et veillent sur la santé des Canadiens. 

Les données axées sur
l�offre tirées de la BDPS 
révèlent certains 
renseignements au sujet 
de l�offre en personnel. 
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À l�aide du modèle, on peut déterminer plusieurs des éléments requis pour satisfaire aux 
fonctions de gestion des ressources humaines de la santé axées sur l�information, soit la 
surveillance et l�évaluation, la planification et la recherche. Le modèle illustre également de façon 
claire l�action réciproque entre les facteurs axés sur l�offre (ceux qui influent sur l�offre en 
personnel de la santé) et les facteurs axés sur la demande (ceux qui influent sur la demande en 
personnel de la santé), le tout dans le contexte d�un environnement complexe. Les données axées 
sur l�offre qui figurent dans la présente publication donnent une indication générale des 
tendances relatives au personnel de la santé au Canada. 

Sources de données axées sur l�offre en personnel de la santé 

La figure 2 présente certaines 
des différentes sources de 
données axées sur l�offre en 
personnel de la santé dont on 
dispose au Canada. 
 
À l�heure actuelle4, il existe deux 
sources potentielles de données 
sur les ressources humaines de 
la santé au pays : les sources 
administratives et les sources 
d�enquête. Souvent, le but et le 
mandat premiers de la collecte 
des données, qu�elles 
proviennent de sources 
administratives ou de sources 
d�enquête, ne servent pas la 
gestion des ressources humaines 
de la santé. 

 
Sources administratives 
Les données provenant de sources administratives sont recueillies dans le cadre de certaines 
démarches administratives � la perception des droits d�adhésion, la communication avec les 
membres et la délivrance des permis aux candidats qualifiés en sont des exemples. Les 
collecteurs primaires et secondaires de données font partie des sources administratives et ils sont 
en mesure de recueillir des données à des fins commerciales et autres que commerciales. 

                                              
4 Bien que, à l�heure actuelle, elle ne soit pas opérationnalisée comme outil à employer en gestion des ressources humaines de la 

santé, l�élaboration du dossier de santé électronique, plus particulièrement le registre des dispensateurs, peut se révéler 
prometteuse. Pour obtenir de plus amples renseignement sur les dossiers de santé électroniques, veuillez consulter le site www.hc-
sc.gc.ca/ohih-bsi/theme/ehr_dse/index_f.html; pour de l�information sur le Registre des dispensateurs, veuillez consulter le site 
http://www.whic.org/public/profiles/pRegistry.html. 

 

Figure 2.  Sources de données nationales axées sur l�offre en 
personnel de la santé 

Exemples de données sur les ressources humaines de la santé :
Identificateurs uniques anonymisés (p. ex. numéro d�identification médicale du Canada)

Données démographiques (p.ex. sexe, année de naissance)
Formation (année d�obtention du diplôme et nom de l�établissement d�enseignement)

Habitudes de pratique, milieux de pratique, etc.

Collecteurs primaires de données 
� Organismes de réglementation et de délivrance des 

permis (p.ex. College of Physical Therapists of Alberta)
� Établissements d�enseignement et de formation 

(p.ex. Western University)
� Associations à adhésion volontaire (p.ex. Collège 

canadien des physiciens en médecine)

Enquêtes nationales à grande échelle

� Recensement du Canada (Statistique Canada) 

� Enquête sur la population active
(Statistique Canada) 

Enquêtes à l�échelle nationale portant sur une ou plusieurs 
professions en particulier 

� Sondage national sur les effectifs médicaux en 
médecine familiale du Collège des médecins de 
famille du Canada*

� Questionnaire sur l�effectif médical de l�Association 
médicale canadienne*

Collecteurs secondaires de données
Commerciaux
� Business Information Group
� Professional Targeted Marketing
Non commerciaux
� Alliance canadienne des organismes de réglementation 

de la physiothérapie
� Les bases de données sur les infirmières et infirmiers réglementés* 

et la Base de données médicales Southam (BDMS) de l�ICIS 
� Le Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation 

clinique (SISPFC) et l�Association des facultés de médecine du 
Canada (AFMC)

� Le fichier maître sur les médecins de l�Association médicale 
canadienne

Sources administratives (quelques exemples) Sources d�enquête (quelques exemples)

Remarque : Quelques exemples de sources de données sur les 
ressources humaines de la santé à l�échelle nationale sont 
répertoriés; il ne faut ni entendre ni supposer qu�une évaluation 
de la pertinence de ces sources aux fins de la gestion des 
ressources humaines de la santé a été menée. En réalité, il se 
peut que les paramètres de certaines des catégories établies ne 
soient pas aussi distincts qu�ils le semblent.

*Un questionnaire détaillé sur l�effectif médical à l�échelle 
nationale est en cours de mise au point.

Source : BDPS/ICIS.
* Comprennent : La Base de données sur les infirmières et infirmiers autorisés (BDIIA), la 
Base de données sur les infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés (BDIIAA) et la Base 
de données sur les infirmières et infirmiers psychiatriques autorisés (BDIIPA).

www.hc-sc.gc.ca/ohih-bsi/theme/ehr_dse/index_f.html
http://www.whic.org/public/profiles/pRegistry.html
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Les collecteurs primaires de données sont des organisations qui recueillent des données 
directement auprès du personnel de la santé, habituellement pour des raisons administratives.  
À titre d�exemple, mentionnons le Collège canadien des physiciens en médecine (données sur les 
physiciens médicaux), le College of Physicians and Surgeons of British Columbia (données sur les 
médecins) et la University of Western Ontario (données sur les étudiants et les diplômés). 

Les collecteurs secondaires de données obtiennent des données auprès de sources primaires de 
collecte. Ils exploitent ces données à des fins diverses, tant commerciales que non commerciales. 
À titre d�exemple, l�Institut canadien d�information sur la santé est un collecteur secondaire de 
données qu�il utilise à des fins non commerciales. L�ICIS recueille des données auprès du Collège 
canadien des physiciens en médecine, par exemple, et les intègre dans la Base de données sur le 
personnel de la santé (BDPS). Le mandat de l�ICIS n�est pas de nature commerciale et la BDPS 
sert à recueillir, à traiter et à analyser des données sommaires sur les dénombrements du 
personnel de la santé au Canada, à faciliter la production de rapports comparatifs provinciaux et 
nationaux ainsi que la planification des ressources humaines de la santé, et à appuyer les 
analyses et la recherche connexes. D�autres organismes, tel le Business Information Group 
(www.mdselect.com), recueillent des données accessibles au public auprès de collecteurs 
primaires de données (p. ex. le College of Physicians and Surgeons of British Columbia) et s�en 
servent pour publier le Canadian Medical Directory et permettre aux clients payeurs de concevoir 
des listes de publipostage aux médecins à des fins de commercialisation. Dans certains cas, les 
collecteurs secondaires de données obtiennent des données auprès d�autres collecteurs 
secondaires de données et s�en servent à des fins tout à fait différentes. La Base de données 
médicales Southam (BDMS) de l�ICIS est un bon exemple. Chaque année, l�ICIS achète des 
copies de la base de données dynamique5 sur les médecins du Business Information Group pour 
ajouter à la BDMS des données sur les médecins qui sont propres à une année6. Les données de 
la BDMS servent à produire des statistiques sommaires sur les caractéristiques démographiques 
et la pratique des médecins; elles fournissent des renseignements très récents sur le nombre, la 
répartition et la migration (interprovinciale et internationale) des médecins canadiens; et elles 
viennent appuyer l�analyse et la recherche connexes autorisées. 

Sources d�enquête 
On recueille les données d�enquête à l�aide d�outils permanents ou ponctuels. De nombreux 
groupes sondent le personnel de la santé à des fins commerciales ou non commerciales. Au 
Canada, les efforts d�enquête les plus poussés sont réalisés par l�entremise d�intérêts non 
commerciaux, de la recherche et d�organismes statistiques. Habituellement, les enquêtes qui 
portent sur le personnel de la santé ciblent un groupe en particulier (p. ex. les médecins) ou elles 
réunissent des renseignements sur le personnel de la santé en tant que sous-produit d�une 
enquête effectuée auprès d�une tranche de la population en général. Il est rarement arrivé que 
l�on fasse de la collecte de renseignements aux fins de la gestion des ressources humaines de la 
santé une caractéristique des enquêtes menées à l�échelle nationale. 

                                              
5 La base de données sur les médecins du Business Information Group est dynamique (les données sont constamment mises à jour, 

toutes les fois que de nouveaux renseignements sur les médecins deviennent disponibles) et aucune donnée historique n�est tenue  
à jour.  

 

6 La BDMS de l�ICIS tient à jour des données sur les médecins depuis 1968. Les données sur la BDMS sont en date de décembre 
d�une année. 

www.mdselect.com
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L’Enquête sur la population active (EPA) et le Recensement sont les enquêtes nationales les plus 
détaillées et les plus reconnues permettant de recueillir des données sur le personnel de la santé; 
elles sont toutes deux menées par Statistique Canada. On peut obtenir de plus amples détails sur 
les deux enquêtes en consultant la section intitulée Notes méthodologiques. Aucune de ces 
enquêtes n’a été précisément élaborée pour répondre aux besoins en données et en information 
associés à la gestion des ressources humaines de la santé, et les enjeux autour du classement des 
professionnels de la santé (EPA et Recensement) de même que les questions relatives à la taille 
des échantillons (EPA) restreignent l’utilité des données sur les professionnels de la santé dont on 
dispose. En dépit de ces difficultés, et en l’absence d’un système d’information administratif 
complet sur les ressources humaines de la santé au Canada, ces deux enquêtes présentent un 
vaste aperçu de l’ensemble de la main-d’œuvre de la santé au pays. 

Au nombre des enquêtes d’envergue nationale portant sur le personnel de la santé (propres à  
un groupe) figurent le Sondage national du CMFM sur les effectifs médicaux en médecine 
familiale, une portion du Projet Janus du Collège des médecins de famille du Canada 
(www.cfpc.ca), et le Questionnaire sur les effectifs médicaux mené par l’Association médicale 
canadienne (www.cma.ca). Les résultats des deux enquêtes se révèlent des sources de données 
exceptionnelles et précieuses sur les médecins; toutefois, la gestion des ressources humaines de 
la santé dans le contexte du système de santé canadien exige l’obtention de données sur un 
éventail de professionnels de la santé. Un questionnaire détaillé sur l’effectif médical est en cours 
de mise au point. 

Personnel de la santé réglementé et non réglementé 
On peut diviser le personnel de la santé au Canada en deux catégories, selon 
que ses activités sont assujetties ou non à la législation/réglementation (c.-à-d. le 
personnel de la santé réglementé et le personnel de la santé non réglementé). 
Cette distinction a une incidence marquée sur les données au sujet du personnel 
de la santé présentées dans cette publication. Le contexte réglementaire au 
Canada est complexe et on observe des écarts considérables d’une province ou 
d’un territoire à l’autre, et même au sein d’un même groupe de professionnels de 
la santé. On invite les lecteurs qui souhaitent obtenir un sommaire de la 
réglementation du personnel de la santé au Canada à se procurer une copie du 
document intitulé Les dispensateurs de soins au Canada (www.icis.ca) et à 
consulter le site Web du Centre d’information canadien sur les diplômes internationaux (CICDI) 
au www.cicic.ca. 

Habituellement, une profession de la santé réglementée est soumise à la législation provinciale, 
territoriale ou fédérale et elle est régie par une organisation professionnelle ou un organisme de 
réglementation. La législation provinciale, territoriale ou fédérale donne à un organisme en 
particulier (p. ex. le College of Physicians and Surgeons of British Columbia) le pouvoir d’établir 
des critères d’admission et des normes de pratique, d’évaluer les qualités et les titres de 
compétences des candidats, d’accréditer, d’autoriser les candidats admissibles ou de leur délivrer 
un permis d’exercer, et de sanctionner ceux qui ont un permis d’exercer7. Du point de vue de la 
collecte de données sur le personnel de la santé, on peut obtenir des données plus complètes 
lorsque l’on se penche sur les professions de la santé réglementées parce que l’emploi au sein 
d’une profession de la santé en particulier est souvent conditionnel à l’inscription ou à l’obtention  
                                              
7 Tiré du site Web du Centre d’information canadien sur les diplômes internationaux. (26 octobre 2003). 

http://www.cicic.ca/factsheets/factsheet2fr.stm#2. 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consulter le site 
www.icis.ca. 

www.cfpc.ca
www.cma.ca
http://www.icis.ca
http://www.icis.ca
www.cicic.ca
http://www.cicic.ca/factsheets/factsheet2fr.stm#2
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d�une autorisation d�exercer auprès d�un collecteur primaire de données en particulier. Du côté 
des groupes de dispensateurs de soins de santé soumis à la réglementation, on trouve davantage 
de renseignements sur les médecins et les professions réglementées en soins infirmiers que sur 
tout autre groupe de dispensateur de soins de santé au Canada. 

En ce qui a trait au personnel de la santé non réglementé (le personnel et les dispensateurs de 
soins de santé reconnus non soumis à aucun règlement provincial ni territorial), l�inscription se 
fait soit sur une base volontaire, soit à la demande d�employeurs en particulier. Cependant, la loi 
ne prévoit pas que l�inscription soit une condition d�emploi. Du point de vue de la collecte de 
données sur le personnel de la santé, les professions de la santé non réglementées posent 
d�énormes difficultés. Les sources de données administratives sur les professions de la santé non 
réglementées qui existent peuvent sous-estimer de façon marquée le nombre de personnes qui 
�uvrent dans le secteur de la santé. Si l�inscription n�est pas une condition d�emploi, le 
personnel de la santé peut ne pas s�inscrire. Pour la plupart des professions de la santé non 
réglementées, les instruments qui permettent de mener de vastes enquêtes, tels que l�Enquête sur 
la population active et le Recensement, constituent actuellement les seules sources de données. 

Les difficultés associées à la collecte de données sur le personnel de la santé réglementé sont 
énormes, comme en témoigne le fait que seule une poignée de groupes de professionnels de la 
santé sont, à l�heure actuelle, en mesure de recueillir des données normalisées comparables d�un 
bout à l�autre du Canada. Pour le personnel non réglementé, la tâche est impossible à accomplir 
et les données n�existent tout simplement pas puisqu�il n�y a aucun organisme de réglementation 
pour tenir les listes des membres à jour. Sans données comparables normalisées, l�utilité des 
indicateurs tels que le nombre de professionnels de la santé ou les ratios du nombre de 
professionnels par habitant est restreinte et sujette à une interprétation fautive. 
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 Figure 3. Population active expérimentée âgée de 15 ans et plus,  
selon l�emploi et le taux de changement (hausse/baisse)  
entre 1991 et 2001, Canada, années de Recensement choisies 
(1991, 1996, 2001) 

0,0 0,5 1,0 1,5 2,0 2,5 3,0 3,5 4,0

Expl. forest., agric. et minière, pêche (ind. prim.)

Métiers, transports et machinerie

Affaires, finance et admin.

Vente et services

Transform., fabric. et serv. publics

Santé

Sc. soc., enseign., admin. publique et religion

Cadres supérieurs

Arts, culture, loisirs et sports

Sc. naturelles et appliquées

Populat ion act ive expérimentée âgée de 15 ans et  plus (000 000)

2001
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1991

Hausse de 11,4 % 
entre 1991 et 2001

Baisse de 9,1  % 
entre 1991 et 2001

Baisse de 0,3 % 
entre 1991 et 2001

Hausse de 9,7 % 
entre 1991 et 2001

Hausse de 29,1  % 
entre 1991 et 2001

Hausse de 16,4 %
entre 1991 et 2001

Hausse de 15,4 %
entre 1991 et 2001

Hausse de 49,8 % 
entre 1991 et 2001

Hausse de 1,5 % 
entre 1991 et 2001

Hausse de 17,2 % 
entre 1991 et 2001

 Source : Adapté du site Web de Statistique Canada, http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/labor44_f.htm, 15 octobre 2003. 

Remarque 
Population active expérimentée : Personnes qui, au cours de la semaine (du dimanche au samedi) précédant le jour du 
recensement (15 mai 2001), occupaient un poste ou n�en occupaient pas et qui travaillaient en échange d�un salaire ou
étaient des travailleurs autonomes depuis le 1er janvier 2000. Emploi (historiquement) : S�entend du type de travail 
qu�accomplissaient des personnes au cours de la semaine de référence selon la description des activités principales 
associées à leur poste (les personnes qui occupaient plusieurs emplois ont déclaré celui auquel elles avaient consacré le 
plus grand nombre d�heures). 

Dénombrement du personnel de la santé au Canada 
D�après le Recensement, en 2001, environ 5,0 % de la population active expérimentée âgée de 
15 ans et plus a déclaré occuper un emploi dans le secteur de la santé (figure 3). Ce 
pourcentage représente plus de 800 000 Canadiens de la population active qui �uvrent dans la 
santé. Les estimations tirées du Recensement soulignent que l�ensemble de la population active 
expérimentée au 
Canada (les 
personnes 
occupant un emploi 
ou n�en occupant 
pas qui ont travaillé 
en échange d�un 
salaire ou qui sont 
des travailleurs 
autonomes) a 
progressé de 
9,5 %, passant 
d�environ 14,2 
millions, en 1991, 
à environ  
15,6 millions de 
personnes, en 
2001. Le taux de 
croissance dans le 
secteur de la santé 
a dépassé le taux 
de croissance de 
l�ensemble de la 
population active 
expérimentée; il a 
augmenté de 
15,4 % entre 1991 
et 2001. 

Il est difficile d�établir avec précision le nombre total de personnes qui occupent un poste dans 
le secteur de la santé au Canada. Les 21 catégories de professionnels de la santé dont il est 
question dans le document Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 
représentent quelques-unes, mais aucunement l�ensemble, des professions de la santé 
réglementées au pays. De plus, l�estimation du nombre de professionnels de la santé au 
Canada fondée uniquement sur des professions de la santé réglementées ne tient pas compte 
des professions de la santé non réglementées ni des aidants naturels. 

http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/labor44_f.htm
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La figure 4 illustre les estimations du 
nombre total de personnes qui 
occupent un poste dans la santé au 
Canada qu�on a tirées de trois 
sources de données différentes : la 
Base de données sur le personnel de 
la santé, l�Enquête sur la population 
active et le Recensement. Dans cette 
figure, l�étiquette « CC » indique que 
les données sous-jacentes tiennent 
uniquement compte des groupes de 
personnel dits « communs 
comparables » (c.-à-d.18 des 21 
groupes de professionnels de la 
santé contenus dans la présente 
publication). Les données sous-
jacentes ayant servi à produire cette 
figure se trouvent à l�annexe B 
(l�annexe C présente des données plus détaillées selon le groupe de professionnels, la source et 
l�année). La différence entre les « Groupes de PS CC » et l�« Ensemble des groupes de PS » 
représente les professionnels de la santé pour lesquels la BDPS ne recueille pas de données. Tel 
que l�illustrent la figure 4 et l�annexe E, l�« Ensemble des groupes de PS » présente un plus vaste 
éventail de professionnels de la santé qui proviennent de toutes les catégories du secteur de la 
santé. Les dénombrements tirés de l�EPA et du Recensement qui touchent l�« Ensemble des 
groupes de PS » englobent l�ensemble des rubrique D0 � Personnel professionnel des soins de 
santé (sauf les vétérinaires), D1 � Professionnels/professionnelles en sciences infirmières, D2 � 
Personnel technique et personnel assimilé du secteur de la santé (sauf les technologues en santé 
animale), D3 � Personnel de soutien des services de santé, E021 � Psychologues et E022 � 
Travailleurs sociaux, travailleuses sociales. 

À un niveau macro, pour les « Groupes de PS CC », les dénombrements administratifs du 
personnel de la santé au Canada tirés de la BDPS (c.-à-d. BDPS � Groupes de PS CC) sont très 
similaires aux estimations extraites de l�EPA et du Recensement pour la même période (EPA � 
Groupes de PS CC et le Recensement � Groupes de PS CC, respectivement). Pour les années 
communes, les données de la BDPS ont connu une hausse de 5,0 % : elles s�établissaient à 
523 649, en 1996, et elles se chiffraient à 549 763, en 2001. Pour les 18 mêmes groupes 
communs comparables, les estimations extraites de l�EPA ont progressé de 6,9 %, passant de 
508 300 en 1996 à 543 500 en 2001, et les estimations tirées du Recensement ont augmenté de 
8,5 %, passant de 500 090 en 1996 à 542 370 en 2001. 
 
Le deuxième ensemble de données tirées de l�EPA et du recensement présenté à la figure 4 
(consulter également l�annexe F) présente les estimations des professionnels qui se situent dans 
un éventail élargi de professions de la santé (c.-à.-d. l�« Ensemble des groupes de PS »). Par 
rapport à ces données, les estimations extraites de l�EPA ont fait un bond de 11,1 %, passant de 
716 600 en 1996 à 796 100 en 2001, et les estimations tirées du recensement ont augmenté de 
13,3 %, passant de 726 440 en 1996 à 823 415 en 2001. 

Figure 4. Dénombrement du personnel de la santé
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La figure 5 présente la répartition du personnel, selon l�emploi occupé dans le domaine de la 
santé d�après le Recensement de 2001. Le personnel infirmier réglementé compte pour plus du 
tiers de tout le personnel de la santé au Canada. Les professions qu�englobent les catégories 
Autres et Aides-infirmiers et préposés aux soins comprennent les volets réglementés et non 
réglementés de la main-d��uvre dans le domaine de la santé. 

 
 

Figure 5. Répartition du personnel selon l�emploi occupé 
dans le domaine de la santé 
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 Source : Recensement (2001), Statistique Canada. 
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Contexte législatif et réglementaire du personnel de la santé au Canada  
Le tableau 2 présente les résultats d�une enquête interprovinciale sur les professions dans le 
domaine de la santé qui sont réglementées par la législation (enquête menée par la Direction 
des politiques et des stratégies en matière de soins de santé de Santé Canada). 

Tableau 2.  Enquête interprovinciale sur les professions de la santé réglementées par la législation 

   

 Source : Santé Canada, Direction des politiques et des stratégies en matière de soins de santé. 
Remarques 
La lettre « Y » dans une cellule signifie l�existence de la législation; la lettre « X » signifie que la législation est en cours de révision, de remplacement ou 
qu�elle fait l�objet d�une refonte. Les mentions en exposant expliquent les variations. Une cellule laissée en blanc signifie qu�aucune législation ne 
s�applique à la profession de la santé dans le territoire ou la province en question. Information en date du 5 mai 2003. 

Y Profession réglementée YC Législation sur la podologie 
Y1 Modifications à la loi/aux règlements en cours YD Se rapporte aux diététistes et non pas aux nutritionnistes 
Y2 Loi établie mais non promulguée YNP Tient compte des électroneurophysiologues 
Y2B Non promulguée, seules les activités sont réglementées YNPF Inclusion des électroneurophysiologues en cours d�élaboration 
YLD Réglementée en vertu  YLPPM Loi sur les praticiens ne prescrivant pas de médicaments, 
   d�une loi dentaire  aucune entrée 
YLM Réglementée en vertu d�une loi médicale X1 Loi à être remplacée 
YNSR Réglementée directement par le gouvernement X2 Loi remplacée 
YNH Réglementée en vertu d�une loi non administrée par un ministère de la Santé X3 Nouvelle loi en cours d�élaboration 
YP Législation sur la podiatrie 
 

Au cours de la période qui s�est échelonnée de 1993 à 2002, on a mis en �uvre ou commencé 
à mettre en �uvre de nombreuses modifications d�ordre législatif et réglementaire à l�intention 
des groupes de professionnels de la santé partout au Canada. À titre d�exemple, avant 1993, 
l�Ordre des technologistes de laboratoire médical de l�Ontario tenait un registre des 
technologues de laboratoire médical de l�Ontario; cependant, rien ne forçait les technologues de 
laboratoire médical à s�inscrire. En décembre 1993, on a établi la Loi sur les technologistes de 
laboratoire médical (modifiée par le Règl. de l�O. 542/95) qui stipule que tous les technologues 
de laboratoire médical qui exercent leur profession en Ontario doivent s�inscrire auprès de 
l�Ordre. Pour témoigner de l�incidence marquée que le contexte réglementaire du personnel  

Professions dans le domaine de la santé T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.

Acupuncteurs Y YNSR Y

Podologues, podiatres Y Y Y YP Y Y Y

Chiropraticiens Y X3 Y YLD Y Y Y Y Y Y

Dentistes Y Y Y YLD Y Y Y Y Y Y

Assistants dentaires YLD YLD YLD YLD YLD Y Y Y

Hygiénistes dentaires YLD YLD YLD Y Y Y YLD Y Y Y

Techniciens/technologues dentaires YLD YLD Y Y Y Y Y Y Y

Thérapeutes dentaires YLD YLD Y

Denturologistes Y X3 Y1, 2 Y Y Y Y Y Y Y

Diététistes et nutritionnistes Y YD Y Y Y YD Y Y Y Y

Techniciens d'urgence médicale, assistants d'urgence sanitaire, ambulanciers paramédicaux Y YNSR YNSR YNSR Y YNSR

Audioprothésistes, acousticiens Y YNSR/NH Y YNH Y2B Y Y

Technologues de laboratoire et techniciens en radioscopie (combinés) YNSR/NH Y Y

Infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Massothérapeutes Y1 Y Y

Technologues de laboratoire médical Y2 Y Y Y Y2 Y Y

Praticiens, médecins Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Techniciens en radiation médicale YNSR/NH Y Y Y Y Y Y YNPF

Sages-femmes X1 Y Y Y Y2 YNSR Y

Médecins en naturopathie Y Y Y Y2 Y

Ergothérapeutes Y Y1 Y Y Y Y Y Y Y Y

Opticiens d'ordonnance, opticiens Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Optométristes Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Ostéopraticiens YLM YLPPM X2 Y YLM Y

Pharmaciens Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Physiothérapeutes Y Y1 Y Y Y Y Y Y Y Y

Infirmières et infirmiers psychiatriques Y Y Y Y

Psychologues Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Infirmières et infirmiers autorisés Y Y Y Y Y Y Y Y Y Y

Inhalothérapeutes Y Y Y Y YNSR

Travailleurs sociaux Y Y YNH Y Y YNH YNH Y YNSR

Orthophonistes et audiologistes Y Y Y Y Y Y

Yn T.N.-O. Nun.

Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y

Y Y Y
Y2

Y Y

Y Y Y
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de la santé peut avoir sur les données, on a fourni la province et l�année de l�entrée en vigueur 
de la législation pour tous les groupes de professionnels que renferme le présent document 
(veuillez consulter la section de cette publication qui est propre au personnel pour obtenir de  
plus amples détails). 

Dépenses de santé consacrées au personnel de la santé au Canada8 
En 2003, l�ICIS a estimé que les dépenses totales de santé au Canada se chiffraient à  
121,4 milliards de dollars, soit 3 839 $ par personne ou 10 % du produit intérieur brut.  
De 1975 à 2003, les dépenses en soins de santé ont augmenté de plus de 100 milliards de 
dollars. La majeure partie de cette hausse est attribuable à l�inflation ainsi qu�à la croissance  
de la population et à celle des dépenses dans les secteurs public et privé.  

Les dépenses de santé par habitant ajustées pour l�inflation assumées par les compagnies 
d�assurance privées et les ménages (le secteur privé) ont augmenté plus rapidement que les 
dépenses de santé du secteur public au cours de la dernière moitié des années 1970. Depuis le 
début des années 1980 jusqu�aux 
années 1990, la croissance 
observée dans les deux secteurs était 
similaire, soit plus de 2,5 % par 
année. À la suite de la récession de 
1991-1992, la croissance dans le 
secteur public a connu un 
ralentissement. En 1993, les 
dépenses de santé réelles par 
habitant du secteur public ont reculé 
de 1,8 % et elles ont poursuivi leur 
déclin au cours des trois années qui 
ont suivi. En 1997, les dépenses 
réelles par habitant du secteur 
public ont augmenté de 1,6 % et, 
entre 1997 et 2003, elles ont 
progressé en moyenne de près de 
4,5 % annuellement. Les différents 
taux de croissance des secteurs 
public et privé ont eu pour effet de 
faire fluctuer la part du privé au chapitre des dépenses de santé depuis le bas niveau de 23,0 %, 
en 1976, au niveau élevé de 30,1 %, en 2003 (figure 6). 

                                              
8 Les données sur les dépenses sont issues de la publication de l�ICIS intitulée Tendances des dépenses nationales de santé, 1975 à 

2003. Pour les renseignements les plus récents en matière de tendances sur les dépenses de santé au Canada, veuillez consulter le 
site http://www.icis.ca/bddns. 

Figure 6. Croissance des dépenses de santé réelles par 
habitant, assumées par les secteurs public et privé, 
ainsi que de la part du privé, Canada, 1976-2003
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Les dépenses de santé sont 
regroupées dans huit principales 
affectations de fonds ou catégories : 
hôpitaux, autres établissements, 
médecins, autres professionnels, 
médicaments9, immobilisations, 
santé publique et administration. En 
2001, soit la dernière année pour 
laquelle on dispose des dépenses 
réelles, les hôpitaux représentaient 
la plus importante catégorie de 
dépenses avec 32,4 milliards de 
dollars ou 30,6 % de toutes les 
dépenses de santé. Cette catégorie 
était suivie de celle des 
médicaments, avec 16,7 milliards 
ou 15,7 %. En troisième et 
quatrième positions, on retrouvait les médecins, avec 14,0 milliards ou 12,6 %, et les autres 
professionnels, avec 12,6 milliards ou 11,9 % (figure 7). 

Les services médicaux et ceux d’autres professionnels comptent pour plus du quart des dépenses 
de santé au Canada. En 1990, on a consacré plus de 15,7 milliards de dollars aux professionnels 
de la santé, soit 25,8 % de toutes les dépenses de santé. En 2001, les dépenses consacrées aux 
médecins et aux autres professionnels de la santé avaient augmenté de 10,8 milliards pour 
s’établir à 26,6 milliards. Cependant, la part des dépenses totales de santé avait reculé 
légèrement pour atteindre 25,1 %. 

La catégorie des médecins ne tient pas compte de la rémunération des médecins 
qui figurent sur la feuille de paie des hôpitaux ou des organismes de santé du 
secteur public. Ces derniers sont intégrés dans la catégorie qui leur convient,  
c.-à-d. celle des hôpitaux ou des autres dépenses de santé de la Base de données 
sur les dépenses nationales de santé (BDDNS). Dans une étude analytique spéciale 
menée par l’ICIS et présentée dans le rapport annuel de 2002 sur les tendances 
des dépenses nationales de santé, on a estimé que la rémunération et les 
avantages des médecins et du personnel infirmier représentaient environ 70 %  
de l’ensemble des dépenses des hôpitaux en 1999-2000. 

Les dépenses consacrées aux services médicaux et aux autres professionnels diffèrent également 
considérablement pour ce qui est de la provenance des fonds ou des sources de financement. Les 
services médicaux sont principalement financés par le secteur public, comme le veulent la Loi 
canadienne sur la santé et les régimes provinciaux d’assurance. En 2001, les gouvernements et 
agences gouvernementales ont financé plus de 98 % des services médicaux. D’autres services 
professionnels, soient ceux dispensés par les dentistes, les optométristes, les physiothérapeutes, les 
chiropraticiens, pour ne nommer que ceux-là, ont été principalement financés par des sources 

                                              
9 La catégorie des médicaments ne comprend pas les médicaments délivrés dans les hôpitaux ni ceux qui sont  

généralement dispensés dans d’autres établissements. Ces médicaments sont compris dans les catégories des  
hôpitaux et des autres établissements.  

 

Figure 7. Dépenses totales de santé, selon l’affectation de 
fonds, au Canada, en 2001 (milliards de $) 

Autres dépenses de santé
8,8 $; 8,3 %

Hôpitaux
32,4 $; 30,6 %

Médecins
14,0 $; 12,6 %

Médicaments
16,7 $;  15,7 %

Autres professionnels
12,6 $;  11,9 %

Autres 
établissements
10,0 $;  9,4 %

Immobilisations
4,5 $;  4,2 %

Santé publique et 
administration
7,1 $;  6,7 %

Professionnels de 
la santé

26,6 $; 25,1 %

Total
106,0 $

Source : BDDNS/ICIS.

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
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www.icis.ca. 
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privées. Bien que certains 
gouvernements provinciaux 
assurent certains services, 
ils sont habituellement 
destinés à des populations 
ciblées dans chaque secteur 
de compétence et, par 
conséquent, ils ne 
représentent pas une 
grande composante des 
dépenses de santé dans le 
secteur public. Dans le 
secteur privé, on retrouve 
les régimes d�assurance-
maladie individuels et de 
groupe, ainsi que les 
dépenses directes (figure 8). 

La Base de données sur les 
dépenses nationales de 
santé est une base de données de macro-niveau sur les dépenses de santé qui regroupe les 
dépenses de cinq secteurs financiers : les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux, les 
commissions provinciales et territoriales des accidents du travail et le secteur privé. La base de 
données recense également jusqu�à 42 affectations de fonds ou catégories pour chacune des 
sources de financement. Des estimations détaillées sur les dépenses de santé sont présentées 
dans le document publié chaque année intitulé Tendances des dépenses nationales de santé. 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les dépenses de santé, veuillez consulter le site 
www.icis.ca ou communiquer avec la section de la BDDNS par téléphone, en composant le  
(613) 241-7860, ou par courriel à l�adresse bddns@icis.ca. 

Orientations 
« Les systèmes d�information sur la santé sont complexes et difficiles à concevoir et à mettre en �uvre 
et ils le demeureront. Leur élaboration peut uniquement se faire en mode évolutionnaire, et des 
modifications marginales devront être apportées au fur et à mesure que l�on pourra exploiter des 
occasions ou des tensions pour progresser10 ». [traduction] 

                                              
10 Martin B. Wilk, président, Conseil national d�information sur la santé. Tiré du document intitulé La création de systèmes 

d'information sur la santé pour le Canada. (1991). Rapport du Groupe de travail national sur l'information en matière de  
santé. [Traduction libre]. 

  Figure 8. Dépenses en professionnels de la santé selon la source de 
financement et le type, au Canada, en 2001 
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Bien que les dénombrements généraux, les ratios de population et les renseignements limités sur 
les caractéristiques démographiques, l�éducation et les dépenses sont précieux, ils n�illustrent pas 
totalement la situation. La gestion des ressources humaines de la santé exige que l�on tienne 
compte d�une multitude de facteurs différents tels que des renseignements sur les niveaux 
d�activité des divers professionnels de la santé et des renseignements supplémentaires sur les 
données démographiques et les modèles de pratique. Pour bon nombre de groupes de 
professionnels de la santé, soit cette information n�existe pas, soit elle existe dans un format qui 
n�est ni facile d�accès ni comparable à l�échelle du Canada. 

Pour tenter d�offrir des renseignements plus détaillés sur le nombre et la répartition du personnel 
infirmier réglementé au Canada, l�ICIS, en partenariat avec les organismes de réglementation de 
la profession infirmière, a piloté la création de la Base de données sur les infirmières et infirmiers 
auxiliaires autorisés (BDIIAA) et de la Base de données sur les infirmières et infirmiers 
psychiatriques autorisés (BDIIPA). En 2003, l�ICIS a publié les premiers documents rédigés à 
partir des données de la BDIIAA et de la BDIIPA. Ces deux nouveaux documents sont les 
compléments de la publication annuelle que l�ICIS tire de la Base de données sur les infirmières 
et infirmiers autorisés (BDIIA). 

Les interdépendances associées à la formation du personnel de la santé au Canada, jumelées à 
la mobilité de la main-d��uvre canadienne dans le domaine de la santé (entre les provinces et à 
l�international), signifient que les activités de collecte de données sur le personnel de la santé 
doivent être fondées sur des normes nationales en matière d�information sur la santé. Il faut des 
normes pour tenir le développement de nouvelles données loin des mesures disparates des « silos 
de données » qui existent à l�heure actuelle et l�orienter vers la comparabilité entre secteurs de 
compétence et la vision d�un système intégré d�information sur la santé pour le Canada. De 
nombreux rapports (passés et actuels), des ministres et sous-ministres de la Santé, l�ancien 
Comité consultatif fédéral-provincial-territorial sur les ressources humaines de la santé et une 
panoplie de groupes d�intervenants en santé et en éducation ont relevé des lacunes statistiques 
importantes au niveau du personnel de la santé et de l�élaboration des données. 

Dans des documents antérieurs11 et des travaux plus récents12, on a identifié les données 
nécessaires pour appuyer les fonctions axées sur l�information des ressources humaines de la 
santé (la surveillance, l�évaluation, la planification et la recherche en matière de politique). Il 
existe des fichiers minimaux nationaux sur les infirmières autorisées et les médecins, mais pas 
sur les professions de la santé en général. Divers ministères provinciaux de la Santé travaillent 
présentement à la rédaction de normes de données provinciales pour les ressources humaines 
de la santé. Les activités de l�ICIS pour les années à venir porteront sur l�élaboration de données 
sur un plus vaste éventail de professionnels de la santé.  

                                              
11 HHRU 1992:1, Kazanjian, A, Information Needed to Support Health Human Resources Management. Février 1992.  

ISBN 1-896459-62-5 (http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date). 
12 Développement futur pour appuyer la gestion des ressources infirmières : Recommandations. ICIS, 2001 

(http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=GR_149_F). 

http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=GR_149_F
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En 2004, l�ICIS lancera un projet visant la conception d�un fichier minimal pour les ressources 
humaines de la santé au Canada. Ce projet permettra la mise sur pied d�un fichier minimal 
national qui orientera les activités d�élaboration de données sur les ressources humaines de la 
santé au pays. Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez acheminer un 
courriel à bdps@icis.ca. 

Concepts et variables 
Les renseignements suivants présentent les concepts de base qui définissent les données que 
renferme la présente publication. Une section détaillée, intitulée Notes méthodologiques, suit la 
section qui porte sur les groupes de professionnels de la santé. 

Année de données 
Se rapporte à l�année de données. À moins d�avis contraire de la part des fournisseurs, les 
données tirées de la BDPS reflètent les données au mois de décembre de l�année en cause. 

Province/territoire 
Sauf indication contraire, il s�agit de la province ou du territoire où le personnel de la santé est 
inscrit auprès de l�association d�un organisme de réglementation. 

Personnel de la santé réglementé et non réglementé  
La définition de ce qui constitue une profession de la santé réglementée ou non réglementée a 
été adoptée à partir de renseignements qui figurent sur le site Web du Centre d�information 
canadien sur les diplômes internationaux (CICIC) (www.cicic.ca/factsheets/factsheet2fr.stm#2). 

Au cours de la collecte de données de la Phase I, on a demandé aux fournisseurs de définir les 
données transmises selon qu�elles provenaient de l�un des deux contextes réglementaires : 
réglementé ou non réglementé. 

Profession assujettie à la réglementation (réglementée) 
Une profession de la santé réglementée est assujettie à la législation provinciale, territoriale ou 
fédérale et elle est régie par une organisation professionnelle ou un organisme de 
réglementation. L�organisme de réglementation qui régit la profession est autorisé à fixer des 
critères d�admission et à délivrer un permis d�exercer aux candidats admissibles. L�emploi au sein 
d�une profession de la santé réglementée exige l�usage d�un titre réglementé et nécessite 
l�obtention d�un permis d�exercer ou l�inscription auprès de l�organisme de réglementation. 

Profession non assujettie à la réglementation (non réglementée) 
Une profession de la santé non réglementée est une profession pour laquelle il n�y a ni exigence 
ni restriction légale quant à l�octroi du permis d�exercer ou de l�inscription (c.-à-d. l�inscription 
auprès d�une organisation professionnelle provinciale ou territoriale est volontaire et elle ne 
constitue pas une condition d�emploi). 

Nombre de professionnels 
Sauf en ce qui a trait aux données sur les médecins et le personnel infirmier et aux données 
d�enquête de Statistique Canada, on a demandé à l�ensemble des fournisseurs de transmettre 
des données qui correspondent aux définitions suivantes : 

mailto:bdps@icis.ca
www.cicic.ca/factsheets/factsheet2fr.stm#2
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• Si le groupe de professionnels n�est pas assujetti à la réglementation, qui exige l�adhésion 
à un organisme de réglementation précis comme condition d�emploi, alors on demandait les 
données suivantes : 

Nombre TOTAL de professionnels AUTORISÉS : L�ensemble des adhérents à votre 
organisme. Le total peut comprendre des personnes de toutes les catégories d�inscription 
(c.-à-d. les adhérents actifs, inactifs, honoraires, etc.). 

Dans les titres des tableaux et des figures, ces données représentent le nombre  
de MEMBRES. 

• Si le groupe de professionnels est assujetti à la réglementation, qui exige l�adhésion à un 
organisme de réglementation précis comme une condition d�emploi, alors on demandait les 
données suivantes : 

Nombre TOTAL de professionnels AUTORISÉS : L�ensemble des personnes autorisées ou qui 
détiennent un permis d�exercer membres de votre organisme. Le total peut comprendre 
des personnes de toutes les catégories d�inscription (c.-à-d. les membres actifs, inactifs, 
honoraires, etc.). 

Nombre TOTAL de professionnels AUTORISÉS, ACTIFS : L�ensemble des personnes 
autorisées ou qui détiennent un permis d�exercer habilitées par la loi à exercer la 
profession de la santé précisée et à en porter le titre. Ces personnes occupent 
présentement ou non un emploi dans la profession. 

Nombre TOTAL de professionnels AUTORISÉS, ACTIFS OCCUPANT UN EMPLOI : 
Les professionnels autorisés par votre organisme ou qui détiennent un 
permis d�exercer délivré par lui et qui occupent présentement un poste 
dans la profession de la santé précisée. 

Dans les titres des tableaux et des figures, ces données représentent le nombre de 
professionnels AUTORISÉS, AUTORISÉS ACTIFS ou AUTORISÉS ACTIFS OCCUPANT UN EMPLOI. 

• Les données administratives sur le personnel infirmier (infirmières autorisées, infirmières 
auxiliaires autorisées, infirmières psychiatriques autorisées) pour la BDPS sont extraites des 
bases de données sur le personnel infirmier réglementé (respectivement les BDIIA, BDIIAA  
et BDIIPA) de l�ICIS. À moins d�avis contraire, les données reflètent le personnel infirmier 
(infirmières autorisées, infirmières auxiliaires autorisées, infirmières psychiatriques autorisées) 
qui détient un permis d�exercer et occupe un emploi dans le domaine des soins infirmiers.  
Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez consulter la section intitulée 
Notes méthodologiques. 

Aux fins de cette publication, ces données correspondraient au nombre de professionnels 
des soins infirmiers AUTORISÉS, ACTIFS OCCUPANT UN EMPLOI. 

• Les données administratives sur les médecins pour la BDPS sont extraites de la Base de 
données médicales Southam de l�ICIS. À moins d�avis contraire, les données reflètent les 
médecins, autorisés et non autorisés, en pratique clinique et non clinique. Le dénombrement 
administratif des médecins résidents employés dans la BDPS provient des données du 
Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique (SISPFC). Les données 
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extraites du SISPFC comprennent celles sur les médecins qui participent à un programme de 
résidence au cours de l�année donnée, sauf les médecins étrangers détenteurs d�un visa qui 
sont formés au Canada et les membres associés du Collège royal des médecins et 
chirurgiens du Canada qui reçoivent une formation ou se perfectionnent après avoir terminé 
leur formation initiale en médecine. Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, 
veuillez consulter la section intitulée Notes méthodologiques ou le site www.caper.ca. 

On ne peut comparer directement les données de la BDMS aux définitions de la BDPS parce 
qu�elles tiennent compte des médecins non autorisés. Toutefois, on sait que le dénombrement 
des médecins non autorisés dans la BDMS représente moins de 2 % des médecins de famille 
et des médecins spécialistes actifs dans le système pour n�importe laquelle des années 
données13. En tenant compte de cette limite, aux fins de la présente publication, les données 
de la BDMS correspondraient au nombre de médecins AUTORISÉS. 

Années communes comparables (1996 et 2001) 
On a déterminé que les années 1996 et 2001 serviraient de base de comparaison des données 
tirées de la BDPS à celles extraites du Recensement et de l�Enquête sur la population active. Il 
s�agit des seuls points de données communs de la période de référence de 1993 à 2002. 

Groupes communs comparables (CC) 
Pour examiner l�ensemble du personnel de la santé au Canada en fonction des diverses sources 
de données (BDPS, Recensement, Enquête sur la population active), on a déterminé les groupes 
de professionnels de la santé communs aux trois sources. Les annexes D et E présentent les 18 
des 21 groupes de professionnels compris. 

On n�a pu tirer d�estimations sur le groupe de professionnels de la santé que forment les 
infirmières psychiatriques autorisées (IPA) ni de l�Enquête sur la population active ni du 
Recensement. Cependant, la rubrique D112 de la classification type des professions (CTP 1991), 
intitulée Infirmiers diplômés/infirmières diplômées, englobe les IPA. Par conséquent, aux fins de 
l�analyse du nombre total de professionnels de la santé au Canada, on a déterminé que le 
groupe formé des IPA était un groupe CC et on l�a intégré dans les calculs afférents. Les données 
communes comparables tirées de la BDPS sur les infirmières auxiliaires autorisées et les 
infirmières psychiatriques autorisées reflètent le personnel infirmier actif, qui occupait un emploi 
en 2001, tandis que ces mêmes données sur les médecins reflètent les médecins actifs, y compris 
les résidents (veuillez consulter les sources de données pour obtenir la définition du terme « actif » 
dans la Base de données médicales Southam). 

Aux fins du Recensement, pour chaque année, l�ensemble des groupes CC reflète les personnes 
qui occupent un emploi au Canada. Pour chaque année, les estimations tirées de l�Enquête sur la 
population active reflètent les personnes qui occupent un emploi et celles qui n�en occupent pas. 

                                              
13 Données non publiées fournies par le conseiller, Bases de données sur les médecins, Institut canadien d�information sur la santé 

(14 novembre 2003). 
 

www.caper.ca
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Notes en bas de page et symboles 
On a ajouté les notes en bas de page de manière chronologique et, par conséquent, elles suivent 
la séquence des années, de gauche à droite. Lorsqu�une note en bas de page est placée à côté 
du nom d�une province ou d�un établissement, l�information s�applique à l�ensemble des années 
qui figurent sur la rangée en question. 

Dans ce rapport, on a employé des symboles standard et numériques partout où c�était possible 
de le faire. Ces symboles sont les suivants : 

 ..  Information non disponible. 
 * Valeur supprimée pour assurer la confidentialité. 
   Une cellule laissée en blanc indique qu�on ne dispose d�aucun renseignement pour la 

cellule en cause. 
cv? Le coefficient de variation indique que cette estimation tirée de l�Enquête sur la 

population active peut se révéler utile à certaines fins mais ne pas être fiable. 
X Le coefficient de variation indique que cette estimation tirée de l�Enquête sur la 

population active n�est pas fiable. 
ng  Estimation non générée. 
s.o. Sans objet. 

 Le lecteur est invité à consulter les notes méthodologiques. 

 Estimation tirée de l�Enquête sur la population active (EPA) qui se trouve dans une figure 
et pour laquelle on a généré un coefficient de variation. 

 Estimation tirée de l�Enquête sur la population active (EPA) qui se trouve dans une figure 
et pour laquelle on n�a pas généré de coefficient de variation (p. ex. de 1993 à 1995). 

--    -- Le coefficient de variation indique que cette estimation tirée de l�Enquête sur la 
population active (EPA) et qui se trouve dans une figure peut se révéler utile à certaines 
fins mais ne pas être fiable. 

  Ligne de tendance entre les années de recensement; l�ICIS a ajouté cette ligne. 

# La discussion reflète la comparaison des données tirées de la Base de données sur le 
personnel de la santé (BDPS) aux estimations tirées de l�Enquête sur la population active 
(EPA) et du Recensement. 
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Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Chiropraticiens 
Définition 
Les chiropraticiens diagnostiquent les troubles de santé associés à la structure corporelle,  
en particulier la colonne vertébrale, ainsi qu�au fonctionnement des systèmes musculaire  
et nerveux. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités principales du chiropraticien consistent notamment à : prendre connaissance 
des antécédents du patient; faire un examen physique; observer le patient; prendre ou prescrire 
des rayons X ainsi que d�autres tests afin de poser un diagnostic; diagnostiquer les troubles de la 
colonne vertébrale et des autres articulations; traiter les patients dont les symptômes découlent 
d�un trouble musculo-squelettique ou d�un mécanisme articulaire anormal par la manipulation 
corrective de la colonne vertébrale ou d�autres articulations et à l�aide de traitements 
supplémentaires tels que la chaleur, la lumière et le massage; conseiller les patients en matière 
d�exercices correcteurs, de mode de vie et d�alimentation. 

Cadre d�exercice 
La plupart des chiropraticiens travaillent en cabinet privé. 
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Main-d��uvre 
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur  
les chiropraticiens. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D022 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Chiropraticiens/chiropraticiennes ». 

Contexte réglementaire 
• Les chiropraticiens sont réglementés dans toutes les provinces au Canada depuis 1992. 

 
 
Tendances de l�effectif 
!  Au cours des années communes 

comparables de 1996 et 2001,  
le nombre de chiropraticiens 
autorisés tiré de la BDPS a 
augmenté de 35,5 %, les 
estimations du Recensement sur  
le nombre de chiropraticiens qui 
occupent un emploi au Canada 
ont progressé de 42,7 %, et les 
estimations de l�Enquête sur la 
population active n'ont indiqué 
aucun changement lorsqu�on a 
comparé ces deux années (voir  
la figure Chiro-1). 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première année 
de 
réglementation 

1992 1962 1972 1958 1974 1925 1945 Années 
1960 1923 1934 1986 .. .. 

.. Information non disponible. 

Figure Chiro-1. Nombre de chiropraticiens selon des sources 
de données choisies, Canada, 1993-2002 
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BDPS 3 917 4 155 4 350 4 485 4 737 5 050 5 342 5 633 6 077 6 418

EPA 4 600 4 300 4 000 4 200 3 600 4 900 2 300 4 000 4 200 5 100

Recensement 3 515 5 015 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

- -         - -  Les CV indiquent que les estimations de l'EPA ne sont peut-être pas fiables.

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 
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! Les estimations du Recensement portant sur les chiropraticiens qui occupent un emploi au 
Canada étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux 
années : inférieures de 21,6 % en 1996 et de 17,5 % en 2001. De la même façon, les 
estimations de l�EPA quant au nombre de chiropraticiens au Canada étaient inférieures aux 
chiffres de la BDPS pendant les deux années. Les coefficients de variation (CV) indiquent 
toutefois que ces estimations ne sont peut-être pas fiables : les estimations de l�EPA étaient 
inférieures de 6,4 % aux données de la BDPS en 1996 et de 30,9 % en 2001. Les estimations 
de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS au cours 
de la période de 1993 à 2002. 

• Comme le montrent la figure Chiro-1 et le tableau Chiro-1, le nombre de chiropraticiens 
autorisés, tel qu�il est indiqué dans la BDPS, a augmenté de façon constante de 1993 à 
2002. Le nombre de chiropraticiens autorisés au Canada s�est accru de 63,8 % pendant cette 
période de 10 ans. 

• Le tableau Chiro-1 présente la répartition des chiropraticiens autorisés par province  
de 1993 à 2002. Les provinces de l�Atlantique ont enregistré les plus fortes hausses en 
pourcentage au cours de cette période de 10 ans. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

chiropraticiens, tel qu�il est 
mentionné dans la BDPS, a 
dépassé celui de la population, 
ce qui a engendré une 
augmentation du nombre de 
chiropraticiens par 
100 000 habitants dans 
l�ensemble du Canada. Le 
nombre de chiropraticiens par 
100 000 habitants au Canada 
a grimpé de 50,0 %, passant de 
13,6 en 1993 à 20,4 en 2002 
(voir la figure Chiro-2 et le 
tableau Chiro-2). Au cours de 
cette même période, la 
population canadienne a 
augmenté de 9,1 %. 

• Le tableau Chiro-2 montre 
qu�en 2002, l�Ontario (25,7), 
l�Alberta (24,7), le Manitoba 
(21,5) et la Colombie-
Britannique (20,5) comptaient le 
plus grand nombre de chiropraticiens autorisés par 100 000 habitants. Dans ces quatre 
provinces, le ratio du nombre de chiropraticiens autorisés par 100 00 habitants était 
supérieur au ratio canadien; dans les autres provinces, il était équivalent ou inférieur. Celui 
des quatre provinces de l�Atlantique était largement inférieur au ratio canadien; l�Île-du-
Prince-Édouard affichait le moins grand nombre de chiropraticiens par 100 000 habitants 
avec 5,7. Par contre, l�accroissement du nombre de chiropraticiens entre 1993 et 2002 a été 
supérieur à celui du reste du pays dans la région de l�Atlantique. 

Figure Chiro-2. Nombre de chiropraticiens autorisés* 
par 100 000 habitants, Canada, 1993-2002
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 
d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient 
être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les 
remarques qui accompagnent les tableaux). 
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Accès au personnel 
• De façon générale, le public communique directement avec le chiropraticien plutôt que 

d�obtenir une demande de consultation.  

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Un intérêt grandissant pour les médecines complémentaires et parallèles ou intégratives dans 

les écoles de médecine. 

• L�élimination des obstacles à l�accès. 

• La formation chiropratique proposée dans les milieux universitaires. 

• Le choix complet de traitements qui s�offre aux patients. 

• Les modifications de la Loi canadienne sur la santé visant à inclure les domaines 
généralement considérés comme ne faisant pas partie du groupe de services qualifiés de 
« médicalement nécessaires ». 

• L�intégration des services chiropratiques au système de santé courant du Canada. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des chiropraticiens est demeuré autour de 40 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Dans le passé, la majorité des chiropraticiens étaient des hommes; la proportion de  
femmes au sein de la profession est toutefois passée de 16 % en 1991 à 28 % en 2001. 
(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Le nombre de diplômés des écoles de chiropratique est présenté au tableau Chiro-3. 

Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

3-4 Toutes les provinces, sauf le Québec : trois années d�études de premier cycle suivies d�un 
doctorat en chiropratique d�une durée de quatre ans. 

2-5 Au Québec : deux années d�études en sciences de la santé au cégep suivies d�un doctorat 
en chiropratique d�une durée de cinq ans. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association chiropratique canadienne (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

7 
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Années de formation postsecondaire
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Modification des exigences en matière de formation 
• On ne prévoit aucune modification. 

Spécialités autorisées possibles 
• Radiologie 

• Sports 

• Orthopédie 

• Sciences chiropratiques 

• Réadaptation 

Diplômés 
• Le nombre de diplômés du Canadian Memorial Chiropractic College en Ontario est présenté au 

tableau Chiro-3. De 1993 à 2002, le nombre de diplômés de cette école a augmenté de 9,4 %. 
La deuxième école de chiropratique canadienne a été fondée à l�Université du Québec à Trois-
Rivières, qui a produit ses premiers diplômés en 1998. Depuis ce temps, le nombre de diplômés 
est plutôt constant d�une année à l�autre. 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des chiropraticiens et dont la 
lecture est recommandée** aux planificateurs des 
ressources humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. Canadian Chiropractic Resources Databank, 

l�Association chiropratique canadienne, 2003. 
Personne-ressource : jtucker@ccachiro.org. 

Recherche en cours 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun 

renseignement à ce sujet. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association chiropratique canadienne (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

mailto:jtucker@ccachiro.org


 Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 

28 ICIS 2004 

Tableaux de données 
Tableau Chiro-1. Nombre de chiropraticiens autorisés* par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

.. Information non disponible. 
1. Le dénombrement comprend les membres en titre, les nouveaux diplômés, les membres retraités et les membres particuliers. 
2. Les données proviennent de l�Association chiropratique canadienne (ACC). L�adhésion auprès de l�ACC est volontaire. 
3. Le dénombrement représente les chiropraticiens actifs autorisés à exercer. 

 
 
Tableau Chiro-2. Nombre de chiropraticiens autorisés par 100 000 habitants, par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau Chiro-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Chiro-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 17 20 20 20 22 26 33 39 43 46
Î.-P.-É. 2 2 3 4 6 6 7 7 7 8
N.-É. 23 2 33 2 29 2 30 2 35 2 45 51 62 73 2 82
N.-B. 32 34 34 36 40 43 46 48 57 58
Qc 810 827 845 872 870 918 956 979 1 017 1 053
Ont. 1 846 1 999 2 117 2 171 2 293 2 424 2 550 2 708 2 884 3 108
Man. 152 159 170 173 184 176 192 202 251 247
Sask. 123 124 131 129 137 145 155 162 183 183
Alb. 400 2 436 2 447 2 472 2 499 2 573 620 683 728 3 772 3 

C.-B.1 510 2 519 551 576 647 685 721 734 826 853
Yn 2 2 2 2 3 2 2 2 4 2 9 11 9 8 8
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 3 917 4 155 4 350 4 485 4 737 5 050 5 342 5 633 6 077 6 418

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 2,9 3,5 3,5 3,6 4,0 4,8 6,1 7,3 8,1 8,7
Î.-P.-É. 1,5 1,5 2,2 2,9 4,4 4,4 5,1 5,1 5,0 5,7
N.-É. 2,5 3,6 3,1 3,2 3,7 4,8 5,4 6,6 7,7 8,7
N.-B. 4,3 4,5 4,5 4,8 5,3 5,7 6,1 6,4 7,5 7,7
Qc 11,3 11,4 11,6 12,0 11,9 12,5 13,0 13,2 13,7 14,1
Ont. 17,2 18,4 19,2 19,4 20,3 21,2 22,0 23,0 24,1 25,7
Man. 13,6 14,1 15,0 15,2 16,2 15,5 16,8 17,6 21,9 21,5
Sask. 12,2 12,3 12,9 12,6 13,4 14,1 15,1 15,9 18,0 18,1
Alb. 14,9 16,0 16,2 16,8 17,4 19,5 20,8 22,5 23,6 24,7
C.-B. 14,1 13,9 14,4 14,7 16,2 17,1 17,8 18,0 20,0 20,5
Yn 6,7 6,6 9,5 6,2 12,5 29,0 35,8 29,8 26,6 26,9
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 13,6 14,3 14,8 15,1 15,8 16,7 17,5 18,3 19,5 20,4
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Tableau Chiro-3. Nombre de diplômés en chiropratique par école d�obtention du diplôme,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Canadian Memorial Chiropractic College. 
2. Université du Québec à Trois-Rivières; la toute première promotion a eu lieu en 1998. 
 

Établissement 
d�enseignement

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Ont.

CMCC1, Toronto 138 138 135 152 152 149 154 152 151 151

Qc

UQTR2, Trois-Rivières  .. .. .. .. .. 45 44 45 42 45

Canada 138 138 135 152 152 194 198 197 193 196
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Chiro-1. Calculé à partir des données du tableau Chiro-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active).  

Figure Chiro-2. Calculé à partir des données du tableau Chiro-2. 

Tableau Chiro-1. 1993-1997 : Association chiropratique canadienne, Prince Edward Island Chiropractic 
Association, Association des chiropraticiens du Nouveau-Brunswick, Ordre des 
chiropraticiens du Québec, Ordre des chiropraticiens de l�Ontario, Association des 
chiropraticiens du Manitoba, The Chiropractors� Association of Saskatchewan, British 
Columbia College of Chiropractors. 

 1998-2002 : Newfoundland and Labrador Chiropractor Board, Prince Edward Island 
Chiropractic Association, Board of the Nova Scotia College of Chiropractors, 
Association des chiropraticiens du Nouveau-Brunswick, Ordre des chiropraticiens du 
Québec, Ordre des chiropraticiens de l�Ontario, Association des chiropraticiens du 
Manitoba, The Chiropractors� Association of Saskatchewan, College of Chiropractors 
of Alberta, British Columbia College of Chiropractors, ministère de la Justice du Yukon. 

Tableau Chiro-2.  Données calculées à partir du tableau Chiro-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Chiro-3.  Association chiropratique canadienne. 



Dentistes 
Définition 
Les dentistes diagnostiquent et traitent des maladies, des affections et des troubles des dents, de 
la bouche ainsi que des structures et tissus associés afin d�améliorer l�état de santé général. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités principales du dentiste consistent notamment à : examiner les dents, les 
gencives ainsi que les structures et tissus associés du patient afin de diagnostiquer une maladie 
ou une blessure et de prévoir un traitement approprié; restaurer et extraire les dents malades; 
procéder à des traitements chirurgicaux dans la bouche et dans le complexe oro-facial; nettoyer 
les dents et instruire les patients en matière d�hygiène bucco-dentaire; concevoir et fixer des 
appareils de prothèse afin de remplacer les dents et les structures manquantes ou rédiger des 
instructions de fabrication ou des ordonnances à l�intention des denturologistes et des techniciens 
dentaires; corriger le positionnement anormal des dents et des mâchoires; superviser les 
hygiénistes dentaires, les assistants dentaires ainsi que les autres membres du personnel. 

Certains dentistes se spécialisent dans des domaines tels que la chirurgie buccale et maxillo-
faciale, l�orthodontie et l�orthopédie dento-faciale, la dentisterie pédiatrique, la parodontie, 
l�endodontie, la prosthodontie, la médecine et la pathologie buccales, la radiologie buccale et 
maxillo-faciale ou l�hygiène dentaire publique. 

Cadre d�exercice 
La plupart des dentistes travaillent dans des cliniques privées, des hôpitaux, des universités ou 
des établissements de santé publique. 

 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux. 
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M 

Main-d��uvre 
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�organismes de 
réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est une condition d�emploi) de 
l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les dentistes. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D013 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Dentistes ». 

Contexte réglementaire 
• L�autorisation d�exercer accordée par un organisme de réglementation provincial ou 

territorial a été une condition d�emploi pour les dentistes au Canada pendant la majeure 
partie du siècle dernier. 

 

Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes 

comparables de 1996 et 2001, 
le nombre de dentistes autorisés 
actifs tiré de la BDPS a 
augmenté de 11,9 %, les 
estimations du Recensement sur 
le nombre de dentistes qui 
occupent un emploi au Canada 
ont progressé de 14,4 %, et les 
estimations de l�Enquête sur la 
population active ont indiqué 
une baisse de 4,6 % lorsqu�on a 
comparé ces deux années (voir 
la figure Dent-1). 

! Les estimations du Recensement 
portant sur les dentistes qui 
occupent un emploi au Canada 
étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS de 1,9 % en 1996 et supérieures de moins 
de 0,2 % en 2001. Comparativement au dénombrement de la BDPS, les estimations de l�EPA 
pour les mêmes années étaient inférieures de 3,8 % en 1996 et de 18,0 % en 2001. Les 
estimations de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de la 
BDPS au cours de la période de 1993 à 2002. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première année 
de réglementa-
tion 

1893 1891 1891 1890 1869 1867 1883 1906 1906 1886 1958 1889 RÉG.

RÉG. = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 

Figure Dent-1. Nombre de dentistes selon des sources de 
données choisies, Canada, 1993-2002 
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BDPS 15 589 15 807 16 231 16 490  16 908  17 314 17 691 17 961 

EPA 14 100 16 500 17 100 15 200 16 800 16 200  16 200  17 000 14 500 14 400 

Recensement 15 500 17 730 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 
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• Les données de 1993 et 1994 n�étaient pas disponibles. Comme le montre la figure Dent-1, 
le nombre de dentistes autorisés actifs a augmenté de façon constante de 1995 à 2002. Cela 
représente une hausse de 15,2 % du nombre de dentistes autorisés actifs au cours de cette 
période de huit ans. 

• Le tableau Dent-1 présente la répartition des dentistes autorisés actifs par province de 1995 à 
2002. La plupart des provinces ont connu une croissance pendant cette période de huit ans. 
L�Île-du-Prince-Édouard (29,2 %), la Colombie-Britannique (19,6 %), l�Ontario (19,3 %) et 
l�Alberta (17,3 %) ont enregistré les plus fortes hausses en pourcentage. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• En 2002, le Canada comptait 

57,1 dentistes autorisés actifs 
par 100 000 habitants (voir 
figure Dent-2). 

• Le tableau Dent-2 montre 
qu�en 2002, à l�échelle 
provinciale, le plus grand 
nombre de dentistes par 
100 000 habitants se trouvait 
en Colombie-Britannique 
(65,5) et en Ontario (62,3).  
Ces deux provinces étaient les 
seules où le nombre dentistes 
autorisés par 100 000 
habitants était supérieur au 
ratio canadien; dans les 
autres provinces, il était 
équivalent ou inférieur.  
La province ayant le plus 
faible ratio par  
100 000 habitants était Terre-Neuve-et-Labrador avec 29,2. 

• L�Île-du-Prince-Édouard a enregistré la plus forte hausse en pourcentage (24,9 %) du nombre 
de dentistes autorisés actifs par 100 000 habitants entre 1995 et 2002. 

Accès au personnel 
• Il n�est pas nécessaire d�obtenir une demande de consultation pour avoir accès à un dentiste. 

• Les principaux facteurs qui incitent à la consultation tendent à dépendre de l�inclusion ou non 
d�une assurance dentaire dans le régime privé d�assurances. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

 Figure Dent-2. Nombre de dentistes autorisés actifs* par 
100 000 habitants, Canada, 1995-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un 
fournisseur de données précis est une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les 
données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir 
les notes méthodologiques et toutes les remarques qui accompagnent les tableaux). 
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Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des dentistes est passé de 42 à 44 ans entre 1991 et 2001. 

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, 73 % des dentistes étaient des hommes. (Source : données tirées du Recensement, 
Statistique Canada.) 

• Les données sur le nombre de diplômés des écoles de médecine dentaire au Canada sont 
présentées au tableau Dent-11. 

Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

4 
Programme de quatre ans (sauf au Québec) menant à l�obtention d�un diplôme 
universitaire et une ou deux années de cours universitaires préparatoires avant de 
pouvoir s�inscrire à une école de médecine dentaire. 

5 L�Université de Montréal offre une année préparatoire, ce qui porte la durée de son 
programme à cinq ans.  

 
 
Modification des exigences en matière de formation 
• On ne prévoit aucune modification. 

Spécialités autorisées possibles 
 

1. Santé publique dentaire 
2. Endodontie 
3. Chirurgie buccale et maxillo-faciale 
4. Orthodontie et orthopédie  

dento-faciale 

5. Radiologie buccale et maxillo-faciale 
6. Médecine et pathologie buccales 
7. Dentisterie pédiatrique 
8. Parodontie 
9. Prosthodontie  

5-6  

0 5 10 15
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des dentistes et 
dont la lecture est recommandée** aux planificateurs des 
ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. AMERICAN DENTAL ASSOCIATION, HEALTH 

POLICY RESOURCES CENTRE. 2001 American 
Dental Association dental workforce model:  
1999-2020, Chicago, American Dental Association, 
2001a. 

2. L.J. BROWN. Dental work force strategies during a 
period of change and uncertainty, J Dent Educ, 
2001, 65(12), 1404-1416. 

3. S.H. MURDOCK, M.N. HOGUE. Current patterns and future trends in the population of the 
United States: implications for dentistry and the dental profession in the twenty-first century,  
J Am Coll Dentists, hiver 1998, 65, 29-35. 

4. AMERICAN DENTAL ASSOCIATION, HEALTH POLICY RESOURCES CENTRE. 2001 American  
Dental Association dental workforce model: 1999-2020, Chicago, American Dental 
Association, 2001b. 

5. A.S. DEVANY, D.R. HOUSE et T.R. SAVING. The role of patient waiting time in the  
pricing of dental services: the fee-provider density relation explained, Southern Econ J,  
1983, 49, 669-80. 

6. T. BEAZOGLOU, D. HEFFLEY et H. BAILIT. Output and productivity in dental care, Dans : 
Brown LJ, Nash KD (eds), Studies of dental workforce, Dental health policy analysis series, 
Chicago, American Dental Association, 2001. 

7. J.A. COOKSEY. Challenges for dentists and pharmacists, Health Resources and Services 
Administration, Bureau of Health Profession Research Analysis and Activity, Health Newslink, 
automne 1999, 6, 1. 

8. T. BEAZOGLOU, H. BAILIT et D. HEFFLEY. Analysis of dental workforce, population needs, 
and policy options in Wisconsin for the next 10 years, rapport rédigé pour la Wisconsin Dental 
Association, Farmington, Connecticut, University of Connecticut Health Center, 2001.  

9. INTERNATIONAL COMMUNICATIONS RESEARCH (ICR). Dans : Dental Health Policy Analysis 
 Series: 1999 Workforce Needs Assessment Survey, Rev. Ed., Chicago, American Dental 
Association, 2000. 

Recherche en cours 
1. Étude sectorielle sur le marché du travail en santé bucco-dentaire au Canada. Cofinancée 

par Développement des ressources humaines Canada. Coordonnateur du projet : Costa 
Papadopoulos, Association dentaire canadienne. cpapadopoulos@cda-adc.ca 

<http://www24.hrdc-drhc.gc.ca/def/proj/index.asp?VarParam=16&Param_Lang=0&Switch=index.asp> 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association dentaire canadienne (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes 
ou des organismes indépendants. Les 
opinions ou avis exprimés, de même 
que le contenu de ces documents, ne 
reflètent pas nécessairement ceux de 
l�ICIS. Ils sont mentionnés ici dans 
l�intérêt du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur.  
Les renseignements donnés ne sont  
pas complets. 

mailto:cpapadopoulos@cda-adc.ca
http://www24.hrdc-drhc.gc.ca/def/proj/index.asp?VarParam=16&Param_Lang=0&Switch=index.asp
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Tableaux de données 
Tableau Dent-1. Nombre de dentistes autorisés actifs* par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi). Bien 

qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et 
toutes les remarques qui accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de 
données sur des adhésions volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la 
source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

L�expression « dentistes autorisés actifs » de l�ICIS représente les généralistes autorisés à exercer et les spécialistes autorisés, tels qu�ils sont mentionnés par 
l�Association dentaire canadienne. 
.. Information non disponible. 
1. Les données précédemment fournies par l�ADC, en particulier celles sur le nombre de praticiens généralistes, semblaient élevées. Un suivi auprès de 

l�ADC a incité celle-ci à demander de ne pas rendre disponibles les données de 1993 et de 1994 du rapport de l�ICIS. 
2.  Données au 31 juillet 1995. 
3.  Données au 30 septembre 1996. 
4.  Données au 30 septembre 1998. 
5.  Données au 18 février 2002. 
6.  Données au 14 novembre 2002. 
7.  Données fournies par le Yukon au 31 mars. 
8.  Données fournies par les Territoires du Nord-Ouest au 31 mars. 
9.  Le 1er avril 2001, le Nunavut a commencé sa propre inscription. Certains dentistes se sont inscrits dans les Territoires du Nord-Ouest en 2001, mais 

la plupart d�entre eux ont adhéré au Nunavut en 2002. 

 
 
Tableau Dent-2. Nombre de dentistes autorisés actifs* par 100 000 habitants, par province/territoire, 

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* L�expression « dentistes autorisés actifs » de l�ICIS représente les généralistes autorisés à exercer et les spécialistes autorisés, tels qu�ils sont mentionnés 

par l�Association dentaire canadienne. 
.. Information non disponible.  

1993 1 1994 1 1995 2 1996 3 1997 1998 4 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. .. 144 143 150 147 158 164 163 155 
Î.-P.-É. .. .. 48 48 51 53 57 60 61 62 
N.-É. .. .. 431 428 430 438 441 449 461 468 
N.-B. .. .. 247 257 252 256 260 264 266 270 
Qc .. .. 3 707 3 779 3 816 3 886 3 922 3 981 3 994 4 022 
Ont. .. .. 6 323 6 361 6 552 6 662 6 911 7 095 7 351 7 543 
Man. .. .. 543 526 544 538 553 559 567 565 
Sask. .. .. 343 351 345 351 349 348 357 348 
Alb. .. .. 1 476 1 506 1 549 1 560 1 588 1 640 1 696 1 732 
C.-B. .. .. 2 276 2 354 2 479 2 524 2 586 2 659 2 663 2 721 
Yn7 .. .. 9 8 13 15 16 18 31 5 27 6 

T.N.-O.8 .. .. 42 46 50 60 67 77 81 9 48 9 

Canada .. .. 15 589 15 807 16 231 16 490 16 908 17 314 17 691 17 961 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. .. 25,5 25,7 27,3 27,1 29,2 30,6 30,6 29,2
Î.-P.-É. .. .. 35,4 35,2 37,3 38,6 41,3 43,3 43,8 44,2
N.-É. .. .. 46,4 45,9 46,0 46,7 46,8 47,6 48,8 49,5
N.-B. .. .. 32,8 34,1 33,4 34,0 34,4 35,0 35,2 35,7
Qc .. .. 51,1 51,8 52,2 53,0 53,2 53,8 53,7 53,9
Ont. .. .. 57,3 57,0 57,9 58,2 59,6 60,2 61,4 62,3
Man. .. .. 48,0 46,3 47,9 47,2 48,3 48,7 49,4 49,1
Sask. .. .. 33,8 34,4 33,7 34,2 34,1 34,1 35,2 34,5
Alb. .. .. 53,5 53,7 54,0 53,2 53,3 54,1 55,0 55,4
C.-B. .. .. 59,4 60,0 62,2 62,9 63,9 65,2 64,6 65,5
Yn .. .. 28,6 24,9 40,7 48,3 52,1 59,5 103,0 90,6
T.N.-O. .. .. 101,0 110,4 120,7 146,6 163,5 187,7 196,7 115,9

Canada .. .. 52,9 53,1 53,9 54,4 55,3 56,0 56,7 57,1
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Tableau Dent-3.  Nombre total de spécialistes dentaires autorisés par province/territoire,  
Canada, 1993-20021 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
1. Le tableau Dent-3 présente une récapitulation des spécialités détaillées en médecine dentaire figurant aux tableaux Dent-4 à 10. 
2.  Données au 31 juillet. 
3.  Données au 30 septembre. 

 
 
Tableau Dent-4. Nombre de spécialistes autorisés en endodontie par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1.  Données au  31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. .. 2 2 2 2 2 2 1 1
Î.-P.-É. .. .. .. .. .. .. .. .. 0 0
N.-É. 6 5 5 5 6 6 7 6 6 7
N.-B. 1 1 1 2 2 3 3 3 3 3
Qc 21 21 22 23 19 19 20 20 20 20
Ont. 70 70 72 74 82 84 86 88 88 89
Man. 6 6 6 6 7 7 7 7 7 8
Sask. 1 1 1 2 2 3 2 2 2 3
Alb. 18 17 20 18 19 17 18 18 19 17
C.-B. 19 19 20 23 29 28 27 27 26 26
Yn .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 142 140 149 155 168 169 172 173 172 174

1993 1994 1995 2 1996 3 1997 1998 3 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 10 10 13 12 11 11 12 13 11 12
Î.-P.-É. 5 5 5 5 5 6 6 5 5 5
N.-É. 69 65 63 64 65 66 70 71 72 72
N.-B. 23 22 23 23 24 28 28 24 25 25
Qc 359 355 364 379 377 377 379 372 371 368
Ont. 792 799 824 835 859 873 882 886 884 887
Man. 68 65 67 69 74 73 74 76 87 86
Sask. 39 36 33 41 41 43 36 34 38 35
Alb. 156 155 165 164 164 163 161 162 168 163
C.-B. 204 203 218 233 263 247 240 243 242 238
Yn .. .. .. .. 1 1 .. 1 4 4
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. 2 .. 0 0
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 1 725 1 715 1 775 1 825 1 884 1 888 1 890 1 887 1 907 1 895
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Tableau Dent-5. Nombre de spécialistes autorisés en chirurgie buccale et maxillo-faciale par  
province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 
 
Tableau Dent-6. Nombre de spécialistes autorisés en orthodontie par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 2 2 2 3 2 2 3 3 3 3
Î.-P.-É. 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1
N.-É. 12 13 12 12 14 12 15 16 17 17
N.-B. 3 3 3 5 5 5 4 3 3 3
Qc 66 65 67 73 73 73 70 67 68 68
Ont. 146 147 151 152 156 156 157 160 164 164
Man. 12 10 11 11 15 13 11 10 14 14
Sask. 7 7 7 8 8 9 9 8 6 5
Alb. 21 21 21 22 21 22 20 21 21 19
C.-B. 27 27 28 32 37 35 35 35 35 35
Yn .. .. .. .. .. .. .. .. 1 1
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 297 296 303 319 332 329 326 324 333 330

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4
Î.-P.-É. 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
N.-É. 18 18 15 16 15 15 16 16 15 15
N.-B. 12 12 12 11 12 13 13 12 12 12
Qc 109 107 114 122 121 121 123 122 122 120
Ont. 240 241 245 251 272 283 283 282 282 282
Man. 21 20 20 20 20 22 22 22 26 25
Sask. 12 11 9 11 11 13 10 10 10 10
Alb. 51 51 58 58 56 53 55 57 61 58
C.-B. 79 78 84 89 98 93 95 94 96 91
Yn .. .. .. .. .. .. .. 1 1 1
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 548 544 563 584 611 619 623 622 631 620



 Dentistes 

ICIS 2004 39 

Tableau Dent-7. Nombre de spécialistes autorisés en dentisterie pédiatrique par province/territoire,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 
 
Tableau Dent-8. Nombre de spécialistes autorisés en parodontie par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Î.-P.-É. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
N.-É. 6 5 6 8 6 6 5 5 6 5
N.-B. 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1
Qc 43 44 43 43 45 44 44 41 40 40
Ont. 85 83 83 85 91 91 91 91 89 90
Man. 9 9 7 6 7 6 7 7 8 8
Sask. 2 2 3 2 2 2 2 2 4 2
Alb. 15 14 14 14 15 17 18 19 18 20
C.-B. 18 18 19 19 20 19 18 19 19 19
Yn .. .. .. .. .. .. .. .. 1 0
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. 1 0
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 181 178 179 180 189 188 188 187 188 187

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 1 1 2 1 1 1 1 1 0 1
Î.-P.-É. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
N.-É. 15 13 13 10 12 12 10 11 12 12
N.-B. 4 4 4 4 4 5 5 3 3 3
Qc 44 43 44 45 46 46 47 47 46 45
Ont. 126 128 140 144 143 145 148 148 149 151
Man. 8 8 9 12 12 11 13 12 15 14
Sask. 6 6 5 7 7 7 7 7 8 8
Alb. 21 22 23 23 26 27 27 24 26 26
C.-B. 26 26 33 34 37 33 31 33 33 33
Yn .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 251 251 273 280 288 287 289 286 292 293
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Tableau Dent-9. Nombre de spécialistes autorisés en prosthodontie par province/territoire,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 

 
 
Tableau Dent-10. Nombre de spécialistes autorisés en santé publique dentaire, en pathologie 

buccale et en radiologie buccale, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Données au 31 juillet. 
2. Données au 30 septembre. 
 

Spécialité 1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

Santé publique dentaire 64 66 69 68 66 66 64 66 67 68
Pathologie buccale 44 42 44 41 33 35 36 37 38 38
Radiologie buccale 22 21 21 22 17 16 15 16 15 16

Canada 130 129 134 131 116 117 115 119 120 122

1993 1994 1995 1 1996 2 1997 1998 2 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Î.-P.-É. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
N.-É. 10 9 10 11 11 13 15 15 14 14
N.-B. .. .. .. .. .. .. 1 1 2 2
Qc 50 50 48 49 47 48 48 47 46 46
Ont. 55 58 58 55 56 56 58 57 55 55
Man. 6 6 7 7 6 6 6 7 5 5
Sask. 5 4 3 4 5 4 3 3 4 3
Alb. 21 20 20 20 19 19 17 17 17 17
C.-B. 29 30 28 30 34 32 28 29 28 27
Yn .. .. .. .. 1 1 0 0 0 0
T.N.-O. .. .. .. .. .. .. 1 0 0 0
Nun. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 176 177 174 176 179 179 177 176 171 169
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Tableau Dent-11.  Nombre total de diplômés en médecine dentaire par école d�obtention du 
diplôme, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 

 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

N.-É.
Université Dalhousie 37 37 40 39 38 35 31 42 51 43

Qc
Université McGill 37 35 34 28 31 24 26 24 36 36
Université de Montréal 91 110 108 103 92 84 81 87 132 94
Université Laval 62 44 67 53 51 52 45 43 67 53

Ont.
Université de Toronto 83 99 95 94 77 65 78 79 117 95
Université de Western Ontario 55 56 64 59 61 53 55 57 65 73

Man.
Université du Manitoba 23 29 30 30 25 22 23 26 30 29

Sask.
Université de la Saskatchewan 19 22 26 21 20 20 22 22 32 20

Alb.
Université de l�Alberta 53 50 38 34 35 37 31 33 48 38

C.-B.
Université de la Colombie-Britannique 41 44 52 53 47 40 43 46 58 49

Canada 501 526 554 514 477 432 435 459 636 530
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Dent-1. Calculé à partir des données du tableau Dent-1 ainsi que des données fournies 
par Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Dent-2. Calculé à partir des données du tableau Dent-2. 

Tableau Dent-1. Association dentaire canadienne. 

Tableau Dent-2. Données calculées à partir du tableau Dent-1 et des estimations 
démographiques fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableaux Dent-3 à 10. Association dentaire canadienne (liste des spécialités). 

Tableau Dent-11. Association dentaire canadienne, en provenance des universités individuelles. 

 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Diététistes 
Définition 
Les diététistes planifient, mettent en �uvre et gèrent des programmes de nutrition et de services 
alimentaires dans des cadres variés. Les programmes visent à encourager une alimentation saine 
et à prévenir les troubles nutritionnels en proposant des traitements contre les maladies et les 
affections liées à l�alimentation et en assurant des services alimentaires de grande qualité. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités du diététiste consistent notamment à : évaluer l�état nutritionnel; élaborer des 
plans de soins nutritionnels; surveiller des interventions alimentaires et conseiller les clients; 
évaluer les besoins nutritionnels de segments de la population en consultation avec des 
professionnels de la santé, des groupes communautaires et le gouvernement en planifiant, en 
exécutant et en évaluant des programmes d�éducation alimentaire et en concevant du matériel 
didactique axé sur la nutrition; administrer, diriger et superviser des programmes de nutrition et 
de services alimentaires. 

Cadre d�exercice 
Les diététistes travaillent dans des cadres très variés, dont les établissements d�enseignement,  
les hôpitaux, les établissements de soins de longue durée, les services de santé publique et 
communautaire, les cabinets privés, le gouvernement et dans l�industrie. 
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur  
les diététistes. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D032 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Diététistes et nutritionnistes ». 

Contexte réglementaire 
• Depuis 2002, l�adhésion auprès d�un organisme provincial de délivrance des permis est une 

condition d�emploi des diététistes prévue par la loi dans toutes les provinces. 

 
Tendances de l�effectif 
! La figure Diét-1 illustre que, au cours des années communes comparables de 1996 et 2001, 

le nombre de diététistes autorisés tiré de la BDPS a augmenté de 9,0 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre de diététistes qui occupent un emploi au Canada ont progressé 
de 29,8 %, et les estimations de l�Enquête sur la population active ont connu une hausse  
de 5,0 %. 

! Les estimations du Recensement portant sur les diététistes qui occupent un emploi au Canada 
étaient supérieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux années communes 
comparables : supérieures de moins de 1 % en 1996 et de 19,6 % en 2001. Inversement, les 
estimations de l�EPA pour les mêmes années sont inférieures au dénombrement de la BDPS 
de 6,2 % en 1996 et de 9,7 % en 2001 (les coefficients de variation [CV] indiquent que les 
estimations de l�EPA sont fiables de 1996 à 2002 ― voir l�annexe D). Les estimations de l�EPA 
n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS pendant la 
période de 1993 à 2002. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun. 

Première année de 
réglementation 1965 1994 1998 1988 1974 1994 1982 1958 2000 2002 .. .. .. 

.. Information non disponible. 
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• Comme le montre la figure 
Diét-1, le nombre de diététistes 
autorisés, tel qu�il est indiqué 
dans la BDPS, a augmenté de 
façon constante de 1993 à 
2002. Cela représente une 
hausse de 28,5 % du nombre 
de diététistes autorisés au cours 
de cette période de 10 ans. 

• Le tableau Diét-1 (voir les 
tableaux de données sur les 
diététistes) présente la 
répartition des diététistes par 
province et territoire de 1993 à 
2002. À l�échelle provinciale, 
l�Ontario (56,8 %) a enregistré 
la plus forte hausse en 
pourcentage du nombre de 
diététistes au cours de cette période de 10 ans. Une portion de cette hausse peut toutefois 
refléter l�introduction de la réglementation en 1994. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

diététistes, tel qu�il est 
mentionné dans la BDPS, a 
dépassé celui de la population, 
ce qui a engendré une 
augmentation du nombre de 
diététistes par 100 000 
habitants dans l�ensemble du 
Canada. Le nombre de 
diététistes par 100 000 
habitants au Canada a grimpé 
de 28,1 %, passant de 19,7 en 
1993 à 23,2 en 2002 (voir la 
figure Diét-2). Au cours de cette 
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %. 

• À l�échelle provinciale, en 2002, 
le nombre de diététistes par 
100 000 habitants variait de 
19,1 (le taux le plus faible) en 
Ontario à 42,0 (le taux le plus 
élevé) à l�Île-du-Prince-Édouard 
(voir le tableau Diét-2). 

Figure Diét-1. Nombre de diététistes selon des sources de 
données choisies, Canada, 1993-2002 

-

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

BDPS  5 675  6 129  6 261  6 397  6 517  6 739  6 771  6 858  6 975  7 292 

EPA  7 400  7 700 10 000  6 000  7 500  5 800  5 000  6 800  6 300  7 900 

Recensement  6 430  8 345 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

Figure Diét-2. Nombre de diététistes autorisés* par 
100 000 habitants, Canada, 1993-2002 

0
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1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, Statistique Canada (estimations démographiques). 

 *  Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être 
utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques 
qui accompagnent les tableaux). 
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Accès au personnel** 
• Les clients ont généralement besoin d�une demande de consultation d�un médecin pour avoir 

accès à un diététiste. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• L�intérêt accru pour l�alimentation et pour son rôle dans les initiatives de santé ou  

de mieux-être. 

• L�importance plus grande accordée à la prévention des maladies et des troubles liés à 
l�alimentation et au financement de programmes pour améliorer la santé. 

• Les modifications législatives provinciales en matière de santé qui déterminent les niveaux de 
service requis pour les diététistes. 

• L�obligation de répondre aux besoins de la population vieillissante en mettant l�accent sur  
la prévention ou le traitement des maladies chroniques et les services offerts aux aînés  
bien portants. 

• La prévalence accrue de troubles liés à l�alimentation et de maladies chroniques chez 
certaines populations que l�on peut prévenir ou traiter par des moyens nutritionnels  
(p. ex. les bébés ayant un poids insuffisant à la naissance et le diabète chez les Autochtones). 

• La nécessité d�éduquer les consommateurs sur l�incidence de la législation en matière 
d�alimentation, notamment l�étiquetage nutritionnel. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des diététistes est passé de 35 à 40 ans entre 1991et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, la plupart (93 %) des diététistes étaient des femmes. (Source : données tirées du 
Recensement, Statistique Canada.) 

• Le nombre de diplômés des programmes de diététique est présenté au tableau Diét-3. 
 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�association Les diététistes du Canada (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

5 ans + 
internat 

Un diplôme de premier cycle en alimentation et nutrition ainsi qu�un programme de 
stages ou un internat en diététique d�environ 40 semaines intégré au programme de 
premier cycle ou terminé en guise de programme après l�obtention du diplôme ou de 
stage de maîtrise. 

 
Modification des exigences en matière de formation 
• On ne prévoit actuellement aucune modification aux exigences en matière de formation ni 

dans les provinces ou territoires dans lesquels les diététistes sont réglementés  
ni à l�échelle nationale. 

Spécialités autorisées possibles 
• Sans objet. 
 
 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des diététistes et 
dont la lecture est recommandée** aux planificateurs des 
ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. Survey of New Graduates of Dietetic 

Internship/Practicum Training Programs�studies of 
1997, 1998 and 2001 graduates. Disponible chez Les 
diététistes du Canada (www.dietitians.ca). 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�association Les diététistes du Canada (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

0 5 10 15

  5 

Années de formation postsecondaire

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des 
personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt du 
lecteur et uniquement à titre indicatif. 
Les principaux intéressés conservent 
tous les privilèges qui accompagnent 
les droits d�auteur. Les 
renseignements donnés ne sont  
pas complets. 

www.dietitians.ca
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Tableaux de données 
Tableau Diét-1. Nombre de diététistes autorisés* par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

 .. Information non disponible. 
 1. Données au 31 mars. 
 2. L�Île-du-Prince-Édouard a commencé à inscrire les diététistes le 1er avril 1995. 
 3. Données de 1998 du Nouveau-Brunswick au 30 septembre; données de 1999 au 9 juin; données de 2000 au 9 septembre; données de 2001 au 

15 juillet; données de 2002 au 15 novembre. 
 4. Les données du Québec sont au 31 mars de l�année suivante; le nombre inclut tous les membres à la retraite, les membres associés, les membres 

actifs et inactifs. 
 5. Les chiffres de 1993 à 2001 pour l�Ontario sont fondés sur l�exercice de l�Ordre des diététistes de l�Ontario se terminant le 31 mars. Les données 

de 2002 sont au 5 juillet. 
 6. Données au 1er avril. 
 7. Données de 1998-2000 de la Saskatchewan au 31 mars. 
 8. La Colombie-Britannique emploie le titre de diététiste-nutritioniste, tandis que les autres provinces optent pour le titre de diététiste. Les données 

fournies sont au 1er avril. 
 9. Estimation. 
 10. L�année 1993 est le reflet d�une période de transition dans le contexte réglementaire des diététistes de l�Ontario, qui sont passés de l�adhésion 

volontaire à l�obtention obligatoire d�un permis auprès de l�Ordre des diététistes de l�Ontario comme condition d�emploi en 1994. L�Ordre des 
diététistes de l�Ontario a commencé à inscrire les diététistes à son tableau le 1er janvier 1994. 

 11. Données de 1998-1999 de la Nouvelle-Écosse au 24 décembre 1999; données de 2000 au 6 mai 2001; données de 2001 au 31 mars 2002; 
données de 2002 au 11 février 2003. 

 12. Il n�y a pas de collèges de réglementation dans les territoires. Les diététistes ne sont donc pas autorisés dans les territoires. Par conséquent, sept des 
diététistes qui travaillent au Yukon sont autorisés en Colombie-Britannique. 

 13. Le chiffre comprend uniquement les diététistes exerçant au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut qui sont des membres 
autorisés de l�association Les diététistes du Canada. 

 14. L�examen national n�a été mis en place à Terre-Neuve-et-Labrador qu�en 1999. 
 

 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.1 105 101 99 101 102 115 118 14 123 123 125
Î.-P.-É.2 45 9 45 9 47 47 46 49 50 50 54 59
N.-É.11 305 310 322 318 316 380 380 360 365 390
N.-B.3 210 9 210 9 210 9 211 217 249 259 262 276 278
Qc4 1 858 1 896 1 924 1 892 1 893 1 848 1 856 1 901 1 916 1 968
Ont.5 1 477 10 1 858 1 929 2 047 2 145 2 142 2 153 2 202 2 256 2 316
Man.6 258 261 263 269 275 282 268 265 289 300
Sask.7 165 176 182 179 191 206 206 222 224 229
Alb.1 495 498 468 498 520 656 635 619 625 713
C.-B.8 757 774 817 835 812 812 846 845 12 847 900
Yn et T.N-O. .. .. .. .. .. .. .. 9 13 .. 14 13

Canada 5 675 6 129 6 261 6 397 6 517 6 739 6 771 6 858 6 975 7 292
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Tableau Diét-2. Nombre de diététistes autorisés par 100 000 habitants, par province/territoire, 
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau Diét-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Diét-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations 
démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

 
 
Tableau Diét-3. Nombre de diplômés des programmes de diététique1 par province/territoire,  

Canada, 1998-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
1. Les chiffres incluent les stagiaires après l�obtention du diplôme, les programmes universitaires intégrés  

et les programmes de stages en maîtrise. Les diplômés des programmes de maîtrise qui ne comportent  
pas de stages ne sont pas compris. 

2. Répartition par province non disponible. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 18,2 17,7 17,5 18,1 18,5 21,2 21,8 22,9 23,1 23,5
Î.-P.-É. 33,8 33,5 34,7 34,4 33,6 35,7 36,2 36,1 38,8 42,0
N.-É. 33,0 33,4 34,6 34,1 33,8 40,5 40,3 38,2 38,7 41,3
N.-B. 28,0 27,9 27,9 28,0 28,8 33,0 34,3 34,7 36,5 36,7
Qc 25,8 26,2 26,5 26,0 25,9 25,2 25,2 25,7 25,8 26,4
Ont. 13,7 17,1 17,5 18,3 19,0 18,7 18,6 18,7 18,9 19,1
Man. 23,0 23,2 23,3 23,7 24,2 24,8 23,4 23,1 25,2 26,1
Sask. 16,4 17,4 17,9 17,5 18,7 20,1 20,1 21,8 22,1 22,7
Alb. 18,4 18,3 17,0 17,8 18,1 22,4 21,3 20,4 20,3 22,8
C.-B. 20,9 20,7 21,3 21,3 20,4 20,2 20,9 20,7 20,6 21,7
Yn et T.N-O. .. .. .. .. .. .. .. 29,8 .. 47,0

Canada 19,7 21,1 21,3 21,5 21,7 22,3 22,2 22,2 22,4 23,2

1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. 4 5 4 4

Î.-P.-É. .. 4 4 5 4

N.-É. .. 26 27 29 28

N.-B. .. 14 14 15 16

Qc .. 125 135 103 113

Ont. .. 58 59 65 75

Man. .. 15 16 14 17

Sask. .. 17 18 18 23

Alb. .. 36 40 40 38

C.-B. .. 18 19 24 25

Yn .. .. 2 2 2

T.N-O. .. .. .. .. .. 

Canada 330 2 317 339 319 345



 Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 

50 ICIS 2004 

Notes en fin de texte 
Sources  

Figure Diét-1. Calculé à partir des données du tableau Diét-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Diét-2. Calculé à partir des données du tableau Diét-2. 

Tableau Diét-1. Associations provinciales de diététistes : Prince Edward Island Dietitians Registration Board, 
Newfoundland Dietetic Association, Nova Scotia Dietetic Association, Association des 
diététistes du Nouveau-Brunswick, Ordre professionnel des diététistes du Québec, Ordre 
des diététistes de l�Ontario, Manitoba Association of Registered Dietitians, Saskatchewan  
Dietetic Association, College of Dietitians of Alberta, British Columbia Dietitians� and 
Nutritionists� Association. 

Tableau Diét-2. Données calculées à partir du tableau Diét-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Diét-3. Les Diététistes du Canada. 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Directeurs de  
services de santé 

Définition 
Le directeur de services de santé tient un rôle de premier plan dans un poste de gestion au sein 
du système de santé canadien. 

Responsabilités/activités 
Le directeur de services de santé dirige le volet du système dont il est responsable afin de veiller  
à ce que la prestation du service qui est de sa compétence soit de la meilleure qualité possible  
en faisant une utilisation optimale des ressources disponibles dans un environnement à la fois 
favorable au moral des employés et synchronisé avec les autres éléments du système de santé. 

Cadre d�exercice 
Le directeur de services de santé peut travailler dans un organisme qui offre des services de santé 
aux Canadiens (p. ex. les hôpitaux, les régies régionales de la santé, les cliniques de santé 
locales, etc.). Il peut évoluer dans un organisme qui aide à planifier les services de ce genre  
(c.-à-d. les ministères de la Santé, les cabinets de consultants, etc.). Il peut exercer dans un 
organisme qui élabore ou influence des politiques (en matière de santé ou de finances) qui ont 
une incidence sur le système de santé canadien (p. ex. les ministères de la Santé, les associations 
de santé, etc.). Enfin, il peut �uvrer dans un organisme qui fournit des produits ou des services 
au système de santé canadien (p. ex. des avocats spécialisés en droit de la santé, des  
sous-traitants qui assurent des services au sein d�organismes de soins de santé, etc.). 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données du Collège canadien des 
directeurs de services de santé (CCDSS), auprès duquel l�adhésion est volontaire dans l�ensemble 
du pays, à titre de source de données principale sur les directeurs de services de santé. 

Source de données secondaire : Comme la classification type des professions de 1991 (CTP 
1991) ne distingue pas suffisamment bien les directeurs de services de santé, on n�a pas produit 
d�estimations à partir de l�Enquête sur la population active (EPA) et du Recensement. On a 
déterminé que la rubrique A014 « Cadres supérieurs/cadres supérieures des secteurs de la santé, 
de l�enseignement, des services communautaires et sociaux et des associations gérées par leurs 
membres » de la CTP 1991 reposait sur des assises trop larges pour permettre une comparaison 
raisonnable avec les données de la BDPS. 

Contexte réglementaire 
• Le CCDSS étant une association à vocation éducative et professionnelle, et non un  

organisme de réglementation, l�adhésion est volontaire. Son effectif ne comprend  
donc pas nécessairement tous les directeurs de services de santé au Canada.  

Tendances de l�effectif 
• Comme le montre la figure  

DSS-1, le nombre total de 
directeurs de services de  
santé a diminué de 19,5 %, 
passant de 2 868 en 1993  
à 2 308 en 2002. 

• Le tableau DSS-1 présente la 
répartition des directeurs de 
services de santé par province de 
1993 à 2002. Après avoir 
culminé en 1994, l�adhésion  
au CCDSS a atteint son taux le 
plus faible en 10 ans en 2002. 

• Entre 1993 et 2002, le nombre 
de directeurs de services de santé 
a diminué dans toutes les 
provinces; la plus forte baisse en 
pourcentage s�étant produite à 
l�Île-du-Prince-Édouard (73,5 %). 
Seulement deux provinces ont 
connu une diminution moins 
importante que le ratio national, 
soit la Nouvelle-Écosse (2,4 %) et l�Ontario (6,0 %). 

• Le nombre de membres a changé considérablement pendant cette période de 10 ans. 

Figure DSS-1. Nombre de membres1 du Collège canadien 
de directeurs de services de santé (CCDSS),  
Canada, 1993-2002 

0

2 000

4 000

6 000

8 000

BDPS  2 868  2 981  2 926  2 736  2 542  2 527  2 478  2 409  2 375  2 308 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Source : BDPS/ICIS. 

1 Le CCDSS étant une association à vocation éducative et professionnelle, et non un  
organisme de réglementation, l�adhésion est volontaire. Son effectif ne comprend  
donc pas nécessairement tous les directeurs de services de santé au Canada. 
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Aucun ratio du nombre de professionnels par habitant n�a été produit puisque les données 

actuellement disponibles, qui portent entièrement sur les adhésions volontaires, ne donnent 
pas une énumération suffisante des directeurs de services de santé au Canada. 

Que savons-nous d�autre? 
• À l�heure actuelle, il n�y a pas d�autres données disponibles. 

Démarrer dans la profession** 
• Attributs des professionnels en administration des services de santé : 

− Une maîtrise en administration des services de santé ou l�équivalent. 

− L�aptitude à encourager le changement et l�innovation dans un environnement aux 
ressources limitées. 

− La capacité de promouvoir une culture axée sur la qualité et la compassion. 

− D�excellentes aptitudes en relations humaines et en communication. 

− L�obtention d�une certification ou du titre de Fellow auprès du Collège canadien des 
directeurs de services de santé. 

− De l�expérience idéalement en gestion. 

Modification des exigences en matière de formation 
• On ne prévoit aucune modification. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel du Collège 

canadien des directeurs de services de santé (voir l�outil de sondage de l�annexe B). On peut obtenir plus d�information auprès du 
Collège canadien des directeurs de services de santé (www.cchse.org). 

www.cchse.org
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des directeurs de services de 
santé et dont la lecture est recommandée** aux planificateurs 
des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. Summary report, Leadership Symposium,  

novembre 2000. Pour obtenir d�autres 
publications : www.cchse.org. 

2. RAY BERNDTSON. Successful Leaders in the  
Nonprofit Sector. 

3. Planification et développement de la main-d��uvre cadre 
et hors-cadre dans le réseau de la santé et des services 
sociaux pour la période 2000-2010, (une analyse des exigences de gestion des services 
sociaux et de santé du Québec pour 2000-2010) publié par le Centre de référence des 
directeurs généraux et des cadres, mars 2001. 

Recherche en cours 
• Aucune suggestion à l�heure actuelle. 

 
 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel du 

Collège canadien des directeurs de services de santé (voir l�outil de sondage de l�annexe B).  

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

www.cchse.org
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Tableau de données 
Tableau DSS-1. Nombre de membres1 du Collège canadien des directeurs de services de santé par 

province/territoire d�adhésion, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Les cellules en italiques indiquent que les données portent, en partie (p. ex. un total pour le Canada) ou entièrement, sur les adhésions volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi) ou une estimation (les notes en exposant comprennent les 
estimations qui établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 
..  Information non disponible. 
1.  Exclut les membres associés étudiants, les membres associés étrangers, les membres inactifs, les Fellows, les membres honoraires et les membres dont 

le statut n�est pas défini. Le CCDSS étant une association à vocation éducative et professionnelle, et non un organisme de réglementation, l�adhésion 
est volontaire. Son effectif ne comprend donc pas nécessairement tous les directeurs de services de santé au Canada. 

2.  Estimation de l�ICIS. 
3.  Les données de 2002 sur le Yukon incluent une personne du Nunavut. 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 100 2 95 92 75 63 56 48 43 42 36
Î.-P.-É. 23 2 17 17 15 11 9 5 6 7 6
N.-É. 125 2 132 128 111 101 96 92 97 116 122
N.-B. 111 2 101 95 86 68 67 57 53 52 56
Qc 139 2 179 156 134 121 115 128 127 115 110
Ont. 1 307 1 439 1 473 1 429 1 324 1 333 1 294 1 295 1 265 1 228
Man. 129 2 122 122 109 106 114 109 100 105 105
Sask. 149 2 133 123 123 108 109 112 102 92 78
Alb. 420 2 358 327 284 283 286 312 259 259 258
C.-B. 366 2 375 367 345 334 320 294 298 293 287
Yn .. .. .. .. 3 2 2 1 1 2 3

T.N-O. .. 30 26 25 20 20 25 28 28 20

Canada 2 868 2 981 2 926 2 736 2 542 2 527 2 478 2 409 2 375 2 308



 Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 

56 ICIS 2004 

Notes en fin de texte 
Sources  
Figure DSS-1. Calculé à partir des données du tableau DSS-1. 

Tableau DSS-1. Collège canadien des directeurs de services de santé. 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Ergothérapeutes 
Définition 
Les ergothérapeutes encouragent de saines habitudes occupationnelles auprès de personnes de 
tous âges et niveaux de compétence. Le terme « occupationnel » fait référence aux activités de la 
vie quotidienne qui possèdent une valeur et une signification aux yeux des personnes qui s�y 
adonnent. Ces activités comprennent les soins personnels, le travail rémunéré ou bénévole, la 
poursuite d�études et les loisirs. Les ergothérapeutes interviennent auprès de particuliers ou de 
groupes de tous âges et d�habiletés variées qui doivent interrompre leur occupation et s�en voient 
même dépossédés en raison de risques associés à la santé ou d�un état pathologique, de 
difficultés transitoires ou de barrières environnementales. 

Responsabilités/activités 
Les ergothérapeutes emploient une approche méthodique fondée sur des preuves et le 
raisonnement professionnel pour permettre à des personnes, à des groupes et à des collectivités 
de développer les moyens et les possibilités de circonscrire les occupations de tous les jours, de 
s�y adonner et de les améliorer. Ils observent une démarche qui suppose l�analyse, l�intervention, 
et l�évaluation des progrès du client en fonction de son rendement occupationnel en matière de 
soins personnels, de travail, d�études, de bénévolat et de loisirs. Les ergothérapeutes peuvent 
prodiguer des conseils sur les risques pour la santé en milieu de travail, sur les programmes de 
promotion de la santé mentale et les programmes de vie active destinés aux aînés. 

Les ergothérapeutes assurent des services professionnels directs, mais ils peuvent  
également assumer les fonctions de gestionnaire, de chercheur, de concepteur de  
programmes ou d�éducateur. 

Cadre d�exercice 
Les ergothérapeutes exercent habituellement leur profession au sein d�organismes 
communautaires, dans des établissements de soins de santé tels que les hôpitaux, les 
établissements pour malades chroniques, les centres de réadaptation et les cliniques, dans des 
établissements d�enseignement, au sein d�organismes sociaux ou d�industries. Ils peuvent 
également être travailleurs autonomes. Certains ergothérapeutes offrent leur expertise à un 
groupe d�âge en particulier ou à des clients qui souffrent de troubles précis tels que l�arthrite, les 
troubles de santé mentale ou les traumatismes de la moelle épinière. 
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Main-d��uvre 
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur  
les ergothérapeutes. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D043 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Ergothérapeutes ». 

Contexte réglementaire 
• Depuis 2000, l�ensemble des provinces dispose d�une législation qui fait de l�adhésion  

des ergothérapeutes auprès d�un organisme provincial de délivrance des permis une 
condition d�emploi. 

• En conséquence, une partie de l�augmentation du nombre d�ergothérapeutes, tel qu�elle est 
présentée à la figure Ergo-1, peut refléter des modifications à la législation plutôt qu�une 
hausse réelle de la main-d��uvre. 

Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes comparables de 1996 et 2001, le nombre 

d�ergothérapeutes autorisés actifs tiré de la BDPS a augmenté de 30,4 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre d�ergothérapeutes qui occupent un emploi au Canada ont 
progressé de 48,0 %, et les estimations de l�Enquête sur la population active ont connu une 
hausse de 57,4 %. 

! Les estimations du Recensement portant sur les ergothérapeutes autorisés actifs qui occupent 
un emploi au Canada étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux 
années : inférieures de 14,2 % en 1996 et de 2,4 % en 2001. Les estimations de l�EPA étaient 
inférieures de 15,7 % en 1996 et supérieures de 1,8 % en 2001. Les estimations de l�EPA 
n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS au cours de la 
période de 1993 à 2002.  

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première année  
de réglementation 1987 1974* inconnue 1997 1973 1993 1971 1971 1990 2000 .. .. .. 

.. Information non disponible. 

* College of Occupational Therapists of Nova Scotia (COTNS) 1996 � anciennement la Nova Scotia Association of Occupational Therapists (NSAOT). 
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• Comme le montre la figure  
Ergo-1, le nombre 
d�ergothérapeutes autorisés 
actifs, tel qu�il est indiqué dans la 
BDPS, a augmenté de façon 
constante de 1993 à 2002. Cela 
représente une hausse de 45,9 % 
du nombre d�ergothérapeutes au 
cours de cette période de 10 ans. 

• Le tableau Ergo-1 présente la 
répartition des ergothérapeutes 
actifs par province de 1993 à 
2002. À l�échelle provinciale, le 
Québec (76,4 %), Terre-Neuve-
et-Labrador (76,3 %) et la 
Saskatchewan (72,6 %) ont 
enregistré des hausses en 
pourcentage importantes au 
cours de cette période de 10 ans. 

 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

ergothérapeutes, tel qu�il est 
mentionné dans la BDPS, a 
dépassé celui de la population, 
ce qui a engendré une 
augmentation du nombre de 
d�ergothérapeutes par 100 000 
habitants dans l�ensemble du 
Canada. Le nombre 
d�ergothérapeutes par 100 000 
habitants au Canada a grimpé 
de 34,1 %, passant de 23,2 en 
1993 à 31,1 en 2002 (voir la 
figure Ergo-2). Au cours de cette 
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %.  

• Le tableau Ergo-2 montre qu�en 
2002, le Québec (36,8), 
l�Alberta (32,0) et le Manitoba 
(31,3) comptaient le plus grand 
nombre d�ergothérapeutes par 
100 000 habitants. Seules ces trois provinces affichaient un nombre d�ergothérapeutes actifs  
par 100 000 habitants supérieur au ratio canadien; dans les autres provinces, il était 
équivalent ou inférieur. 

Figure Ergo-1. Nombre d�ergothérapeutes selon des 
sources de données choisies, Canada,  
1993-2002 

-

5 000

10 000

15 000

20 000

BDPS  6 703  6 522  7 023  7 235  7 545  7 882  8 353  8 948  9 434  9 783 

EPA  4 400  6 100  5 000  6 100  8 200  11 200  6 900  7 400  9 600  8 500 

Recensement  6 225  9 210 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

- -     - -  Les CV indiquent que les estimations tirées de l'EPA ne sont peut-être pas fiables.

Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.

Figure Ergo-2. Nombre d�ergothérapeutes autorisés* actifs 
par 100 000 habitants, Canada, 1993-2002
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 
d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient 
être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les 
remarques qui accompagnent les tableaux). 
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• Comme on l�a mentionné plus tôt, la hausse apparente du nombre d�ergothérapeutes par 
rapport à celle de la population peut refléter les modifications apportées à la législation 
plutôt qu�une augmentation réelle du nombre de ces professionnels. 

Accès au personnel** 
• Pour consulter un ergothérapeute, il n�est pas nécessaire de présenter une demande  

de consultation. 

• Les ergothérapeutes peuvent travailler au sein d�une équipe de soins de santé 
multidisciplinaire financée à même les fonds publics et y assumer des fonctions précises. 

• D�un autre côté, les ergothérapeutes peuvent exercer leur profession de manière 
indépendante, en répondant aux demandes formulées par d�autres professionnels de la 
santé, à celles d�établissements d�enseignement, de l�industrie, de sociétés d�assurance 
automobile ou encore d�assureurs contre le recours des tiers comme les commissions des 
accidents du travail et des payeurs autonomes. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Une population vieillissante qui requiert un plus grand nombre de services axés sur la 

collectivité pour préserver son autonomie et continuer de vivre à domicile. 

• Un intérêt exprimé par les gouvernements fédéral et provinciaux pour faire progresser les 
services de santé primaires qui offrent des soins de santé essentiels et font la promotion de la 
santé et de la prévention des maladies et des blessures. 

• Un nombre de plus en plus important de preuves à l�effet que les services d�ergothérapie sont 
rentables, de qualité et qu�ils ont une incidence favorable sur la santé. 

• Un intérêt démontré par le secteur privé à l�effet que l�intervention en ergothérapie visant à 
gérer les incapacités peut avoir des répercussions favorables sur les ratios de retour au travail 
des travailleurs blessés et sur le contrôle des coûts. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des ergothérapeutes est passé de 34 à 36 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, la plupart (90 %) des ergothérapeutes était des femmes. (Source : données  
tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des ergothérapeutes [ACE] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre d�années Formation requise pour exercer au Canada 

De 2 à 4 ans, 
selon le 
programme et  
ses préalables 

À l�heure actuelle, on exige, au minimum, un baccalauréat ès sciences  
en ergothérapie. 

 1 000 heures d�expérience sur le terrain. 

 Réussir l�examen national de certification (sauf au Québec, au Manitoba et en 
Saskatchewan). Pour être autorisés dans l�ensemble des provinces du Canada, tous 
les candidats doivent avoir suivi avec succès un programme de formation 
universitaire reconnu par l�Association canadienne des ergothérapeutes (ACE). 

 
• Toutes les universités du Canada s�orientent vers les programmes de maîtrise comme 

formation préalable à l�exercice de la profession. Toutefois certaines d�entre elles offrent  
déjà des programmes d�études supérieures. Pour obtenir de plus amples renseignements à ce 
sujet, veuillez consulter le site http://www.caot.ca/pdfs/programprereqs.pdf. 

Modification des exigences en matière de formation 
• L�ACE a fait savoir que la maîtrise deviendra la formation minimale préalable à l�exercice de 

la profession au Canada d�ici 2010. À compter de 2008, l�Association ne reconnaîtra que les 
programmes de formation qui mènent à l�obtention d�une maîtrise en ergothérapie comme 
préalable à l�entrée dans la profession. 

 
Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, il n�existe aucune spécialité autorisée. 

2-4 

0 5 10 15

Années de formation postsecondaire

http://www.caot.ca/pdfs/programprereqs.pdf
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des ergothérapeutes et dont 
la lecture est recommandée** aux planificateurs des 
ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. ASSOCIATION CANADIENNE DES 

ERGOTHÉRAPEUTES, LES DIÉTÉTISTES DU CANADA, 
ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU 
CANADA, ASSOCIATION CANADIENNE DE 
PHYSIOTHÉRAPIE. Integrated health human resources 
development: Pragmatism or pie in the sky?, Ottawa, 
Ontario, 1995. On peut s�en procurer une copie 
auprès de l�Association des infirmières et infirmiers  
du Canada. 

2. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. Profil de la pratique de 
l�ergothérapie au Canada, 2002. 
<http://www.caot.ca/default.asp?pageid=36&francais=1>. 

3. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. Background paper on occupational 
therapy human resource data: Sources, utilization, and interpretative capacity, Ottawa, 
Ontario, 2003. (En anglais seulement). 

4. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. Lignes directrices concernant la 
supervision des composantes des services d'ergothérapie assignées à des personnes autres que 
des ergothérapeutes, 2003. 
<http://www.caot.ca/default.asp?ChangeID=1&pageID=579&francais=1>. 

5. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. Project Summary Report on the 
Profile of performance expectations for Canadian support personnel in occupational therapy, 
2003. <http://www.caot.ca/pdfs/Project%20Summary%20Report.pdf>. 

6. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. Prise de position. Le personnel 
auxiliaire dans les services d'ergothérapie, 2003. 
<http://www.caot.ca/default.asp?pageid=161&francais=1>. 

7. ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC. La scolarité utile à l�exercice  
de la profession Ergothérapeute au Québec: résultat d�une analyse documentaire,  
Montréal, Québec, 2003. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des ergothérapeutes [ACE] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

http://www.caot.ca/default.asp?pageid=36&francais=1
http://www.caot.ca/default.asp?ChangeID=1&pageID=579&francais=1
http://www.caot.ca/pdfs/Project%20Summary%20Report.pdf
http://www.caot.ca/default.asp?pageid=161&francais=1
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Recherche en cours 
1. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES. La formation préalable à l�entrée en 

exercice de l�ergothérapie au Canada � l�adoption de la maîtrise professionnelle d�ici 2008, 
2003. Communiquez avec Donna Klaiman à l�adresse dklaiman@caot.ca ou composez le 
(613) 523-2268, poste 229. 

2. ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES/SANTÉ CANADA. Development 
of a Working Group on Occupational Therapy Human Resource Planning. Communiquez avec 
Donna Klaiman à l�adresse dklaiman@caot.ca ou composez le (613) 523-2268, poste 229. 

3. UNIVERSITY OF BRITISH COLUMBIA, ASSOCIATION CANADIENNE DES 
ERGOTHÉRAPEUTES, ASSOCIATION CANADIENNE DE PHYSIOTHÉRAPIE. Changes in entry 
level education of occupational therapists and physiotherapists in Canada: Impact on practice, 
lettre d�intention soumise en novembre 2003. Communiquez avec Donna Klaiman à 
l�adresse dklaiman@caot.ca ou composez le (613) 523-2268, poste 229. 

4. CONSORTIUM OF HEALTH PROFESSIONS. Enhancing interdisciplinary collaboration in primary 
health care: A change process to support collaborative practice, proposition soumise à Santé 
Canada en novembre 2003. Communiquez avec Donna Klaiman à l�adresse 
dklaiman@caot.ca ou composez le (613) 523-2268, poste 229. 

5. CONSORTIUM OF HEALTH PROFESSIONS. Enhancing interdisciplinary collaboration in 
mental health, proposition soumise à Santé Canada à l�automne 2003. Communiquez avec 
Darene Toal-Sullivan à l�adresse dtaolsullivan@caot.ca ou composez le (613) 523-2268, 
poste 237. 

mailto:dklaiman@caot.ca
mailto:dklaiman@caot.ca
mailto:dklaiman@caot.ca
mailto:dklaiman@caot.ca
mailto:dtaolsullivan@caot.ca
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Tableaux de données 
Tableau Ergo-1. Nombre d�ergothérapeutes autorisés actifs par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) 
et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données 
contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui accompagnent 
les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions volontaires ou de 
données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le 
fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 
 1. Estimation. 
 2. Estimation de l�ICIS. 
 3. Les données de 1993 à 2002 sur le Manitoba proviennent de l�Association des ergothérapeutes du Manitoba (AEM) et représentent les 

ergothérapeutes autorisés actifs qui exercent leur profession; les données de 1993 et de 1994 sont au 1er février; celles de 1995 sont au 1er juin;  
celles de 1996 et de 1997 sont au 1er avril; celles de 1998 à 2000 sont au 1er juin et celles de 2001 et de 2002 sont au 1er avril. 

 4. Les données de 1998 sur Terre-Neuve-et-Labrador sont au 28 février 1999; les données de 1999 sont au 28 février 2000; celles de 2000 sont  
au 28 février 2001. 

 5. Les données de 1996 sur l�Île-du-Prince-Édouard sont au 30 juin; celles de 1997 à 2002 sont au 30 avril. 
 6 Les données de 1998 sur la Nouvelle-Écosse sont en date de septembre; celles de 1999 sont en date de décembre; celles de 2000 sont en date  

de mai; celles de 2001 sont au 15 février; celles de 2002 sont au 19 septembre. 
 7. Les données sur le Québec touchent les membres autorisés; les données sont au 31 mars de l�année suivante. 
 8. Les données de 1993 à 1995 sur l�Ontario touchent les membres autorisés; les données de 1995 à 2000 sont au 1er juillet; celles de 2001 et de 

2002 sont au 30 juin. 
 9. Les données sur la Saskatchewan sont au 31 juillet. 
10. Les données de 1993 à 1998 sur l�Alberta sont au 31 janvier; celles de 1999 à 2002 sont au 30 juin. 
11. Avant le 1er juillet 2000, les adhésions étaient volontaires en Colombie-Britannique. Les données de 1998 et de 1999 sur la Colombie-Britannique 

proviennent du Centre for Health Services and Policy Research. Les données de 2000 proviennent du College of Occupational Therapists of British 
Columbia, lequel a commencé à tenir un registre en juillet 2000. Les données de 2000 et de 2001 sont au 30 juin de l�année suivante et les 
données de 2002 sont au 28 février 2003. 

 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.4 80 81 92 103 108 111 136 137 137 141
Î.-P.-É.5 29 2 33 2 36 2 31 27 26 30 34 35 38
N.-É.6 173 2 194 2 215 2 172 185 187 219 214 239 255
N.-B. 129 144 136 147 170 169 198 208 204 201
Qc7 1 558 1 666 1 821 1 968 2 087 2 192 2 348 2 487 2 618 2 749
Ont.8 2 802 2 2 400 1 2 641 2 668 2 754 2 854 2 997 3 196 3 375 3 540
Man.3 245 250 253 281 283 290 321 345 363 360
Sask.9 117 121 136 146 168 183 184 203 201 202
Alb.10 635 659 660 674 707 722 787 874 945 1 000
C.-B.11 921 960 1 015 1 029 1 040 1 129 1 114 1 234 1 299 1 275
Yn 6 6 9 8 7 9 10 9 9 12
T.N.-O. 7 8 9 8 9 10 9 7 9 2 10

Canada 6 702 6 522 7 023 7 235 7 545 7 882 8 353 8 948 9 434 9 783
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Tableau Ergo-2. Nombre d�ergothérapeutes autorisés actifs par 100 000 habitants, par 
province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Voir les remarques du tableau Ergo-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Ergo-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

 
 
Tableau Ergo-3. Nombre de diplômés des programmes de baccalauréat et de maîtrise en 

ergothérapie, par école d�obtention du diplôme, Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Le nombre d�admissions contingentées a été revu à la hausse. 
2. Les quotas fixés dans l�entente de la Saskatchewan ont été revus à la hausse; le nombre tient également compte des étudiants qui bénéficient de la 

subvention de l�ACDI dans le cadre du projet sur l�Indonésie. 
3. Première promotion du nouveau programme d�une durée de trois ans et demi. 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 13,9 14,2 16,3 18,5 19,6 20,4 25,2 25,5 25,7 26,5
Î.-P.-É. 22,0 24,4 26,6 22,7 19,7 18,9 21,7 24,6 25,1 27,1
N.-É. 18,7 20,9 23,1 18,4 19,8 19,9 23,2 22,7 25,3 27,0
N.-B. 17,2 19,2 18,1 19,5 22,5 22,4 26,2 27,5 27,0 26,6
Qc 21,7 23,1 25,1 27,0 28,5 29,9 31,9 33,6 35,2 36,8
Ont. 26,1 22,0 23,9 23,9 24,3 25,0 25,8 27,1 28,2 29,2
Man. 21,9 22,2 22,4 24,8 24,9 25,5 28,1 30,1 31,6 31,3
Sask. 11,6 12,0 13,4 14,3 16,4 17,8 18,0 19,9 19,8 20,0
Alb. 23,6 24,2 23,9 24,0 24,7 24,6 26,4 28,8 30,6 32,0
C.-B. 25,4 25,7 26,5 26,2 26,1 28,1 27,5 30,3 31,5 30,7
Yn 20,0 19,8 28,6 24,9 21,9 29,0 32,6 29,8 29,9 40,3
T.N.-O. 17,3 19,4 21,6 19,2 21,7 24,4 22,0 17,1 21,9 24,1

Canada 23,2 22,4 23,8 24,3 25,1 26,0 27,3 29,0 30,2 31,1

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

N.-É.

Université Dalhousie 32 35 35 35 36 36 44 50 45 48

Qc 173 191 200 194 200 130 176 165 185 111

Université McGill 51 64 75 56 69 54 56 47 48 46

Université de Montréal 63 73 73 74 75 64 69 65 68 .. 

Université Laval 59 54 52 64 56 12 3 51 53 69 65

Ont. 166 201 215 233 267 233 223 233 230 238

Université d'Ottawa 18 32 22 28 20 33 21 33 28 42

Université Queen's 33 41 32 38 36 35 37 36 34 42

Université de Toronto 51 49 63 67 104 63 63 62 67 59

Université McMaster 30 31 56 54 64 58 57 59 57 50

Université de Western Ontario 34 48 42 46 43 44 45 43 44 45

Man.

Université du Manitoba 30 26 31 30 29 29 31 30 27 30

Alb.

Université de l'Alberta 64 1 80 2 75 75 77 70 76 69 78 73

C.-B.
Université de la Colombie-Britannique 30 34 34 37 31 34 39 37 36 .. 

Canada 495 567 590 604 640 532 589 584 601 500
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Notes de fin de texte 
Sources 

Figure Ergo-1. Calculé à partir des données du tableau Ergo-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Ergo-2. Calculé à partir des données du tableau Ergo-2. 

Tableau Ergo-1. Données transmises par des associations provinciales : Newfoundland and Labrador 
Occupational Therapy Board, Prince Edward Island Occupational Therapist Registration 
Board, College of Occupational Therapists of Nova Scotia, Association des 
ergothérapeutes du Nouveau-Brunswick, Ordre des ergothérapeutes du Québec, Ordre 
des ergothérapeutes de l�Ontario, Association des ergothérapeutes du Manitoba, 
Saskatchewan Society of Occupational Therapists, Alberta Association of Registered 
Occupational Therapists, College of Occupational Therapists of British Columbia, 
Association of Yukon Occupational Therapists et Northwest Territories Occupational 
Therapists Association. 

Tableau Ergo-2. Données calculées à partir du tableau Ergo-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Ergo-3. Données fournies par des universités en particulier : Université Dalhousie, Université 
McGill, Université de Montréal, Université Laval, Université d�Ottawa, Université 
Queen�s, Université de Toronto, Université McMaster, Université de Western Ontario, 
Université du Manitoba, Université de l�Alberta, Université de la Colombie-Britannique. 

 



Hygiénistes 
dentaires 

Définition 
Les hygiénistes dentaires sont réglementés à titre de principaux professionnels de la  
santé bucco-dentaire. 

Responsabilités/activités 
Les hygiénistes dentaires ont cinq principaux domaines de responsabilité : la promotion de la 
santé, qui vise à permettre aux gens d�être mieux sensibilisés et plus responsables de leur santé 
ainsi que de leur bien-être et de mieux les surveiller et les améliorer; l�éducation, qui englobe la 
mise en pratique de principes d�enseignement et d�apprentissage afin de faciliter le développement 
d�attitudes, de connaissances, de compétences et de comportements; la thérapie clinique, qui est 
constituée des principales procédures de soins interceptifs, thérapeutiques, préventifs et continus 
afin d�aider les gens à atteindre une santé bucco-dentaire optimale; la recherche, qui comprend 
des stratégies d�enquêtes et de rapports systématiques qui suppléent, revoient et valident la 
pratique de l�hygiène dentaire et qui peuvent contribuer à la base de connaissances d�autres 
disciplines; l�administration, qui inclut des processus de gestion ainsi que l�élaboration de 
politiques et de protocoles axés sur la santé bucco-dentaire. Les hygiénistes dentaires jouent 
également un rôle de premier plan dans la défense des droits des patients en matière de santé 
bucco-dentaire. 

Cadre d�exercice 
Les hygiénistes dentaires évoluent généralement au sein d�une équipe de soins dentaires. Cela dit, 
d�autres formules de travail sont de plus en plus courantes, notamment le travail autonome. 
L�hygiène dentaire s�exerce dans les environnements suivants : la pratique clinique, les 
établissements, la santé publique et la santé communautaire, les services à domicile ainsi que 
d�autres programmes d�extension des services, les centres de soins de santé primaires, les 
établissements d�enseignement, les forces armées, la recherche, l�industrie, les cabinets de 
consultants, les organismes de réglementation et les associations professionnelles, le gouvernement 
et les laboratoires médico-légaux. 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
hygiénistes dentaires. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D222 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Hygiénistes dentaires et thérapeutes dentaires ». 

Contexte réglementaire 
• La Colombie-Britannique a été la dernière province à réglementer l�hygiène dentaire (en 

1995). Dans les territoires, ce sont les gouvernements territoriaux respectifs qui autorisent  
les hygiénistes dentaires à exercer. 

 
Tendances de l�effectif 
! La figure HD-1 illustre que, au cours des années communes comparables de 1996 et 2001,  

le nombre d�hygiénistes dentaires autorisés tiré de la BDPS a augmenté de 22,8 %, les 
estimations du Recensement sur le nombre d�hygiénistes dentaires qui occupent un emploi au 
Canada ont progressé de 26,1 %, et les estimations de l�Enquête sur la population active ont 
connu une hausse de 18,6 %. 

! Les estimations du Recensement portant sur les hygiénistes dentaires qui occupent un emploi 
au Canada étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux 
années : inférieures de 13,7 % en 1996 et de 11,4 % en 2001. De la même façon, les 
estimations de l�EPA quant au nombre d�hygiénistes dentaires étaient inférieures aux chiffres 
de la BDPS pendant la même période : inférieures de 10,8 % en 1996 et de 13,8 % en 2001 
(les coefficients de variation [CV] indiquent que les estimations de l�EPA sont fiables de 1996 
à 2002 � voir l�annexe D). Hormis quelques exceptions, les estimations de l�EPA n�ont pas 
suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS pendant la période de 
1993 à 2002. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1969 1974 1973 
Années 
1950 1975 1960 1952 1950 1990 1995 1958 1990 RÉG.

RÉG. = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 
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• Comme le montre la figure  
HD-1, le nombre d�hygiénistes 
dentaires autorisés, tel qu�il est 
indiqué dans la BDPS, a 
augmenté de façon constante de 
1993 à 2002. Cela représente 
une hausse de 46,8 % du 
nombre d�hygiénistes dentaires 
autorisés au cours de cette 
période de 10 ans. Le fait que la 
Colombie-Britannique n�ait pas 
réglementé les hygiénistes 
dentaires avant 1995 peut 
influer sur les tendances 
observées dans les données  
de 1993 à 2002. 

• À l�échelle provinciale, l�Alberta 
(77,4 %), l�Île-du-Prince-Édouard 
(57,1 %) et la Saskatchewan (49,7 %) ont enregistré les plus fortes hausses en pourcentage 
au cours de cette période de 10 ans. Remarque : Terre-Neuve-et-Labrador a connu une 
augmentation de 86,4 %; cependant ceci est fondé sur des estimations de données produites 
pour 1993 à 1997 (voir le tableau HD-1 qui présente le nombre d�hygiénistes dentaires 
autorisés par province de 1993 à 2002, tel qu�il est mentionné dans la BDPS). 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

hygiénistes dentaires, tel qu�il  
est mentionné dans la BDPS, a 
dépassé celui de la population, 
ce qui a engendré une 
augmentation du nombre 
d�hygiénistes dentaires par 
100 000 habitants dans 
l�ensemble du Canada. Le 
nombre d�hygiénistes dentaires 
par 100 000 habitants au 
Canada a grimpé de 34,6 %, 
passant de 38,1 en 1993 à 51,3 
en 2002 (voir la figure HD-2). 
Au cours de cette même 
période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %. 

Figure HD-1. Nombre d�hygiénistes dentaires selon des sources 
de données choisies, Canada, 1993-2002 

-

5 000

10 000

15 000

20 000

BDPS 10 990 11 556 12 133 12 662 13 293  14 213  14 525  14 895 15 553 16 128

EPA 11 000 10 900 11 100 11 300 11 800  11 100  12 500  12 400 13 400 16 500

Recensement 10 925 13 775 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

Figure HD-2. Nombre d�hygiénistes dentaires autorisés* par 
100 000 habitants, Canada, 1993-2002 
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 Sources : BDPS/ICIS, Statistique Canada (estimations démographiques). 

 * Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées 
dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). 
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• Le tableau HD-2 montre qu�en 2002, l�Ontario (58,6) et le Manitoba (51,4) comptaient le 
plus grand nombre d�hygiénistes dentaires par 100 000 habitants. Ces deux provinces 
étaient les seules où le nombre d�hygiénistes dentaires par 100 000 habitants était supérieur 
au ratio canadien; dans les autres provinces, il était équivalent ou inférieur. La province ayant 
le plus faible ratio par 100 000 habitants était Terre-Neuve-et-Labrador avec 15,4. 

Accès au personnel** 
• L�accès à l�hygiéniste dentaire a généralement lieu au moment de la visite chez le dentiste, 

mais d�autres points d�accès sont de plus en plus courants. Ces points d�accès non 
traditionnels ne nécessitent habituellement pas de demande de consultation. Par contre, 
n�importe quel professionnel de la santé, tel qu�un médecin, une infirmière, une infirmière 
praticienne, un dentiste, un professionnel de la santé publique et un membre du personnel 
d�un établissement de soins de longue durée, peut donner une demande de consultation aux 
clients.  

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Le plus grand nombre de programmes de promotion de la santé bucco-dentaire. 

• Une augmentation du nombre de régimes privés d�assurance-maladie offerts par les 
employeurs qui comprennent une protection pour les services de santé bucco-dentaire. 

• L�inclusion des services de santé bucco-dentaire dans le régime d�assurance-maladie. 

• Le financement accru par le gouvernement fédéral du volet santé bucco-dentaire du 
Programme des services de santé non assurés. 

• L�amélioration du niveau de vie. 

• L�optimisation du transport pour les personnes handicapées et les aînés de santé fragile qui 
sont confinés à la maison. 

• La plus grande sensibilisation du public quant au lien entre la santé bucco-dentaire et l�état 
de santé général. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des hygiénistes dentaires qui occupent un emploi au Canada est passé de 32 à 

36 ans entre 1991 et 2001. (Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, la plupart (98 %) des hygiénistes dentaires étaient des femmes (en hausse par 
rapport à 96 % en 1991). (Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Le nombre de diplômés des écoles d�hygiène dentaire est présenté au tableau HD-3. 

• Le nombre de diplômés des écoles d�hygiène dentaire a augmenté de 40,4 %, passant de 
542 en 1993 à 761 en 2002 (voir le tableau HD-3). Il faut interpréter ces données avec 
prudence, car ce ne sont pas toutes les écoles d�hygiène dentaire qui ont communiqué des 
données. De plus, ces dernières années, certaines écoles ont prolongé la durée de leur 
programme de formation. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des hygiénistes dentaires (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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Démarrer dans la profession 
 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2 Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouvelle-Écosse et Ontario : un diplôme 
décerné dans le cadre d�un programme collégial ou universitaire. 

2 Saskatchewan : un diplôme décerné par un collège. 

3 Québec : un diplôme décerné par un cégep. 

 Nouveau-Brunswick : l�organisme de réglementation ou de délivrance des permis 
reconnaît le diplôme accordé dans le cadre d�un programme d�hygiène dentaire agréé.

 

Terre-Neuve-et-Labrador : l�organisme de réglementation ou de délivrance des permis 
reconnaît le programme d�hygiène dentaire reconnu par la Commission de l�agrément 
dentaire du Canada et le candidat doit avoir réussi l�examen du Bureau national 
d�accréditation des hygiénistes dentaires. 

 Territoires du Nord-Ouest : le candidat doit être diplômé d�un collège, d�une école ou 
d�une université et être autorisé à exercer dans une province ou un territoire. 

 Nunavut : l�organisme de réglementation ou de délivrance des permis reconnaît le 
diplôme décerné par un collège ou une université. 

 
Territoire du Yukon : l�organisme de réglementation ou de délivrance des  
permis reconnaît le diplôme décerné par un collège au Canada ou par l�Université 
Northern Arizona. 

 Île-du-Prince-Édouard : l�organisme de réglementation ou de délivrance des permis 
reconnaît le diplôme décerné dans le cadre d�un programme d�hygiène dentaire agréé.

 

0 5 10 15

2-3 

Années de formation postsecondaire
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Modifications des exigences en matière de formation 
• L�Association canadienne des hygiénistes dentaires est favorable à l�instauration d�un 

baccalauréat de quatre ans comme exigence en matière d�éducation ouvrant la porte à 
l�exercice, d�ici 2005. 

• On peut obtenir de plus amples renseignements sur les exigences de la pratique de l�hygiène 
dentaire auprès de l�Association canadienne des hygiénistes dentaires (www.cdha.ca) ou du 
Centre d�information canadien sur les diplômes internationaux (www.cicic.ca). 

Spécialités autorisées possibles 
• L�anesthésie locale est une spécialité autorisée en Saskatchewan, en Alberta et au Yukon. 

• L�orthodontie est une spécialité autorisée à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse,  
en Ontario, au Manitoba et en Alberta. 

• Les soins pour bénéficiaires internes constituent une spécialité autorisée en  
Colombie-Britannique. 

• Les soins de rétablissement constitutent une spécialité autorisée à Terre-Neuve-et-Labrador,  
en Nouvelle-Écosse, en Ontario et en Saskatchewan. 

Remarque spéciale 
Colombie-Britannique : l�anesthésie locale, certaines procédures d�orthodontie et certaines procédures de rétablissement font partie 
du programme d�études normal en Colombie-Britannique. 
Québec : les procédures d�orthodontie ainsi que certaines procédures de rétablissement font partie du programme d�études normal. 
Terre-Neuve-et-Labrador : l�anesthésie locale est une compétence supplémentaire qui ne nécessite toutefois pas de certification. 

 
 

www.cdha.ca
www.cicic.ca
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des hygiénistes 
dentaires et dont la lecture est recommandée** aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. ASSOCIATION CANADIENNE DES HYGIÉNISTES 

DENTAIRES (ACHD). Access Angst: A CDHA position 
paper on access to oral health services, ACHD, 
23 mars 2003. 

2. P.M. JOHNSON. La pratique de l�hygiène dentaire 
au Canada en 2001, rapport préparé pour 
l�Association canadienne des hygiénistes dentaires 
(ACHD), ACHD, Ottawa, septembre 2002. 

3. P. MANGA. The Political Economy of Dental Hygiene in Canada, Association canadienne des 
hygiénistes dentaires, Ottawa, juillet 2002. 

4. ASSOCIATION CANADIENNE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES (ACHD). Cadre stratégique 
pour l�enseignement de l�hygiène dentaire au Canada, 2005, ACHD, Ottawa, octobre 2000. 

5. S. COBBAN. Distance Delivery Model for Dental Hygiene [thèse], Athabasca, Alberta, 
Université d�Athabasca, mars 2000. 

6. ELLEN G. BROWNSTONE. A qualitative study of the occupational status and culture of dental 
hygiene in Canada [thèse], Winnipeg, Manitoba, Université du Manitoba, 1999. 

7. L.P. KEENAN. Preparatory requirements for Dental Hygienists [thèse], Edmonton, Alberta, 
Université de l�Alberta, 1995. 

8. P. MANGA, T. CAMPBELL. Health human resources substitution: a major area of reform 
towards a more cost-effective health care system, Ottawa, Ontario, Université d�Ottawa, 
(projets d�économique de l�Université Queen�s et de l�Université d�Ottawa), 1994. 

9. C. LAUTAR. The changing directions of the dental hygienist [thèse], Calgary, Alberta, 
Université de Calgary, 1992. 

10. P. JOHNSON et L. VAN LIERDE. International profile of Dental Hygiene, Conseil 
d�administration de la Fédération internationale des hygiénistes dentaires, juillet 1992. 

11. ASSOCIATION CANADIENNE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES (ACHD). History of Dental 
Hygiene in Canada), ACHD, Ottawa, 1988. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des hygiénistes dentaires (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 
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Recherche en cours 
1. Étude sectorielle sur le marché du travail en santé bucco-dentaire au Canada ayant pour 

objectif de concevoir une stratégie du marché du travail pour le secteur de la santé bucco-
dentaire. <http://www24.hrdc-drhc.gc.ca/def/proj/index.asp?VarParam= 
16&Param_Lang=0&Switch=index.asp> 

Nom de l�organisme qui entreprend l�étude : Oral Health Care Sector Study Organization. 

Les intervenants sont les suivants : Association dentaire canadienne, Association canadienne 
des hygiénistes dentaires, Association canadienne des assistants dentaires, Association des 
denturologistes du Canada et Ordre des technologues dentaires de l�Ontario. 

Secrétariat pour l�étude : Association dentaire canadienne. 

 

http://www24.hrdc-drhc.gc.ca/def/proj/index.asp?VarParam=16&Param_Lang=0&Switch=index.asp
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Tableaux de données 
Tableau HD-1. Nombre d�hygiénistes dentaires autorisés* par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques  
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

1.  Données sur le Québec au 31 mars. 
2.  Données sur le Manitoba au 15 janvier pour 2001 et 2002. 
3.  Données sur l�Alberta au 31 octobre. 
4.  Données sur la Colombie-Britannique au 31 août. 
5.  Données sur le Yukon au 31 mars, à l�exception des données de 2001 et de 2002 qui sont au 14 novembre. 
6.  Données sur les Territoires du Nord-Ouest au 31 mars, à l�exception des données de 2002 qui sont au 12 novembre. 
7.  Estimation de l�ICIS. 
8.  Le chiffre ne comprend que les membres qui exerçaient activement la profession d�hygiéniste dentaire; il n�inclut pas les adhérents qui n�exerçaient 

pas en raison de congés de maternité ou d�invalidité pris durant l�année. 
9.  Les données englobent les membres généralistes, spécialistes et inactifs. Même s�ils ne sont pas en mesure d�exercer leur profession, les membres 

inactifs peuvent prendre part aux élections. 

 
 
Tableau HD-2. Nombre d�hygiénistes dentaires autorisés par 100 000 habitants,  

par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarque 
Voir les remarques du tableau HD-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau HD-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations 
démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 7,6 8,6 9,5 11,3 12,4 12,7 12,8 12,9 14,6 15,4
Î.-P.-É. 21,1 20,8 22,1 22,0 20,5 24,0 27,5 31,1 33,0 31,4
N.-É. 34,4 36,0 40,2 42,4 43,2 43,4 44,5 43,7 43,2 48,6
N.-B. 22,9 24,4 25,8 26,9 27,9 29,6 31,7 32,7 32,4 32,5
Qc 36,1 37,9 40,7 42,6 45,0 47,1 48,4 48,9 49,3 49,4
Ont. 45,5 46,5 46,9 48,3 49,8 54,4 54,5 55,5 56,5 58,6
Man. 40,9 41,7 44,0 45,2 45,5 46,9 48,1 49,0 49,2 51,4
Sask. 20,3 21,7 22,8 23,7 25,3 27,5 26,1 26,8 29,6 30,4
Alb. 33,6 35,8 37,9 39,2 40,7 41,4 42,0 43,0 49,9 51,2
C.-B. 37,6 39,6 40,7 40,6 42,2 43,4 43,9 43,9 46,3 47,6
Yn 36,7 36,3 38,1 37,4 37,6 38,6 39,1 49,6 53,2 47,0
T.N.-O. 7,4 9,7 24,0 31,2 36,2 36,7 34,2 51,2 51,0 41,0

Canada 38,1 39,6 41,1 42,5 44,2 46,9 47,5 48,2 49,8 51,3

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 44 7 49 7 54 7 63 7 68 7 69 69 69 78 82
Î.-P.-É. 28 28 30 30 28 33 38 43 46 44
N.-É. 318 334 374 396 404 407 420 412 408 7 459
N.-B. 172 7 183 7 194 7 202 7 210 7 223 240 247 245 246
Qc1 2 595 2 736 2 951 3 105 3 292 3 458 3 565 3 620 3 667 3 691
Ont. 4 890 5 069 5 170 5 392 5 637 6 227 6 322 6 540 6 756 9 7 101 9

Man. 2 458 469 498 513 517 534 550 562 565 591
Sask. 205 7 219 7 232 7 242 7 259 7 282 267 273 300 307
Alb. 3 903 8 974 8 1 046 8 1 101 8 1 168 8 1 213 1 251 1 305 1 541 1 602
C.-B. 4 1 363 1 479 1 562 1 593 1 683 1 740 1 777 1 788 1 910 1 974
Yn5 11 11 12 12 12 12 12 15 16 14
T.N.-O. 6 3 4 10 13 15 15 14 21 21 17

Canada 10 990 11 555 12 133 12 662 13 293 14 213 14 525 14 895 15 553 16 128
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Tableau HD-3. Nombre de diplômés en hygiène dentaire1 par école d�obtention du diplôme,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
 .. Information non disponible. 
 1. Ce ne sont pas toutes les écoles du Canada qui sont représentées (l�Université de Toronto et le Collège François-Xavier-Garneau n�ont  

rien communiqué). 
 2. Le programme destiné aux hygiénistes dentaires a commencé en septembre 1995 et les premiers diplômes ont été décernés en 1996. 
 3. Les chiffres qui remontent jusqu�à1995 incluent les étudiants inscrits à un programme bilingue. L�année 1995 était la dernière du programme. 
 4. Aucune promotion en raison du nouveau programme d�admission directe de deux ans qui suit le programme destiné aux assistants dentaires. 
 5. Aucune promotion en raison des nouvelles exigences d�admission, soit la réussite du programme destiné aux assistants dentaires et une année 

d�expérience de travail avant d�être accepté au programme d�hygiène dentaire. 
 6. Aucune promotion, car la durée du programme est passée de un an à deux ans. 
 7. Représente le double du contingent étudiant de l�année précédente. 
 8. Le programme est d�une durée de deux ans depuis 2001; il n�y aura donc pas de diplômés en 2002. 
 9. Le programme existait avant 2002, mais il n�a été agréé qu�en 2002. 
 10. Le programme d�hygiène dentaire a été abandonné. 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

N.-É.

Université Dalhousie 42 39 39 39 40 40 36 38 36 36

Qc

Collège Édouard-Monpetit 23 27 30 25 47 48 42 38 39 39

John Abbott College 24 28 28 36 26 30 27 34 24 27

Collège de l'Outaouais 22 21 17 14 20 20 22 19 14 9

Cégep de Chicoutimi 19 26 30 27 29 31 32 30 24 19

Cégep de Trois-Rivières 34 33 25 25 26 31 35 29 74 22

Cégep de Sainte-Hyacinthe 32 27 26 34 33 36 29 32 24 24

Collège de Maisonneuve 57 65 59 58 52 51 53 45 53 45

Ont.

Cambrian � Sudbury 20 20 24 3 24 23 24 0 4 29 25 24

Canadore � North Bay 15 22 16 15 15 13 14 14 16 18

Confederation � Thunder Bay 16 16 16 19 16 18 15 16 18 18

Durham � Oshawa 23 21 23 24 22 17 23 23 22 25

Algonquin CAAT � Ottawa 46 46 48 47 43 0 5 37 49 50 48

Cité collégiale � Ottawa 11 16 13 18 12 17 0 6 15 18 11

Fanshawe � London 18 18 17 18 25 22 31 22 33 22

Georgian � Barrie 10 12 14 12 17 13 13 14 16 20
Collège Boréal2 .. .. .. 22 21 11 1 15 14 20

Niagara College 20 31 33 32 0 6 76 7 1 36 38 41

George Brown College .. .. .. .. .. 67 65 65 65 66

St. Clair College .. .. .. .. .. 32 30 26 30 8 0 6

Canadian Institute of Dental Hygiene .. .. .. .. .. .. .. .. .. 71 9

Man.

Université du Manitoba 22 23 28 25 26 24 25 26 27 26

Sask.

Saskatchewan Institute of A.A. and Tech. .. .. .. .. .. .. .. .. 24 24

Alb.

Université d'Alberta 47 63 62 60 48 39 38 40 96 51

C.-B.

Collège Camosun 0 23 21 24 24 23 21 22 19 18

Collège communautaire de Vancouver 21 18 19 19 19 16 19 21 20 18

College of New Caledonia 20 20 18 14 23 19 20 20 18 19

Université de la Colombie-Britannique .. 3 2 1 1 .. 10 .. .. .. ..

Canada 542 618 608 632 608 718 629 718 837 761
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Notes en fin de texte 
Sources  

Figure HD-1. Calculé à partir des données du tableau HD-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure HD-2. Calculé à partir des données du tableau HD-2. 

Tableau HD-1. Dental Council of PEI, Provincial Dental Board of Nova Scotia, Société dentaire du 
Nouveau-Brunswick, Ordre des hygiénistes dentaires du Québec, Ordre des hygiénistes 
dentaires de l�Ontario, Association dentaire du Manitoba, Saskatchewan Dental 
Hygienists� Association, Alberta Dental Hygienists� Association, The College of Dental 
Hygienists of British Columbia, The Newfoundland and Labrador Dental Board et 
gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Tableau HD-2. Données calculées à partir du tableau HD-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau HD-3.  Écoles, collèges et universités individuels. 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Infirmières 
autorisées 

Définition 
La profession d�infirmière autorisée (IA) est réglementée. Les IA travaillent dans différents 
domaines de la profession, dont les soins directs (cliniques), la formation, l�administration et  
la recherche. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités de l�infirmière autorisée consistent notamment à planifier, à mettre en �uvre 
et à évaluer les soins et les programmes en fonction de son évaluation des patients. Elles jouent 
un rôle dans la prévention des maladies, la promotion de la santé ainsi que le traitement des 
problèmes de santé. De plus, elles fournissent leur aide aux clients, aux familles et aux 
collectivités tout au long de leur cycle de vie. Les IA travaillent de façon autonome au sein de 
l�environnement de collaboration d�une équipe de soins de santé. Parmi les champs d�activité de 
l�IA se trouvent la médecine, la chirurgie, les soins obstétriques, les soins psychiatriques, les soins 
intensifs, la pédiatrie la gériatrie, la santé communautaire, la santé au travail, les soins 
d�urgence, la promotion de la santé, la réadaptation et l�oncologie. 

Cadre d�exercice 
Les infirmières autorisées travaillent dans une multitude de cadres dont les environnements 
institutionnels et communautaires comme les hôpitaux, les foyers de soins infirmiers, les 
établissements de soins prolongés, les centres de réadaptation, les cliniques, les centres de santé 
communautaire, les agences de services à domicile, les établissements d�enseignement et de 
recherche, les entreprises privées, le gouvernement et les cabinets de médecins. Elles peuvent 
aussi être travailleurs autonomes. 
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Main-d’œuvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé 
(BDPS) de l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) utilise les données 
de la Base de données sur les infirmières et infirmiers autorisés de l’ICIS (BDIIA)  
à titre de source de données principale sur les infirmières autorisées. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l’Enquête 
sur la population active (EPA) reposent sur les rubriques D111 et D112 de la 
classification type des professions de 1991, respectivement intitulées 
« Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/superviseures » et « Infirmiers 
diplômés/infirmières diplômées » (veuillez prendre note que la rubrique D112 
englobe les infirmières psychiatriques autorisées). 

Contexte réglementaire 
• Depuis 1994, la législation de l’ensemble des provinces et des territoires fait de l’adhésion 

auprès d’un organisme provincial ou territorial de réglementation une condition pour exercer 
dans la province ou le territoire et utiliser le titre d’« infirmière autorisée ». 

• On introduit actuellement une nouvelle législation dans les provinces et les territoires 
concernant le rôle de l’infirmière praticienne. Il est possible de se procurer de plus amples 
renseignements à ce sujet auprès des organismes de réglementation provinciaux et 
territoriaux sur les infirmières autorisées. 

 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1954 1949 1985 1984 1946 1922 1913 1967 1983 1918* 1994 1973 1973

* En 1918, la Loi sur les infirmières a été promulguée.  

En 1988, l’inscription auprès de la RNABC est devenue obligatoire pour travailler en tant qu’infirmière autorisée. 

Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

www.icis.ca
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M 

Tendances de l�effectif 
!  Au cours des années 

communes comparables de 
1996 et 2001, le nombre 
d�infirmières autorisées 
travaillant en soins infirmiers 
tiré de la BDIIA a augmenté de 
1,3 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre d�IA 
qui occupent un emploi au 
Canada ont diminué de 1,2 %, 
et les estimations de l�Enquête 
sur la population active ont 
connu une hausse de 17,2 %. 

! Les estimations du Recensement 
portant sur les infirmières 
autorisées qui occupent un 
emploi au Canada étaient 
supérieures aux chiffres extraits 
de la BDIIA de 3,4 % en 1996 
et de moins de 1 % en 2001. Comparativement au dénombrement de la BDIIA, les 
estimations de l�EPA étaient inférieures de 11,7 % en 1996 et supérieures de 2,2 % en 2001. 
Les estimations de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de 
la BDIIA au cours de la période de 1993 à 2002. 

• Les données de la BDIIA fournies à la figure IA-1 et au tableau IA-1 montrent que le nombre 
d�IA a diminué de 2,0 % de 1993 à 2002.  

• Le tableau IA-1 présente la répartition des infirmières autorisées par province de 1993 à 
2002. Le nombre d�infirmières autorisées travaillant en soins infirmiers a chuté dans 
l�ensemble des provinces, sauf en Alberta (7,1 %), à Terre-Neuve-et-Labrador (5,8 %), à  
l�Île-du-Prince-Édouard (3,7 %) et en Colombie-Britannique (1,9 %), où l�on a assisté à une 
croissance favorable au cours de cette période de 10 ans. 

Figure IA-1. Nombre d�infirmières autorisées  
selon des sources de données choisies, 
Canada, 1993-2002 
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BDIIA 235 738 234 502 232 249 228 570 228 713 227 814 228 534 232 566 231 512 230 957

EPA 233 500 237 200 241 500 201 900 225 600 231 900 229 200 231 800 236 700 265 400

Recensement 236 335 233 465
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 Sources : BDIIA/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Depuis 1993, le nombre d'IA est 

demeuré relativement stable. 
Mais lorsqu�on le combine avec 
la croissance constante de la 
population observée au cours de 
cette période, on constate que le 
Canada possède maintenant 
moins d'IA par 100 000 
habitants. Le nombre d'IA par 
100 000 habitants au Canada a 
diminué de 10,3 %, passant de 
818,2 en 1993 à 734,2 en 
2002 (voir la figure IA-2). Au 
cours de cette même période, la 
population canadienne a 
augmenté de 9,1 %. 

• En 2002, seules l�Ontario 
(650,2) et la Colombie-
Britannique (672,1) affichaient un nombre d�IA par 100 000 habitants inférieur au ratio 
canadien; dans les autres provinces, il était équivalent ou supérieur. Terre-Neuve-et-Labrador 
(1 023,9) et les Territoires du Nord-Ouest (1 175,7) avaient le nombre d�IA le plus élevé par 
100 000 habitants (voir le tableau IA-2).  

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• Les infirmières autorisées sont le pivot du système de santé canadien. Elles forment le plus 

important groupe de dispensateurs réglementés de soins de santé. Tout nouveau service de 
santé, programme ou modèle auront une influence directe sur la demande en IA. Par 
exemple, l�élaboration d�un modèle de soins primaires, la variations dans les soins de santé, 
la mondialisation des services de santé et les autres changements apportés au système de 
santé canadien exigeront des décisionnaires qu�ils évaluent et adaptent la main-d��uvre des 
IA (taille, déploiement, pratique, responsabilités, etc.) afin de promouvoir la santé, de 
prévenir la maladie, de mener des recherches, d�innover et de mieux répondre aux 
changements culturels (c.-à-d. les besoins ethno-culturels de la population, etc.). 

  

Figure IA-2. Nombre d�infirmières autorisées travaillant 
en soins infirmiers, par 100 000 habitants, 
Canada, 1993-2002 
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 Source : BDIIA/ICIS.
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Que savons-nous d’autre? 
Les renseignements suivants proviennent du document de l’ICIS, intitulé « Tendances de la main-
d’œuvre des infirmières et infirmiers autorisés au Canada, 2002 ». Pour plus de détails, consultez 
le site www.icis.ca. 

• En 2002, la main-d’œuvre canadienne comptait davantage d’IA âgées de 55 à 59 ans que 
d’IA âgées de 25 à 29 ans.  

• L’âge moyen des IA a crû de 1,6 année entre 1998 et 2002, passant de 42,6 à 44,2 ans.  

• Près de la moitié des infirmiers autorisés du Canada travaillent en soins infirmiers au 
Québec. Dans cette province, les 5 272 infirmiers autorisés représentent 8,9 % de la main-
d’œuvre. Par contre, à l’Île-du-Prince-Édouard, seulement 2,0 % des postes en soins 
infirmiers autorisés sont occupés par des hommes. Il s’agit du pourcentage le plus faible de 
l’ensemble des provinces et des territoires. Dans l’ensemble, 5,1 % des IA sont des hommes.  

• Le nombre d’IA qui décrochent un baccalauréat en soins infirmiers est en progression, car 
davantage d’IA démarrent dans la profession en ayant en poche un baccalauréat, et un plus 
grand nombre d’IA retournent sur les bancs d’école à la mi-carrière pour obtenir un diplôme 
universitaire en soins infirmiers. 

• Des 230 957 infirmières autorisées qui travaillaient en soins infirmiers au Canada en 2002, 
13,2 % ont obtenu un baccalauréat avant de commencer à pratiquer. Ce pourcentage 
continue d’augmenter chaque année. En 1998, 10,6 % des IA qui composent la main-
d’œuvre avaient obtenu un baccalauréat avant de commencer à pratiquer. Parmi celles qui 
ont obtenu leur diplôme depuis 1998, plus de 40 % étaient titulaires d’un baccalauréat avant 
de commencer à exercer leur profession. 

• En 2002, plus de 40 % de la main-d’œuvre du Yukon avait décroché un baccalauréat en 
soins infirmiers, le ratio le plus élevé au pays. Par contre, le baccalauréat en soins infirmiers 
constitue le niveau de formation le plus élevé obtenu par seulement 21,3 % des infirmières 
autorisées de l’Ontario et 23,2 % de celles de la Saskatchewan. 

• Au Canada, près de la moitié de la main-d’œuvre actuel des IA s’est vue conférer un diplôme 
il y a plus de 20 ans, et seulement un cinquième (22,0 %) de la main-d’œuvre a obtenu son 
diplôme au cours des 10 dernières années.  

• On peut obtenir des données limitées sur les infirmières praticiennes dans la Base de 
données sur les infirmières et infirmiers autorisés (BDIIA) de l’ICIS (www.icis.ca). Pour obtenir 
des renseignements sur la réglementation et la législation qui touchent les infirmières 
praticiennes, veuillez consulter le site Web de l’Association des infirmières et infirmiers du 
Canada (www.cna-nurses.ca). 

• L’étude spéciale consacrée aux prévisions sur la retraite — Envisager 
l’avenir : Prévoir la retraite chez les IA au Canada — présente une vue 
nationale détaillée portant sur les pertes d’infirmières autorisées 
expérimentées en raison du départ à la retraite des IA qui vieillissent. Ce 
rapport met en lumière des solutions éventuelles et propose des 
recommandations qui ciblent les endroits au pays et dans le système de 
santé où des stratégies se révèleraient les plus utiles. L’ICIS a publié ce 
rapport à l’été 2003 et on peut en obtenir une copie sur le site www.icis.ca. Pour de plus amples 

renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

www.icis.ca
www.icis.ca
www.icis.ca
www.icis.ca
www.cna-nurses.ca
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre d�années Formation requise pour exercer au Canada 

3 Diplôme en soins infirmiers1. 

4 Baccalauréat en sciences infirmières. 

Examen à  
l�échelle nationale Examen d�autorisation infirmière au Canada (EAIC)2. 

 

Remarques 
1  Les étudiantes de la Colombie-Britannique, de l�Alberta, de l�Ontario, du Québec et des territoires peuvent encore 

opter pour un programme menant à un diplôme ou à un grade pour amorcer leur carrière en soins infirmiers. À 
compter de 2005, l�Ordre des infirmières et infirmiers de l�Ontario exigera un grade en sciences infirmières comme 
condition d�admission. Dans les autres provinces, les étudiantes doivent opter pour le baccalauréat en sciences 
infirmières pour amorcer leur carrière en soins infirmiers. Les diplômées qui exerceront déjà leur profession au 
moment où les exigences changeront pourront poursuivre leur carrière sans être tenues de mettre à niveau leurs 
connaissances. Les diplômées qui désirent étudier en vue d�obtenir un grade peuvent faire une demande auprès 
d�universités ou d�écoles de soins infirmiers qui offrent des programmes spéciaux et des programmes courts destinés 
aux infirmières autorisées. Association des infirmières et infirmiers autorisés du Canada, <http://www.cna-
nurses.ca/pages/education/educationframe_fr.htm>, septembre 2003.  

2 Les titulaires d�un diplôme ou d�un grade en sciences infirmières doivent réussir l�Examen d�autorisation infirmière 
au Canada (EAIC) ou l�Examen professionnel (de l�admission à la profession) de l�Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec pour se voir conférer le titre d�« infirmière autorisée » et travailler à titre d�IA dans une province ou un 
territoire du Canada. 

Modifications des exigences en matière de formation 
• En 2005, l�organisme de réglementation sur les infirmières autorisées en Ontario, soit 

l�Ordre des infirmières et infirmiers de l�Ontario, exigera des nouvelles IA un grade en 
sciences infirmières comme critère d�admission à la pratique. D�autres provinces et territoires 
revoient aussi la législation entourant les exigences d�admission à la pratique. Par exemple, à 
l�avenir, la Colombie-Britannique exigera de toutes les IA qu�elles suivent un programme de 
baccalauréat de quatre ans. Ces modifications ne s�appliqueront pas aux IA qui exercent  
déjà leur profession. 

0 5 10 15

3-4  

Années de formation postsecondaire

http://www.cna-nurses.ca/pages/education/educationframe_fr.htm
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Spécialités autorisées possibles 
• L�Association des infirmières et infirmiers du Canada offre un programme de certification 

volontaire, dans le cadre duquel les IA passent un examen national qui porte sur l�un des  
14 domaines de spécialité. Ce programme est conçu pour reconnaître les connaissances et 
compétences des IA dans une spécialité reconnue des sciences infirmières. 

• L�évolution et la progression de la profession d�infirmière ont contribué au développement du 
rôle d�infirmière praticienne au Canada. L�infirmière praticienne est une infirmière de niveau 
avancé dont la pratique est axée sur la prestation de services visant à gérer les besoins des 
personnes, des familles, des groupes et des collectivités. Un nombre croissant de provinces et 
de territoires canadiens élaborent des lois et des réglementations qui touchent les infirmières 
praticiennes. On peut obtenir de plus amples renseignements à ce sujet en s�adressant aux 
organismes provinciaux et territoriaux de réglementation sur le personnel infirmier autorisé. 

Accès au personnel/facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le service des soins 

infirmiers de l�Institut canadien d�information sur la santé à l�adresse soinsinfirmiers@icis.ca, 
ou consultez le site www.icis.ca. 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des infirmières 
autorisées et dont la lecture est recommandée aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA 

SANTÉ/UNIVERSITÉ DE TORONTO. Envisager 
l�avenir : Prévoir la retraite chez les IA au Canada, 
2003. <http://secure.cihi.ca/cihiweb/ 
dispPage.jsp?cw_page=AR_1023_F>. 

2. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA 
SANTÉ. Tendances de la main-d��uvre des 
infirmières et infirmiers autorisés au Canada, 2002, 
2003. <http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=PG_90_F&cw_topic= 
90&cw_rel=AR_20_f>. 

3. COMITÉ CONSULTATIF DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ. Notre santé, notre avenir : 
un milieu de travail de qualité pour les infirmières canadiennes, Rapport final du CCCSI, 2002. 
<http://www.hc-sc.gc.ca/francais/pdf/Un_milieu_de_travail_de_qualite.pdf>. 

4. COMMISSION POUR L�AVENIR DES SOINS DE SANTÉ AU CANADA, ROY J. ROMANOW, 
Commissaire. Guidé par nos valeurs : L�Avenir des soins de santé au Canada � Chapitre 4 : 
Investir dans les professionnels, 2002. <http://www.hc-sc.gc.ca/francais/soins/ 
romanow/hcc0023.html>.  

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des 
personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS.  
Ils sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
www.icis.ca
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_1023_F
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=PG_90_F&cw_topic=90&cw_rel=AR_20_f
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/pdf/Un_milieu_de_travail_de_qualite.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/soins/romanow/hcc0023.html
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5. ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS AUTORISÉS DE L�ONTARIO. Survey of 
Casual and Part-Time Registered Nurses in Ontario, mai 2003. 
<http://www.rnao.org/html/PDF/RNAO_part_time_casual_report.pdf>. 

6. COMITÉ CONSULTATIF SUR LA PRESTATION DES SOINS DE SANTÉ ET LES RESSOURCES 
HUMAINES. Rapport sur la Stratégie pour les soins infirmiers au Canada, 2003. 
<http://www.hc-sc.gc.ca/francais/media/communiques/2003/2003_67bk1.htm>. 

7. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ/GROUPE D�ÉTUDE SUR LA 
PRATIQUE INFIRMIÈRE EN RÉGIONS ÉLOIGNÉES ET RURALES DU CANADA. Nombre et 
répartition des infirmières et infirmiers autorisés dans les régions rurales au Canada, 2002. 
<http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_28_F&cw_topic=28>. (Cliquez  
sur « Français ».) 

8. EVA RYTEN, ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU CANADA. Planifier pour 
demain : Prévisions de ressources humaines en soins infirmiers, 2002. <http://www.cna-
nurses.ca/pages/bookstore/catalogue/french/cat1lq.htm>. 

9. L. O�BRIEN-PALLAS, S. BIRCH et G. TOMBLIN MURPHY. Workforce Planning and Workforce 
Management, International Nursing Perspectives 1(2-3), 2001, pages 55-65. 

10. LINDA H. AIKEN, SEAN P. CLARKE, DOUGLAS M. SLOANE et al. Nurses� Reports of Hospital 
Quality of Care and Working Conditions in Five Countries, Health Affairs, mai-juin 2001. 

11. ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS AUTORISÉS DE L�ONTARIO. Earning Their 
Return: When & Why Ontario RNs Left Canada, and What Will Bring Them Back, février 2001. 
<http://www.rnao.org/html/pdf/survey.pdf>. 

12. HEALTH HUMAN RESOURCES UNIT. Nursing Workforce Study, Vols I-V, Centre for Health 
Services and Policy Research, University of British Columbia, avril 2000. 
<http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date>. 

13. COMITÉ CONSULTATIF SUR LES RESSOURCES HUMAINES DANS LE DOMAINE DE LA 
SANTÉ. Stratégie pour les soins infirmiers au Canada, octobre 2000. <http://www.hc-
sc.gc.ca/francais/pour_vous/soins_infirmiers/index.htm>. 

14. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ. Les dispensateurs de soins au 
Canada, 2001. <http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_35_F>. 

15. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ. Développement futur de l�Information 
pour appuyer la gestion des ressources infirmières : Recommandations, 2001. 
<http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=GR_149_F>. 

16. EVA RYTEN, ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU CANADA. Tableau 
statistique de la situation passé, présente et future des infirmières autorisées au Canada, 
septembre 1997. <http://www.cna-nurses.ca/pages/bookstore/catalogue/ 
french/cat1lq.htm>. 

17. Commitment and Care: The Benefits of a healthy workplace for nurses, their patients and the 
system, 2001. <http://www.chsrf.ca>. 

http://www.rnao.org/html/PDF/RNAO_part_time_casual_report.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/media/communiques/2003/2003_67bk1.htm
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_28_F&cw_topic=28
http://www.cna-nurses.ca/pages/bookstore/catalogue/french/cat1lq.htm
http://www.rnao.org/html/pdf/survey.pdf
http://www.chspr.ubc.ca/cgi-bin/pub?program=hhru&by=date
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/pour_vous/soins_infirmiers/index.htm
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_35_F
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=GR_149_F
http://www.cna-nurses.ca/pages/bookstore/catalogue/french/cat1lq.htm
http://www.chsrf.ca
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Recherche en cours 
1. Construire l�avenir : une stratégie intégrée pour les ressources humaines infirmières au 

Canada. <http://www.buildingthefuture.ca/f/>. Communiquer avec : 
info@buildingthefuture.ca. 

2. Surveillance de la santé du personnel infirmier. <http://secure.cihi.ca/cihiweb/ 
dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f>. Communiquer avec : 
soinsinfirmiers@icis.ca. 

3. La pratique infirmière en régions éloignées et rurales du Canada. 
<http://www.ruralnursing.unbc.ca/index.html>. Communiquer avec : rrn@unbc.ca. 

4. Développement d�identificateurs uniques. 
<http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=infostand_unique_f>.  
Communiquer avec : identificateurs@icis.ca. 

 

http://www.buildingthefuture.ca/f/
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
http://www.ruralnursing.unbc.ca/index.html
mailto:rrn@unbc.ca
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=infostand_unique_f
mailto:identificateurs@icis.ca


 Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 
 

88 ICIS 2004 

Tableaux de données 
Tableau IA-1. Nombre d�infirmières autorisées par province/territoire d�inscription et statut d�emploi, 

Canada, 1993-2002 

  (suite du tableau à la page suivante) 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.
Travaillent en soins infirmiers 5 145 5 178 5 203 5 261 5 210 5 340 5 264 5 394 5 439 5 442
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 42 58 60 45 25 13 11 8 10 8
Sans emploi 323 318 382 443 178 103 74 55 42 39
Non précisé 0 0 2 13 0 0 0 7 0 1
Total 5 510 5 554 5 647 5 762 5 413 5 456 5 349 5 464 5 491 5 490

Î.-P.-É.
Travaillent en soins infirmiers 1 247 1 162 1 195 1 340 1 281 1 277 1 232 1 255 1 270 1 293
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 8 * 7 8 14 16 13 ** 13 0
Sans emploi 21 ** 28 44 46 42 10 ** 18 0
Non précisé 0 1 3 6 17 17 6 9 13 34
Total 1 276 1 190 1 233 1 398 1 358 1 352 1 261 1 294 1 314 1 327

N.-É.
Travaillent en soins infirmiers 9 129 9 157 8 863 8 738 8 587 8 525 8 615 8 699 8 554 8 419
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 46 33 64 99 54 28 22 18 13 22
Sans emploi 359 319 372 390 315 312 249 219 224 182
Non précisé 10 33 25 29 0 0 0 0 0 0
Total 9 544 9 542 9 324 9 256 8 956 8 865 8 886 8 936 8 791 8 623

N.-B.
Travaillent en soins infirmiers 7 521 7 610 7 473 7 361 7 342 7 404 7 580 7 256 7 385 7 364
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 26 24 17 65 97 75 51 8 5 10
Sans emploi 156 145 140 344 370 376 186 132 128 228
Non précisé 608 645 647 59 62 18 9 370 237 73
Total 8 311 8 424 8 277 7 829 7 871 7 873 7 826 7 766 7 755 7 675

Qc
Travaillent en soins infirmiers 59 860 61 218 62 058 57 291 59 160 56 825 57 980 58 750 58 482 59 193
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 382 430 513 n/s n/s n/s n/s 505 400 249
Sans emploi 904 790 705 n/s 15 n/s n/s 618 663 615
Non précisé 2 016 1 655 1 579 7 635 7 244 6 819 7 122 3 691 3 558 3 145
Total 63 162 64 093 64 855 64 926 66 419 63 644 65 102 63 564 63 103 63 202

Ont.
Travaillent en soins infirmiers 84 343 81 301 79 410 80 198 78 067 78 825 78 197 81 679 80 590 78 737
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 8 676 7 193 5 111 5 517 5 201 5 325 4 993 3 833 5 379 4 953
Sans emploi 5 940 7 813 7 555 8 250 5 362 7 921 7 382 3 019 5 732 6 069
Non précisé 2 587 4 630 6 219 5 362 8 655 3 359 5 339 7 253 2 786 5 523
Total 101 546 100 937 98 295 99 327 97 285 95 430 95 911 95 784 94 487 95 282

Man.
Travaillent en soins infirmiers 10 258 10 083 10 210 10 452 10 473 10 162 10 193 10 051 10 263 9 942
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 162 165 110 78 104 67 49 n/s n/s n/s
Sans emploi 70 53 38 77 87 71 39 n/s n/s n/s
Non précisé 425 33 22 69 70 98 45 236 28 319
Total 10 915 10 334 10 380 10 676 10 734 10 398 10 326 10 287 10 291 10 261
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Tableau IA-1.  Nombre d�infirmières autorisées par province/territoire d�inscription et statut d�emploi, 
Canada, 1993-2002 (suite) 

  Source : BDIIA/ICIS. 
Remarques 
* Valeur supprimée conformément à la politique de l�ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule est de un à quatre. 
** Valeur supprimée pour assurer la confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à cinq. 
n/s = Données non soumises à l�ICIS. 
.. Néant ou zéro. 
L�ICIS présente les données relatives aux IA qui « travaillent en soins infirmiers » dans ses publications, communiqués et demandes spéciales consacrés 
aux IA et sur son site Web.  
Les données sur les IA qui « travaillent en soins infirmiers » englobent les emplois en soins directs, en administration, en éducation et  
en recherche. 
On a révisé certaines données de 1994 à 2000 de figures publiées antérieurement par Statistique Canada ou l�ICIS. 
Le Yukon ne comptait aucun organisme de délivrance des permis avant 1994. Avant 1994, les IA qui travaillaient dans ce territoire étaient tenues de 
s�inscrire auprès d�autres provinces ou territoires canadiens. 
Avant 2001, les données sur les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut étaient combinées. 
Les données provinciales ne tiennent pas compte des inscriptions secondaires qui ne reflètent pas le secteur de compétence d�emploi principal. Ces 
inscriptions secondaires sont conservées dans les données territoriales sur les IA qui travaillent en soins infirmiers dans les territoires.  
Les statistiques de l�ICIS diffèrent des statistiques provinciales et territoriales, et ce, pour quatre raisons principales : 1) les données de l�ICIS sont 
recueillies au sixième mois de l�année d�inscription, contrairement aux données provinciales et territoriales qui tiennent compte de la période de 12 mois; 
2) l�ICIS supprime les « inscriptions secondaires » qui ne reflètent pas l�emploi principal; 3) la définition de l�ICIS de l�expression « main-d'�uvre des 
infirmières autorisées » est plus étroite et elle n�englobe que les personnes qui travaillent en soins infirmiers au moment de l�inscription; 4) les organismes 
de réglementation provinciaux et territoriaux peuvent examiner et réviser l�intégralité des données en fin d�année, après que l�ICIS ait reçu ses données. 
Les données sont sujettes à changement au fur et à mesure que l�examen de leur qualité se poursuit. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Sask.
Travaillent en soins infirmiers 8 390 8 491 8 447 8 508 8 456 8 455 8 553 8 543 8 198 8 257
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 72 94 109 107 97 65 52 41 29 26
Sans emploi 209 242 195 163 153 149 171 101 84 84
Non précisé 155 220 93 177 104 4 2 4 238 38
Total 8 826 9 047 8 844 8 955 8 810 8 673 8 778 8 689 8 549 8 405

Alb.
Travaillent en soins infirmiers 21 835 21 799 21 132 20 549 21 238 21 976 22 044 22 172 22 924 23 377
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 259 309 339 342 290 173 104 25 58 37
Sans emploi 1 712 1 168 708 820 755 659 494 201 325 379
Non précisé 342 200 499 603 434 369 422 1 008 514 857
Total 24 148 23 476 22 678 22 314 22 717 23 177 23 064 23 406 23 821 24 650

C.-B.
Travaillent en soins infirmiers 27 384 27 575 27 329 27 878 27 964 28 001 27 911 27 730 27 375 27 901
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 499 92 23 10 19 24 78 54 10 82
Sans emploi 1 492 298 37 25 42 36 176 104 11 194
Non précisé 1 166 2 781 1 078 1 160 1 106 834 874 611 841 585
Total 30 541 30 746 28 467 29 073 29 131 28 895 29 039 28 499 28 237 28 762

Yn
Occupant un emploi en soins infirmiers .. 231 237 271 302 286 283 275 273 272
Occupant un emploi dans un domaine autre que les soins infirmiers .. * * * 5 6 * * * * 
Sans emploi .. * * ** 12 5 * * * * 
Non-spécifiés .. 0 0 31 5 0 0 0 * 0
Total .. 235 242 311 324 297 291 282 281 276

T.N.-O.
Travaillent en soins infirmiers 626 697 692 723 633 738 682 762 471 487
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 8 11 ** ** 14 12 * 0 0 * 
Sans emploi 25 17 ** ** 18 20 ** 14 * ** 
Non précisé 0 5 2 14 18 20 40 4 ** 21
Total 659 730 723 771 683 790 737 780 485 519

Nun.
Travaillent en soins infirmiers .. .. .. .. .. .. .. .. 288 273
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers .. .. .. .. .. .. .. .. * * 
Sans emploi .. .. .. .. .. .. .. .. * * 
Non précisé .. .. .. .. .. .. .. .. 0 4
Total .. .. .. .. .. .. .. .. 292 280

Canada
Travaillent en soins infirmiers 235 738 234 502 232 249 228 570 228 713 227 814 228 534 232 566 231 512 230 957
Travaillent dans un domaine autre que les soins infirmiers 10 180 8 414 6 367 6 281 5 920 5 804 5 381 4 506 5 921 5 392
Sans emploi 11 211 11 189 10 180 10 589 7 353 9 694 8 796 4 486 7 237 7 803
Non précisé 7 309 10 203 10 169 15 158 17 715 11 538 13 859 13 193 8 227 10 600
Total 264 438 264 308 258 965 260 598 259 701 254 850 256 570 254 751 252 897 254 752
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Tableau IA-2.  Nombre d�infirmières autorisées travaillant en soins infirmiers par 100 000 habitants, 
par province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Sources : BDIIA/ICIS, Statistique Canada. 
Remarque 
1.  Le Yukon ne comptait aucun organisme de délivrance des permis avant 1994. Avant 1994, les IA qui travaillaient dans ce territoire étaient tenues de 

s�inscrire auprès d�autres provinces ou territoires canadiens. 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 891,0 906,8 922,0 943,8 947,2 983,4 973,9 1 005,7 1 019,9 1 023,9
Î.-P.-É. 937,8 864,7 881,7 981,4 936,0 930,2 892,0 906,6 911,5 921,4
N.-É. 986,4 987,7 953,4 936,2 917,7 909,4 913,7 922,5 906,4 890,7
N.-B. 1 002,5 1 012,5 993,3 976,9 973,5 982,7 1 002,4 960,6 977,6 973,3
Qc 832,5 847,3 854,9 785,9 809,0 774,5 787,2 794,4 786,5 793,0
Ont. 784,5 746,6 720,0 718,4 690,1 689,1 674,4 693,5 673,6 650,2
Man. 915,8 895,6 902,9 920,7 921,8 892,1 891,1 876,3 893,8 864,3
Sask. 832,6 839,1 831,2 833,6 826,3 823,9 835,4 838,0 808,2 817,5
Alb. 812,5 801,1 765,8 732,5 740,9 749,3 739,8 731,2 742,8 747,4
C.-B. 754,6 737,8 712,7 710,5 701,7 698,1 690,0 680,1 664,3 672,1
Yn .. 1 762,5 752,7 843,6 946,2 920,8 921,9 909,3 906,9 913,1
T.N.-O. 1 550,9 1 691,3 1 663,8 1 735,8 1 527,9 1 803,3 1 664,4 1 857,7 1 143,6 1 175,7

Canada 818,2 804,0 787,7 767,2 760,2 751,2 746,8 752,8 741,7 734,2
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Tableau IA-3.  Nombre d�infirmières autorisées travaillant en soins infirmiers par province/territoire 
d�inscription et statut d�emploi dérivé, Canada, 1993-2002 

  (suite du tableau à la page suivante) 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.
Temps plein 3 421 3 363 3 306 3 290 3 071 3 149 3 227 3 918 4 046 4 050
Temps partiel 919 918 929 934 881 852 844 871 851 875
Occasionnel 805 897 968 1 037 1 258 1 339 1 193 605 542 517
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 5 145 5 178 5 203 5 261 5 210 5 340 5 264 5 394 5 439 5 442

Î.-P.-É.
Temps plein 553 510 506 578 570 543 539 505 616 650
Temps partiel 444 447 454 479 477 497 487 562 539 528
Occasionnel 240 205 235 283 234 237 206 188 115 115
Inconnu 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 1 247 1 162 1 195 1 340 1 281 1 277 1 232 1 255 1 270 1 293

N.-É.
Temps plein 5 417 5 355 5 044 4 915 4 704 4 616 4 701 4 910 4 884 5 008
Temps partiel 2 005 1 996 1 932 1 916 2 020 2 060 2 081 2 156 2 216 2 255
Occasionnel 1 707 1 806 1 887 1 907 1 863 1 849 1 833 1 633 1 454 1 156
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 9 129 9 157 8 863 8 738 8 587 8 525 8 615 8 699 8 554 8 419

N.-B.
Temps plein 4 443 4 378 4 220 4 057 3 903 3 914 3 975 3 889 4 281 4 354
Temps partiel 1 816 1 794 1 862 1 827 1 881 1 881 1 964 2 305 2 162 2 050
Occasionnel 1 262 1 438 1 391 1 477 1 558 1 609 1 641 1 062 942 782
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 178
Total 7 521 7 610 7 473 7 361 7 342 7 404 7 580 7 256 7 385 7 364

Qc
Temps plein 32 436 32 679 26 024 22 485 28 986 27 322 28 115 29 895 30 863 31 963
Temps partiel 22 458 23 166 19 335 16 128 20 319 19 095 19 308 19 670 19 975 20 309
Occasionnel 4 966 5 373 6 639 8 818 9 855 10 408 10 557 9 185 7 644 6 921
Inconnu 0 0 10 060 9 860 0 0 0 0 0 0
Total 59 860 61 218 62 058 57 291 59 160 56 825 57 980 58 750 58 482 59 193

Ont.
Temps plein 46 547 44 096 43 369 42 493 40 005 39 478 39 383 43 899 44 496 44 803
Temps partiel 26 304 25 713 25 673 26 721 26 738 27 999 28 101 28 949 28 115 26 185
Occasionnel 11 492 11 492 10 368 10 984 11 324 11 348 10 713 8 831 7 979 7 749
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 84 343 81 301 79 410 80 198 78 067 78 825 78 197 81 679 80 590 78 737

Man.
Temps plein 4 991 4 685 4 633 4 558 4 439 4 359 4 440 4 524 4 721 4 563
Temps partiel 4 189 4 211 4 344 4 512 4 697 4 745 4 949 4 886 4 883 4 734
Occasionnel 1 078 1 187 1 233 1 382 1 337 1 058 804 641 659 645
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 10 258 10 083 10 210 10 452 10 473 10 162 10 193 10 051 10 263 9 942
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Tableau IA-3.  Nombre d�infirmières autorisées travaillant en soins infirmiers par province/territoire 
d�inscription et statut d�emploi dérivé, Canada, 1993-2002 (suite) 

 Source : BDIIA/ICIS. 
Remarques 
* Valeur supprimée conformément à la politique de l�ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule est de un à quatre. 
** Valeur supprimée pour assurer la confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à cinq. 
n/a = Données non disponibles. 
Les données représentent l�ensemble des IA actives qui travaillaient en soins infirmiers au moment de l�inscription annuelle. Cela englobe les emplois en 
soins directs, en administration, en éducation et en recherche. 
On a révisé certaines données de 1994 à 2000 de figures publiées antérieurement par Statistique Canada ou l�ICIS. 
Le Yukon ne comptait aucun organisme de délivrance des permis avant 1994. Avant 1994, les IA qui travaillaient dans ce territoire étaient tenues de 
s�inscrire auprès d�autres provinces ou territoires canadiens. 
On ne dispose pas de certaines données de 1995 et de 1996 sur les emplois à temps plein et à temps partiel occupés par des IA inscrites  
au Québec. 
Avant 2001, les données sur les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut étaient combinées. 
Les données provinciales ne tiennent pas compte des inscriptions secondaires qui ne reflètent pas le secteur de compétence d�emploi principal. Ces 
inscriptions secondaires sont conservées dans les données territoriales sur les IA qui travaillent en soins infirmiers dans les territoires.  
Les statistiques de l�ICIS diffèrent des statistiques provinciales et territoriales, et ce, pour quatre raisons principales : 1) les données de l�ICIS sont 
recueillies au sixième mois de l�année d�inscription, contrairement aux données provinciales et territoriales qui tiennent compte de la période de 12 mois; 
2) l�ICIS supprime les « inscriptions secondaires » qui ne reflètent pas l�emploi principal; 3) la définition de l�ICIS de l�expression « main-d'�uvre des 
infirmières autorisées » est plus étroite et elle n�englobe que les personnes qui travaillent en soins infirmiers au moment de l�inscription; 4) les organismes 
de réglementation provinciaux et territoriaux peuvent examiner et réviser l�intégralité des données en fin d�année, après que l�ICIS ait reçu ses données. 
Les données sont sujettes à changement au fur et à mesure que l�examen de leur qualité se poursuit. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Sask.
Temps plein 3 876 2 630 3 965 4 014 3 902 3 913 4 119 4 340 4 229 4 177
Temps partiel 2 780 2 246 2 264 3 002 2 987 2 997 3 129 3 173 3 052 2 832
Occasionnel 1 734 1 787 1 761 1 492 1 567 1 545 1 305 1 030 917 860
Inconnu 0 1 828 457 0 0 0 0 0 0 388
Total 8 390 8 491 8 447 8 508 8 456 8 455 8 553 8 543 8 198 8 257

Alb.
Temps plein 13 183 12 389 10 752 10 070 10 345 10 887 10 388 11 392 10 699 10 333
Temps partiel 4 703 5 018 5 839 5 452 5 498 5 960 4 737 6 469 7 962 9 267
Occasionnel 3 949 4 392 4 541 5 027 5 395 5 129 6 919 4 311 4 263 3 777
Inconnu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 21 835 21 799 21 132 20 549 21 238 21 976 22 044 22 172 22 924 23 377

C.-B.
Temps plein 14 411 14 182 13 587 13 628 13 508 13 246 13 227 12 880 13 881 14 453
Temps partiel 5 786 5 785 5 773 6 944 7 196 7 038 8 398 7 985 8 542 8 943
Occasionnel 6 633 7 110 7 451 7 000 7 160 7 613 6 148 6 865 4 952 4 505
Inconnu 554 498 518 306 100 104 138 0 0 0
Total 27 384 27 575 27 329 27 878 27 964 28 001 27 911 27 730 27 375 27 901

Yn
Temps plein .. 132 129 159 150 148 139 132 128 123
Temps partiel .. 61 64 73 92 88 96 88 95 95
Occasionnel .. ** 44 39 60 50 48 55 50 54
Inconnu .. * 0 0 0 0 0 0 0 0
Total .. 231 237 271 302 286 283 275 273 272

T.N.-O.
Temps plein 478 517 487 194 239 281 259 n/a n/a 299
Temps partiel 49 ** 66 45 52 59 73 n/a n/a 65
Occasionnel 99 ** 139 162 143 174 141 n/a n/a 100
Inconnu 322 199 224 209 762 471 23
Total 626 697 692 723 633 738 682 762 471 487

Nun.
Temps plein .. .. .. .. .. .. .. .. n/a 170
Temps partiel .. .. .. .. .. .. .. .. n/a 25
Occasionnel .. .. .. .. .. .. .. .. n/a 68
Inconnu .. .. .. .. .. .. .. .. 288 10
Total .. .. .. .. .. .. .. .. 288 273

Canada
Temps plein 129 756 124 916 116 022 110 441 113 822 111 856 112 512 120 284 122 844 124 946
Temps partiel 71 453 71 414 68 535 68 033 72 838 73 271 74 167 77 114 78 392 78 163
Occasionnel 33 965 35 844 36 657 39 608 41 754 42 359 41 508 34 406 29 517 27 249
Inconnu 564 2 328 11 035 10 488 299 328 347 762 759 599
Total 235 738 234 502 232 249 228 570 228 713 227 814 228 534 232 566 231 512 230 957
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure IA-1. Calculé à partir des données du tableau IA-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure IA-2. Calculé à partir des données du tableau IA-2. 

Tableau IA-1. Base de données sur les infirmières et infirmiers autorisés (BDIIA), Institut canadien 
d�information sur la santé.  

Tableau IA-2. Données calculées à partir du tableau IA-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C.  

Tableau IA-3. Base de données sur les infirmières et infirmiers autorisés (BDIIA), Institut canadien 
d�information sur la santé. 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Infirmières auxiliaires 
autorisées 

Définition 
Les infirmières auxiliaires autorisées (IAA) sont des professionnelles de la santé réglementées qui 
travaillent en partenariat avec d�autres membres de l�équipe soignante afin d�offrir des services 
infirmiers aux particuliers, aux familles et aux groupes de tous âges.  

Responsabilités/activités 
Lorsqu�elles sont appelées à traiter des problèmes de santé, les IAA combinent leurs 
connaissances, leurs compétences et leur jugement en matière de soins infirmiers en favorisant la 
santé, en prévenant la maladie et en aidant les clients à atteindre un état de santé optimal. Elles 
estiment, planifient, mettent en �uvre et évaluent les soins à prodiguer aux clients au fur et à 
mesure que la maladie progresse ainsi qu�aux étapes palliatives.  

Cadre d�exercice 
Les IAA exercent leur profession dans des cadres et des contextes variés, y compris, mais non 
exclusivement, dans les hôpitaux, les foyers pour personnes âgées, les unités de santé publique, 
les organismes communautaires de soins infirmiers, les cabinets privés, les cliniques, les cabinets 
de médecins, l�industrie, les établissements d�enseignement, les centres de soins de jour pour 
adultes, les résidences privées, les centres de santé communautaire, les centres de la petite 
enfance et les camps de jeunes. 
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Main-d’œuvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé 
(BDPS) de l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) utilise les données 
d’organismes de réglementation provinciaux ou territoriaux pour les années 1993 à 
2001, tandis que les données de 2002 sont fournies par la Base de données sur les 
infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés (BDIIAA) de l’ICIS. Depuis 2002, les 
organismes de réglementation en matière de soins infirmiers auxiliaires autorisés 
présentent chaque année à l’ICIS un ensemble de base d’éléments de données 
convenus. Les indicateurs communiqués provenant de la BDIIAA reposent sur des 
données normalisées comparables dans l’ensemble du Canada. L’introduction de 
données de la BDIIAA signale une rupture dans la série de données sur les IAA présentée dans la 
BDPS et les lecteurs sont avisés que les données de 2002 ne sont pas directement comparables 
aux années précédentes (1993 à 2001). 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l’Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D233 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Infirmiers auxiliaires autorisés/infirmières auxiliaires autorisées ». 

Contexte réglementaire 
• Depuis 2001, les IAA sont réglementées dans toutes les provinces et tous les territoires au 

Canada. L’expression « infirmière auxiliaire autorisée » est employée dans toutes les 
provinces et tous les territoires. 

 

Tendances de l’effectif 
 La figure IAA-1 illustre que, au cours des années communes comparables de 1996 et 2001,  

le nombre d’IAA tiré de la BDPS a diminué de 6,8 %, les estimations du Recensement sur le 
nombre d’IAA qui occupent un emploi au Canada ont progressé de 18,8 %, et les estimations 
de l’Enquête sur la population active ont indiqué une baisse de 36,6 % lorsqu’on a comparé 
ces deux années. 
 Les estimations du Recensement portant sur les IAA qui occupent un emploi au Canada étaient 

inférieures aux chiffres extraits de la BDPS lors des deux années communes 
comparables : inférieures de 51,3 % en 1996 et de 37,9 % en 2001. Comparativement au 
dénombrement de la BDPS en 1996, les estimations de l’EPA pour les mêmes années sont 
supérieures de 10,4 % en 1996 et inférieures de 25,0 % en 2001 (les coefficients de variation 
[CV] indiquent que les estimations de l’EPA sont fiables de 1996 à 2002 ― voir l’annexe D). 
Dans l’ensemble, les estimations de l’EPA n’ont pas suivi la tendance générale observée dans 
les données de la BDPS au cours de la période 1993 à 2001 (l’évaluation de 2002 n’était pas 
comprise en raison de la rupture de la série dans les données de la BDPS). 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn. T.N.-O. Nun.

Première année de 
réglementation 1983 1959 1957 1960 1974 1947 1980 1956 1947 1988 1987 1988 2001

 

 
Pour de plus amples 
renseignements, veuillez 
consulter le www.icis.ca.

www.icis.ca
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• Dans la figure IAA-1, les 
données de 2002, telles 
qu�elles sont indiquées dans la 
BDPS, ne sont pas directement 
comparables aux données 
présentées pour la période de 
1993 à 2001 en raison des 
méthodes de collecte différentes 
(voir le tableau IAA-1). 

• Pour cause de rupture dans la 
série de données survenue en 
2002, on ne dispose pas de 
l�analyse des tendances à 
l�heure actuelle (l�analyse 
s�attardera aux conclusions de 
2002 tirées du rapport de l�ICIS 
intitulé « Tendances de la main-
d��uvre des infirmières et 
infirmiers auxiliaires autorisés au Canada, 2002 »).  

 
Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 

• En 2002, le Canada comptait 
191,1 IAA par 100 000 
habitants (voir la figure IAA-2). 

• Le nombre d�IAA par 100 000 
habitants variait de 102,7 (le 
taux le plus faible) en 
Colombie-Britannique à 519,1 
(le taux le plus élevé) à Terre-
Neuve-et-Labrador. Une 
tendance semble se dessiner 
selon laquelle les ratios les plus 
élevés sont à l�Est et vont en 
diminuant vers l�Ouest du pays 
(voir le tableau IAA-2). 

 
 
 
 
 
 

Figure IAA-1. Nombre d�infirmières auxiliaires autorisées 
selon des sources de données choisies, 
Canada, 1993-2002 
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BDPS/BDIIAA 82 598 82 453 81 017 78 639 76 830 73 751 72 983 72 905 73 306 60 123

EPA 74 800 71 800 62 600 86 800 67 800 64 300 55 700 56 700 55 000 49 900

Recensement 38 315 45 510
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Première année où 
les données de la 

BDIIAA  sont 
disponibles

 Sources : BDPS/ICIS, BDIIAA/ICIS (2002), EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

Figure IAA-2. Nombre d�infirmières auxiliaires autorisées* 
par 100 000 habitants, Canada, 1993-2002 
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 Sources : BDPS/ICIS, BDIIAA/ICIS (2002), EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

  * Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l�ensemble des infirmières auxiliaires autorisées, 
sans égard au champ d�activité ou au statut d�emploi. Les données de 2002 représentent 
une rupture dans la série de données et reflètent les personnes autorisées actives qui 
travaillent en soins infirmiers auxiliaires autorisés. Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données 
provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement de 
rapports de l�ICIS. 
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Que savons-nous d�autre? 
• Les renseignements qui suivent sont extraits de la publication de l�ICIS intitulée « Tendances 

de la main-d��uvre des infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés au Canada, 2002 ». 
Pour plus de détails, consultez le site www.icis.ca. En 2002 : 
� 93,2 % des IAA étaient des femmes et 6,8 % étaient des hommes.  
� L�âge moyen des IAA exerçant cette profession au Canada s�élevait à 44,2 ans. 
� 15,1 % de la main-d��uvre canadienne d�IAA était âgé de 55 ans et plus.  
� Environ 42 % des IAA travaillaient à temps plein, tandis que seulement 16,6 % d�entre 

elles travaillaient sur une base occasionnelle. 
 
Démarrer dans la profession 

 
Pour exercer au Canada, les IAA doivent terminer une formation reconnue (programme d�études) 
et réussir l�examen national. 

Nombre de 
semaines, de mois 
ou d�années1 

Formation requise pour exercer au Canada 

(52 semaines) Terre-Neuve-et-Labrador : un diplôme ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national.  

(14 mois*) 
 
*Ces 14 mois sont 
répartis sur 16 mois. 

Île-du-Prince-Édouard : un diplôme ou une équivalence* 
 
*L�Île-du-Prince-Édouard a obtenu « l�équivalence » grâce aux nouvelles mesures 
législatives (2002). La province n�est pas encore prête à désigner l�équivalence et 
personne ne l�a demandée jusqu�à présent. 

(52 semaines) Nouvelle-Écosse : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national. 

(57 semaines) 
 

Nouveau-Brunswick : un diplôme ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national et être membre en règle.  

2 ans Québec : un diplôme ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national.  

0 5 10 15

1-2 

Années de formation postsecondaire

www.icis.ca
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Nombre de 
semaines, de mois 
ou d�années1 

Formation requise pour exercer au Canada 

2 ans Ontario : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national et avoir travaillé à titre d�IAA au 
cours des cinq dernières années. 
 
Les critères suivants s�ajoutent à ces exigences : des tests de connaissance de 
l�anglais ou du français, une inscription au sein du secteur de compétence, un 
lieu de résidence, le statut d�immigrant reçu ou la citoyenneté canadienne, une 
adhésion en règle témoignant d�une bonne moralité.  

(15 mois,  
3 semaines) 

Manitoba : un diplôme ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national.  

(14 mois) Saskatchewan : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national et avoir travaillé 900 heures en 
tout durant les cinq années précédentes.  

(52 semaines) Alberta : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national.  

(12 mois) Colombie-Britannique : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national ou posséder la formation 
équivalente au programme destiné aux IAA en Colombie-Britannique. 

(12 mois) Yukon : un certificat ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme ou l�examen de 
certification canadien destinés aux IAA (dans un délai de trois ans). Si le délai est 
supérieur à trois ans, on doit prouver avoir travaillé 1 000 heures au cours des 
cinq dernières années. 

(13 mois) 
 

Territoires du Nord-Ouest : un diplôme ou une équivalence* 
 
*Pour obtenir l�équivalence, il faut réussir un programme de soins infirmiers 
auxiliaires approuvé ainsi que l�examen national. 
Les Territoires du Nord-Ouest et les provinces jouissent d�une reconnaissance 
mutuelle. L�IAA autorisée à exercer au Canada peut automatiquement travailler 
dans les Territoires du Nord-Ouest. 

 
Remarques 
Toutes les définitions de l�équivalence s�appliquent aux candidates canadiennes. Celles qui viennent de l�extérieur du pays doivent satisfaire à un 
ensemble différent de critères afin de devenir IAA. 
1 La durée de la formation des IAA évolue et varie d�un secteur de compétence à l�autre au Canada.  
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Modification des exigences en matière de formation 
• Certains changements sont prévus quant aux exigences en matière de formation à l�endroit 

des IAA.  
� La durée du programme menant au diplôme d�IAA à Terre-Neuve-et-Labrador  

passera à 13 mois en septembre 2004. 
� La durée du programme menant au certificat d�IAA en Nouvelle-Écosse devrait  

passer à 55 semaines. 
� On s�attend à ce que l�Ontario passe du certificat au diplôme en 2005. 

Spécialités autorisées possibles 
• Sans objet 

Accès au personnel/facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec la personne-ressource en 

soins infirmiers de l�Institut canadien d�information sur la santé à l�adresse 
soinsinfirmiers@icis.ca ou consultez le site www.icis.ca. 

 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des infirmières auxiliaires 
autorisées et dont la lecture est recommandée** aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. Licensed Practical Nurses: A Practical Solution to the 

Nursing Shortage, préparé pour le Comité sénatorial 
permanent des affaires sociales, des sciences et de la 
technologie, Canadian Practical Nurses Association, 
octobre 2001. 

2. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ. 
Tendances de la main-d��uvre des infirmières et 
infirmiers auxiliaires autorisés au Canada, 2002, 
Ontario, Canada, 2003. Courriel : soininfirmiers@icis.ca. 

Recherche en cours 
1. Construire l�avenir : une stratégie intégrée pour les ressources humaines infirmières  

au Canada. <http://www.buildingthefuture.ca>.  
Personne-ressource : info@buildingthefuture.ca. 

2. Health of Nurses Survey. 
<http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f>.  
Personne-ressource : soininfirmiers@icis.ca. 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

www.icis.ca
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
http://www.buildingthefuture.ca
mailto:info@buildingthefuture.ca
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f
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Tableaux de données 
Tableau IAA-1. Nombre d�infirmières auxiliaires autorisées1 par province/territoire d�obtention de 

permis, Canada, 1993-2002 

  Sources : BDPS/ICIS, BDIIAA/ICIS. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
1. Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l�ensemble des infirmières auxiliaires autorisées, sans égard au champ d�activité ou au statut d�emploi. Les 

données de 2002 représentent une rupture dans la série de données et reflètent les personnes autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers 
auxiliaires autorisés. Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement de 
rapports de l�ICIS. Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des 
données de la BDIIAA.  

2. Les données de 2002 ne sont pas directement comparables aux données présentées pour la période de 1993 à 2001 en raison des méthodes de 
collecte différentes. Les données de 2002 reflètent les personnes actives qui travaillent en soins infirmiers auxiliaires autorisés (on ne dispose pas des 
données de 2002 sur le Nunavut, et le Yukon n�a pas présenté de « statut d�emploi ». Par conséquent, on considère que toutes les IAA au Yukon 
travaillent en soins infirmiers auxiliaires). 

3.  Bien qu�elle soit réservée, la profession d�IAA ne possède pas de champ d�activité exclusif. Il se peut qu�au Québec certaines personnes s�acquittent de 
fonctions similaires sans toujours employer le titre d�infirmière auxiliaire autorisée et sans être membre de l�Association. 

4.  Depuis 1991, les IAA en Alberta doivent avoir à leur actif au moins 1 000 heures de travail au cours des quatre années précédentes afin d�être 
« autorisées ». Leur nombre a donc diminué au cours des années subséquentes. 

5. L�IAA canadienne n�est pas tenue de détenir un permis du Yukon si elle est admissible à un permis ou si elle est autorisée ailleurs au Canada. 
6.  Les données de 2000-2001 sur les Territoires du Nord-Ouest sont au 31 mars. 

 
Tableau IAA-2.  Nombre d�infirmières auxiliaires autorisées par 100 000 habitants, par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Sources : BDPS/ICIS, BDIIAA/ICIS. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau IAA-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations démographiques 
de Statistique Canada (voir l�annexe C). Les données de 2002 ne sont pas directement comparables aux données présentées pour la période de 1993 à 
2001 en raison des méthodes de collecte différentes. Les données de 2002 reflètent les personnes actives qui travaillent en soins infirmiers auxiliaires 
autorisés (on ne dispose pas des données de 2002 sur le Nunavut, et le Yukon n�a pas présenté de « statut d�emploi ». Par conséquent, on considère que 
toutes les IAA au Yukon travaillent en soins infirmiers auxiliaires). 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2

T.-N.-L. 2 751 2 853 2 833 2 838 2 797 2 809 2 859 2 905 2 889 2 759
Î.-P.-É. 631 634 597 586 631 621 621 634 634 593
N.-É. 3 283 3 248 3 244 3 160 3 220 3 209 3 214 3 266 3 369 2 950
N.-B. 1 968 2 003 2 243 2 427 2 517 2 575 2 656 2 662 2 743 2 333
Qc3 19 688 19 519 19 283 18 572 18 082 16 617 16 405 16 246 16 203 14 560
Ont. 35 877 36 593 36 066 35 392 34 623 33 781 33 141 33 071 32 513 23 827
Man. 3 086 2 864 2 737 2 580 2 488 2 582 2 483 2 540 2 627 2 250
Sask. 2 616 2 535 2 405 2 277 2 187 2 144 2 154 2 057 2 122 2 011
Alb.4 6 378 6 196 5 562 4 963 4 723 4 272 4 186 4 358 4 993 4 435
C.-B. 6 254 5 841 5 871 5 667 5 385 4 964 5 092 4 987 5 045 4 262
Yn5 66 78 80 76 74 66 62 67 69 64
T.N.-O. .. 89 96 101 103 111 110 112 6 99 6 79

Canada 82 598 82 453 81 017 78 639 76 830 73 751 72 983 72 905 73 306 60 123

Ru
pt

ur
e 

de
 la

 s
ér

ie
1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2

T.-N.-L. 476,4 499,6 502,0 509,1 508,5 517,3 529,0 541,6 541,7 519,1
Î.-P.-É. 474,6 471,8 440,5 429,2 461,0 452,4 449,6 458,0 455,0 422,6
N.-É. 354,7 350,4 349,0 338,6 344,1 342,3 340,9 346,3 357,0 312,1
N.-B. 262,3 266,5 298,1 322,1 333,7 341,8 351,2 352,4 363,1 308,3
Qc 273,8 270,2 265,6 254,8 247,3 226,5 222,7 219,7 217,9 195,1
Ont. 333,7 336,0 327,0 317,0 306,1 295,3 285,8 280,8 271,8 196,8
Man. 275,5 254,4 242,0 227,3 219,0 226,7 217,1 221,5 228,8 195,6
Sask. 259,6 250,5 236,6 223,1 213,7 208,9 210,4 201,8 209,2 199,1
Alb. 237,3 227,7 201,6 176,9 164,8 145,7 140,5 143,7 161,8 141,8
C.-B. 172,3 156,3 153,1 144,4 135,1 123,8 125,9 122,3 122,4 102,7
Yn 220,0 257,5 254,1 236,6 231,9 212,5 202,0 221,5 229,2 214,8
T.N-O. .. 216,0 230,8 242,5 248,6 271,2 268,5 273,1 240,4 190,7

Canada 286,8 282,7 274,8 264,0 255,4 243,2 238,5 236,0 234,9 191,1

Ru
pt

ur
e 

de
 la
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ér

ie
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Tableau IAA-3. Nombre d�infirmières auxiliaires autorisées actives par statut d�emploi et 
province/territoire d�inscription et d�obtention de permis, Canada, 2002  

 Source : BDIIAA/ICIS. 
Remarques 
*Valeur supprimée conformément à la politique de l�ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule est de un à quatre. 
**Valeur supprimée pour assurer la confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à cinq. 
Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement de rapports de l�ICIS. 
Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des données de la BDIIAA.  
Le Yukon n�a pas présenté de « statut d�emploi ». Par conséquent, on considère que toutes les IAA au Yukon travaillent en soins infirmiers auxiliaires. 
On ne dispose pas des données de 2002 sur le Nunavut. 

 
 
Tableau IAA-4.  Répartition en pourcentage des infirmières auxiliaires autorisées actives par statut 

d�emploi et province/territoire d�inscription et d�obtention de permis, Canada, 2002 

 Source : BDIIAA/ICIS. 
Remarques 
*Valeur supprimée conformément à la politique de l�ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule est de un à quatre. 
**Valeur supprimée pour assurer la confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à cinq. 
Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des données de la BDIIAA. 
Le Yukon n�a pas présenté de « statut d�emploi ». Par conséquent, on considère que toutes les IAA au Yukon travaillent en soins infirmiers auxiliaires. 
On ne dispose pas des données de 2002 sur le Nunavut. 
Il se peut que les totaux n�égalisent pas cent pour cent en raison de l�arrondissement.

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Canada

2 807 603 3 205 2 491 16 016 30 292 2 375 2 056 4 829 4 545 64 91 69 374
Travaillent en soins infirmiers auxiliares 2 759 593 2 950 2 333 14 560 23 827 2 250 2 011 4 435 4 262 64 79 60 123
Travaillent dans un domaine
  autre que les soins infirmiers auxiliaires 6 * 36 0 0 2 378 0 * 32 202 0 0 2 661
Sans emploi 40 ** 179 0 18 1 789 * 25 355 78 0 0 2 493
Non précisé 2 2 40 158 1 438 2 298 ** ** 7 3 0 12 4 097

TOUTES LES IAA

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Canada

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Travaillent en soins infirmiers auxiliaires 98,3 98,3 92,0 93,7 90,9 78,7 94,7 97,8 91,8 93,8 100,0 86,8 86,7
Travaillent dans un domaine
  autre que les soins infirmiers auxiliaires 0,2 * 1,1 0,0 0,0 7,9 0,0 * 0,7 4,4 0,0 0,0 3,8
Sans emploi 1,4 ** 5,6 0,0 0,1 5,9 * 1,2 7,4 1,7 0,0 0,0 3,6
Non précisé 0,1 0,3 1,2 6,3 9,0 7,6 ** ** 0,1 0,1 0,0 13,2 5,9

TOUTES LES IAA
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure IAA-1. Calculé à partir des données du tableau IAA-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure IAA-2. Calculé à partir des données du tableau IAA-2. 

Tableau IAA-1. 1993-2001 � données fournies par les organisations provinciales : Newfoundland 
Council for Licensed Practical Nurses, Prince Edward Island Licensed Practical Nurses 
Registration Board, College of Licensed Practical Nurses of Nova Scotia, Association des 
infirmier(ère)s auxiliaires autorisé(e)s du Nouveau-Brunswick, Ordre des infirmières et 
infirmiers auxiliaires du Québec, Ordre des infirmières et infirmiers de l�Ontario, College 
of Licensed Practical Nurses of Manitoba, Saskatchewan Association of Licensed Practical 
Nurses, College of Licensed Practical Nurses of Alberta, College of Licensed Practical 
Nurses of British Columbia, Yukon Territory Registrar for Licensed Practical Nurses 
(Department of Community Services), Northwest Territories Registrar for Licensed Practical 
Nurses (Health and Social Services). 

2002 � BDIIAA, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau IAA-2. Données calculées à partir du tableau IAA-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau IAA-3. BDIIAA, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau IAA-4. BDIIAA, Institut canadien d�information sur la santé. 

 

 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Infirmières  
psychiatriques autorisées 

Définition 
Les infirmières psychiatriques autorisées (IPA) forment un groupe distinct de professionnelles qui 
offrent des services aux personnes dont les besoins en soins primaires ont trait à la santé mentale 
et à la santé liée au développement. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités des infirmières psychiatriques autorisées consistent notamment à planifier, à 
mettre en �uvre et à évaluer des thérapies et des programmes en se fondant sur des évaluations 
de soins infirmiers psychiatriques.  

Cadre d�exercice 
Parmi les domaines et cadres d�exercice où interviennent les infirmières psychiatriques autorisées, 
on trouve les soins psychiatriques de courte durée, les soins gériatriques de longue durée et les 
services à domicile, les programmes résidentiels et communautaires pour les personnes atteintes 
d�une déficience mentale, la psychiatrie médico-légale, les établissements pénitentiaires, les 
programmes communautaires de santé mentale, les programmes d�éducation spécialisée de la 
maternelle à la 12e année, les programmes d�aide aux employés, les cliniques 
orthopédagogiques et de thérapie familiale, les programmes de chimiodépendance, les hôpitaux 
et les foyers de soins spéciaux, les maisons d�hébergement pour femmes battues et les cliniques, 
les programmes résidentiels et communautaires destinés aux adolescents, la consultation et la 
pratique privée, la formation en soins infirmiers psychiatriques, les ateliers d�assistance au travail, 
les programmes de réadaptation, les programmes de formation professionnelle, le 
perfectionnement de l�administration, du personnel et de l�équipe, et les groupes d�entraide. 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�organismes de 
réglementation provinciaux pour les années 1993 à 2001, tandis que les données de 2002 sont 
fournies par la Base de données sur les infirmières et infirmiers psychiatriques autorisés (BDIIPA) 
de l�ICIS. Depuis 2002, les organismes de réglementation en matière de soins infirmiers 
psychiatriques autorisés présentent chaque année à l�ICIS un ensemble de base d�éléments de 
données convenus. Les indicateurs communiqués provenant de la BDIIPA reposent sur des 
données normalisées comparables dans l�ensemble du Canada. L�introduction de données de la 
BDIIPA reflète une rupture dans la série de données sur les IPA signalée dans la BDPS et les 
lecteurs sont avisés que les données de 2002 ne sont pas directement comparables aux années 
précédentes (1993 à 2001). 

Source de données secondaire : La classification type des professions de 1991 
regroupe les infirmières psychiatriques autorisées sous les rubriques D111 et  
D112, respectivement intitulées « Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/ 
superviseures » et « Infirmiers diplômés/infirmières diplômées ». Par conséquent,  
on ne dispose pas des estimations de l�Enquête sur la population active (EPA) et  
du Recensement sur les infirmières psychiatriques autorisées. 

Contexte réglementaire 
• Au Canada, seulement quatre provinces réglementent de façon distincte la 

profession d�infirmière psychiatrique autorisée, soit la Colombie-Britannique, l�Alberta,  
la Saskatchewan et le Manitoba.  

 

 Man. Sask. Alb. C.-B. 

Première année de 
réglementation 1960 1948 1955 1951 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

www.icis.ca
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Tendances de l’effectif 
• En 2002, 42,0 % des IPA restaient 

en Colombie-Britannique. Les 
autres se trouvaient en Alberta 
(21,1 %), au Manitoba (18,8 %) et 
en Saskatchewan (18,1 %). 

• Les données de 2002 présentées 
à la figure IPA-1 ne sont pas 
directement comparables à  
celles de 1993 à 2001 en raison 
des différentes méthodes de 
collecte employées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Croissance de l’effectif par 
rapport à celle de la population 
• En 2002, dans l’Ouest canadien, 

il y avait 54,4 infirmières 
psychiatriques autorisées par 
100 000 habitants (voir la  
figure IPA-2). 

• En 2002, la Saskatchewan (92,1) 
comptait le plus grand nombre 
d’IPA par 100 000 habitants. 
L’Alberta affichait le nombre le 
moins élevé, soit 34,6 (voir le 
tableau IPA-2). 

 
 
 
 
 
 
 

Figure IPA-1. Nombre d’infirmières psychiatriques 
autorisées, Ouest canadien, 1993-2002 
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BDPS/BDIIPA 5 903 5 853 5 861 5 646 5 582 5 522 5 450 5 416 5 416 5 132
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Première année où 
les données de la 

BDIIPA sont 
disponibles 

 Sources : BDPS/ICIS, BDIIPA/ICIS (2002). 

Remarque : Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l’ensemble des infirmières 
psychiatriques autorisées, sans égard au champ d’activité ou au statut d’emploi. Les  
données de 2002 représentent une rupture dans la série de données et reflètent les 
personnes autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers psychiatriques autorisés. Les 
chiffres de l’ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de 
traitement et d’établissement de rapports de l’ICIS. Veuillez consulter les notes 
méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la 
comparabilité des données de la BDIIPA. 

Figure IPA-2. Nombre d’infirmières psychiatriques 
autorisées par 100 000 habitants, Ouest 
canadien, 1993-2002 
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 Sources : BDPS/ICIS, BDIIPA/ICIS (2002). 

Remarque : Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l’ensemble des infirmières 
psychiatriques autorisées, sans égard au champ d’activité ou au statut d’emploi. Les données 
de 2002 représentent une rupture dans la série de données et reflètent les personnes 
autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers psychiatriques autorisés. Les chiffres de 
l’ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement  
et d’établissement de rapports de l’ICIS. Veuillez consulter les notes méthodologiques pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des données de  
la BDIIPA. 
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Accès au personnel/facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le secteur des soins 

infirmiers de l�Institut canadien d�information sur la santé à l�adresse soinsinfirmiers@icis.ca 
ou consultez le site www.icis.ca. 

Que savons-nous d�autre? 
• Les renseignements qui suivent sont extraits de la publication de l�ICIS intitulée « Tendances 

de la main-d��uvre des infirmières et infirmiers psychiatriques autorisés au Canada, 2002 ». 
Pour plus de détails, consultez le site www.icis.ca.  

− Au Canada, en 2002, l�âge moyen des IPA travaillant en soins infirmiers psychiatriques 
était de 45,7 ans. 

− En 2002, 76,0 % des IPA étaient des femmes et 24,0 % étaient des hommes. L�Alberta 
comptait le pourcentage le plus élevé d�infirmiers psychiatriques autorisés, soit 26,5.  

− En 2002, 20,2 % des IPA étaient âgées de 55 ans ou plus. 

− Au Canada, en 2002, la plupart des IPA travaillant en soins infirmiers psychiatriques ont 
obtenu leur diplôme initial avant de commencer à pratiquer. Le Manitoba compte le 
nombre le plus élevé d�IPA titulaires d�un baccalauréat, soit 6,4 %.  

− Des 5 132 IPA travaillant en soins infirmiers psychiatriques, 7,5 % ont suivi leur formation 
à l�étranger. De ce nombre, 84,2 % ont suivi leur formation en soins infirmiers 
psychiatriques au Royaume-Uni.  

 

www.icis.ca
www.icis.ca
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre d�années Formation requise pour exercer au Canada 

4 ans d�études 
 

OU 
 

3 ans d�études plus un 
cours de 6 crédits 

Manitoba : Diplôme universitaire de premier cycle (baccalauréat ès  
sciences en soins infirmiers psychiatriques). Option permettant de 
décrocher un baccalauréat. 
 

Option permettant de décrocher un diplôme. 

2 ans d�études  
(22 mois) Alberta : Programme de deux ans menant à l�obtention d�un diplôme. 

3 ans d�études 
(24 mois) 

Colombie-Britannique : Programme de trois ans menant à l�obtention  
d�un diplôme. 

 
Modification des exigences en matière de formation 
• Au cours des douze prochains mois, on prévoit apporter des modifications à la réinstauration 

d�un programme de formation en soins infirmiers psychiatriques en Saskatchewan.  

• À l�heure actuelle en Colombie-Britannique, on élabore deux propositions de programme 
menant à un grade universitaire de premier cycle en soins infirmiers psychiatriques comme 
critère d�admission à la pratique. 

• En Alberta, le nombre de places en éducation en soins infirmiers psychiatriques doublera dès 
septembre prochain et on s�est fixé pour objectif de mettre sur pied un programme 
universitaire de premier cycle.  

Spécialités autorisées possibles 
• Bien que, à l�heure actuelle, il n�existe aucun programme de spécialité autorisé, on  

reconnaît aux infirmières psychiatriques autorisées des domaines d�exercice spécialisés,  
dont les suivants : la pédopsychiatrie, la psychiatrie de l�adolescent, la psycho-gériatrie, les 
soins infirmiers psychiatriques médico-légaux, les soins infirmiers psychiatriques d�urgence et 
de crise.  

• Veuillez consulter le document, en lecture seulement, intitulé Registered Psychiatric Nurses:  
A Competency Profile for the Profession qui se trouve sur les sites Web des quatre organismes 
de réglementation (www.crpnbc.bc.ca, www.rpnaa.ab.ca, www.rpnas.com, 
www.crpnm.mb.ca). 

 

0 5 10 15

2-4 

Années de formation postsecondaire

www.crpnbc.bc.ca
www.rpnaa.ab.ca
www.rpnas.com
www.crpnm.mb.ca
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des infirmières 
psychiatriques autorisées et dont la lecture est 
recommandée aux planificateurs des ressources 
humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. SANTÉ MANITOBA. Base de données sur le 

personnel infirmier, politique d�adaptation et  
de planification des effectifs, Santé Manitoba,  
300, rue Carlton, bureau 100, Winnipeg 
(Manitoba) R3B 3M9, 2002. (Ce document présente 
chaque année des données sur les infirmières 
auxiliaires autorisées, les infirmières autorisées, et 
les infirmières psychiatriques autorisées au Manitoba.) 

2. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ. Tendances de la main-d��uvre des 
infirmières et infirmiers psychiatriques autorisés au Canada, 2002, www.icis.ca. 

Recherche en cours 
1. Construire l�avenir : une stratégie intégrée pour les ressources humaines infirmières au 

Canada. <http://www.buildingthefuture.ca/f/>. Communiquez avec : 
info@buildingthefuture.ca. 

2. Surveillance de la santé du personnel infirmier. <http://secure.cihi.ca/cihiweb/ 
dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f>. Communiquez avec : 
soinsinfirmiers@icis.ca. 

 
 

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes  
ou des organismes indépendants.  
Les opinions ou avis exprimés, de même 
que le contenu de ces documents, ne 
reflètent pas nécessairement ceux de 
l�ICIS. Ils sont mentionnés ici dans 
l�intérêt du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur.  
Les renseignements donnés ne sont  
pas complets. 

www.icis.ca
http://www.buildingthefuture.ca/f/
mailto:info@buildingthefuture.ca
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=hhrdata_nursemonitor_f
mailto:soinsinfirmiers@icis.ca
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Tableaux de données 
Tableau IPA-1. Nombre d�infirmières psychiatriques autorisées actives par province, Ouest 

canadien, 1993-20021 

  Sources : BDPS/ICIS, BDIIPA/ICIS. 
Remarques 
1. Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l�ensemble des infirmières psychiatriques autorisées, sans égard au champ d�activité ou au statut d�emploi. 

Les données de 2002 représentent une rupture dans la série de données et reflètent les personnes autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers 
psychiatriques autorisés. Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement 
de rapports de l�ICIS. Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des 
données de la BDIIPA. 

2. Les données de 2002 ne sont pas directement comparables à celles de 1993 à 2001 en raison des différentes méthodes de collecte de données 
employées. Les données de 2002 reflètent les personnes autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers psychiatriques autorisés. En 2002, la 
Colombie-Britannique n�a pas soumis de renseignements sur le statut d�emploi. Par conséquent, on considère que l�ensemble des infirmières 
psychiatriques autorisées de la province travaillent en soins infirmiers psychiatriques. 

Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement de rapports de l�ICIS. 
Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des données de la BDIIPA. 

 
 
Tableau IPA-2.  Nombre d�infirmières psychiatriques autorisées actives par 100 000 habitants, par 

province, Ouest canadien, 1993-2002 

  Sources : BDPS/ICIS, BDIIPA/ICIS. 
Remarque 
1. Les chiffres de 1993 à 2001 représentent l�ensemble des infirmières psychiatriques autorisées, sans égard au champ d�activité ou au statut d�emploi.  
Les données de 2002 représentent une rupture dans la série de données et reflètent les personnes autorisées actives qui travaillent en soins infirmiers 
psychiatriques autorisés. Les chiffres de l�ICIS diffèrent des données provinciales en raison de la méthode de collecte, de traitement et d�établissement de 
rapports de l�ICIS. Veuillez consulter les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements sur la collecte et la comparabilité des 
données de la BDIIPA. Voir les remarques du tableau IPA-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de 
professionnels par 100 000 habitants. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C).  
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Man. 1 176 1 149 1 133 1 102 1 077 1 055 1 034 1 028 1 011 966
Sask. 1 142 1 172 1 182 1 155 1 137 1 112 1 089 1 051 1 038 930
Alb. 1 303 1 275 1 230 1 177 1 158 1 155 1 148 1 136 1 186 1 081
C.-B. 2 282 2 257 2 316 2 212 2 210 2 200 2 179 2 201 2 181 2 155

Ouest canadien 5 903 5 853 5 861 5 646 5 582 5 522 5 450 5 416 5 416 5 132Ru
pt
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1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 1

Man. 105,0 102,1 100,2 97,1 94,8 92,6 90,4 89,6 88,1 84,0
Sask. 113,3 115,8 116,3 113,2 111,1 108,4 106,4 103,1 102,3 92,1
Alb. 48,5 46,9 44,6 42,0 40,4 39,4 38,5 37,5 38,4 34,6
C.-B. 62,9 60,4 60,4 56,4 55,5 54,9 53,9 54,0 52,9 51,9

Ouest canadien 69,9 68,1 67,1 63,5 61,9 60,6 59,3 58,4 57,8 54,4Ru
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure IPA-1. Calculé à partir des données du tableau IPA-1. 

Figure IPA-2. Calculé à partir des données du tableau IPA-2. 

Tableau IPA-1. 1993-2001 � données transmises par les organismes de réglementation provinciaux : 
Registered Psychiatric Nurses Association of Alberta, College of Psychiatric Nurses of 
British Columbia, Registered Psychiatric Nurses Association of Manitoba, Registered 
Psychiatric Nurses Association of Saskatchewan.  

 2002 � données tirées de la BDIIPA de l�ICIS. 

Tableau IPA-2. Données calculées à partir du tableau IPA-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C.  



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Inhalothérapeutes 
Définition 
Les inhalothérapeutes sont des professionnels de la santé qui aident les médecins à 
diagnostiquer et à traiter les troubles pulmonaires.  

Responsabilités/activités 
Les responsabilités de l�inhalothérapeute consistent notamment à : maintenir ouvertes les voies 
aériennes des patients traumatisés et des patients aux soins intensifs et en chirurgie; aider à la 
réanimation et au soutien cardiorespiratoire; assurer le maintien des fonctions vitales des patients 
qui n�arrivent pas à respirer seuls; aider au cours d�accouchements à risque élevé; stabiliser les 
patients très vulnérables qui sont déplacés par ambulance aérienne ou terrestre; aider les 
anesthésistes dans la salle d�opération; administrer les médicaments et les gaz médicaux inhalés 
tels que les médicaments pour traiter l�asthme et l�oxygène; effectuer des analyses pour mesurer la 
fonction pulmonaire; apprendre aux patients à prendre en charge leur asthme ou à cesser de 
fumer; fournir des soins respiratoires à domicile aux adultes et aux enfants atteints d�une maladie 
pulmonaire chronique.  

Cadre d�exercice 
La plupart des inhalothérapeutes travaillent dans les hôpitaux. On peut les trouver dans les 
pouponnières néonatales, les salles d�opération, les unités de soins intensifs, les unités de soins 
et les services d�urgence. Les inhalothérapeutes travaillent également au sein de la collectivité et 
apportent leur savoir-faire dans les domaines suivants : les services à domicile; les cliniques de 
l�asthme, de l�emphysème, de la fibrose kystique et les autres types de cliniques; l�enseignement; 
la recherche; la réadaptation; les cliniques de diagnostic et les laboratoires de troubles du 
sommeil; l�oxygénothérapie hyperbare; la vente d�équipement médical et les services connexes.  
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
inhalothérapeutes. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D214 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Inhalothérapeutes et perfusionnistes cardio-vasculaires ». 

Contexte réglementaire 
• L�adhésion auprès d�un organisme provincial de délivrance des permis constitue une 

condition d�emploi obligatoire pour les inhalothérapeutes dans quatre provinces, soit le 
Québec, l�Ontario, le Manitoba, et l�Alberta.  

 

Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes 

comparables de 1996 et 2001, 
le nombre d�inhalothérapeutes 
autorisés tiré de la BDPS a 
augmenté de 14,4 %, les 
estimations du Recensement sur 
le nombre d�inhalothérapeutes 
qui occupent un emploi au 
Canada ont progressé de 
20,8 %, et les estimations de 
l�Enquête sur la population 
active ont connu une baisse de 
9,8 % (voir la figure Inhal-1).  

! Les estimations du Recensement 
portant sur les inhalothérapeutes 
qui occupent un emploi au 
Canada étaient inférieures aux 
chiffres extraits de la BDPS au 
cours des deux années : 
inférieures de 8,8 % en 1996 et de 3,7 % en 2001. Comparativement au dénombrement de 
la BDPS, les estimations de l�EPA pour les mêmes années étaient inférieures de 10,1 % en 
1996 et de 29,1 % en 2001. Les estimations de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale 
observée dans les données de la BDPS pendant la période de 1993 à 2002. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première année de 
réglementation NR NR NR NR 1985 1994 1981 NR 1988 NR .. .. .. 

.. Information non disponible. 

NR = Non réglementée en 2002. 

Figure Inhal-1. Nombre d�inhalothérapeutes selon des 
sources de données choisies, Canada,  
1993-2002 

-
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4 000
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8 000

BDPS  4 877  5 428  5 471  5 670  5 588  6 356  6 258  6 366  6 484  6 572 

EPA  6 700  4 200  6 100  5 100  6 600  6 900  5 600  5 700  4 600  6 200 

Recensement  5 170  6 245 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

- -         - -  Les CV indiquent que les estimations tirées de l'EPA ne sont peut-être pas fiables.

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.
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• Comme le montre la figure Inhal-1, le nombre d�inhalothérapeutes, tel qu�il est indiqué dans 
la BDPS, a augmenté de façon constante de 1993 à 2002. Cela représente une hausse de 
34,8 % du nombre d�inhalothérapeutes au cours de cette période de 10 ans. Le fait que 
l�Ontario soit devenu assujetti à la réglementation depuis 1994 et que seulement quatre 
provinces soient assujetties à la réglementation peut avoir une incidence sur les tendances 
observées dans les données entre 1993 et 2002. Par conséquent, il faut faire preuve de 
prudence en interprétant les données fournies par les associations auxquelles l�adhésion est 
volontaire, puisque le nombre d�inhalothérapeutes est peut-être sous-estimé.  

• Le tableau Inhal-1 présente la répartition des inhalothérapeutes par province de 1993 à 
2002. À l�échelle provinciale, les hausses en pourcentage pour les quatre provinces 
assujetties à la réglementation au cours de cette période de 10 ans sont les suivantes : 
Ontario (53,6 %), Alberta (49,2 %), Québec (23,0 %) et Manitoba (12,4 %). 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• En 2002, il y avait 20,9 

inhalothérapeutes par 
100 000 habitants au 
Canada (voir la figure 
Inhal-2). 

• En 2002, le Québec (35,5) 
et l�Alberta (28,6) 
comptaient le plus grand 
nombre d�inhalothérapeutes 
par 100 000 habitants (voir 
le tableau Inhal-2). 

Accès au personnel** 
• Les médecins constituent la 

première source de 
demande de consultation 
pour les inhalothérapeutes.  

• La plupart des services 
assurés par les 
inhalothérapeutes sont 
fondés sur les demandes de 
médecins et d�autres 
dispensateurs de soins de 
santé. La plupart du temps, les services reposent sur les ordres d�un médecin ou sur des 
protocoles et des lignes directrices établis. 

• Les inhalothérapeutes aux soins de courte durée se voient généralement assigner les 
secteurs de soins aux patients (c.-à-d. les unités de soins intensifs, les salles d�opération, les 
salles d�urgence), endroits où ils prodiguent des soins aux patients qui nécessitent des 
traitements respiratoires précis tels que la ventilation artificielle, l�assistance respiratoire et 
l�aide en anesthésie. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne des thérapeutes respiratoires [SCTR] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

 Figure Inhal-2. Nombre d�inhalothérapeutes autorisés* par 
100 000 habitants, Canada, 1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion  
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires  
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées 
dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). 
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• Les inhalothérapeutes qui travaillent dans des cliniques comme les cliniques de l’asthme  
et de réadaptation, des milieux diagnostics comme les laboratoires d’analyse des fonctions 
pulmonaires ou les laboratoires du sommeil, ou dans le secteur des soins de santé 
communautaires voient la plupart de leurs clients sur demande de consultation, 
principalement de la part des médecins. 

• Les inhalothérapeutes qui travaillent dans des entreprises privées de soins à domicile voient 
également des clients sur demande de consultation de la part des médecins. La plupart des 
services assurés sont fondés sur des ententes contractuelles conclues avec les gouvernements 
des provinces.  

Facteurs susceptibles d’influer sur la demande en personnel 
• À l’heure actuelle, on ne dispose d’aucun renseignement à ce sujet. 

Que savons-nous d’autre? 
• L’âge moyen des inhalothérapeutes est passé de 33 à 37 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, 65 % des inhalothérapeutes étaient des femmes. (Source : données tirées du 
Recensement, Statistique Canada.) 

Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d’années Formation requise pour exercer au Canada 

3 Diplôme d’études postsecondaires. 

 

3 

0 5 10 15

Années de formation postsecondaire
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Modification des exigences en matière de formation 
• Bien qu�on ne prévoie apporter aucune modification aux exigences de formation au cours des 

cinq prochaines années, bon nombre d�établissements qui donnent une formation en 
inhalothérapie offrent maintenant un programme de quatre ans menant à un grade et 
l�option de cheminements menant à l�obtention d�un grade.  

Spécialités autorisées possibles** 
• Les inhalothérapeutes se spécialisent dans les domaines de l�éducation sur l�asthme et sur les 

bronchopneumopathies chroniques obstructives (BPCO). Ils doivent se soumettre à des 
processus de certification reconnus. La plupart des autres spécialités reposent sur une 
formation et des processus de certification propres aux établissements relativement à divers 
services cliniques tels que le transport néonatal à risque élevé, l�incubation, l�insertion de 
cathéters intra-artériels, les changements de canules de trachéotomie, pour ne nommer que 
ces derniers.  

Ce qui se passe? 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des 
inhalothérapeutes et dont la lecture est recommandée ** 
aux planificateurs des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. LITWIN SOBEL, SEVILLE et HOMUTH. The Coming 

RT Shortage, Revue canadienne de la thérapie 
respiratoire, hiver 2000. 
<http://www.csrt.com/news/rtshortage.pdf>. 

Recherche en cours 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun 

renseignement à ce sujet. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne des thérapeutes respiratoires [SCTR] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne des thérapeutes respiratoires [SCTR] (voir l�outil de sondage de l�annexe B).  

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes ou 
des organismes indépendants. Les 
opinions ou avis exprimés, de même que 
le contenu de ces documents, ne reflètent 
pas nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt du 
lecteur et uniquement à titre indicatif. Les 
principaux intéressés conservent tous les 
privilèges qui accompagnent les droits 
d�auteur. Les renseignements donnés ne 
sont pas complets. 

http://www.csrt.com/news/rtshortage.pdf
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Tableaux de données 
Tableau Inhal-1. Nombre d�inhalothérapeutes autorisés* par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
*  Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous.  

1. Estimation de l�ICIS. 
2. Les inhalothérapeutes qui ne pratiquent pas ne sont pas inclus dans les données sur le Québec. 
3. Les données de 1998 à 2002 sur le Québec sont fournies par l�Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec. Données en date de mars. 
4. L�Ontario est assujetti à la réglementation depuis 1994; les données de 1994 à 2002 sur l�Ontario sont fournies par l�Ordre des thérapeutes 

respiratoires de l�Ontario. 
5. Les données sur le Manitoba sont fournies par l�Association des thérapeutes respiratoires du Manitoba et ne tiennent compte que des 

inhalothérapeutes autorisés actifs. 
6. Les données de 1998 à 2000 sur l�Alberta sont fournies par l�ordre et l�association des thérapeutes respiratoires de l�Alberta. 

 
 
Tableau Inhal-2.  Nombre d�inhalothérapeutes autorisés par 100 000 habitants, par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Voir les remarques du tableau Inhal-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Inhal-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 50 48 63 71 65 78 50 60 70 64
Î.-P.-É. 7 6 6 11 14 17 14 13 14 1 14 1

N.-É. 149 161 166 172 186 223 176 179 152 1 154 1

N.-B. 117 146 159 169 170 193 177 192 213 168
Qc2, 3 2 156 2 248 2 338 2 354 2 221 1 2 457 2 534 2 602 2 651 2 651
Ont.4 1 252 1 572 1 572 1 628 1 658 1 727 1 812 1 816 1 846 1 923
Man.5 178 182 183 186 195 189 200 201 197 200
Sask. 79 93 92 94 94 116 95 93 98 1 99 1

Alb.6 600 600 620 681 680 812 812 832 867 895
C.-B. 288 371 271 303 304 540 384 374 373 401
Yn et T.N.-O. 1 1 1 1 1 4 4 4 3 1 3 1

Canada 4 877 5 428 5 471 5 670 5 588 6 356 6 258 6 366 6 484 6 572

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 8,7 8,4 11,2 12,7 11,8 14,4 9,3 11,2 13,1 12,0
Î.-P.-É. 5,3 4,5 4,4 8,1 10,2 12,4 10,1 9,4 10,0 10,0
N.-É. 16,1 17,4 17,9 18,4 19,9 23,8 18,7 19,0 16,1 16,3
N.-B. 15,6 19,4 21,1 22,4 22,5 25,6 23,4 25,4 28,2 22,2
Qc 30,0 31,1 32,2 32,3 30,4 33,5 34,4 35,2 35,7 35,5
Ont. 11,6 14,4 14,3 14,6 14,7 15,1 15,6 15,4 15,4 15,9
Man. 15,9 16,2 16,2 16,4 17,2 16,6 17,5 17,5 17,2 17,4
Sask. 7,8 9,2 9,1 9,2 9,2 11,3 9,3 9,1 9,7 9,8
Alb. 22,3 22,1 22,5 24,3 23,7 27,7 27,3 27,4 28,1 28,6
C.-B. 7,9 9,9 7,1 7,7 7,6 13,5 9,5 9,2 9,1 9,7
Yn et T.N.-O. 1,4 1,4 1,4 1,4 1,4 5,6 5,6 5,6 4,2 4,2

Canada 16,9 18,6 18,6 19,0 18,6 21,0 20,4 20,6 20,8 20,9
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Notes en fin de texte 
Sources 
Figure Inhal-1. Calculé à partir des données du tableau Inhal-1 ainsi que des données fournies 

par Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Inhal-2.  Calculé à partir des données du tableau Inhal-2. 

Tableau Inhal-1. 1993-1997 : La Société canadienne des thérapeutes respiratoires, Association des 
thérapeutes respiratoires du Manitoba inc., Ordre des thérapeutes respiratoires de 
l�Ontario, Association des thérapeutes respiratoires du Nouveau-Brunswick inc., 
Newfoundland and Labrador Association of Respiratory Therapists. 

1998-2000 : La Société canadienne des thérapeutes respiratoires, Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du Québec, Association des thérapeutes 
respiratoires du Manitoba inc., College and Association of Respiratory Therapists 
of Alberta, Ordre des thérapeutes respiratoires de l�Ontario, Association des 
thérapeutes respiratoires du Nouveau-Brunswick inc., Newfoundland and 
Labrador Association of Respiratory Therapists. 

2001-2002 : Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec, Association 
des thérapeutes respiratoires du Manitoba inc., British Columbia Society of 
Respiratory Therapists, College and Association of Respiratory Therapists of 
Alberta, Ordre des thérapeutes respiratoires de l�Ontario, Association des 
thérapeutes respiratoires du Nouveau-Brunswick inc., Newfoundland and 
Labrador Association of Respiratory Therapists. 

Tableau Inhal-2. Données calculées à partir du tableau Inhal-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Médecins 
Définition 
Les médecins font de la prévention, posent des diagnostics et traitent des maladies chez les 
humains en plus d�aider à la réadaptation après l�apparition d�une maladie ou une blessure.  
Les médecins formés au Canada sont généralement titulaires d�un diplôme de premier cycle en 
médecine (M.D.) et, depuis 1993, d�un certificat de spécialité qui exige une formation de 
résidence médicale de niveau supérieur d�au moins deux ans.  

Responsabilités/activités 
Les responsabilités générales du médecin consistent notamment à : recueillir les antécédents 
médicaux des patients; examiner les patients, commander des épreuves de laboratoire, des 
rayons X et d�autres procédures diagnostique, et évaluer la santé des patients en consultation 
avec d�autres praticiens médicaux; prescrire et administrer des médicaments et des traitements, y 
compris la chirurgie; donner des conseils aux patients en matière de santé et de soins de santé. 
Les médecins reçoivent une formation précise pour devenir médecins de famille, spécialistes en 
médecine de laboratoire, en chirurgie ou autres spécialités médicales et leurs activités varient 
selon le type de pratique qu�ils exercent. 

Cadre d�exercice 
Les médecins travaillent dans une multitude de cadres, y compris les cliniques communautaires et 
les cabinets médicaux, les hôpitaux et les autres établissements de santé tels que les foyers de 
soins infirmiers, les laboratoires, les universités, de même que le gouvernement.  
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Main-d’œuvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé 
(BDPS) de l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) utilise les données de 
la Base de données médicales Southam (BDMS) à titre de source de données 
principale sur les médecins. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données 
supplémentaires tirées de deux sources d’enquête (l’Enquête sur la population 
active [EPA] et le Recensement, toutes deux de Statistique Canada). Les estimations 
du Recensement et de l’Enquête sur la population active reposent sur les rubriques 
D012 et D011 de la classification type des professions de 1991, respectivement 
intitulées « Omnipraticiens/omnipraticiennes et médecins en médecine familiale » et  
« Médecins spécialistes ». 

Contexte réglementaire 
• La profession de médecin est réglementée dans l’ensemble des provinces canadiennes depuis 

plus d’un siècle. 

 

Tendances de l’effectif 
 Afin de comparer les résultats 

des diverses sources de données, 
on a ajouté les chiffres sur les 
médecins résidents ayant une 
formation médicale 
postdoctorale du Système 
informatisé sur les stagiaires 
post-M.D. (SISPFC) en formation 
clinique aux données de la 
BDMS. La figure Méd-1 illustre 
les écarts éventuels entre les 
diverses sources de données.  

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1893 1871 1828 1816 1848 1795 1871 1885 1885 1867 1958 1885 RÉG.

RÉG. = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 

Figure Méd-1. Nombre de médecins selon des sources de 
données choisies, Canada, 1993-2002 

-

20 000

40 000

60 000

80 000

BDMS — Sauf les résidents  55 035  54 944  54 940 54 918 55 207 56 163 56 914 57 803 58 546 59 412

BDMS —y compris les résidents  61 757  61 775  61 920 61 838 61 948 62 937 63 651 64 454 65 226 66 289

EPA  62 800  63 800  57 800 60 100 48 500 60 500 69 800 63 400 60 100 66 900

Recensement 58 130 63 995

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDMS/ICIS, SISPFC (données sur les résidents), EPA/Statistique Canada,
 Recensement/Statistique Canada. 

www.icis.ca
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! Au cours des années communes comparables de 1996 et 2001, le nombre de médecins tiré 
de la BDPS, ce qui comprend les résidents, a augmenté de 5,5 %, et les estimations du 
Recensement sur le nombre de médecins qui occupent un emploi au Canada ont progressé 
de 10,1 %. Selon les estimations de l�Enquête sur la population active, le Canada comptait 
60 100 médecins pour ces deux années. 

! Les estimations du Recensement portant sur les médecins qui occupent un emploi au Canada 
étaient légèrement inférieures aux chiffres extraits de la BDMS (et les médecins résidents) au 
cours des deux années : inférieures de 6,0 % en 1996 et de 1,9 % en 2001 (voir la figure 
Méd-1). Comparativement au dénombrement de la BDMS, les estimations de l�EPA portant 
sur le nombre de médecins étaient inférieures de 2,8 % en 1996 et de 7,9 % en 2001. De 
plus, les estimations de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données 
de la BDMS pendant la période de 1993 à 2002.  

• Les chiffres de la BDMS laissent entendre que le nombre de médecins a augmenté de façon 
constante de 1997 à 2002 (voir la figure Méd-1). De 1993 à 1997, la croissance a 
généralement été nulle. 

• La figure Méd-1 et le tableau Méd-1 donnent le nombre de médecins au Canada, à 
l�exclusion des médecins résidents. Le nombre total de médecins au pays a connu une hausse 
de 8,0 %, passant de 55 035 en 
1993 à 59 412 en 2002 (BDMS, 
à l�exclusion des médecins 
résidents). Le Nouveau-
Brunswick, l�Alberta et la 
Colombie-Britannique ont 
enregistré une hausse en 
pourcentage supérieure à celle 
du pays. Dans toutes les autres 
provinces, cette hausse était 
inférieure à celle du pays.  

• Le tableau Méd-1 présente la 
répartition de l�ensemble des 
médecins par province de 1993 
à 2002. Toutes les provinces ont 
affiché une hausse du nombre 
de médecins au cours de cette 
période de 10 ans, sauf Terre-
Neuve-et-Labrador qui a vu son nombre de médecins diminuer de 4,1 %. À l�échelle 
provinciale, l�Alberta (23,2), la Colombie-Britannique (14,0) et le Nouveau-Brunswick (12,4) 
ont enregistré les plus fortes hausses en pourcentage au cours de cette période de 10 ans. 

Figure Méd-2. Nombre de spécialistes, à l�exclusion des 
médecins résidents, Canada, 1993-2002 

-

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

BDMS � Sauf les résidents 25 733 26 276 26 352 26 719 27 115 27 644 28 130 28 690 28 919 29 154

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDMS/ICIS, SISPFC (données sur les résidents). 
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• Les chiffres de la BDMS sur les 
médecins spécialistes au 
Canada (à l�exclusion des 
médecins résidents) ont 
augmenté de façon constante de 
1993 à 2002. Les résultats de la 
BDMS indiquent que le nombre 
de médecins spécialistes a 
connu une hausse de 13,3 % au 
cours de cette période de 10 ans 
(voir la figure Méd-2). 

• Les chiffres de la BDMS sur les 
médecins de famille au Canada 
(à l�exclusion des médecins 
résidents) ont diminué de 1993 
à 1997, puis ils ont augmenté 
graduellement jusqu�en 2002. 
Comme le montre la figure Méd-3, les résultats de la BDMS indiquent que le nombre  
de médecins de famille, à l�exclusion des médecins résidents, a progressé de 3,3 % entre 
1993 et 2002. 

• Dans la BDMS, les médecins sont classés dans les groupes de spécialité médicale en fonction 
de leur certification postdoctorale au Canada. Les médecins en titre qui complètent une 
formation postdoctorale dans un programme de médecine familiale au Canada sont classés 
dans le groupe des médecins de famille. Ceux qui complètent une formation postdoctorale 
dans une discipline autre que la médecine familiale sont classés dans le groupe des 
médecins spécialistes, des chirurgiens spécialisés ou des spécialistes de laboratoire. 

• Les médecins en titre qui n�ont pas encore suivi une formation postdoctorale au Canada ou 
qui ont obtenu leurs titres de compétences dans un autre pays sont classés dans le groupe 
des omnipraticiens. 

• La méthodologie de groupement des médecins en fonction de leur certification postdoctorale 
au Canada offre une approche normalisée à la description de la combinaison de spécialités 
médicales dans l�ensemble des secteurs de compétence au pays. Par contre, elle ne fait pas 
état de la spécialité des médecins en titre qui ont obtenu leurs titres de compétences à 
l�extérieur du Canada ou de ceux qui n�ont pas encore obtenu leur certification posdoctorale 
au Canada. 

• Les commissions ou les associations médicales, ou encore les programmes de rémunération 
des médecins des provinces et des territoires peuvent reconnaître les médecins munis de titres 
de compétences internationaux en leur délivrant un permis d�exercer en tant que médecin 
spécialiste ou en les rémunérant à ce titre. On peut appeller ces médecins des spécialistes 
non diplômés ou des spécialistes certifiés à l�étranger. 

• Les spécialistes non diplômés représentent une proportion variable de l�effectif médical dans 
les secteurs de compétence. Ainsi, selon l�information obtenue de la commission médicale de 
Terre-Neuve-et-Labrador, 14 % des médecins autorisés dans la province en juin 2003 étaient 
des spécialistes non certifiés. Toutefois, selon les chiffres du ministère de la Santé et du 
Mieux-être du Nouveau-Brunswick, 3 % des médecins du Nouveau-Brunswick en février 2004 
se classaient dans cette même catégorie. 

Figure Méd-3. Nombre de médecins de famille, à l�exclusion 
des médecins résidents, Canada, 1993-2002 

-

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

BDMS � Sauf les résidents 29 302 28 668 28 588 28 199 28 092 28 519 28 784 29 113 29 627 30 258

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDMS/ICIS, SISPFC (données sur les résidents). 
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Au Canada, le nombre de 

médecins par 100 000 
habitants est passé  
de 190,8 en 1993 à 188,7  
en 2002 (voir la figure Méd-4); 
il s�agit d�un recul de 1,1 %. Au 
cours de cette même période, la 
population canadienne a 
augmenté de 9,1 %. 

• Le tableau Méd-2 montre qu�en 
2002, le Québec (211,7), la 
Nouvelle-Écosse (205,6) et la 
Colombie-Britannique (198,6) 
comptaient le plus grand 
nombre de médecins par 
100 000 habitants. Ces trois 
provinces étaient les seules où le 
nombre de médecins par 
100 000 habitants était supérieur au ratio canadien; dans les autres provinces, il était 
équivalent ou inférieur. La province ayant le plus faible ratio par 100 000 habitants était  
l�Île-du-Prince-Édouard avec 136,1.  

 
Accès au personnel** 
• Une personne qui consulte un médecin de premier recours n�a habituellement pas à 

présenter de demande de consultation. 

• Une personne doit présenter une demande de consultation si elle consulte un spécialiste pour 
la première fois ou en raison d�un nouveau problème de santé.  

• Le médecin de famille est le principal professionnel de la santé à accorder des demandes  
de consultation aux médecins spécialistes. Toutefois, le spécialiste achemine le patient à un 
autre spécialiste et le médecin de famille peut acheminer un patient vers un autre médecin de 
famille pour des services précis. 

• Le patient qui cherche à obtenir une aide médicale constitue la principale source de  
clientèle du médecin qui a pour tâche de promouvoir la santé, de prévenir, de traiter et de 
gérer les maladies. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association médicale canadienne [AMC] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Figure Méd-4. Nombre de médecins par 100 000 habitants, 
Canada, 1993-2002 
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 Sources : BDPS/ICIS, BDMS/ICIS.
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Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

 
Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

Que savons-nous d’autre? 
• L’âge moyen des médecins de famille est passé de 43 à 47 ans entre 1993 et 

2002. L’âge moyen des médecins spécialistes est passé de 48 à 49 ans entre 
1993 et 2002. (Source : BDMS, ICIS.) 

• En 2002, environ 70 % des médecins de famille et 80 % des médecins 
spécialistes étaient des hommes. (Source : BDMS, ICIS.) 

• En 1993, 42,5 % des diplômés des écoles de médecine canadiennes étaient  
des femmes. En 2002, plus de 50 % des diplômés étaient des femmes  
(voir le tableau Méd-7). 

• La Base de données nationale sur les médecins (BDNM) de l’ICIS renferme des 
renseignements de nature démographique sur la pratique, de l’information sur la formation 
des médecins canadiens rémunérés à l’acte ainsi que des données sur l’utilisation des 
services. Parmi les titres de la série de documents publiés de la BDNM, on trouve entre autres 
les suivants : « Autres méthodes de rémunération et la Base de données nationale sur les 
médecins (BDNM) », « L’état des programmes canadiens des autres modes de paiement des 
médecins », « Rapport sur les paiements moyens par médecin (série) », « Rapport sur les 
médecins équivalents à temps plein », « Rapport sur les catégories du système de groupement 
national, Canada » et « Rapport sur la facture réciproque ». Pour obtenir des renseignements 
complets, veuillez consulter le site Web www.icis.ca ou envoyer un courriel à l’adresse 
bdnm@icis.ca. 

• En s’appuyant sur des données empiriques provenant de sources variées, le rapport de l’ICIS, 
intitulé « Du surplus perçu à la pénurie perçue : L’évolution de la main-d’œuvre médicale au 
Canada dans les années 1990 », étudie les diverses tendances qui ont eu des répercussions 
sur la main-d’œuvre de médecins dans les années 1990 pour comprendre de quelle façon 
un tel changement de perceptions a pu se produire. Le rapport aborde quatre 
questions principales : 
– Qu’est-il arrivé à l’équilibre entre le nombre et la demande de services 

médicaux dans les années 1990? 
– Comment la chute du nombre réel de médecins par habitant a-t-elle pu  

se produire? 
– Quelles politiques mises en œuvre dans les années 1990 ont pu contribuer à 

la chute du nombre de médecins? 
– Pourquoi existe-t-il une pénurie « perçue » de médecins?  

www.icis.ca
www.icis.ca
mailto:bdnm@icis.ca
www.icis.ca
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Démarrer dans la profession ** 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

4 Pré-médecine (quatre ans). 

8 
École de médecine (quatre ans). 
(Au Québec, si le candidat vient du cégep, le nombre d�années d�études peut être réduit 
de huit à sept.) 

10 Formation en médecine familiale (deux ans). 

11 Formation supplémentaire des médecins de famille en médecine d�urgence, en soins 
palliatifs aux aînés, en formation rurale (un an). 

12 Médecine générale interne, pédiatrie et pathologie générale (quatre ans). 

14 
L�ensemble des autres spécialités et sous-spécialités médicales (cinq ans). 
13 ans (si la formation du médecin résident ne se « chevauche » pas, il lui faudra six ans 
pour terminer une sous-spécialité). 

14 Cardiologie (six ans). 

13 Spécialités chirurgicales (cinq ans). 

14 Sous-spécialités chirurgicales et chirurgie cardiaque (six ans). 

• Pour exercer la profession de médecin au Canada, les candidats doivent satisfaire aux 
exigences d�adhésion établies par les organismes de réglementation particuliers de chaque 
province et territoire. Pour obtenir un résumé pratique sur les exigences à satisfaire pour 
exercer au Canada, veuillez consulter le site Web du Centre d�information canadien sur les 
diplômes internationaux à l�adresse www.cicic.ca. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association médicale canadienne [AMC] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

0 5 10 15

10-14

Années de formation postsecondaire

www.cicic.ca
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Modification des exigences en matière de formation 
• On ne prévoit aucune modification. 

Spécialités autorisées possibles 
• Au Canada, on dénombre plus de 45 spécialités médicales autorisées en plus des nombreux 

certificats de compétence spéciale et de certification sans le certificat. Pour obtenir des détails 
sur les spécialités autorisées, veuillez consulter le site Web du Collège royal des médecins et 
chirurgiens du Canada à l�adresse www.rcpsc.medical.org. 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des médecins et dont la 
lecture est recommandée ** aux planificateurs des 
ressources humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. GROUPE DE TRAVAIL DEUX. Une stratégie en matière 

d�effectifs médicaux pour le Canada, Les effectifs 
médicaux au Canada : analyse des documents et des 
écarts, Ottawa, 2002. 

2. La planification des ressources humaines en santé au 
Canada, Les enjeux des professions médicale et 
infirmière, rapport des Réseaux canadiens de recherche 
en politiques publiques pour la Commission sur 
l�avenir des soins de santé au Canada, octobre 2002. 

3. AMC, AIIC, SMRC, APhC. The Development of a Multistakeholder Framework/Index of 
Rurality, février 2003. (Renferme une analyse environnementale des projets ruraux.) 

4. GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL SUR LA GESTION DES EFFECTIFS MÉDICAUX. Planification 
des effectifs médicaux au Canada, septembre 1995. 

5. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ. Du surplus perçu à la pénurie 
perçue : L�évolution de la main-d��uvre médicale au Canada dans les années 1990,  
juin 2002. 

6. INSTITUT CANADIEN D�INFORMATION SUR LA SANTÉ 2001, M.L. BARER, G.L. STODDART. 
Les médecins en exercice au Canada de 1989-1990 à 1998-1999, Vers des politiques 
intégrées sur les effectifs médicaux au Canada, rapport préparé pour la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des sous-ministres de la Santé, juin 1991. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association médicale canadienne [AMC] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

www.rcpsc.medical.org


 Médecins 

ICIS 2004 129 

Recherche en cours 
1. Une stratégie en matière d�effectifs médicaux pour le Canada, Groupe de travail Deux 

(www.physicianhr.ca). 

2. Groupe de travail canadien sur le permis d�exercice de diplômé international en médecine 
(www.imgtaskforce.ca). 

3. Sondage national de 2004 auprès des médecins. On recueillera, auprès de l�ensemble des 
médecins du Canada, des données détaillées sur les méthodes de pratique, les cadres 
d�exercice, les soins partagés avec d�autres dispensateurs de soins de santé et l�emploi de la 
technologie. (Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez envoyer un courriel à 
bdnm@icis.ca.) 

4. Beyond Head Counts: Activity of Family Physicians/General Practitioners 1989�1999.  
Ce rapport de 2004 de l�ICIS présentera les tendances relatives à la formule de rémunération 
à l�acte en plus de couvrir des domaines de service clinique tels que l�obstétrique, 
l�anesthésie, la chirurgie, les pratiques essentielles et avancées ayant cours dans un cabinet 
de médecin ainsi que les services aux patients hospitalisés. (Pour obtenir de plus amples 
renseignements, veuillez envoyer un courriel à bdnm@icis.ca.) 

mailto:bdnm@icis.ca
mailto:bdnm@icis.ca
www.physicianhr.ca
www.imgtaskforce.ca
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Tableaux de données 
Tableau Méd-1. Nombre total de médecins1, à l�exclusion des internes et des médecins résidents, 

par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDMS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Ne comprend pas les médecins résidents ni les médecins qui ne sont pas autorisés à assurer des services cliniques et ont demandé au Business 

Information Group (anciennement le Groupe médical Southam) de ne pas publier leurs données. Les données sont au 31 décembre de l�année  
en cause. Comprend les médecins « actifs » qui exercent en milieu clinique ou autre que clinique, y compris en recherche, en enseignement ou  
en administration. Le terme « actif » signifie dans la BDMS que le médecin est titulaire d�un doctorat en médecine et qu�il possède une adresse  
postale valide. 

2. Les données de 2000 sur l�Alberta et le Yukon ne reflètent pas les mises à jour annuelles respectives du College of Physicians and Surgeons of Alberta 
et du Gouvernement du Yukon. 

3. Les données de 2002 sur l�Ontario ne tiennent pas compte de quatre des douze mises à jour mensuelles (de septembre à décembre 2002) de  
l�Ordre des médecins et chirurgiens de l�Ontario (voir les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements). 

4. Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données sur les Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 et de celles qui sont  
ultérieures à 1998, puisqu�une portion de la modification peut être attribuable à la création du territoire du Nunavut. 

 
 
Tableau Méd-2. Nombre de médecins par 100 000 habitants, par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDMS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau Méd-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Méd-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2 2001 2002 3

T.-N.-L. 969 968 940 924 931 926 925 927 945 929
Î.-P.-É. 179 178 176 170 165 175 180 178 190 191
N.-É. 1 856 1 774 1 731 1 744 1 763 1 828 1 868 1 898 1 885 1 943
N.-B. 1 054 1 074 1 107 1 121 1 126 1 151 1 162 1 153 1 179 1 185
Qc 14 826 15 002 15 151 15 232 15 306 15 472 15 582 15 770 15 866 15 800
Ont. 20 738 20 525 20 407 20 209 20 194 20 460 20 701 21 176 21 482 21 735
Man. 2 007 1 973 1 978 1 968 2 008 2 014 2 049 2 082 2 093 2 077
Sask. 1 499 1 541 1 524 1 472 1 472 1 529 1 568 1 567 1 549 1 564
Alb. 4 576 4 546 4 481 4 468 4 509 4 755 4 962 5 014 5 154 5 637
C.-B. 7 231 7 258 7 338 7 502 7 617 7 746 7 812 7 943 8 105 8 243
Yn 39 42 44 47 50 45 41 41 54 52
T.N.-O.4 61 63 63 61 66 62 53 47 37 46
Nun. .. .. .. .. .. .. 11 7 7 10

Canada 55 035 54 944 54 940 54 918 55 207 56 163 56 914 57 803 58 546 59 412

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 167,8 169,5 166,6 165,8 169,3 170,5 171,1 172,8 177,2 174,8
Î.-P.-É. 134,6 132,5 129,9 124,5 120,6 127,5 130,3 128,6 136,4 136,1
N.-É. 200,5 191,4 186,2 186,9 188,4 195,0 198,1 201,3 199,7 205,6
N.-B. 140,5 142,9 147,1 148,8 149,3 152,8 153,7 152,6 156,1 156,6
Qc 206,2 207,6 208,7 209,0 209,3 210,9 211,5 213,2 213,4 211,7
Ont. 192,9 188,5 185,0 181,0 178,5 178,9 178,5 179,8 179,6 179,5
Man. 179,2 175,3 174,9 173,4 176,7 176,8 179,1 181,5 182,3 180,6
Sask. 148,8 152,3 150,0 144,2 143,8 149,0 153,1 153,7 152,7 154,9
Alb. 170,3 167,1 162,4 159,3 157,3 162,1 166,5 165,4 167,0 180,2
C.-B. 199,3 194,2 191,4 191,2 191,1 193,1 193,1 194,8 196,7 198,6
Yn 130,0 138,6 139,7 146,3 156,7 144,9 133,6 135,6 179,4 174,6
T.N.-O. 151,1 152,9 151,5 146,5 159,3 151,5 129,3 114,6 89,8 111,0
Nun. .. .. .. .. .. .. 40,5 25,2 24,7 34,7

Canada 190,8 188,4 186,3 184,3 183,5 185,2 185,8 186,9 187,4 188,7
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Tableau Méd-3.  Nombre total de médecins, y compris les internes et les médecins résidents1,  
par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Sources : BDMS/ICIS, SISPFC. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
1. Les dénombrements des médecins reflètent le cumul des données tirées de deux sources différentes : le nombre total de médecins « actifs » tiré de la 

Base de données médicales Southam et de médecins résidents (stagiaires qui détiennent un diplôme post-M.D.) extraits du Système informatisé sur les 
stagiaires post-M.D. en formation clinique (SISPFC). Les données sont au 31 décembre de l�année en cause. Les données de la BDMS ne 
comprennent pas les médecins résidents ni les médecins qui ne sont pas autorisés à assurer des services cliniques et qui ont demandé au Business 
Information Group (anciennement le Groupe médical Southam) de ne pas publier leurs données (le terme « actif » dans la BDMS signifie que le 
médecin est titulaire d�un doctorat en médecine et qu�il a une adresse postale valide). Les données du SISPFC sur les médecins résidents ne 
comprennent ni les médecins étrangers détenteurs d�un visa qui sont formés au Canada, ni les membres associés du CRMCC qui reçoivent une 
formation ou se perfectionnent après avoir terminé leur doctorat en médecine (les totaux de la Nouvelle-Écosse pour les années 1993 et 1994 
tiennent compte des internes et des médecins résidents de l�Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick). Ces dénombrements constitueront une 
surestimation du nombre de médecins � voir les notes méthodologiques pour de plus amples renseignements. 

2. Les données de 2000 sur l�Alberta et le Yukon ne reflètent pas les mises à jour annuelles respectives du College of Physicians and Surgeons of Alberta 
(voir les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements). 

3. Les données de 2002 sur l�Ontario ne tiennent pas compte de quatre des douze mises à jour mensuelles (de septembre à décembre 2002) de l�Ordre 
des médecins et chirurgiens de l�Ontario. 

4. Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données sur les Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 et de celles qui sont  
ultérieures à 1998, puisqu�une portion de la modification peut être attribuable à la création du territoire du Nunavut. 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2 2001 2002 3

T.-N.-L. 1 163 1 168 1 148 1 133 1 145 1 125 1 117 1 101 1 117 1 097
Î.-P.-É. 179 178 176 170 165 175 180 178 190 191
N.-É. 2 208 2 127 2 086 2 093 2 113 2 172 2 226 2 268 2 265 2 332
N.-B. 1 054 1 074 1 107 1 121 1 126 1 151 1 162 1 153 1 179 1 185
Qc 16 784 17 015 17 227 17 322 17 306 17 542 17 641 17 761 17 799 17 740
Ont. 23 240 23 042 22 917 22 702 22 620 22 854 23 071 23 525 23 824 24 173
Man. 2 333 2 297 2 311 2 281 2 314 2 328 2 358 2 393 2 404 2 399
Sask. 1 692 1 748 1 734 1 679 1 680 1 734 1 777 1 773 1 754 1 778
Alb. 5 268 5 248 5 203 5 199 5 228 5 481 5 693 5 749 5 932 6 448
C.-B. 7 736 7 773 7 864 8 030 8 135 8 268 8 321 8 458 8 664 8 838
Yn 39 42 44 47 50 45 41 41 54 52
T.N.-O.4 61 63 63 61 66 62 53 47 37 46
Nun. .. .. .. .. .. .. 11 7 7 10

Canada 61 757 61 775 61 880 61 838 61 948 62 937 63 651 64 454 65 226 66 289
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Tableau Méd-4. Nombre total de médecins de famille1, à l�exclusion des internes et des médecins 
résidents, par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDMS/ICIS. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
1. Ne comprend pas les médecins résidents ni les médecins qui ne sont pas autorisés à assurer des services cliniques et qui ont demandé au Business 

Information Group (anciennement le Groupe médical Southam) de ne pas publier leurs données. Les données sont au 31 décembre de l�année en 
cause. Comprend les médecins « actifs » qui exercent en milieu clinique ou autre que clinique, y compris en recherche, en enseignement ou en 
administration. Le terme « actif » dans la BDMS signifie que le médecin est titulaire d�un doctorat en médecine et qu�il a une adresse postale valide.  
La médecine familiale englobe les spécialistes et les omnipraticiens non autorisés, les médecins de famille ainsi que les médecins spécialistes en 
médecine familiale d�urgence. La spécialité est basée sur la spécialité la plus récemment enregistrée, et les données peuvent différer des autres 
sources de données provinciales et territoriales sur les médecins qui catégorisent les médecins sur d�autres bases (p. ex., spécialité fonctionnelle, 
spécialité en vertu de la rémunération, permis provisoires ou autres).  

2. Les données de 2000 sur l�Alberta et le Yukon ne reflètent pas les mises à jour annuelles respectives du College of Physicians and Surgeons of Alberta 
et du Gouvernement du Yukon. 

3. Les données de 2002 sur l�Ontario ne tiennent pas compte de quatre des douze mises à jour mensuelles (de septembre à décembre 2002) de l�Ordre 
des médecins et chirurgiens de l�Ontario. 

4. Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données sur les Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 et de celles qui sont  
ultérieures à 1998, puisqu�une portion de la modification peut être attribuable à la création du territoire du Nunavut.  

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2 2001 2002 3

T.-N.-L. 640 635 606 565 568 560 556 571 599 585
Î.-P.-É. 107 105 100 99 95 100 103 105 115 119
N.-É. 1 043 958 930 923 923 947 955 952 959 1 007
N.-B. 632 639 660 662 657 675 686 679 699 700
Qc 7 413 7 414 7 524 7 553 7 554 7 679 7 745 7 821 7 857 7 917
Ont. 10 734 10 329 10 208 9 900 9 769 9 796 9 795 9 974 10 155 10 242
Man. 1 045 1 007 1 010 990 1 002 1 011 1 044 1 062 1 081 1 073
Sask. 945 948 931 878 868 896 944 932 944 966
Alb. 2 558 2 503 2 452 2 397 2 375 2 511 2 620 2 608 2 692 3 020
C.-B. 4 100 4 043 4 080 4 143 4 186 4 258 4 256 4 339 4 445 4 541
Yn 36 37 39 40 43 39 35 35 50 48
T.N.-O.4 49 50 48 49 52 47 35 29 24 30
Nun. .. .. .. .. .. .. 10 6 7 10

Canada 29 302 28 668 28 588 28 199 28 092 28 519 28 784 29 113 29 627 30 258
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Tableau Méd-5. Nombre total de spécialistes, à l�exclusion des internes et des médecins résidents1, 
par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDMS/ICIS. 
Remarques 
..  Information non disponible. 
1. Ne comprend pas les médecins résidents ni les médecins qui ne sont pas autorisés à assurer des services cliniques et qui ont demandé au Business 

Information Group (anciennement le Groupe médical Southam) de ne pas publier leurs données. Les données sont au 31 décembre de l�année en 
cause. Comprend les médecins « actifs » qui exercent en milieu clinique ou autre que clinique, y compris en recherche, en enseignement ou en 
administration. Le terme « actif » dans la BDMS signifie que le médecin est titulaire d�un doctorat en médecine et qu�il a une adresse postale valide. La 
spécialité est basée sur le plus récent certificat postdoctoral obtenu au Canada. Le nombre de spécialistes dans la BDMS n�englobant pas les 
médecins spécialistes non diplômés ou qui ont obtenu leur certificat à l�étranger, il peut être différent des autres sources de données provinciales et 
territoriales sur les médecins qui catégorisent les médecins sur d�autres bases (p. ex. spécialité fonctionnelle, spécialité en vertu de la rémunération, 
permis provisoires ou autres). Le dénombrement des médecins spécialistes tiré de la BDMS ne comprend pas les médecins de famille ni les médecins 
de médecine familiale d�urgence (comptés comme des médecins de famille).  

2. Les données de 2000 sur l�Alberta et le Yukon ne reflètent pas les mises à jour annuelles respectives du College of Physicians and Surgeons of Alberta 
et du Gouvernement du Yukon.  

3. Les données de 2002 sur l�Ontario ne tiennent pas compte de quatre des douze mises à jour mensuelles (de septembre à décembre 2002) de l�Ordre 
des médecins et chirurgiens de l�Ontario.  

4. Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données sur les Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 et de celles qui sont  
ultérieures à 1998, puisqu�une portion de la modification peut être attribuable à la création du territoire du Nunavut. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2 2001 2002 3

T.-N.-L. 329 333 334 359 363 366 369 356 346 344
Î.-P.-É. 72 73 76 71 70 75 77 73 75 72
N.-É. 813 816 801 821 840 881 913 946 926 936
N.-B. 422 435 447 459 469 476 476 474 480 485
Qc 7 413 7 588 7 627 7 679 7 752 7 793 7 837 7 949 8 009 7 883
Ont. 10 004 10 196 10 199 10 309 10 425 10 664 10 906 11 202 11 327 11 493
Man. 962 966 968 978 1 006 1 003 1 005 1 020 1 012 1 004
Sask. 554 593 593 594 604 633 624 635 605 598
Alb. 2 018 2 043 2 029 2 071 2 134 2 244 2 342 2 406 2 462 2 617
C.-B. 3 131 3 215 3 258 3 359 3 431 3 488 3 556 3 604 3 660 3 702
Yn 3 5 5 7 7 6 6 6 4 4
T.N.-O.4 12 13 15 12 14 15 18 18 13 16
Nun. .. .. .. .. .. .. 1 1 0 0

Canada 25 733 26 276 26 352 26 719 27 115 27 644 28 130 28 690 28 919 29 154
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Tableau Méd-6. Résumé des caractéristiques liées au nombre de médecins, Canada, 1993-2002 

 (suite du tableau à la page suivante) 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 20001 2001 20022

EFFECTIF

Nombre de médecins 55 035 54 944 54 940 54 918 55 207 56 163 56 914 57 803 58 546 59 412
Médecins de famille 29 302 28 668 28 588 28 199 28 092 28 519 28 784 29 113 29 627 30 258
Spécialistes 25 733 26 276 26 352 26 719 27 115 27 644 28 130 28 690 28 919 29 154

Âge moyen 45,6 45,9 46,2 46,4 46,8 47,1 47,3 47,5 47,6 47,7
Médecins de famille 43,3 43,9 44,3 44,7 45,2 45,5 45,8 46,2 46,4 46,6
Spécialistes 48,1 48,0 48,3 48,3 48,5 48,6 48,8 48,8 48,9 48,8

Sexe
Masculin

Médecins de famille 20 638 19 956 19 684 19 248 18 981 19 073 19 016 19 068 19 204 19 417
Spécialistes 20 875 21 123 21 015 21 039 21 189 21 397 21 580 21 771 21 660 21 579

Féminin
Médecins de famille 8 649 8 708 8 900 8 949 9 105 9 436 9 754 10 022 10 387 10 758
Spécialistes 4 854 5 151 5 336 5 679 5 924 6 246 6 549 6 918 7 257 7 566

Sexe inconnu
Médecins de famille 15 4 4 2 6 10 14 23 36 83
Spécialistes 4 2 1 1 2 1 1 1 2 9

Spécialité
Médecins de famille 29 302 28 668 28 588 28 199 28 092 28 519 28 784 29 113 29 627 30 258
Spécialistes

Spécialistes cliniques 16 798 17 214 17 382 17 727 18 064 18 435 18 857 19 365 19 656 19 898
Spécialistes de laboratoire 1 420 1 427 1 432 1 404 1 405 1 418 1 440 1 444 1 443 1 432

Chirurgiens spécialisés 7 434 7 558 7 466 7 518 7 582 7 730 7 776 7 826 7 769 7 781
Scientifiques de la médecine 81 77 72 70 64 61 57 55 51 43

Années écoulées depuis l�obtention du diplôme en médecine
De 1 à 5 5 570 4 779 4 204 3 794 3 409 3 448 3 492 3 415 3 347 3 401
De 6 à 10 8 564 8 541 8 288 8 107 7 961 7 824 7 641 7 633 7 689 7 731
De 11 à 25 24 298 24 803 25 240 25 641 25 803 26 062 26 322 26 468 26 670 26 628
De 26 à 30 5 402 5 507 5 708 5 782 6 112 6 493 6 743 7 054 7 373 7 751
De 31 à 35 4 580 4 684 4 741 4 838 4 863 4 982 5 082 5 321 5 420 5 797
36 et plus 6 598 6 611 6 746 6 744 7 030 7 308 7 571 7 825 7 913 7 849
Donnée inconnue 23 19 13 12 29 46 63 87 134 255

Endroit de l�obtention du diplôme en médecine
Au Canada

Médecins de famille 22 447 22 037 22 111 21 860 21 825 22 163 22 365 22 598 22 887 23 216
Spécialistes 18 779 19 219 19 372 19 724 20 121 20 666 21 205 21 774 22 131 22 490

À l�étranger
Médecins de famille 6 832 6 613 6 464 6 324 6 234 6 305 6 350 6 419 6 585 6 755
Spécialistes 6 954 7 056 6 979 6 995 6 994 6 977 6 924 6 914 6 785 6 652

Donnée inconnue
Médecins de famille 23 18 13 15 33 51 69 96 155 287
Spécialistes 0 1 1 0 0 1 1 2 3 12
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Tableau Méd-6. Résumé des caractéristiques liées au nombre de médecins,  
Canada, 1993-2002 (suite) 

 Source : BDMS/ICIS. 
Remarques 
Ne comprend pas les médecins résidents ni les médecins qui ne sont pas autorisés à assurer des services cliniques et qui ont demandé au Business 
Information Group (anciennement le Groupe médical Southam) de ne pas publier leurs données. Les données sont au 31 décembre de l�année en cause. 
Comprend les médecins « actifs » qui exercent en milieu clinique ou autre que clinique, y compris en recherche, en enseignement ou en administration. 
Le terme « actif » dans la BDMS signifie que le médecin est titulaire d�un doctorat en médecine et qu�il a une adresse postale valide. La médecine 
familiale englobe les spécialistes et les omnipraticiens non autorisés, les médecins de famille ainsi que les médecins spécialistes en médecine familiale 
d�urgence. La spécialité est basée sur le plus récent certificat postdoctoral obtenu au Canada. Le nombre de spécialistes dans la BDMS n�englobant pas 
les médecins spécialistes non diplômés ou qui ont obtenu leur certificat à l�étranger, il peut être différent des autres sources de données provinciales et 
territoriales sur les médecins qui catégorisent les médecins sur d�autres bases (p. ex. spécialité fonctionnelle, spécialité en vertu de la rémunération, 
permis provisoires ou autres). 
(*) On détermine la migration interprovinciale en comparant la province de résidence des médecins « actifs » pour l�année qui précède à la province de 

résidence des médecins « actifs » pour l�année en cause. Ces données représentent le volume total de la migration interprovinciale (les médecins 
résidents ne sont pas compris) pour l�ensemble des provinces et des territoires et on peut les comparer aux données interprovinciales nettes présentées 
dans d�autres publications de l�ICIS.  

1. Les données de 2000 sur l�Alberta et le Yukon ne reflètent pas les mises à jour annuelles respectives du College of Physicians and Surgeons of Alberta 
et du Gouvernement du Yukon. 

2. Les données de 2002 sur l�Ontario ne tiennent pas compte de quatre des douze mises à jour mensuelles (de septembre à décembre 2002) de l�Ordre 
des médecins et chirurgiens de l�Ontario (voir les notes méthodologiques pour obtenir de plus amples renseignements). 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 20001 2001 20022

MIGRATION

Déménagement d�une province à une autre(*)

Médecins de famille 547 474 381 360 333 351 352 376 418 435
Spécialistes 306 296 294 306 326 393 442 378 496 434

Déménagement à l�étranger

Médecins de famille 259 363 361 370 330 253 182 165 172 145
Spécialistes 370 408 312 356 328 315 402 255 437 355

Retour au pays en provenance de l�étranger

Médecins de famille 92 105 98 92 82 132 112 94 138 103
Spécialistes 185 189 155 126 145 187 228 162 196 188
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Tableau Méd-7.  Nombre de diplômés des écoles de médecine, par école d�obtention du diplôme, 
Canada, 1993-2002 

  (suite du tableau à la page suivante) 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.
Université Memorial 51 55 63 54 55 57 59 60 59 59

Hommes 31 25 33 28 20 26 29 33 27 31
Femmes 20 30 30 26 35 31 30 27 32 28

N.-É.
Université Dalhousie 83 86 83 85 81 87 81 90 88 87

Hommes 48 56 47 41 46 42 39 49 43 41
Femmes 35 30 36 44 35 45 42 41 45 46

Qc
Université Laval 112 112 129 128 132 133 148 108 106 117

Hommes 60 42 56 56 61 59 51 37 37 46
Femmes 52 70 73 72 71 74 97 71 69 71

Université de Sherbrooke 94 97 92 101 91 96 90 87 84 91
Hommes 40 38 38 30 27 40 37 40 24 36
Femmes 54 59 54 71 64 56 53 47 60 55

Université de Montréal 158 158 178 158 161 154 148 160 142 137
Hommes 68 62 78 59 61 67 53 57 60 44
Femmes 90 96 100 99 100 87 95 103 82 93

Université McGill 144 145 146 137 136 127 114 109 105 112
Hommes 91 73 85 81 72 61 47 55 52 66
Femmes 53 72 61 56 64 66 67 54 53 46

Ont.
Université d�Ottawa 84 75 90 78 80 87 79 84 84 83

Hommes 47 49 51 48 42 43 39 37 40 48
Femmes 37 26 39 30 38 44 40 47 44 35

Université Queen's 72 74 71 71 73 78 73 75 75 70
Hommes 47 44 45 33 35 50 48 46 47 41
Femmes 25 30 26 38 38 28 25 29 28 29

Université de Toronto 248 242 253 242 174 167 181 167 175 164
Hommes 172 163 156 149 102 102 102 104 99 86
Femmes 76 79 97 93 72 65 79 63 76 78

Université McMaster 102 90 100 100 89 107 97 103 93 101
Hommes 26 36 40 34 27 45 31 37 28 41
Femmes 76 54 60 66 62 62 66 66 65 60

Université de Western Ontario 105 106 93 95 94 93 98 101 105 98
Hommes 70 68 57 56 59 62 57 62 64 57
Femmes 35 38 36 39 35 31 41 39 41 41



 Médecins 

ICIS 2004 137 

Tableau Méd-7. Nombre de diplômés des écoles de médecine, par école d�obtention du diplôme, 
Canada, 1993-2002 (suite) 

 Source : AFMC. 

 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Man.
Université du Manitoba 81 79 85 76 69 68 71 74 72 69

Hommes 51 46 56 34 49 45 44 49 48 42
Femmes 30 33 29 42 20 23 27 25 24 27

Sask.
Université de la Saskatchewan 64 64 55 62 55 54 50 58 56 55

Hommes 33 42 36 34 31 28 23 32 32 33
Femmes 31 22 19 28 24 26 27 26 24 22

Alb.
Université de l'Alberta 117 121 111 113 112 103 108 105 108 104

Hommes 83 80 65 66 61 59 70 58 69 62
Femmes 34 41 46 47 51 44 38 47 39 42

Universite de Calgary 72 70 70 67 57 71 72 74 76 77
Hommes 47 42 37 30 37 35 30 37 36 38
Femmes 25 28 33 37 20 36 42 37 40 39

C.-B.
Université de la Colombie-Britannique 115 112 120 118 118 122 125 123 109 119

Hommes 65 73 68 63 53 64 56 63 60 58
Femmes 50 39 52 55 65 58 69 60 49 61

Canada 1 702 1 686 1 739 1 685 1 577 1 604 1 594 1 578 1 537 1 543
Hommes 979 939 948 842 783 828 756 796 766 770
Femmes 723 747 791 843 794 776 838 782 771 773
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Méd-1. Calculé à partir des données du tableau Méd-3 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

 Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Figure Méd-2. Calculé à partir des données du tableau Méd-4. 

Figure Méd-3. Calculé à partir des données du tableau Méd-5. 

Figure Méd-4. Calculé à partir des données du tableau Méd-2. 

Tableau Méd-1. Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau Méd-2. Données calculés à partir du tableau Méd-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Méd-3. Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau Méd-4. Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau Méd-5. Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau Méd-6. Base de données médicales Southam, Institut canadien d�information sur la santé. 

Tableau Méd-7.  Association des facultés de médecine du Canada (AFMC). 



  

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Optométristes 
Définition 
Les optométristes examinent les yeux des patients et prescrivent un traitement lorsqu�ils décèlent 
un problème. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités de l�optométriste consistent notamment à : diagnostiquer les troubles de la 
vue, les maladies oculaires ou les autres états anormaux au moyen d�examens et d�instruments 
particuliers; prescrire des traitements (exception faite des chirurgies) pour préserver, améliorer et 
corriger la vue et les autres troubles oculaires; prescrire et ajuster les lunettes et les verres de 
contact; conseiller les patients quant au port et à l�entretien des verres de contact, à l�hygiène 
oculaire, à l�éclairage, aux distances de travail et aux facteurs relatifs à la sécurité. Les 
optométristes servent souvent de point d�entrée dans le réseau des soins de santé oculaire. En 
tant que premières personnes capables de déterminer et de diagnostiquer les maladies oculaires, 
les optométristes voient régulièrement des états qui nécessitent des soins secondaires ou 
tertiaires. Ils acheminent des patients et consultent d�autres dispensateurs de soins sur une base 
régulière, le plus souvent des ophtalmologistes, des chirurgiens et des médecins de famille. Dans 
les provinces où des lois habilitantes sont en vigueur, les optométristes sont autorisés à prescrire 
des médicaments pour traiter les maladies oculaires. Certains optométristes s�intéressent 
particulièrement à des domaines tels que l�ajustement d�aides visuelles chez les personnes ayant 
une basse vision, la vision des enfants, la vision sportive ainsi que d�autres domaines de la 
correction des troubles de la vue particuliers. 

Cadre d�exercice 
Les optométristes exercent leur profession dans un cabinet privé et dans des cliniques et des 
centres de santé communautaire. 
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M 

Main-d��uvre 
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�organismes de 
réglementation ou de délivrance des permis de l�ensemble du Canada à titre de source de 
données principale sur les optométristes. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D021 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Optométristes ». 

Contexte réglementaire 
• Depuis les années 20, l�optométrie est assujettie à la réglementation dans toutes les 

provinces du Canada. Au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, ce 
sont les gouvernements territoriaux qui autorisent les optométristes et leur attribuent des 
permis d�exercice. 

 

Tendances de l�effectif 
! Comme l�illustre la figure Opt-1, au cours des années communes comparables de 1996 et 

2001, le nombre d�optométristes autorisés actifs tiré de la BDPS a augmenté de 14,7 %, les 
estimations du Recensement sur le nombre d�optométristes qui occupent un emploi au 
Canada ont progressé de 8,3 %, 
et les estimations de l�Enquête sur 
la population active ont connu 
une hausse de 48,3 %.  

! Les estimations du Recensement 
portant sur les optométristes qui 
occupent un emploi au Canada 
étaient supérieures aux chiffres 
extraits de la BDPS au cours des 
deux années : supérieures de 
10,2 % en 1996 et de 4,1 % en 
2001. Comparativement au 
dénombrement de la BDPS, les 
estimations de l�EPA étaient 
inférieures de 4,7 % en 1996 et 
supérieures de 23,1 % en 2001.  
Les estimations de l�EPA n�ont pas 
suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS pendant la période de 
1993 à 2002 (veuillez noter que les coefficients de variation [CV] ont indiqué que les 
estimations de l�EPA peuvent être utiles, mais qu�elles comportent toutefois un niveau 
d�erreurs qui les rend peu fiables � voir l�annexe D). 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première année  
de réglementation 

1928 1922 1921 1921 1909 1919 1909 
1908/ 
1909 

1920 1923 1959 1988 RÉG 

RÉG = Réglementée 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 

Figure Opt-1. Nombre d�optométristes selon des sources de 
données choisies, Canada, 1993-2002 

-

2 000

4 000

6 000

8 000

BDPS  2 779  2 835  2 901  3 044  3 079  3 267  3 388  3 433  3 493 3 587 

EPA  2 900  2 600  3 200  2 900  4 300  4 500  3 200  4 500  4 300 2 700 

Recensement  3 355  3 635 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

- -             - -  Le CV indique que l'estimation tirée de l'EPA n'est peut-être pas fiable.

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 
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• Les données de la BDPS présentées à la figure Opt-1 et au tableau Opt-1 montrent que le 
nombre d�optométristes autorisés actifs a augmenté de façon constante de 1993 à 2002. 
Cela représente une hausse de 29,1 % du nombre d�optométristes autorisés actifs au cours 
de cette période de 10 ans. 

• Les tableaux Opt-1 et Opt-3 présentent la répartition des optométristes autorisés actifs et  
des optométristes autorisés, respectivement, par province de 1993 à 2002. La Colombie-
Britannique (52,0 %), l�Alberta (43,0 %) et l�Ontario (29,2 %) ont enregistré les plus fortes 
hausses en pourcentage du nombre d�optométristes autorisés au cours de cette période  
de 10 ans. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

optométristes autorisés actifs, tel 
qu�il est mentionné dans la 
BDPS, a dépassé celui de la 
population, ce qui a engendré 
une augmentation du nombre 
de d�optométristes par 100 000 
habitants dans l�ensemble du 
Canada. Le nombre 
d�optométristes par 100 000 
habitants au Canada a grimpé 
de 18,8 %, passant de 9,6 en 
1993 à 11,4 en 2002 (voir la 
figure Opt-2). Au cours de cette 
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %.  

• Le tableau Opt-2 montre qu�en 
2002, le Québec (16,0) et le 
Nouveau-Brunswick (12,4) comptaient le plus grand nombre d�optométristes autorisés actifs 
par 100 000 habitants. Ces deux provinces étaient les seules où le nombre d�optométristes 
par 100 000 habitants était supérieur au ratio canadien; dans les autres provinces, il était 
équivalent ou inférieur. La province ayant le plus faible ratio par 100 000 habitants était 
Terre-Neuve-et-Labrador avec 6,8.  

Figure Opt-2. Nombre d�optométristes autorisés actifs par 
100 000 habitants, Canada, 1993-2002 

0

10

20

30

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Source : BDPS/ICIS. 
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Accès au personnel** 
• Une demande de consultation n�est généralement pas requise pour accéder aux services 

offerts par un optométriste. 

• Les premières forces motrices derrière les services d�optométrie sont : 
� L�accès sans demande de consultation; 
� La demande de consultation d�un médecin, d�une infirmière, etc.;  
� Le rappel fait par le bureau de l�optométriste. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• L�effet combiné d�une population canadienne vieillissante, de l�avènement de nouveaux 

traitements et de procédures sophistiqués en matière de santé oculaire et de consommateurs 
de soins de santé bien informés exercera une pression considérable sur la prestation de soins 
de santé oculaire au Canada. 

• Parmi les autres facteurs susceptibles d�avoir une incidence sur la demande, on trouve le 
champ d�activité élargi des optométristes et la pénurie d�ophtalmologistes pouvant offrir des 
soins oculaires secondaires et tertiaires. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des optométristes tournait autour de 40 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, un peu plus de la moitié (55 %) des optométristes étaient des hommes.  
(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Le nombre de diplômés des programmes d�optométrie est présenté au tableau Opt-4. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des optométristes [ACO] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2-4 Formation de premier cycle universitaire. 

4 Programme de doctorat en optométrie. 

4.5-5 Programme de doctorat en optométrie (Université de Waterloo). 

5 Programme de doctorat en optométrie (Université de Montréal). 

 
 
Modification des exigences en matière de formation 
• À l�heure actuelle, on ne prévoit aucune modification aux exigences de pratique. 

Spécialités autorisées possibles 
• Certaines provinces offrent une certification pour l�utilisation d�agents  

pharmaceutiques thérapeutiques. 
 
 

Ce qui se passe 
• L�Association canadienne des optométristes tente de coordonner la recherche en ressources 

humaines compte tenu que la profession d�optométriste est confrontée à plusieurs enjeux 
importants liés à l�effectif, à la demande, à la formation et à la certification. Au Canada, 
aucune recherche à l�échelle nationale au chapitre des ressources humaines n�a porté sur les 
optométristes au cours des 15 à 20 dernières années. 

 

0 

6-9 

5 10 15

Années de formation postsecondaire
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Tableaux de données 
Tableau Opt-1. Nombre d�optométristes autorisés actifs par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Les cellules en italiques indiquent que les données portent, en partie (p. ex. un total pour le Canada) ou entièrement, sur une estimation (les notes en 
exposant comprennent les estimations qui établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques 
supplémentaires ci-dessous.  
1. Estimations de l�ICIS. 
2. Données de 2001 sur l�Alberta au 5 septembre; données de 2002 au 28 août. 
3. Données de 1993 à 2000 sur le Yukon en date de mars; données de 2001 au 14 février; données de 2002 au 14 novembre. 
4. Donnée de 2002 sur le Québec au 14 novembre. 
5. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les ophtalmologistes sont responsables de la plupart des soins oculaires. En ce qui a trait aux soins oculaires 

primaires, l�ophtalmologiste en délègue une bonne partie aux assistants médicaux en ophtalmologie, lesquels, sous supervision, fournissent des 
services de réfraction et rédigent des ordonnances pour le port de lunettes. Les ophtalmologistes reçoivent le financement et le soutien du régime de 
santé territorial, mais pas les optométristes. 

6. Données de 2002 sur la Colombie-Britannique au 31 octobre 2002. 
7. Donnée de 1995 à 2002 sur le Manitoba en date de juin.  

 
 
Tableau Opt-2. Nombre d�optométristes autorisés actifs par 100 000 habitants, par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarque 
Voir les remarques du tableau Opt-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations démographiques 
de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
 

 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 32 32 34 34 36 35 33 33 35 36 
Î.-P.-É. 11 11 11 11 10 11 13 11 12 1 14 
N.-É. 67 66 66 68 68 69 77 70 74 78 
N.-B. 80 1 81 1 83 1 85 1 88 89 92 92 94 94 
Qc 1 048 1 1 067 1 1 086 1 1 119 1 057 1 176 1 186 1 198 1 163 1 1 198 4

Ont. 885 914 941 1 001 1 050 1 082 1 130 1 178 1 218 1 258 
Man.7 80 79 80 80 78 80 83 89 92 89 
Sask. 98 101 106 110 108 111 111 109 109 1 107 
Alb. 219 1 222 1 226 1 232 1 261 273 303 310 325 2 339 2

C.-B. 253 1 257 1 262 1 298 316 335 355 338 367 369 6

Yn3 6 5 5 5 5 4 4 4 4 5 
T.N.-O.5 0 0 1 1 2 2 1 1 0 0 

Canada 2 779 2 835 2 901 3 044 3 079 3 267 3 388 3 433 3 493 3 587 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 5,5 5,6 6,0 6,1 6,5 6,4 6,1 6,2 6,6 6,8
Î.-P.-É. 8,3 8,2 8,1 8,1 7,3 8,0 9,4 7,9 8,6 10,0
N.-É. 7,2 7,1 7,1 7,3 7,3 7,4 8,2 7,4 7,8 8,3
N.-B. 10,7 10,8 11,0 11,3 11,6 11,8 12,2 12,2 12,4 12,4
Qc 14,6 14,8 15,0 15,4 14,5 16,0 16,1 16,2 15,6 16,0
Ont. 8,2 8,4 8,5 9,0 9,3 9,5 9,7 10,0 10,2 10,4
Man. 7,1 7,0 7,1 7,0 6,9 7,0 7,3 7,8 8,0 7,7
Sask. 9,7 10,0 10,4 10,8 10,6 10,8 10,8 10,7 10,7 10,6
Alb. 8,1 8,2 8,2 8,3 9,1 9,3 10,2 10,2 10,5 10,8
C.-B. 7,0 6,9 6,8 7,6 7,9 8,4 8,8 8,3 8,9 8,9
Yn 20,0 16,5 15,9 15,6 15,7 12,9 13,0 13,2 13,3 16,8
T.N.-O. 0,0 0,0 2,4 2,4 4,8 4,9 2,4 2,4 0,0 0,0

Canada 9,6 9,7 9,8 10,2 10,2 10,8 11,1 11,1 11,2 11,4
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Tableau Opt-3. Nombre d�optométristes autorisés par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Les cellules en italiques indiquent que les données portent, en partie (p. ex. un total pour le Canada) ou entièrement, sur une estimation (les notes en 
exposant comprennent les estimations qui établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques 
supplémentaires ci-dessous.  
1. Estimation de l�ICIS. 
2. Données de 1995 à 2002 sur le Manitoba en date de juin. 
3. Données de 2001 sur l�Alberta au 5 septembre; données de 2002 au 28 août. 
4. Données de 2002 sur la Colombie-Britannique au 31 octobre. 
5. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les ophtalmologistes sont responsables de la plupart des soins oculaires. En ce qui a trait aux soins oculaires 

primaires, l�ophtalmologiste en délègue une bonne partie aux assistants médicaux en ophtalmologie, lesquels, sous supervision, fournissent des 
services de réfraction et rédigent des ordonnances pour le port de lunettes. Les ophtalmologistes reçoivent le financement et le soutien du régime de 
santé territorial, mais pas les optométristes. 

6. Les données tiennent compte des membres qui résident à l�extérieur de la province et des membres à la retraite. 
7. Données de 2001 sur le Yukon au 14 février; données de 2002 au 14 novembre. 

 
 
Tableau Opt-4. Nombre de diplômés en optométrie par école d�obtention du diplôme,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarque 
.. Information non disponible. 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 36 36 39 40 37 35 33 35 35 36 
Î.-P.-É. 11 11 11 11 12 15 16 14 16 1 16 1 

N.-É. 67 66 66 68 70 75 6 78 6 78 6 80 80 
N.-B. 97 1 99 1 100 1 102 1 105 1 101 1 101 1 91 94 94 
Qc 1 124 1 159 1 170 1 194 1 206 1 223 1 231 1 245 1 263 1 273 
Ont. 1 026 1 043 1 046 1 103 1 165 1 194 1 240 1 268 1 296 1 326 
Man.2 89 89 91 88 86 84 86 91 94 91 
Sask. 98 101 106 110 112 111 111 109 111 1 111 1 

Alb. 263 273 288 305 309 323 333 355 371 3 376 3 

C.-B. 319 333 341 416 446 465 476 489 494 485 4 

Yn 6 5 5 5 5 4 4 4 4 7 5 7

T.N.-O.5 0 0 0 1 2 2 1 1 0 0 

Canada 3 136 3 215 3 263 3 443 3 555 3 632 3 710 3 780 3 842 3 877 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Université de Montréal

B.Sc. (O.D.) 47 41 40 40 36 39 39 39 42 39

M.Sc. .. .. 4 1 1 2 4 1 5 6

Université de Waterloo

B.Sc. (O.D.) 61 60 60 60 58 61 59 56 64 55

M.Sc. 3 5 6 2 1 5 6 7 0 2

Doctorat 2 2 0 2 1 2 0 1 0 1

Canada 113 108 110 105 97 109 108 104 111 103
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Notes en fin de texte 
Sources 
Figure Opt-1. Calculé à partir des données du tableau Opt-1 ainsi que des données fournies par 

Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Opt-2. Calculé à partir des données du tableau Opt-2. 

Tableau Opt-1. 1993-2002 � données fournies par les organismes provinciaux : Newfoundland 
Association of Optometrists, PEI Optometrists Association, Nova Scotia Association of 
Optometrists, Association des optométristes du Nouveau-Brunswick, Ontario Association 
of Optometrists, Association des optométristes du Manitoba, Saskatchewan Association 
of Optometrists, Alberta College of Optometrists, Board of Examiners in Optometry 
(Colombie-Britannique), Ordre des optométristes du Québec et Association canadienne 
des optométristes. 

Tableau Opt-2. Données calculées à partir du tableau Opt-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Opt-3. 1993-1997 � données fournies par les organismes provinciaux : Newfoundland 
Association of Optometrists, PEI Optometrists Association, Nova Scotia Association of 
Optometrists, Ordre des optométristes du Québec, Ontario Association of Optometrists, 
Association des optométristes du Manitoba, Saskatchewan Association of Optometrists, 
Alberta College of Optometrists, Board of Examiners in Optometry (Colombie-Britannique). 

1998-2000 � données de l�Association canadienne des optométristes (ACO). 

2001-2002 � données fournies par les organismes provinciaux : PEI Optometrists 
Association, Nova Scotia Association of Optometrists, Association des optométristes du 
Nouveau-Brunswick (2000-2002), Ontario Association of Optometrists, Association des 
optométristes du Manitoba, Saskatchewan Association of Optometrists, Alberta College 
of Optometrists, Board of Examiners in Optometry (Colombie-Britannique), Yukon 
Optometrists Association, Newfoundland Optometric Board et Association canadienne 
des optométristes. 

Tableau Opt-4. 1993-1997 � données de Statistique Canada. 

1998-2002 � données de l�Université de Montréal et de l�Université de Waterloo. 



 

 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Pharmaciens 
Définition 
Les pharmaciens préparent et délivrent des médicaments d�ordonnance, s�assurent de la 
conservation et de la manipulation adéquates des médicaments, prodiguent des conseils aux 
clients et au personnel médical sur l�administration, l�usage et les effets des médicaments 
d�ordonnance et des médicaments vendus sans ordonnance, vérifient les ordonnances pour 
déceler les risques de surdose et les interactions de médicaments et tiennent des registres sur les 
médicaments et les soins de santé délivrés. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités du pharmacien consistent notamment à : vérifier les ordonnances pour 
s�assurer du dosage indiqué; mélanger les produits pharmaceutiques prescrits; donner les 
médicaments prescrits à des patients ou à des professionnels de la santé; conseiller les patients 
et les professionnels de la santé sur l�administration, l�usage et les effets des médicaments, les 
incompatibilités et les contre-indications; mettre à jour les profils médicaux de patients y 
compris la tenue d�un registre des poisons, des narcotiques et des drogues contrôlées; 
entreposer adéquatement les vaccins, les sérums, les produits biologiques et les autres produits 
pharmaceutiques pour en prévenir la détérioration; commander et tenir un stock de fournitures 
pharmaceutiques; conseiller les clients sur le choix et l�usage de médicaments vendus sans 
ordonnance; participer aux travaux de recherche fondamentale visant l�élaboration de 
nouveaux médicaments; préparer de nouveaux médicaments mis au point par des chercheurs 
médicaux; tester des nouveaux médicaments; coordonner des recherches cliniques portant sur 
de nouveaux médicaments; contrôler la qualité des médicaments en cours de production; 
élaborer des documents à contenu informatif sur l�usage et les propriétés de médicaments en 
particulier; évaluer l�étiquetage, le conditionnement des médicaments ainsi que la publicité 
relative aux médicaments. 
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Cadre d�exercice 
En général, les pharmaciens se spécialisent dans le domaine communautaire, industriel ou 
institutionnel. Les pharmaciens communautaires sont propriétaires de pharmacies communautaires 
ou exercent leur profession dans de tels établissements, tandis que les pharmaciens d�institution 
occupent des postes de pharmaciens salariés ou évoluent au sein d�une équipe de professionnels 
de la santé qui dessert les patients d�hôpitaux, d�établissements de soins de longue durée et 
d�autres établissements de même nature. Les pharmaciens industriels prennent part à la recherche, 
à l�élaboration, à la fabrication et à la vente de produits pharmaceutiques. 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données de l�Association nationale 
des organismes de réglementation de la pharmacie (ANORP) à titre de source de données 
principale sur les pharmaciens. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D031 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Pharmaciens et pharmaciennes ». 

Contexte réglementaire 
• Au Canada, toutes les provinces sont assujetties à la réglementation depuis 1973. Dans les 

territoires, ce sont les gouvernements territoriaux qui autorisent les pharmaciens et leur 
attribuent des permis d�exercice. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1910 1905 1876 1884 1973 1871 1878 1911 1911 1891 1976 RÉG RÉG.

RÉG. = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 
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Tendances de l�effectif 
! Au cours des années 

communes comparables de 
1996 et 2001, le nombre de 
pharmaciens autorisés actifs 
tiré de la BDPS a augmenté 
de 12,6 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre 
de pharmaciens qui occupent 
un emploi au Canada ont 
progressé de 15,7 %, et les 
estimations de l�Enquête ont 
indiqué une diminution de 
3,0 % lorsqu�on a comparé 
les deux années. 

! Les estimations du 
Recensement portant sur les 
pharmaciens qui occupent un 
emploi au Canada étaient 
inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux années : inférieures de 12,0 % 
en 1996 et de 9,6 % en 2001. Comparativement au dénombrement de la BDPS, les 
estimations de l�EPA étaient supérieures de 3,2 % en 1996 et inférieures de 11,1 % en 2001. 
Les estimations de l�EPA n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de 
la BDPS au cours de la période de 1993 à 2002.      

• Comme le montre la figure Pharm-1, le nombre de pharmaciens autorisés, tel qu�il est 
indiqué dans la BDPS, a augmenté de façon constante de 1993 à 2002. Cela représente une 
hausse de 26,1 % du nombre total de pharmaciens autorisés au cours de cette période de 
10 ans. 

• Les données de la BDPS fournies au tableau Pharm-1 présentent la répartition des 
pharmaciens par province de 1993 à 2002. L�ensemble des provinces et des territoires, à 
l�exception de Terre-Neuve-et-Labrador, du Nouveau-Brunswick, de la Saskatchewan et du 
Yukon, affichent une hausse supérieure à 20 % au cours de cette période de 10 ans. 

• Le tableau Pharm-4 donne le nombre de diplômés en pharmacie au Canada. On ne dispose 
pas des données de toutes les universités pour 2002. Par conséquent, on ne peut déterminer, 
à l�échelle nationale, l�augmentation ou la diminution en pourcentage du nombre de 
diplômés en pharmacie au Canada. 

 

 Figure Pharm-1. Nombre de pharmaciens selon des sources de 
données choisies, Canada, 1993-2002 

-

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

BDPS  20 901  21 380  22 197  22 767  22 799  23 164  23 985  24 518  25 643 26 346 

EPA  18 500  19 700  23 100  23 500  20 500  19 500  18 700  19 700  22 800 26 500 

Recensement  20 030  23 180 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

pharmaciens, tel qu�il est 
mentionné dans la BDPS, a 
dépassé celui de la population, 
ce qui a engendré une 
augmentation du nombre de 
pharmaciens par 100 000 
habitants dans l�ensemble du 
Canada. Le nombre de 
pharmaciens autorisés par 
100 000 habitants au Canada a 
grimpé de 15,4 %, passant de 
72,6 en 1993 à 83,8 en 2002 
(voir la figure Pharm-2). Au 
cours de cette même période, la 
population canadienne a 
augmenté de 9,1 %. 

• Le tableau Pharm-2 montre 
qu�en 2002, le Nunavut (17,4), 
le Nouveau-Brunswick (72,8), 
l�Ontario (74,5) et le Québec (83,6) comptaient le nombre le plus faible de pharmaciens par 
100 000 habitants. Le nombre de pharmaciens par 100 000 habitants de ces trois provinces 
et ce territoire était inférieur au ratio canadien; dans les autres provinces, il était équivalent 
ou supérieur. La province ayant le ratio le plus élevé par 100 000 habitants était la 
Saskatchewan avec 106,9. 

Figure Pharm-2. Nombre de pharmaciens autorisés 
actifs par 100 000 habitants, Canada, 
1993-2002 

0
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1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Source : BDPS/ICIS. 
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Accès au personnel** 
• Une grande partie du travail du pharmacien consiste à exécuter les ordonnances rédigées 

par des médecins ou autres prescripteurs autorisés par la loi tels que les dentistes, les 
infirmières praticiennes, les sages-femmes, les chiropraticiens et les optométristes.  
Par conséquent, on peut considérer les ordonnances comme des demandes de consultation. 

• En ce qui concerne les médicaments vendus sans ordonnance et les traitements non 
médicamenteux (ainsi que l�exécution d�ordonnances et la prestation de conseil sur la santé), 
le patient y accède lui-même. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Une hausse du volume des ordonnances. 

• Un élargissement du rôle des pharmaciens (c.-à-d. pharmaciens prescripteurs). 

• Un nombre plus élevé de médicaments qui ont vu leur statut passer de médicament 
d�ordonnance à celui de médicament vendu sans ordonnance (tendance observée à l�échelle 
mondiale), avec le soin d�exercer une surveillance confié au pharmacien. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des pharmaciens a légèrement augmenté, passant de 39 à 40 ans entre  

1991 et 2001. (Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, un peu plus de la moitié (57 %) des pharmaciens au Canada étaient des femmes. 
(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Le nombre de diplômés des écoles de pharmacie est présenté au tableau Pharm-4. En 1993, 
61 % des diplômés en pharmacie étaient des femmes. En 1999, le pourcentage des femmes 
diplômées en pharmacie au Canada s�élevait à 66 %. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie (voir l�outil de sondage de l�annexe B).  
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre d�années Formation requise pour exercer au Canada 

1 (pré-pharm) + 4 

Obtention d�un diplôme universitaire en pharmacie, accrédité par le 
Conseil canadien de l�agrément des programmes de pharmacie 
(CCAPP) ou par un organisme reconnu par le CCAPP; ou jugé 
équivalent, par un organisme de réglementation provincial, à un 
programme reconnu par le CCAPP; ou jugé équivalent, par le Bureau 
des examinateurs en pharmacie du Canada, à un programme 
accrédité par le CCAPP!. 

Moins d�un an, mais la durée 
réelle exigée varie selon les 
provinces (généralement de 
24 à 48 semaines) et une 
portion est effectuée au cours 
du premier cycle.  

!Effectuer un stage. (Consulter le site 
http://www.napra.org/docs/0/94/107/211.asp). Une tranche de ce 
stage aura lieu au cours du premier cycle, tandis qu�une autre tranche 
devra être réalisée après l�obtention du diplôme, selon la faculté. Au 
Québec, cette exigence peut différer.  
 
Exigences à satisfaire en matière de bilinguisme. (Consulter le site 
http://www.napra.org/docs/0/94/107/206.asp).  
 
Réussir un examen portant sur la jurisprudence. (Consulter le site 
http://www.napra.org/docs/0/94/107/208.asp).  

L�étudiant passe 
habituellement l�examen dans 
les quelques mois qui suivent 
l�obtention de son diplôme. 
Les diplômés du Québec ne 
sont pas tenus de se 
conformer à cette exigence. 

Réussir l�examen d�admission du Bureau des examinateurs en 
pharmacie du Canada�. 

 

                                              
�  Programme national d�attribution des permis de la NAPRA. (L�ensemble des provinces, sauf le Québec, a adopté le programme 

national d�attribution des permis de la NAPRA (National Model Licensing Program), qui se trouve à l�adresse 
http://www.napra.org/docs/0/94/107.asp). 

0 5 10 15

4-5 

 Années de formation postsecondaire

http://www.napra.org/docs/0/94/107/211.asp
http://www.napra.org/docs/0/94/107/206.asp
http://www.napra.org/docs/0/94/107/208.asp
http://www.napra.org/docs/0/94/107.asp
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Modification des exigences en matière de formation 
• Des discussions préliminaires sur l�éventualité de la création d�un doctorat en pharmacie ou 

d�un baccalauréat en pharmacie qui nécessite des études préparatoires de premier cycle 
d�une durée de deux ans, plutôt qu�une seule, sont en cours dans certaines provinces ou 
certains territoires. 

Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, l�Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie 

(ANORP) travaille au nom des organismes de délivrance des permis à l�élaboration de 
programmes de certification officiels spécialisés à l�intention des pharmaciens dans les 
domaines de l�anticoagulothérapie et du traitement du diabète et de l�asthme. On prévoit 
que cette initiative sera lancée en 2004. 

• Le collège des pharmaciens de la Colombie-Britannique offre également un programme de 
certification en contraception d�urgence destiné aux pharmaciens. 

 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des pharmaciens et dont la 
lecture est recommandée�* aux planificateurs des ressources 
humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
• Aucune suggestion disponible à l�heure actuelle. 

Recherche en cours 
1. L�ANORP est signataire de l�étude sectorielle sur les 

pharmaciens et les techniciens en pharmacie de DRHC 
et elle y prend part. On a déposé une demande de 
subvention destinée au financement. 

2. Un projet, auquel participent l�ANORP et son homologue des États-Unis, l�association 
nationale des conseils des pharmaciens, est en cours. Il vise à comparer les compétences 
relatives à l�admission à la pratique des pharmaciens au Canada et aux États-Unis. Les 
résultats de cette étude aideront à l�élaboration d�un accord de réciprocité mutuelle qui 
accroîtra la mobilité des pharmaciens entre le Canada et les États-Unis, ce qui constitue une 
priorité pour les membres. 

3. À l�heure actuelle, l�ANORP élabore le cadre de travail d�un modèle national de compétence 
continu à l�intention des pharmaciens. La mise en �uvre d�un programme de compétences 
continu et normalisé est l�une des conditions de l�accord de reconnaissance mutuelle de la 
profession de pharmacien au Canada de l�ANORP. 

 

                                              
�* Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie (voir l�outil de sondage de l�annexe B).  

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes 
ou des organismes indépendants. Les 
opinions ou avis exprimés, de même 
que le contenu de ces documents, ne 
reflètent pas nécessairement ceux de 
l�ICIS. Ils sont mentionnés ici dans 
l�intérêt du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur.  
Les renseignements donnés ne sont  
pas complets. 
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Tableaux de données 

Tableau Pharm-1. Nombre de pharmaciens autorisés actifs par province/territoire de pratique, 
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Les données ne tiennent pas compte des pharmaciens qui n�exercent plus leur profession, des pharmaciens honoraires et des commis diplômés. 

 
 
Tableau Pharm-2. Nombre de pharmaciens autorisés actifs par 100 000 habitants, par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 

Remarques 
.. Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau Pharm-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Pharm-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 78,8 77,9 85,8 86,6 88,9 90,4 98,8 95,8 98,6 101,6
Î.-P.-É. 78,2 75,2 82,6 81,3 82,6 79,4 81,1 86,0 94,0 98,3
N.-É. 80,0 82,1 84,8 88,7 87,4 96,8 98,8 99,7 98,6 104,5
N.-B. 65,7 63,5 63,5 67,8 70,7 71,5 74,6 75,5 73,3 72,8
Qc 65,6 67,3 73,6 73,9 70,4 69,5 74,1 76,7 82,6 83,6
Ont. 68,3 69,2 69,5 70,3 70,1 70,6 71,1 72,1 73,5 74,5
Man. 76,6 75,1 75,9 80,5 79,7 76,8 82,2 78,4 86,2 94,4
Sask. 97,6 100,1 102,6 102,8 105,5 105,3 107,4 108,7 111,3 106,9
Alb. 93,6 93,3 92,2 93,0 93,7 94,9 94,5 95,8 96,9 98,7
C.-B. 72,9 73,5 73,3 75,1 76,1 78,5 79,7 79,7 82,7 85,4
Yn 86,7 122,1 85,7 93,4 94,0 64,4 71,7 86,0 89,7 104,1
T.N.-O. 47,1 58,2 101,0 112,8 86,9 110,0 114,7 60,9 55,8 86,9
Nun. .. .. .. .. .. .. .. 18,0 17,7 17,4

Canada 72,6 73,4 75,4 76,5 75,9 76,5 78,5 79,4 82,2 83,8

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 455 445 484 483 489 491 534 514 526 540
Î.-P.-É. 104 101 112 111 113 109 112 119 131 138
N.-É. 740 761 788 828 818 907 932 940 931 988
N.-B. 493 477 478 511 533 539 564 570 554 551
Qc 4 718 4 860 5 342 5 387 5 148 5 096 5 457 5 670 6 141 6 238
Ont. 7 345 7 531 7 666 7 852 7 928 8 070 8 238 8 490 8 790 9 023
Man. 858 846 858 914 906 875 940 899 990 1 086
Sask. 983 1 013 1 043 1 049 1 080 1 081 1 100 1 108 1 129 1 080
Alb. 2 515 2 538 2 545 2 609 2 686 2 784 2 816 2 904 2 990 3 086
C.-B. 2 645 2 747 2 812 2 946 3 032 3 147 3 223 3 248 3 406 3 544
Yn 26 37 27 30 30 20 22 26 27 31
T.N.-O. 19 24 42 47 36 45 47 25 23 36
Nun. .. .. .. .. .. .. .. 5 5 5

Canada 20 901 21 380 22 197 22 767 22 799 23 164 23 985 24 518 25 643 26 346
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Tableau Pharm-3. Nombre de pharmaciens autorisés par province/territoire de pratique,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Les données ne tiennent pas compte des pharmaciens qui n�exercent plus leur profession, des pharmaciens honoraires et des commis diplômés. 

 
 
Tableau Pharm-4. Nombre de diplômés des écoles de pharmacie, par sexe et école d�obtention du 

diplôme, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 

Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Comprend les diplômés du programme de maîtrise. 
2. En 1997, en raison de la modification de la durée du programme, il n�y a eu aucune promotion. 
3. On ne dispose pas de la répartition par sexe de 2000 à 2002. 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 491 486 529 526 524 530 572 546 558 577
Î.-P.-É. 107 104 114 114 115 115 117 125 131 138
N.-É. 849 874 899 902 844 907 984 970 984 1 041
N.-B. 596 555 549 578 570 573 604 618 604 603
Qc 4 988 5 222 5 716 5 761 5 631 5 096 5 852 5 988 6 394 6 345
Ont. 8 169 8 326 8 479 8 543 8 615 8 727 8 884 9 113 9 382 9 600
Man. 1 075 1 088 1 022 1 100 1 093 875 1 101 899 990 1 037
Sask. 1 367 1 413 1 421 1 428 1 506 1 128 1 127 1 506 1 434 1 344
Alb. 3 060 3 125 3 134 3 132 3 148 3 193 3 182 3 255 3 726 3 945
C.-B. 3 552 3 850 3 987 3 960 4 451 3 147 3 971 3 248 3 406 3 544
Yn 26 37 27 30 30 29 22 26 27 31
T.N.-O. 19 24 49 47 36 45 47 25 23 36
Nun. .. .. .. .. .. .. .. 5 5 5

Canada 24 299 25 104 25 926 26 121 26 563 24 365 26 463 26 324 27 664 28 246

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 3 2001 3 2002 3

Université Memorial 31 32 33 29 34 31 36 38 40 35
Hommes 12 12 17 13 17 13 21 .. .. .. 
Femmes 19 20 16 16 17 18 15 .. .. .. 

Université Dalhousie 63 60 67 63 69 62 62 66 64 62
Hommes 18 15 23 19 19 21 20 .. 19 15
Femmes 45 45 44 44 50 41 42 .. 45 47

Université Laval 98 94 96 114 120 103 98 145 .. ..
Hommes 30 25 33 37 37 28 24 .. .. .. 
Femmes 68 69 63 77 83 75 74 .. .. .. 

Université de Montréal 101 112 105 136 107 115 123 149 107 94
Hommes 29 31 31 53 37 39 45 .. .. .. 
Femmes 72 81 74 83 70 76 78 .. .. .. 

Université de Toronto1 149 146 159 161 0 2 129 109 122 111 117
Hommes 57 57 65 65 0 38 33 .. .. .. 
Femmes 92 89 94 96 0 91 76 .. .. .. 

Université du Manitoba 46 46 44 28 49 49 46 42 47 48
Hommes 19 22 24 8 27 20 16 .. .. .. 
Femmes 27 24 20 20 22 29 30 .. .. .. 

Université de la Saskatchewan 74 67 73 76 78 74 71 74 75 65
Hommes 31 27 37 31 23 21 27 .. .. .. 
Femmes 43 40 36 45 55 53 44 .. .. .. 

Université de l'Alberta1 102 105 102 101 98 96 99 104 104 95
Hommes 46 59 47 42 31 35 28 .. .. .. 
Femmes 56 46 55 59 67 61 71 .. .. .. 

Université de la Colombie-Britannique1 107 102 108 119 119 122 130 136 117 142
Hommes 58 52 53 48 41 50 49 .. .. .. 
Femmes 49 50 55 71 78 72 81 .. .. .. 

Canada 771 764 787 827 674 781 774 876 665 658

Établissement d�enseignement
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Pharm-1. Calculé à partir des données du tableau Pharm-1 ainsi que des données fournies 
par Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Pharm-2. Calculé à partir des données du tableau Pharm-2. 

Tableau Pharm-1. 1993 et 1994 : Association des pharmaciens du Canada. 
1995-2002 : Association nationale des organismes de réglementation de la 
pharmacie (ANORP). 

Tableau Pharm-2. Données calculées à partir du tableau Pharm-1 et des estimations 
démographiques fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Pharm-3.  1993 et 1994 : Association des pharmaciens du Canada. 

 1995-2002 : Association nationale des organismes de réglementation de la 
pharmacie (ANORP). 

Tableau Pharm-4. Bureau des examinateurs en pharmacie du Canada. 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Physiciens médicaux 
Définition 
Les physiciens médicaux sont des professionnels de la santé qui ont reçu une formation spécialisée 
dans le domaine de la physique appliquée à la médecine. Le travail des physiciens médicaux exige 
souvent l�emploi d�agents physiques, y compris les rayons X, les matières radioactives, les ultrasons, 
les champs magnétiques et électriques, les infrarouges et les ultraviolets, la chaleur et la lumière dans 
la pose de diagnostics et des traitements.  

Responsabilités/activités 
Au nombre des secteurs d�activité propres aux physiciens médicaux figurent le service clinique, la 
sécurité radiologique, la recherche et le développement ainsi que l�enseignement. Service clinique : 
Les rôles d�un physicien médical en imagerie et en radiothérapie comprennent l�administration de 
programmes d�assurance de la qualité, l�élaboration de procédures et de protocoles spécialisés, ainsi 
que la conception, l�établissement de spécifications, l�acceptation, l�analyse, l�étalonnage et le 
dépannage d�équipement. Les physiciens médicaux sont principalement responsables de l�exactitude 
des traitements de radiothérapie administrés. Sécurité radiologique : Les physiciens médicaux sont 
formés en sécurité radiologique. La réglementation canadienne reconnaît les physiciens médicaux 
certifiés par le Collège canadien des physiciens en médecine en tant que responsables de la 
radioprotection d�établissements médicaux qui emploient des appareils émettant des radiations. 
Recherche et développement : Les physiciens en radiothérapie au Canada jouent un rôle 
prépondérant dans toute une gamme de sphères de recherche telles que la conception et la 
construction d�équipement de radiothérapie, l�emploi de la chaleur et de la lumière dans le traitement 
du cancer, la théorie de l�absorption de rayonnement et le calcul des doses de rayonnement en 
radiobiologie. Les laboratoires du pays sont les chefs de file en tomographie par émission de 
positons, en imagerie par résonance magnétique, en imagerie par ultrasons et par rayons X, en 
imagerie isotopique et en cartographie biomagnétique, pour ne nommer que ces domaines. 
Enseignement : Au Canada, la plupart des physiciens médicaux sont affiliés à une université. Bon 
nombre de physiciens médicaux enseignent dans le cadre de programmes de premier cycle et 
d�études supérieures en physique et en physique médicale. Ils enseignent également à des résidents 
en radiologie, en radio-oncologie et en médecine nucléaire, à des étudiants en médecine et à des 
technologues en radiologie, en radiothérapie et en médecine nucléaire. 

Cadre d�exercice 
La plupart des physiciens médicaux travaillent dans des centres de traitement du cancer, des services 
d�imagerie diagnostique d�hôpitaux ou des établissements de recherche établis dans des hôpitaux. 
D�autres travaillent au sein des universités, du gouvernement et des industries. 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
physiciens médicaux. 

Source de données secondaire : Comme la classification type des professions de 1991 (CTP 
1991) ne distingue pas suffisamment bien les physiciens médicaux, on n�a pas produit 
d�estimations à partir de l�Enquête sur la population active (EPA) et le Recensement. On a 
déterminé que la rubrique C011, intitulée « Physiciens, physiciennes et astronomes », de la CTP 
1991 reposaient sur des assises trop larges pour permettre une comparaison raisonnable avec 
les données de la BDPS. 

Contexte réglementaire 
• Bien que, à l�heure actuelle, les physiciens médicaux ne soient assujettis à aucune exigence 

réglementaire, les organismes de réglementation peuvent recommander que les physiciens 
médicaux qualifiés remplissent certaines fonctions. À titre d�exemple, la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire, un organisme fédéral, recommande des physiciens 
médicaux qualifiés en tant que responsables de la radioprotection dans des établissements de 
téléradiothérapie et de curiethérapie. On déploie actuellement des efforts dans plusieurs 
provinces pour faire en sorte que la profession de physicien médical soit réglementée. Dans 
plusieurs provinces et territoires, la certification par le Collège canadien des physiciens en 
médecine (CCPM), ou l�équivalent, constitue une exigence des employeurs. En général, le fait 
de détenir une telle certification augmente les chances d�emploi.  

Tendances de l�effectif 
• Comme le montre la figure  

PM-1, le nombre de physiciens 
médicaux a augmenté de façon 
constante de 1993 à 1998, puis 
il est demeuré stable de 1998 à 
2000. Ce nombre a connu une 
nouvelle hausse en 2001, pour 
ensuite diminuer en 2002. Dans 
l�ensemble, on a observé une 
hausse de 71,2 % du nombre de 
physiciens médicaux au cours de 
cette période de 10 ans (de 156 
en 1993, ce nombre est passé à 
267 en 2002).  

• À l�échelle provinciale, le 
Manitoba et Terre-Neuve-et-
Labrador ont enregistré les plus 
fortes hausses en pourcentage 
au cours de cette période de 10 ans. Le tableau PM-1 présente la répartition des physiciens 
médicaux par province de 1993 à 2002. 

Figure PM-1. Nombre de physiciens médicaux, Canada, 
1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• On n�a pas généré le nombre de physiciens médicaux par 100 000 habitants. 

Accès au personnel** 
• Les patients ont accès aux services d�un physicien médical indirectement en obtenant une 

demande de consultation (en général d�un omnipraticien ou d�un médecin de famille) pour un 
médecin spécialiste (radiologue, spécialiste en médecine nucléaire, cardiologue ou oncologue).  

• Le travail des physiciens médicaux consiste à appuyer les programmes de radiothérapie dans 
le traitement du cancer ou encore les programmes d�imagerie des hôpitaux, tels que 
l�imagerie par résonance magnétique, la médecine nucléaire ou l�imagerie par radiologie. 
Dans le cas des programmes de radiothérapie, où on retrouve la majorité des physiciens 
médicaux au Canada, c�est un médecin de soins primaires ou un chirurgien qui achemine 
habituellement les patients à un radio-oncologue. Le radio-oncologue décide, souvent en 
consultation avec un physicien médical, de la forme de radiothérapie qui convient au patient, 
le cas échéant. Des services en physique médicale sont alors fournis pour appuyer le 
traitement de radiothérapie du patient. En tant que tels, le nombre de patients acheminés en 
radiothérapie, la capacité des centres de radiothérapie au Canada à traiter ces patients et la 
complexité du traitement demandé par le radio-oncologue constituent les premières forces 
motrices des ressources en physique médicale.  

Que savons-nous d�autre? 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement sur le sexe et l�âge moyen des 

physiciens médicaux. 

Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada. 

4 Diplôme universitaire de premier cycle en physique ou en génie physique.  

2 Maîtrise ès sciences en physique médicale ou en physique. 

4-5 Fréquemment, un doctorat en physique médicale ou en physique. 

2 Fréquemment, une formation en résidence dans un milieu clinique. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Organisation canadienne des physiciens médicaux [OCPM] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

6-13 

0 5 10 15

Années de formation postsecondaire



 Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 

160 ICIS 2004 

Modifications des exigences en matière de formation 
• À l�heure actuelle, une certification du Collège canadien des physiciens en médecine (CCPM) 

n�est pas obligatoire pour exercer la profession au Canada. Toutefois, des employeurs 
l�exigent dans bon nombre de territoires et provinces.  

• Pour être certifié par le CCPM, le candidat doit également être membre de l�Organisation 
canadienne des physiciens médicaux (OCPM), ce qui signifie qu�il doit être titulaire d�une 
maîtrise ès sciences (ou d�un diplôme de niveau supérieur à la maîtrise) en physique 
médicale et exercer activement sa profession.  

• On s�affaire présentement à mettre en �uvre des modifications au processus de certification 
du CCPM. La plus importante modification consiste à ajouter un volet oral à l�examen écrit 
traditionnel nécessaire à l�adhésion au CCPM.  

• À l�heure actuelle, on déploie des efforts dans plusieurs provinces pour faire en sorte que la 
profession de physicien médical soit réglementée. Cette démarche pourrait entraîner 
l�élaboration de critères d�admission à la pratique de la profession.  

Spécialités autorisées possibles 
• Le Collège canadien des physiciens en médecine certifie les compétences cliniques des 

physiciens médicaux dans quatre sous-spécialités : physique de la radiothérapie, physique 
de la radiologie diagnostique, physique de la médecine nucléaire et imagerie par 
résonance magnétique. Le processus de certification comporte une certification spécifique 
en radioprotection. 
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des physiciens 
médicaux et dont la lecture est recommandée** aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé.   

Rapports de recherche 
1. S. BELLETTI et al. Quality assurance in Radiotherapy: 

the importance of medical physics staffing levels. 
Recommendations from an ESTRO/EFOMP joint task 
group, Radiother. Oncol., 1996, 41, 89-94. 

2. COUNCIL OF THE INSTITUTE OF PHYSICS & 
ENGINEERING IN MEDICINE (IPEM). Guidelines for 
the provision of physics services to radiotherapy. 

3. NHS EXECUTIVE, HEALTH SERVICES DIRECTORATE. Manual of cancer services standards, 
Wellington House, London, SE1 8UG U.K, 2001. 
<http://www.doh.gov.uk/cancer/mcss.htm>. 

4. AMERICAN INSTITUTE OF PHYSICS. Staffing levels and responsibilities of physicists in 
diagnostic radiology, rapport n° 33 de l�AAPM, American Institute of Physics, 1991, a/s AIDC, 
64 Depot Road, Colchester, Vermont, 05446, USA, 1-800-445-6638. 

5. Radiation Oncology in Integrated Cancer Management, rapport de l�InterSociety Council for 
Radiation Oncology, 1986. 

Recherche en cours 
1. Groupe de travail sur la planification des ressources humaines de la stratégie canadienne de 

lutte contre le cancer, rapport final, janvier 2002. 
<http://209.217.127.72/sclcc/pdf/finalhumanresourcesJan2002_fr.pdf>.  

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Organisation canadienne des physiciens médicaux [OCPM] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes
ou des organismes indépendants. Les 
opinions ou avis exprimés, de même 
que le contenu de ces documents, ne 
reflètent pas nécessairement ceux de 
l�ICIS. Ils sont mentionnés ici dans 
l�intérêt du lecteur et uniquement à 
titre indicatif. Les principaux intéressés
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur.  
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

http://www.doh.gov.uk/cancer/mcss.htm
http://209.217.127.72/sclcc/pdf/finalhumanresourcesJan2002_fr.pdf
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Tableaux de données 
Tableau PM-1. Nombre de membres de l�Organisation canadienne des physiciens médicaux 

(OCPM), par province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Ce tableau comprend des données sur les membres volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 
d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes 
méthodologiques et toutes les remarques qui accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la 
présence de données sur des adhésions volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui 
établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). 
.. Information non disponible. 
Les données sont fournies par l�OCPM et elles sont habituellement en date des mois d�août ou de septembre de l�année donnée. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 1 2 2 2 2 2 2 2 2 3
Î.-P.-É. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
N.-É. 8 9 8 9 8 8 8 9 8 8
N.-B. 5 5 5 5 6 6 6 6 6 5
Qc 27 29 34 34 39 41 43 41 44 43
Ont. 75 87 90 105 107 123 117 118 127 121
Man. 3 9 10 9 13 13 13 12 15 15
Sask. 5 7 7 8 9 11 11 10 12 10
Alb. 15 18 18 19 21 25 27 27 29 26
C.-B. 16 18 26 22 23 23 25 28 33 35
Yn et T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 156 185 201 214 229 253 253 254 277 267
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure PM-1. Calculé à partir des données du tableau PM-1. 

Tableau PM-1. Organisation canadienne des physiciens médicaux (OCPM). 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Physiothérapeutes 
Définition 
Les physiothérapeutes sont des professionnels de la santé de premier contact autonomes qui 
analysent l�incidence des blessures, des maladies ou des troubles sur la mobilité et la fonction 
physique. Ils travaillent en partenariat avec les clients et autres intervenants pour établir, atteindre 
et maintenir des résultats de santé optimaux. 

L�apport exceptionnel des physiothérapeutes en matière de soins de santé est axé sur 
l�amélioration, le rétablissement et le maintien de l�autonomie fonctionnelle et de la performance 
physique, sur la prévention et la gestion de la douleur, des déficiences physiques, des invalidités 
et des limites à la participation, ainsi que sur la promotion de la forme physique, de la santé et 
du mieux-être. 

Responsabilités/activités 
La pratique des physiothérapeutes s�articule principalement autour des systèmes musculo-
squelettique, neurologique et cardiorespiratoire. De plus, elle englobe entre autres : l�examen, le 
diagnostic et l�évaluation; la planification et la réalisation, en collaboration avec les clients, de 
programmes personnalisés pouvant comprendre des exercices thérapeutiques, du 
conditionnement au travail, des thérapies manuelles dont la manipulation et les agents 
physiques, électrothérapeutiques et mécaniques; l�éducation; la consultation; la gestion de 
services; et la recherche. 

Cadre d�exercice 
Les physiothérapeutes interviennent auprès de clients de tous les âges dans une multitude de 
cadres privés et publics, y compris les cliniques privées de physiothérapie, les services publics de 
consultation externe, les hôpitaux, les centres de réadaptation, les établissements sportifs, les 
programmes de services à domicile, les établissements d�enseignement, les établissements de soins 
de longue durée, les centres de santé communautaire, l�industrie, le gouvernement, les universités 
et les centres de recherche. Bon nombre de physiothérapeutes sont des travailleurs autonomes. 
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur  
les physiothérapeutes. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D042 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Physiothérapeutes ». 

Contexte réglementaire 
• Les physiothérapeutes doivent s�inscrire auprès d�un organisme provincial de délivrance des 

permis; il s�agit d�une condition d�emploi. L�ensemble des provinces dispose d�une 
réglementation qui a été mise en �uvre avant 1993. 

• Le Yukon est en train d�élaborer les règlements qui accompagneront la législation approuvée 
en matière de physiothérapie. 

 
Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes 

comparables de 1996 et 2001, 
le nombre de physiothérapeutes 
autorisés actifs tiré de la BDPS a 
augmenté de 14,0 %, les 
estimations du Recensement sur 
le nombre de physiothérapeutes 
qui occupent un emploi au 
Canada ont progressé de 
22,3 %, et les estimations de 
l�Enquête sur la population 
active ont connu une hausse de 
8,7 % (voir la figure Physio-1). 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1970 1973 1959 1960 1973 1953 1956 1945 1985 1946 NR .. .. 

.. Information non disponible. 
NR = Non réglementée en 2002. 

Figure Physio-1. Nombre de physiothérapeutes selon des 
sources de données choisies, Canada, 
1993-2002 
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BDPS  12 017  12 402  12 551  12 697  13 107  13 574  13 906  14 462  14 471  15 008 

EPA  15 000  15 900  17 300  15 000  19 300  15 300  15 100  16 300  16 300  17 200 

Recensement  12 560  15 365 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.
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! Les estimations du Recensement portant sur les physiothérapeutes qui occupent un emploi au 
Canada étaient inférieures de 1,1 % en 1996 et supérieures de 6,2 % en 2001. 
Comparativement au dénombrement de la BDPS, les estimations de l�EPA pour les mêmes 
années étaient supérieures de 18,1 % en 1996 et de 12,6 % en 2001. Les tendances 
affichées dans l�EPA d�une année à l�autre n�ont pas suivi celles observées dans les données 
de la BDPS. Pour la plupart des années, les estimations de l�EPA et du Recensement sur les 
physiothérapeutes qui occupent un emploi se situent légèrement au-dessus des données de  
la BDPS. 

• Comme le montrent la figure Physio-1 et le tableau Physio-1, le nombre de physiothérapeutes 
autorisés actifs, tel qu�il est indiqué dans la BDPS, a augmenté de façon constante de 1993 à 
2002. Cela représente une hausse de 24,9 % du nombre de physiothérapeutes autorisés 
actifs au cours de cette période de 10 ans. 

• Le tableau Physio-3 présente la répartition des physiothérapeutes autorisés par province de 
1993 à 2002. Toutes les provinces ont vu leur nombre de physiothérapeutes augmenter. 
Toutefois, l�Île-du-Prince-Édouard (60,6 %) et la Saskatchewan (54,3 %) ont enregistré les plus 
fortes hausses en pourcentage. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

physiothérapeutes a dépassé 
celui de la population, ce qui a 
engendré une augmentation du 
nombre de physiothérapeutes 
par 100 000 habitants dans 
l�ensemble du Canada. Le 
nombre de physiothérapeutes 
autorisés actifs par 100 000 
habitants a grimpé de 14,6 %, 
passant de 41,7 en 1993 à  
47,8 en 2002 (voir la figure  
Physio-2). Au cours de cette 
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %.  

• Le tableau Physio-2 montre 
qu�en 2002, la Colombie-
Britannique comptait le plus 
grand nombre de 
physiothérapeutes autorisés 
actifs par 100 000 habitants, 
soit 56,7. 

• Compte tenu du nombre 
relativement stable de diplômés 
observé au cours des cinq dernières années, il est possible que l�augmentation nette soit 
attribuable à l�effet combiné d�une hausse du nombre d�immigrants et d�un retour à la 
profession (voir le tableau Physio-4 pour connaître le nombre de diplômés en physiothérapie). 

Figure Physio-2. Nombre de physiothérapeutes autorisés 
actifs* par 100 000 habitants, Canada, 
1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

*  Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 
d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau 
devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et 
toutes les remarques qui accompagnent les tableaux). 
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Accès au personnel** 
• Bien que les physiothérapeutes de toutes les provinces soient des professionnels de premier 

contact que l�on peut consulter sans intermédiaire ni demande de consultation, il existe 
certaines exceptions selon le cadre d�exercice du physiothérapeute en question. Au nombre 
de ces exceptions figurent les suivantes : 
� Dans plusieurs provinces, la législation sur les hôpitaux publics exige une demande de 

consultation pour accéder aux autres services offerts par un hôpital ou un établissement; 
� Dans le cas de certaines sociétés d�assurance-maladie complémentaire, d�assurance 

invalidité ou d�assurance contre les accidents du travail, il faut présenter une demande 
de consultation pour avoir accès à des prestations de physiothérapie; 

� Bien qu�une demande de consultation (la plupart du temps d�un médecin de famille de la 
collectivité) ne soit pas nécessaire pour obtenir les services d�un physiothérapeute, sauf 
dans la plupart des hôpitaux ou pour des services en établissement, elle constitue la 
principale méthode d�accès à des services de physiothérapie; 

� D�autres professionnels de la santé recommandent également des services de 
physiothérapie à leurs clients, au besoin; 

� Les Canadiens sont de plus en plus sensibilisés aux bienfaits des services de 
physiothérapie, ce qui a pour conséquence l�accroissement du nombre de personnes  
qui consultent directement un physiothérapeute ou en recommandent les services à  
des parents et amis. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Un virage important au chapitre des modèles de prestation de services de santé qui marque 

le passage des soins en établissement aux soins ambulatoires et communautaires. 

• Des pressions exercées dans le but d�accorder plus tôt leur congé aux patients créent des 
besoins en soins physiothérapeutiques pour améliorer l�autonomie fonctionnelle et la 
performance physique. 

• Les attentes plus grandes des Canadiens concernant la mobilité et à la fonction physique au 
fur et à mesure qu�ils vieillissent et mènent une vie plus active. 

• Un intérêt plus marqué de la part d�employeurs qui appuient le retour hâtif au travail  
(c.-à-d. après une blessure). 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Alliance canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie [ACORP] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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• Une hausse du nombre de patients atteints de troubles multisystémiques chroniques et 
complexes en raison du vieillissement de la population et des percées dans le domaine des 
soins de santé. 

• Un secteur de la pratique privée en croissance : en 2001, environ 41 % des 
physiothérapeutes ont déclaré travailler principalement en cabinet privé. Au milieu des 
années 80, cette proportion se chiffrait à 20 %. 

• Des postes de physiothérapeutes à pourvoir en continu dans les secteurs privé et public en 
milieu rural, éloigné et urbain partout au Canada. 

• Une sensibilisation grandissante du public et des planificateurs de la santé aux bienfaits de  
la physiothérapie. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des physiothérapeutes est passé de 36 à 39 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, 80 % des physiothérapeutes étaient des femmes. (Source : données tirées du 
Recensement, Statistique Canada.) 
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Démarrer dans la profession 
 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

3 Baccalauréat en physiothérapie (B.R.M., physiothérapie, B.Sc., physiothérapie)* 
� Université de la Saskatchewan (deux années de cours universitaires préalables); 
� Université du Manitoba (une année de cours universitaires préalables); 
� Université McGill (deux années de cours de niveau collégial [cégep] préalables); 
� Université de Montréal (deux années de cours de niveau collégial  

[cégep] préalables); 
� Université Laval (deux années de cours de niveau collégial [cégep] préalables); 
� Université Dalhousie (une année de cours universitaires préalables). 
*Ces programmes ont pour préalables, au minimum, une à deux années de formation 
collégiale (cégep) ou universitaire comportant des matières préalables bien précises  

4 B.Sc., physiothérapie 
� Université d�Ottawa 

 Les établissements suivants offrent des programmes menant à l�obtention d�une maîtrise 
professionnelle ou clinique, M., physiothérapie, M.Sc., physiothérapie : 
� Université d�Alberta; 
� Université de Western Ontario; 
� Université de Toronto; 
� Université McMaster; 
� Université Queen�s (à l�heure actuelle, l�établissement offre le programme de 

baccalauréat; il offrira le programme de maîtrise à compter de 2004); 
� Université de la Colombie-Britannique (à l�heure actuelle, l�établissement offre le 

programme de baccalauréat; il prévoit offrir le programme de maîtrise à compter  
de 2004). 

**Ces programmes ont pour préalable le baccalauréat en sciences de la santé. 

• À l�heure actuelle, la plupart des provinces (c.-à-d. la Colombie-Britannique, l�Alberta,  
la Saskatchewan, le Manitoba, l�Ontario, la Nouvelle-Écosse, l�Île-du-Prince-Édouard et  
Terre-Neuve-et-Labrador) acceptent l�un des diplômes universitaires de premier cycle en 
physiothérapie susmentionnés comme critère d�admission à la pratique. De plus, les 
organismes de réglementation provinciaux et territoriaux exigent la réussite d�un examen 
national des compétences qui comporte un volet écrit et un volet clinique. 
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• Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des exigences liées à l�exercice de la 
profession, veuillez communiquer avec l�Association canadienne de physiothérapie 
(www.physiotherapy.ca) et l�Alliance canadienne des organismes de réglementation de la 
physiothérapie (www.alliancept.org). 

Modification des exigences en matière de formation 
• D�ici 2010, on prévoit faire passer du baccalauréat à la maîtrise professionnelle la formation 

minimale que devra suivre le futur physiothérapeute. Cette modification touchera l�ensemble 
des 13 programmes de formation en physiothérapie offerts au Canada. Pour obtenir de plus 
amples renseignements à ce sujet, veuillez communiquer avec le Comité consultatif national 
en physiothérapie [CCNP] (www.physiotherapy.ca). 

Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, il n�existe aucune spécialité autorisée. Cependant, bon nombre de 

physiothérapeutes orientent leur pratique dans des domaines tels que le système 
cardiorespiratoire, les neurosciences, l�orthopédie, la pédiatrie, la santé des aînés, la 
physiothérapie sportive et la santé des femmes. 

• L�association professionnelle nationale (c.-à-d. l�Association canadienne de physiothérapie) 
se penche sur les options liées à la mise sur pied d�une spécialité autorisée. De plus, certains 
organismes de réglementation provinciaux et territoriaux examinent les options liées à la 
reconnaissance future d�une spécialité autorisée. 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des 
physiothérapeutes et dont la lecture est 
recommandée** aux planificateurs des ressources 
humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. ALLIANCE CANADIENNE DES ORGANISMES DE 

RÉGLEMENTATION DE LA PHYSIOTHÉRAPIE, 
ASSOCIATION CANADIENNE DE 
PHYSIOTHÉRAPIE. Physiotherapy Health Human 
Resources: Background Paper, document de 
référence en matière de ressources humaines de la 
santé. (En anglais seulement.) 
<http://www.physiotherapy.ca/hhrp.htm>. 

2. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. 
Planification de la main-d��uvre dans le secteur de la réadaptation physique, juillet 2002. 

3. MANITOBA BRANCH, CANADIAN PHYSIOTHERAPY. Physiotherapy in Manitoba, août 2000. 
<http://www.physiotherapy.ca/physinman.htm>. 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

www.physiotherapy.ca
www.alliancept.org
www.physiotherapy.ca
http://www.physiotherapy.ca/hhrp.htm
http://www.physiotherapy.ca/physinman.htm
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4. ALLIANCE CANADIENNE DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION DE LA 
PHYSIOTHÉRAPIE, ASSOCIATION CANADIENNE DE PHYSIOTHÉRAPIE, CANADIAN 
UNIVERSITY PHYSICAL THERAPY ACADEMIC COUNCIL. Profil des compétences du 
physiothérapeute débutant au Canada, avril 1998. 

5. ALLIANCE CANADIENNE DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION DE LA 
PHYSIOTHÉRAPIE, ASSOCIATION CANADIENNE DE PHYSIOTHÉRAPIE. Profil des 
compétences : Compétences essentielles du personnel de soutien travaillant en physiothérapie 
au Canada, juillet 2002. 

6. A. KAZANJIAN, S. RAHIM-JAMAL, A. MACDONALD et A. CHEN. The Rehabilitation 
Workforce Study: Supply Side Analysis, Health Human Resources Unit, Centre for Health 
Services and Policy Research, Université de la Colombie-Britannique, 2001. 

7. ALLIANCE CANADIENNE DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION DE LA 
PHYSIOTHÉRAPIE. Labour mobility of physiotherapists, Toronto, Ontario, 2000. 

8. ANNE MARIE ATKINSON et SONYA HULL pour le Prince Edward Island Advisory Committee on 
Health Human Resources. Health Human Resources Supply and Demand Analysis: Executive 
Summary, 16 novembre 2001. 
<http://www.gov.pe.ca/photos/original/hss_nov162001_b.pdf>. 

Recherche en cours 
1. ALLIANCE CANADIENNE DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION DE LA 

PHYSIOTHÉRAPIE. Essential Competency Profile for Physiotherapists, 
corporateservices@alliancept.org, Susan Glover Takahashi, (416) 234-8800. 

2. DR LYN JONGBLOED. National Rehabilitation Health Human Resource (atelier-invitation), 
Toronto, Ontario, le 3 mai 2003, lynjon@interchange.ubc.ca. 

http://www.gov.pe.ca/photos/original/hss_nov162001_b.pdf
mailto:corporateservices@alliancept.org
mailto:lynjon@interchange.ubc.ca
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Tableaux de données 
Tableau Physio-1. Nombre de physiothérapeutes* autorisés actifs, par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 

* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 
d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
es données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

.. Information non disponible. 
1. Certains physiothérapeutes peuvent exercer leur profession dans deux provinces ou davantage. Tous les physiothérapeutes qui occupent un emploi au 

Manitoba résident dans cette province.  
2. Estimation de l�ICIS. 
3. Estimation. 

 
 
Tableau Physio-2. Nombre de physiothérapeutes* autorisés actifs par 100 000 habitants,  

par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 

Voir les remarques du tableau Physio-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Physio-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C).  
.. Information non disponible. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 136 159 167 164 151 180 187 199 198 192
Î.-P.-É. 33 35 44 48 39 47 45 47 50 53
N.-É. 333 340 352 373 409 422 409 436 449 485
N.-B. 281 2 300 312 290 315 367 361 377 363 397
Qc 2 500 2 642 2 2 771 2 2 865 2 2 920 2 964 2 995 3 200 3 210 3 304
Ont. 4 447 4 571 4 685 4 727 4 743 3 4 953 5 087 5 210 5 223 5 520
Man.1 431 445 452 448 458 462 479 519 505 552
Sask. 350 385 407 408 457 491 504 521 524 516
Alb. 1 451 1 422 1 268 1 281 1 377 1 430 1 510 1 632 1 643 1 634
C.-B. 2 026 2 2 103 2 093 2 093 2 238 2 258 2 329 2 321 2 306 2 355
Yn 16 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
T.N.-O. 14 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 12 017 12 402 12 551 12 697 13 107 13 574 13 906 14 462 14 471 15 008

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 23,6 27,8 29,6 29,4 27,5 33,1 34,6 37,1 37,1 36,1
Î.-P.-É. 24,8 26,0 32,5 35,2 28,5 34,2 32,6 34,0 35,9 37,8
N.-É. 36,0 36,7 37,9 40,0 43,7 45,0 43,4 46,2 47,6 51,3
N.-B. 37,4 39,9 41,5 38,5 41,8 48,7 47,7 49,9 48,1 52,5
Qc 34,8 36,6 38,2 39,3 39,9 40,4 40,7 43,3 43,2 44,3
Ont. 41,4 42,0 42,5 42,3 41,9 43,3 43,9 44,2 43,7 45,6
Man. 38,5 39,5 40,0 39,5 40,3 40,6 41,9 45,2 44,0 48,0
Sask. 34,7 38,0 40,0 40,0 44,7 47,8 49,2 51,1 51,7 51,1
Alb. 54,0 52,3 46,0 45,7 48,0 48,8 50,7 53,8 53,2 52,2
C.-B. 55,8 56,3 54,6 53,3 56,2 56,3 57,6 56,9 56,0 56,7
Yn 53,3 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
T.N.-O. 34,7 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 41,7 42,6 42,6 42,7 43,6 44,9 45,5 46,9 46,5 47,8
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Tableau Physio-3. Nombre de physiothérapeutes* autorisés, par province/territoire,  
Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 

* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 
d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

.. Information non disponible. 
1. Avant 2001, la Saskatchewan ne faisait pas de distinction entre les physiothérapeutes autorisés actifs et inactifs (à l�emploi ou non). 

 
 
Tableau Physio-4. Nombre de diplômés des programmes de B.Sc. en physiothérapie, par école 

d�obtention du diplôme, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 

1. Le nombre de crédits du programme est passé de 96 à 106. 
2. Deux classes de diplômés (une ayant suivi le programme d�études classique d�une durée de quatre ans et l�autre le programme basé sur des données 

probantes d�une durée de trois ans). 
3. Les données de 2001 sur l�Université de Montréal tiennent compte de deux diplômés de maîtrise; les données de 2002 comprennent quatre diplômés 

de maîtrise. 
4. Les données sur l�Université de Western Ontario tiennent compte de quatre diplômés de maîtrise. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 142 164 170 177 154 180 187 199 198 192
Î.-P.-É. 33 35 44 49 42 50 45 47 50 53
N.-É. 373 374 382 401 411 424 453 458 471 497
N.-B. 350 319 321 344 368 386 392 411 393 437
Qc 2 679 2 661 2 797 2 943 3 003 3 077 3 212 3 370 3 439 3 554
Ont. 4 918 4 894 4 977 5 051 5 100 5 264 5 371 5 486 5 649 5 921
Man. 476 448 457 483 498 495 519 545 558 599
Sask.1 350 385 407 414 457 491 504 521 524 540
Alb. 1 589 1 600 1 595 1 610 1 691 1 718 1 778 1 829 1 883 1 867
C.-B. 2 007 2 398 2 451 2 368 2 558 2 607 2 658 2 649 2 678 2 599
Yn 16 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
T.N.-O. 16 .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 12 949 13 278 13 601 13 840 14 282 14 692 15 119 15 515 15 843 16 259

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

N.-É.
Université Dalhousie 47 47 49 45 48 48 48 45 46 49

Qc 173 191 195 191 172 105 157 168 172 155
Université McGill 76 78 71 77 49 48 56 52 53 52
Université de Montréal 45 54 59 56 56 49 48 58 53 3 57 3

Université Laval 52 59 65 58 67 8 1 53 58 66 46

Ont. 187 216 262 278 259 324 253 255 278 282
Université d'Ottawa 27 25 43 48 36 40 35 36 63 62
Université Queen's 22 32 38 42 46 40 38 39 39 45
Université de Toronto 76 69 71 67 63 120 2 63 64 63 62
Université McMaster 30 29 51 61 56 60 59 59 56 50
Université de Western Ontario 32 61 59 60 58 64 58 57 57 4 63

Man.
Université du Manitoba 28 31 29 32 31 28 33 29 30 31

Sask.
Université de la Saskatchewan 29 32 29 28 29 30 30 32 30 30

Alb.
Université de l'Alberta 67 66 66 66 61 62 63 61 67 63

C.-B.
Université de la Colombie-Britannique 36 34 35 34 36 36 36 32 41 34

Canada 567 617 665 674 636 633 620 622 664 582
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Physio-1. Calculé à partir des données du tableau Physio-1 ainsi que des données fournies 
par Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Physio-2. Calculé à partir des données du tableau Physio-2. 

Tableau Physio-1. 1993-1999 : College of Physiotherapists of Manitoba, Newfoundland and Labrador 
College of Physiotherapists, Prince Edward Island College of Physiotherapists, Nova 
Scotia College of Physiotherapists, College of Physiotherapists of New Brunswick, 
Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec, Ordre des physiothérapeutes 
de l�Ontario, Saskatchewan College of Physical Therapists, College of Physical 
Therapists of Alberta, College of Physical Therapists of British Columbia. 

 2000-2002 : Alliance canadienne des organismes de réglementation de la 
physiothérapie. 

Tableau Physio-2. Données calculées à partir du tableau Physio-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau Physio-3. 1993-1999 : College of Physiotherapists of Manitoba, Newfoundland and Labrador 
College of Physiotherapists, Prince Edward Island College of Physiotherapists, Nova 
Scotia College of Physiotherapists, College of Physiotherapists of New Brunswick, 
Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec, Ordre des physiothérapeutes 
de l�Ontario, Saskatchewan College of Physical Therapists, College of Physical 
Therapists of Alberta, College of Physical Therapists of British Columbia. 

 2000-2002 : Alliance canadienne des organismes de réglementation  
de la physiothérapie. 

Tableau Physio-4. Statistique Canada et universités particulières : Université McGill, Université de 
Montréal, Université Laval, Université d�Ottawa, Université Queen�s, Université 
McMaster, Université de Western Ontario, Université de Toronto, Université du 
Manitoba, Université Dalhousie, Université de la Colombie-Britannique, Université 
de l�Alberta, Université de la Saskatchewan. 





 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Psychologues 
Définition 
Les psychologues détiennent un permis d�exercer délivré par une autorité provinciale ou 
territoriale pour évaluer, diagnostiquer et traiter les troubles psychologiques et les maladies 
mentales. La psychologie est l�étude des déterminants biologiques, cognitifs, émotionnels, 
sociaux, culturels et environnementaux du comportement. En d�autres termes, la psychologie 
étudie la façon dont les gens pensent, ressentent et agissent au sein de leurs environnements 
social et physique. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités du psychologue consistent notamment à : recueillir l�information au moyen 
d�entretiens et de tests psychologiques à des fins d�évaluation ou de diagnostic; traiter les patients 
et les clients qui éprouvent des troubles d�ordre psychologique et souffrent de maladies mentales; 
consulter d�autres professionnels relativement aux besoins et aux traitements des clients; mener 
des travaux de recherche pour en apprendre davantage sur le comportement humain 
fondamental et déterminer les meilleures pratiques; planifier, élaborer, gérer et administrer 
l�évaluation de programmes ou de services; superviser des psychologues et le personnel non 
spécialisé en psychologie dans la prestation des services; participer à la formation de 
psychologues, d�autres professionnels et d�auxiliaires. 

Cadre d�exercice 
Les psychologues assurent des services, enseignent ou mènent des travaux de recherche dans des 
milieux tels que les hôpitaux, les cliniques communautaires, les cabinets privés, les universités, les 
établissements d�enseignement, les milieux de justice pénale, les bureaux d�aide sociale, dans le 
cadre de programmes d�aide aux employés sur le lieu de travail et de programmes réadaptation 
et dans les commissions des accidents du travail. Des services de psychologie sont fournis dans 
l�ensemble du continuum de soins qui comprend le mieux-être, la prévention des blessures et des 
maladies, le diagnostic et le traitement, la réadaptation et la prévention des rechutes, la gestion 
des maladies chroniques et des limitations fonctionnelles ainsi que les soins palliatifs. 
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�organismes de 
réglementation ou de délivrance des permis de l�ensemble du Canada à titre de source de 
données principale sur les psychologues. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique E021 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Psychologues ». 

Contexte réglementaire 
• Depuis 2002, l�ensemble des provinces dispose d�une législation qui (de façon efficace) fait 

de l�inscription des psychologues auprès d�un organisme de délivrance des permis une 
condition d�emploi. 

 

Tendances de l�effectif 
! La figure Psych-1 illustre que, 

au cours des années communes 
comparables de 1996 et 2001,  
le nombre de psychologues 
autorisés actifs tiré de la BDPS a 
augmenté de 15,1 %, les 
estimations du Recensement sur 
le nombre de psychologues qui 
occupent un emploi au Canada 
ont progressé de 15,0 %, et les 
estimations de l�Enquête sur la 
population active ont connu une 
hausse de 45,4 %. 

! Les estimations du Recensement 
portant sur les psychologues qui 
occupent un emploi au Canada 
étaient supérieures de 21 % aux 
chiffres extraits de la BDPS au 
cours des deux années 1996 et 
2001. Comparativement au dénombrement de la BDPS, les estimations de l�EPA étaient 
inférieures de 3,9 % en 1996 et supérieures de 21,4 % en 2001. Les estimations de l�EPA 
n�ont pas suivi la tendance générale observée dans les données de la BDPS pendant la 
période de 1993 à 2002. 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1988 1991 1982 1967 1962 1960 1966 1997 1960 1977 NR RÉG RÉG.

NR = Non réglementée. 
RÉG. = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 

Figure Psych-1. Nombre de psychologues selon des sources 
de données choisies, Canada, 1993-2002 
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BDPS 9 917 10 699 11 043 11 236 11 476 11 884 12 221 12 684 12 936 13 583

EPA 11 600 12 600 12 100 10 800 13 600 12 300 14 900 13 300 15 700 13 700

Recensement 13 570 15 610

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.



 Psychologues 

ICIS 2004 179 

• Le nombre de psychologues autorisés actifs (voir les données de la BDPS à la figure Psych-1 
et au tableau Psych-1) a augmenté de façon constante de 1993 à 2002. Cela représente une 
hausse de 37,1 % du nombre de psychologues autorisés actifs au cours de cette période de 
10 ans. Il faut interpréter avec prudence les tendances observées en raison des modifications 
apportées à la réglementation de la Saskatchewan (en 2002), et surtout de la très grande 
quantité d�estimations trouvées au cours des premières années pendant lesquelles la BDPS 
commençait à recueillir des données sur les psychologues. 

 
Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Les données de la BDPS 

indiquent que le nombre de 
psychologues par 100 000 
habitants au Canada est 
passé de 34,4 en 1993 à 
43,2 en 2002 (voir la figure 
Psych-2). Cela laisse entendre 
que le taux de croissance 
(25,6 %) du nombre de 
psychologues, tel qu�il est 
mentionné dans la BDPS a 
dépassé celui de la 
population (9,1 %), ce qui a 
engendré une augmentation 
du nombre de psychologues 
par 100 000 habitants dans 
l�ensemble du Canada. 
Toutefois, en raison des 
limites constatées dans les 
données (les modifications 
apportées à la législation de  
la Saskatchewan et le fait de 
n�avoir disposé que de 
données estimées pour certaines provinces et certains territoires dans les premières années), 
ces chiffres surestiment peut-être l�évolution du nombre de psychologues par rapport à celle 
de la population. 

 
Accès au personnel** 
• Les psychologues exercent leur profession en cabinet privé et au sein de systèmes publics tels 

les hôpitaux et les cliniques, les milieux de justice pénale, les établissements d�enseignement, 
les bureaux d�aide sociale et dans le cadre de programmes d�aide aux employés. Les services 
qu�ils assurent sont soit similaires soit différents dans l�ensemble de ces systèmes. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne de psychologie [SCP] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Figure Psych-2. Nombre de psychologues* autorisés actifs par 
100 000 habitants, Canada, 1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 
 
* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion  
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées 
dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). 
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• Les principales personnes qui accordent des demandes de consultation pour les services de 
psychologie sont les patients eux-mêmes ou leurs tuteurs. Parmi les autres types de demandes 
de consultation figurent celles qui découlent d�ordonnances d�un tribunal et celles émises par 
les professionnels des domaines suivants : santé (médecins), établissements d�enseignement 
(enseignants ou directeurs d�école adjoints), justice pénale (administration ou commission des 
libérations conditionnelles), aide sociale (agents chargés du traitement de cas ou membres de 
l�administration), programmes d�aide aux employés (infirmières ou administrateurs de régime). 

 
Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Le fait que le public, les paliers du gouvernement, les sociétés d�assurance contre le recours 

des tiers et les professionnels orienteurs comprennent mieux les services de psychologie qui 
débordent du cadre des maladies mentales et des dépendances (p. ex. les maladies 
chroniques, les maladies cardiaques, le cancer) et y aient davantage recours. 

• Les modèles de financement qui rendent les services de psychologie plus accessibles aux 
Canadiens à revenu faible et moyen. 

• L�accent mis sur l�intervention précoce auprès d�enfants d�âge scolaire pour s�attaquer,  
par exemple, aux difficultés d�apprentissage, aux problématiques liées à la santé mentale 
ainsi qu�aux facteurs psychologiques associés à d�importants problèmes de santé et de 
problèmes familiaux. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des psychologues est passé de 40 à 45 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, la plupart (67 %) des psychologues étaient des femmes. (Source : données  
tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne de psychologie [SCP] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 
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Démarrer dans la profession  
 

 

Nombre d�années Formation requise pour exercer au Canada 

Baccalauréat spécialisé en 
psychologie : 4 ans 
Maîtrise en psychologie : au 
moins 2 ans 

Norme minimale en Alberta, en Saskatchewan, au Québec, au 
Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, à Terre-Neuve-et-Labrador 
et dans les Territoires du Nord-Ouest : une maîtrise comportant à la 
fois des cours et une pratique supervisée. 
 
Île-du-Prince-Édouard : une maîtrise pour la pratique en 
établissement (p. ex. hôpitaux, établissements d�enseignement) et un 
doctorat pour la pratique en cabinet privé. 

Baccalauréat spécialisé en 
psychologie : 4 ans 
Doctorat en psychologie : au 
moins 5 ans 

Norme minimale en Colombie-Britannique, au Manitoba et en 
Ontario : un doctorat comportant des cours, une pratique supervisée 
et une année d�internat pour les programmes agréés par la Société 
canadienne de psychologie.  
 
L�Ontario et la Colombie-Britannique inscrivent les dispensateurs de 
maîtrise en tant qu�associés en psychologie. 

 Les exigences relatives à l�adhésion varient d�une province à l�autre. 
Dans l�ensemble des provinces, exception faite du Québec, le futur 
psychologue doit subir un examen professionnel, passer un examen 
portant sur la déontologie et la jurisprudence et être supervisé par un 
psychologue autorisé pendant un certain temps.  

 
• La formation en psychologie ne se donne pas dans un nombre illimité d�établissements de 

perfectionnement professionnel comme c�est le cas pour bon nombre d�autres professions de 
la santé. Les psychologues décrochent une maîtrise ou un doctorat décerné par le 
département de psychologie d�une université. À l�heure actuelle, il n�existe aucune méthode 
systématique pour suivre les diplômés des programmes de maîtrise et de doctorat en 
psychologie au Canada. 
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Modifications des exigences en matière de formation 
• Quelques-unes des modifications prévues toucheront les exigences en matière d�adhésion 

provinciale dans le but d�assurer la conformité aux impératifs de l�Accord sur le commerce 
intérieur. Ces exigences comprennent entre autres l�adhésion/le permis d�exercer des 
psychologues titulaires d�une maîtrise dans les provinces qui, auparavant, n�autorisaient que les 
psychologues titulaires d�un doctorat et ne délivraient de permis d�exercice qu�à ces derniers. 

 

Spécialités autorisées possibles 
• Clinique • Psychologie industrielle/organisationnelle 

• Counseling • Neuropsychologie 

• Psychologie scolaire • Psychologie du développement 
 • Justice pénale 
 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des psychologues et dont la 
lecture est recommandée** aux planificateurs des ressources 
humaines de la santé. 

Rapports de recherche 
1. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE.  

Efficacité en termes de coût des interventions en 
psychologie, 2002. <http://www.cpa.ca/documents/ 
cost_effectiveness-f.pdf>. 

2. BRITISH COLUMBIA PSYCHOLOGICAL ASSOCIATION. 
Costs and Cost-Offsets of Psychological Interventions, 
2002. <http://www.cpa.ca/BCPA_Brief.pdf>. 

3. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Placer le 
comportement humain au c�ur du système de soins de santé au Canada, 2002. 
<http://www.cpa.ca/CPA_brief_f.pdf>. 

4. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Enquête sur la répartition géographique des 
psychologues agréés au Canada, 1999. 
<http://www.cpa.ca/documents/geographic_survey_fr.html>. 

5. JOHN HUNSLEY, TIM AUBREY et CATHERINE LEE. Profil des consommateurs canadiens de 
services de psychologie, 1997. <http://www.cpa.ca/documents/CanConsumersf.html>.  

6. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Rehausser l�assurance-maladie, 1999. 
<http://www.cpa.ca/medicaref.pdf>. 

7. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Pour de meilleurs soins primaires, 2002. 
<http://www.cpa.ca/primaryf.pdf>. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne de psychologie [SCP] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 

http://www.cpa.ca/documents/cost_effectiveness-f.pdf
http://www.cpa.ca/BCPA_Brief.pdf
http://www.cpa.ca/CPA_brief_f.pdf
http://www.cpa.ca/documents/geographic_survey_fr.html
http://www.cpa.ca/documents/CanConsumersf.html
http://www.cpa.ca/medicaref.pdf
http://www.cpa.ca/primaryf.pdf
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8. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Pour de meilleurs régimes d�assurance-
médicaments, 2001. <http://www.cpa.ca/pharmacaref.pdf>. 

9. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Pour de meilleurs soins à domicile et 
communautaires, 2001. <http://www.cpa.ca/homecaref.pdf>. 

10. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE. Pour de meilleurs soins de santé en régions 
rurales, 2002. <http://www.cpa.ca/ruralf.pdf>. 

Recherche en cours 
• On peut obtenir des renseignements sur les activités de recherche prévues liées aux 

ressources humaines de la santé en s�adressant à la Société canadienne de  
psychologie (www.cpa.ca). 

http://www.cpa.ca/pharmacaref.pdf
http://www.cpa.ca/homecaref.pdf
http://www.cpa.ca/ruralf.pdf
www.cpa.ca
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Tableaux de données 
Tableau Psych-1. Nombre de psychologues* autorisés actifs1 par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 
 1. Le terme « actif » fait référence aux psychologues autonomes ou à l�emploi d�organisations telles que les hôpitaux ou les cliniques. Les étudiants, les 

sociétés étrangères affiliées, les membres retraités, les membres à l�étranger et les membres honoraires sont exclus (voir les notes en bas de page 
pour connaître les exceptions). Certains psychologues occupent un emploi dans un secteur autre que celui de la santé. 

2.  Estimation. 
3.  Estimation de l�ICIS. 
4.  Les données de 1993 à 2001 sur la Saskatchewan tiennent compte uniquement des psychologues titulaires d�un doctorat et peuvent sous-estimer le 

nombre de psychologues qui exercent leur profession dans la province. 
5.  Les données de 2002 sur la Saskatchewan comprennent les psychologues titulaires d�une maîtrise et d�un doctorat. 
6.  Les données de 1994 à 2002 sur l�Alberta tiennent compte des psychologues actifs et inactifs (qui occupent un emploi ou sans emploi). 
7.  Les données de 1993 à 2002 sur la Nouvelle-Écosse tiennent compte des psychologues actifs et inactifs (qui occupent un emploi ou sans emploi). 
8.  Le Yukon n�est pas assujetti à la réglementation. 
9.  Les données de 1994 et de 1995 sur l�Ontario sont au 1er juillet; celles de 1996 à 1999 sont en date de septembre; les données de 2000 et de 

2001 sont en date d�octobre, et celles de 2002 sont au 31 mai. 
 10. Données au 31 mars. 
11.   Les données de 2001 et de 2002 sur l�Île-du-Prince-Édouard sont au 1er novembre et elles tiennent compte de cinq personnes qui travaillent à 

l�extérieur de la province. 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 27 3 28 3 29 3 30 3 31 3 185 186 195 210 221
Î.-P.-É. 13 14 14 15 15 19 22 21 22 11 28 11

N.-É.7 210 287 290 297 310 331 350 369 383 414
N.-B. 195 3 202 3 209 3 215 3 219 3 241 186 256 213 265 2

Qc 5 112 5 320 5 486 5 602 5 671 5 728 5 898 6 076 6 271 6 455
Ont.9 2 023 2 092 2 176 2 190 2 281 2 369 2 501 2 575 2 665 2 740
Man. 136 3 141 3 146 3 150 3 153 3 140 149 156 156 160
Sask.4 75 3 77 3 71 3 76 3 70 3 70 73 3 74 73 3 387 5

Alb.6 1 224 2 1 619 1 647 1 642 1 671 1 712 1 768 1 833 1 930 1 892
C.-B. 871 886 937 977 1 010 1 043 1 035 1 068 934 939
Yn8 7 3 8 3 8 3 8 3 8 3 8 3 8 3 8 3 8 3 8 3

T.N.-O.10 24 25 30 34 37 38 45 53 71 74

Canada 9 917 10 699 11 043 11 236 11 476 11 884 12 221 12 684 12 936 13 583
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Tableau Psych-2. Nombre de psychologues autorisés actifs par 100 000 habitants,  
par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarque 
Voir les remarques du tableau Psych-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau Psych-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 4,7 1 5,0 1 5,2 1 5,4 1 5,6 1 34,1 34,4 36,4 39,4 41,6
Î.-P.-É. 9,8 10,4 10,3 11,0 11,0 13,8 15,9 15,2 15,8 20,0
N.-É. 22,7 31,0 31,2 31,8 33,1 35,3 37,1 39,1 40,6 43,8
N.-B. 26,0 1 26,9 1 27,8 1 28,5 1 29,1 1 32,0 24,6 33,9 28,2 35,0
Qc 71,1 73,6 75,6 76,8 77,5 78,1 80,1 82,2 84,3 86,5
Ont. 18,8 19,2 19,7 19,6 20,2 20,7 21,6 21,9 22,3 22,6
Man. 12,2 1 12,6 1 12,9 1 13,2 1 13,5 1 12,3 13,0 13,6 13,6 13,9
Sask. 7,4 1 7,6 1 7,0 1 7,4 1 6,8 1 6,8 7,1 1 7,3 7,2 1 38,3
Alb. 45,5 59,5 59,7 58,5 58,3 58,4 59,3 60,4 62,5 60,5
C.-B. 24,0 1 23,7 24,4 24,9 25,3 26,0 25,6 26,2 22,7 22,6
Yn 24,5 1 25,1 1 25,0 1 25,1 1 25,8 1 25,8 1 26,1 1 26,5 1 26,6 1 26,9 1

T.N.-O. 59,5 60,7 72,1 81,6 89,3 92,9 109,8 129,2 172,4 178,6

Canada 34,4 36,7 37,5 37,7 38,1 39,2 39,9 41,1 41,4 43,2
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure Psych-1. Calculé à partir des données du tableau Psych-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure Psych-2. Calculé à partir des données du tableau Psych-2. 

Tableau Psych-1. Newfoundland Board of Examiners in Psychology, Prince Edward Island Psychologists 
Registration Board, Nova Scotia Board of Examiners in Psychology, Collège des 
psychologues du Nouveau-Brunswick, Ordre des psychologues de l�Ontario, Ordre 
des psychologues du Québec, Association des psychologues du Manitoba, College  
of Alberta Psychologists, College of Psychologists of British Columbia, ministère de  
la Santé et des Services sociaux, Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 
Saskatchewan College of Psychologists. 

Tableau Psych-2. Données calculées à partir du tableau Psych-1 et des estimations démographiques 
fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Professionnels 
des archives  
       médicales 

Définition 
Les professionnels des archives médicales, qui sont formés et autorisés en gestion de 
l�information sur la santé, englobent les gestionnaires et les techniciens de dossiers médicaux 
ainsi que les archivistes médicaux. 

Responsabilités/activités 
Les professionnels des archives médicales doivent planifier, diriger et régir les services 
responsables de la gestion des dossiers. Leurs responsabilités consistent notamment à : diriger et 
orienter le personnel chargé d�assurer la gestion des dossiers; planifier, administrer et vérifier les 
budgets établis pour les contrats, le matériel et l�approvisionnement; préparer les rapports; 
interviewer, embaucher et former le personnel; classer, codifier, faire des renvois et archiver les 
dossiers médicaux et les renseignements y afférents; maintenir des index pour les systèmes de 
classification; faire fonctionner les systèmes de recherche documentaire et répondre aux 
demandes d�information sur les dossiers médicaux; préparer les statistiques médicales, sociales 
et administratives; mettre en pratique leurs connaissances de la terminologie, de la physiologie et 
des traitements médicaux. 

Cadre d�exercice 
Ces professionnels travaillent dans des cadres très variés, notamment dans les hôpitaux, au sein 
d�organismes gouvernementaux, dans les établissements d�enseignement, les cliniques 
communautaires ou de santé, les cabinets d�avocats, les compagnies d�assurances, les sociétés 
pharmaceutiques, les organismes de soins primaires, les centres de soins infirmiers et les 
établissements de soins de longue durée. 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données du Collège des archivistes 
médicales du Canada (CAMC) et de l�Association canadienne interprofessionnelle des dossiers 
de santé (ACIDS), auprès desquels l�adhésion est volontaire dans l�ensemble du pays, à titre de 
source de données principale sur les professionnels des archives médicales. 

Source de données secondaire : Comme la classification type des professions de 1991 (CTP 1991) 
ne distingue pas suffisamment bien les professionnels des archives médicales, on n�a pas produit 
d�estimations à partir de l�Enquête sur la population active (EPA) et du Recensement. On a 
déterminé que les rubriques A114 « Directeurs/directrices des autres services administratifs » et 
B513 « Commis au classement et à la gestion des documents » de la CTP 1991 reposaient sur des 
assises trop larges pour permettre une comparaison raisonnable avec les données de la BDPS. 

Contexte réglementaire 
• Il n�existe actuellement aucune exigence réglementaire pour les professionnels des archives 

médicales puisque l�adhésion auprès du Collège des archivistes médicales du Canada 
(CAMC) et de l�Association canadienne interprofessionnelle des dossiers de santé (ACIDS)  
est volontaire dans toutes les provinces. Certains employeurs peuvent toutefois exiger la 
certification de l�ACIDS comme condition d�embauche. 

Tendances de l�effectif 
• Pour les gestionnaires de dossiers médicaux  et les professionnels des services d�information 

sur la santé, l�adhésion auprès du Collège donne droit à la désignation de certifié, tandis que 
pour les techniciens de dossiers médicaux, l�adhésion donne droit à la désignation d�associé. 
Pour de plus amples 
renseignements sur les 
désignations, veuillez 
communiquer avec le Collège 
des archivistes médicales du 
Canada (CAMC) et 
l�Association canadienne 
interprofessionnelle des 
dossiers de santé (ACIDS)  
à www.chra.ca. 

• Comme le montre la figure 
PAM-1, le nombre de 
professionnels des archives 
médicales inscrits auprès du 
CAMC a diminué de façon 
constante de 1993 à 2002. 
Cela représente une baisse de 
31,0 % du nombre de 
professionnels des archives 
médicales au cours de cette 
période de 10 ans. 

Figure PAM-1. Nombre de professionnels des archives 
médicales, Canada, 1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

www.chra.ca
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• Le tableau PAM-1 présente la répartition des professionnels des archives médicales par 
province de 1993 à 2002. Le nombre de ces professionnels a régressé dans toutes les 
provinces; les territoires ont par contre connu une légère augmentation (14,3 %). 

• Les tableaux PAM-2 et PAM-4 illustrent le nombre de gestionnaires de dossiers médicaux et 
de professionnels des services d�information sur la santé diplômés qui ont obtenu leur 
certification auprès du CAMC. Le tableau PAM-3 montre le nombre de techniciens de 
dossiers médicaux diplômés qui sont devenus associés au sein du CAMC. Il est à noter que le 
nombre de membres qui deviennent certifiés ou associés n�est pas nécessairement équivalent 
au nombre annuel de diplômés de chacun des établissements d�enseignement. Les 
gestionnaires et les techniciens de dossiers médicaux ainsi que les professionnels des services 
d�information sur la santé diplômés ne sont pas tenus de passer l�examen national pour 
travailler dans le domaine. Des employeurs peuvent toutefois l�exiger en guise de condition 
d�emploi. Certains établissements de niveau collégial ont abandonné le programme avant 
2001 en raison de sa transformation. Ces abandons peuvent avoir eu une incidence sur la 
taille de la réserve de finissants qui ont tenté d�obtenir le statut de certifié ou d�associé au 
cours des dernières années. 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Compte tenu de la nature volontaire des données recueillies, aucun ratio du nombre de 

professionnels par habitant n�a été produit. 

Accès au personnel 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Que savons-nous d�autre? 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2 Certificat collégial 

 

2 

0 5 10 15
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Modification des exigences en matière de formation 
• À l�heure actuelle, on ne prévoit aucune modification. 

Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des professionnels des 
archives médicales et dont la lecture est recommandée  
aux planificateurs des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun 

renseignement à ce sujet. 

Recherche en cours 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun 

renseignement à ce sujet. 

 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 
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Tableaux de données 
Tableau PAM-1.  Nombre total de membres certifiés et associés du Collège des archivistes médicales 

du Canada et de l�Association canadienne interprofessionnelle des dossiers de 
santé1 par province/territoire, Canada, 1993-2002*  

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend des données sur les membres volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 

d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes 
méthodologiques et toutes les remarques qui accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent 
la présence de données sur des adhésions volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant 
qui établissent la source de l�estimation, c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

.. Information non disponible. 
1. L�adhésion auprès du CAMC et de l�ACIDS est volontaire dans toutes les provinces et tous les territoires. 
2. Depuis 2001, les gestionnaires et les techniciens de dossiers médicaux ont été réunis sous la fonction d�archiviste médical. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 50 50 52 56 51 49 42 42 38 34

Gestionnaires de dossiers médicaux 15 15 17 16 16 15 15 15 16 14

Techniciens de dossiers médicaux 35 35 35 40 35 34 27 27 20 18
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 2 2

Î.-P.-É. 19 19 21 20 15 13 16 17 15 15

Gestionnaires de dossiers médicaux 7 9 9 9 7 6 7 6 6 6

Techniciens de dossiers médicaux 12 10 12 11 8 7 9 11 9 9
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 0 0

N.-É. 216 212 202 198 184 180 173 167 155 149

Gestionnaires de dossiers médicaux 93 96 95 93 90 91 90 86 75 68

Techniciens de dossiers médicaux 123 116 107 105 94 89 83 81 77 76
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 3 5

N.-B. 119 109 111 111 99 99 99 103 94 99

Gestionnaires de dossiers médicaux 45 38 42 40 35 36 38 43 36 37

Techniciens de dossiers médicaux 74 71 69 71 64 63 61 60 56 57
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 2 5

Qc 100 104 99 105 57 37 28 26 22 18

Gestionnaires de dossiers médicaux 88 93 91 98 49 31 24 23 19 16

Techniciens de dossiers médicaux 12 11 8 7 8 6 4 3 3 2
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 0 0

Ont. 1 445 1 415 1 404 1 324 1 267 1 153 1 131 1 086 1 094 1 124

Gestionnaires de dossiers médicaux 512 509 507 485 472 429 426 410 400 387

Techniciens de dossiers médicaux 933 906 897 839 795 724 705 676 660 640
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 34 97

Man. 170 160 165 154 129 120 110 116 87 99

Gestionnaires de dossiers médicaux 36 37 33 31 28 24 24 23 21 21

Techniciens de dossiers médicaux 134 123 132 123 101 96 86 93 65 64
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 1 14

Sask. 269 270 267 262 262 265 259 259 224 214

Gestionnaires de dossiers médicaux 124 128 131 131 133 137 131 131 112 100

Techniciens de dossiers médicaux 145 142 136 131 129 128 128 128 106 97
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 6 17

Alb. 595 642 503 461 442 484 324 308 307 289

Gestionnaires de dossiers médicaux 255 341 220 208 198 186 148 140 130 119

Techniciens de dossiers médicaux 340 301 283 253 244 298 176 168 169 149
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 8 21

C.-B. 480 472 455 431 434 413 388 376 351 342

Gestionnaires de dossiers médicaux 285 285 276 270 281 267 245 233 212 194

Techniciens de dossiers médicaux 195 187 179 161 153 146 143 143 126 107
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 13 41

Yn et T.N.-O. 20 22 24 21 25 22 21 22 25 23

Gestionnaires de dossiers médicaux 8 9 11 10 10 11 10 9 9 7

Techniciens de dossiers médicaux 12 13 13 11 15 11 11 13 14 12
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 2 4

Canada 3 483 3 475 3 303 3 143 2 965 2 835 2 591 2 522 2 412 2 406

Gestionnaires de dossiers médicaux 1 468 1 560 1 432 1 391 1 319 1 233 1 158 1 119 1 036 969

Techniciens de dossiers médicaux 2 015 1 915 1 871 1 752 1 646 1 602 1 433 1 403 1 305 1 231
Archivistes médicaux2 .. .. .. .. .. .. .. .. 71 206
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Tableau PAM-2. Nombre de gestionnaires de dossiers médicaux diplômés ayant obtenu leur  
certification1, par école d�obtention du diplôme, Canada, 1993-2000 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
1. Ne comprend que les diplômés qui se sont inscrits au CAMC ou à l�ACIDS lors de l�année d�obtention du diplôme et qui ont été acceptés à titre de 

certifiés. N�équivaut pas nécessairement au nombre annuel de diplômés pour chaque établissement. 
2. Devenu par la suite le Queen Elizabeth II Health Sciences Centre. 
3. Programme d�autoformation, suivi d�un examen de niveau menant à l�obtention de la désignation de certifié. 
4. Programme abandonné. 
5. Estimation de l�ICIS. 
 
 
Tableau PAM-3. Nombre de techniciens de dossiers médicaux diplômés devenus associés1,  

par école d�obtention du diplôme, Canada, 1993-2000 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
1. Ne comprend que les diplômés qui se sont inscrits au CAMC ou à l�ACIDS lors de l�année d�obtention du diplôme et qui ont été acceptés à titre 

d�associés. N�équivaut pas nécessairement au nombre annuel de diplômés pour chaque établissement. 
2. Devenu par la suite le Queen Elizabeth II Health Sciences Centre. 
3. Programme abandonné. 
 
 

Établissement d'enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

N.-É.
School of Health Record Science2 3 3 4 1 0 1 0 3 0 

Ont.
Collège Algonquin des arts appliqués et de technologie, Ottawa 5 4 3 1 3 0 3 0 0 
Niagara CAAT, Welland 15 9 14 7 0 0 1 0 
Fanshawe CAAT, London 9 8 6 5 8 0 3 0 0 
George Brown CAAT, Toronto 17 28 22 35 12 1 0 0 3

Confederation College 8 7 7 6 12 2 2 0 

Man.
Red River Community College 17 12 10 10 0 13 0 16 

Sask.
SIAST 2 4 1 4 0 0 8 0 

Alb.
S.A.I.T. 18 19 14 18 12 9 6 13 
N.A.I.T. 0 0 0 3 0 3 0 0 0 

C.-B.
Douglas College 8 9 4 2 0 3 0 0 0 

Association canadienne des soins de santé 107 12 53 39 46 41 42 64 

Canada 209 115 138 131 90 67 59 93 

Établissement d�enseignement 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

N.-É.

School of Health Record Science 2 6 5 8 5 9 3 1 0

Qc

Collège Ahuntsic 34 30 29 34 41 32 24 34

Collège Laflèche 22 28 27 23 27 5 39 23 14

Collège de l'Assomption .. .. 0 6 1 0 0 ..

Ont.

Collège Algonquin des arts appliqués et de technologie 8 13 22 13 13 1 0 4 0

George Brown CAAT 8 20 10 16 21 7 16 8

Sask.

SIAST 8 8 11 8 8 10 7 7

Alb.

N.A.I.T. 16 17 13 1 0 0 4 0 0

C.-B.

Douglas College 17 8 8 14 12 12 1 1

Passage de associé à certifié 3 1 .. .. .. .. .. .. ..

Canada 120 129 128 120 132 104 72 64
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Tableau PAM-4. Nombre de professionnels des services d�information  
sur la santé diplômés1 ayant obtenu leur certification2,  
par école d�obtention du diplôme, Canada, 2001-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
1. Les programmes d�études portent maintenant le nom de services d�information sur la santé. 
2. Ne comprend que les diplômés qui se sont inscrits au CAMC ou à l�ACIDS lors de l�année d�obtention du  

diplôme et qui ont été acceptés à titre de certifiés. N�équivaut par nécessairement au nombre annuel  
de diplômés pour chaque établissement. 

3. Il n�y a pas de diplômés en 2001 puisque les étudiants ne sont acceptés qu�à tous les deux ans. La  
promotion la plus récente remonte à 2002. 

C.-B.

Douglas College 2 24 

Ont.

George Brown College 22 19 

Man.

Red River Community College 0 3 13 

Sask.

SIAST-Wascana Campus 6 10 

Association canadienne des soins de santé 57 124 

Canada 87 190 

2001 2002
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Notes en fin de texte 

Sources 

Figure PAM-1. Calculé à partir des données du tableau PAM-1. 

Figure PAM-2. Calculé à partir des données du tableau PAM-2. 

Tableau PAM-1. Collège des archivistes médicales du Canada (CAMC). 

Tableau PAM-2. Collège des archivistes médicales du Canada (CAMC). 

Tableau PAM-3. Collège des archivistes médicales du Canada (CAMC). 

Tableau PAM-4. Collèges et universités individuels, Association canadienne des soins de santé. 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

   

Sages-femmes 
Définition 
Les sages-femmes sont des praticiennes indépendantes qui prodiguent une gamme complète  
de soins aux femmes et à leurs bébés pendant la grossesse, le travail, l�accouchement et la 
période postnatale. 

Responsabilités/activités 
La sage-femme offre une supervision, des soins et des conseils aux femmes pendant leur 
grossesse, le travail et la période postnatale, ce qui comprend le déroulement des accouchements 
sous sa responsabilité ainsi que les soins aux nouveau-nés et aux nourrissons. Ces soins englobent 
les mesures préventives, la détection d�états anormaux chez la mère et l�enfant, la prestation d�aide 
médicale et l�exécution de mesures d�urgence en l�absence d�aide médicale. La sage-femme joue 
également un rôle important en orientation et en éducation sanitaires, non seulement pour les 
femmes dont elle a soin, mais également pour la famille et la collectivité. Cette tâche comprend 
souvent l�éducation prénatale et la préparation au rôle parental et s�étend à certains domaines de 
la gynécologie, de la planification familiale et des soins aux enfants. 

Cadre d�exercice 
La sage-femme peut exercer dans les hôpitaux, les cliniques, les services de santé, les maisons 
des naissances, à domicile, ainsi que dans tout autre service. 
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M 

Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
sages-femmes. 

Source de données secondaire : Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active (EPA) reposent sur la rubrique D232 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Sages-femmes et praticiens/praticiennes de médecines douces ». 

Contexte réglementaire 
• Le contexte réglementaire des sages-femmes a connu des changements considérables de 

1993 à 2002, surtout ces cinq dernières années.  

• En 1994, l�Ontario a été la première province à adopter des mesures législatives qui ont fait 
en sorte que l�adhésion auprès d�un organisme provincial ou territorial de délivrance des 
permis devienne une condition d�emploi pour les sages-femmes. Depuis ce temps, la 
pratique a été réglementée dans quatre autres provinces, la plus récente étant le Manitoba en 
l�an 2000 (au moment de publier ces lignes, les Territoires du Nord-Ouest étaient en voie de 
réglementer la profession de sage-femme). 

• Bien que les sages-femmes soient réglementées dans cinq provinces, des praticiennes non 
réglementées exercent la profession de sage-femme au Canada depuis des années.  

• La progression constante notée dans les données de la BDPS et illustrée dans la figure SF-1 
peut refléter, en partie, les modifications apportées à la législation plutôt que l�augmentation 
réelle du nombre de sages-femmes de la main-d��uvre. 

 
Tendances de l�effectif 
! La figure SF-1 illustre que, au cours des années communes comparables de 1996 et 2001, le 

nombre de sages-femmes autorisées actives tiré de la BDPS a augmenté de 124,2 % (cette 
hausse peut refléter les changements récents dans le contexte réglementaire de la profession 
de sage-femme plutôt qu�une augmentation réelle du personnel, et les comparaisons à 
l�échelle nationale à l�aide des données de la BDPS peuvent ne pas être appropriées à ce 
moment-ci). Les estimations du Recensement sur le nombre de sages-femmes qui occupent 
un emploi au Canada ont progressé de 62,5 % entre 1996 et 2001, et les estimations de 
l�Enquête sur la population active ont connu une hausse de 30,0 % pendant la même période 
(veuillez noter que les coefficients de variation [CV] ont indiqué que les estimations de l�EPA 
peuvent être utiles, mais qu�elles comportent toutefois un niveau d�erreurs qui les rend peu 
fiables � voir l�annexe D). 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.

Première 
année de 
réglementation 

NR NR NR NR 1999 1994 2000 NR 1998 1998 NR NR NR 

NR = Non réglementée en  2002. 
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! Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la population active dépassent largement 
le dénombrement de sages-femmes autorisées actives de la BDPS. Cet écart peut s�expliquer 
par le fait que les données administratives de la BDPS reflètent que l�adhésion auprès d�un 
organisme de réglementation ou délivrance des permis n�est devenue une condition d�emploi 
que récemment dans cinq provinces canadiennes. Dans les provinces ou les territoires où il 
n�existe pas de réglementation, les personnes qui ont reçu une formation de sages-femmes 
dans un autre territoire ou à l�extérieur du Canada, ou celles qui ne possèdent pas de 
formation officielle, peuvent mentionner dans les sondages qu�elles travaillent à titre de 
sages-femmes. 

• Les données de la BDPS présentées dans la figure SF-1 et le tableau SF-1 peuvent sous-
estimer le nombre de personnes qui exercent activement la profession de sage-femme dans 
les provinces ou les territoires où aucune réglementation exigeant l�obtention d�un permis en 
guise de condition d�emploi n�est en place.  

• Le tableau SF-1 présente la 
répartition des sages-femmes par 
province de 1993 à 2002.  
Parmi les cinq provinces 
réglementées, le nombre de 
sages-femmes en exercice a 
progressé en Ontario, au 
Québec, au Manitoba et en 
Colombie-Britannique depuis la 
première année de 
réglementation de chacune de 
ces provinces. De 1994 à 2002, 
leur nombre a augmenté en 
Ontario. Depuis leur 
réglementation en 1998, le 
nombre de sages-femmes actives 
en Colombie-Britannique a 
grimpé de 40,8 %. Au Québec, il 
a connu une hausse de 10,9 % 
depuis leur réglementation en 1999, tandis qu�au Manitoba, il n�a progressé que de 
4,0 % depuis leur réglementation en 2000. Le nombre de sages-femmes réglementées  
en Alberta n�a pas changé de 1998 à 2002 (voir la section Accès au personnel pour plus  
de détails). 

Figure SF-1. Nombre de sages-femmes selon des sources 
de données choisies, Canada, 1994-2002 

- 

2 000 

4 000 

6 000 

8 000 

BDPS  130    146    165    207    265    310    356    370    413   

EPA  -   2 100   3 000   2 000   2 200    3 600    4 700    3 900   6 500   

Recensement 2 895    4 705   

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

- -     - -  Le CV indique que l'estimation tirée de l'EPA n'est peut-être pas fiable.

Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada.
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Les données sur les sages-femmes provenant de la BDPS constituent une base insuffisante 

pour permettre une comparaison avec la population à l�échelle nationale. Des analyses 
peuvent être possibles pour certaines provinces pour les années pendant lesquelles une 
réglementation était en place.  

Accès au personnel** 
• Les femmes peuvent prendre rendez-vous directement avec une sage-femme dès la 

conception ou pendant leur grossesse.  

• Les sages-femmes sont subventionnées par le gouvernement en Colombie-Britannique, au 
Manitoba, en Ontario et au Québec. En Alberta, les sages-femmes doivent facturer leurs 
services directement aux femmes. Au moment de publier ces lignes, l�Association canadienne 
des sages-femmes (CAM) a signalé que le nombre de sages-femmes en Alberta avait chuté 
de façon spectaculaire en 2003 (veuillez communiquer avec l�Association canadienne des 
sages-femmes, à l�adresse www.canadianmidwives.org, pour plus de détails). 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• La plus grande sensibilisation des clientes en ce qui concerne la profession de sage-femme. 

• Le nombre décroissant de médecins prêts à prodiguer des soins obstétricaux. 

• L�accumulation grandissante de preuves de résultats positifs chez la mère et le nouveau-né 
(p. ex. des ratios d�intervention moins élevés et des ratios d�allaitement plus élevés). 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des sages-femmes est passé de 43 à 44 ans entre 1996 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• Les données du Recensement de 2001 indiquent que les trois quarts des sages-femmes au 
Canada étaient des femmes (source : données tirées du Recensement, Statistique Canada). 
L�Association canadienne des sages-femmes a toutefois signalé que pratiquement toutes les 
sages-femmes sont des femmes.  

• Le nombre de diplômées des programmes pour sages-femmes par école d�obtention du 
diplôme est présenté au tableau SF-2. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des sages-femmes [ACSF] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

www.canadianmidwives.org
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Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

4 Diplôme de premier cycle ou équivalent (Colombie-Britannique, Alberta,  
Québec, Ontario). 

Variable Le Manitoba dispose d�une clause conditionnelle pour les sages-femmes qui ont reçu 
une formation d�apprenties. 

Pour les sages-
femmes 

formées à 
l�extérieur du 

Canada 
1-2 ans 

Des processus d�évaluation des connaissances et de l�expérience acquises se font en 
Colombie-Britannique, au Manitoba et au Québec pour les sages-femmes formées à 
l�étranger. L�Université Ryerson, en Ontario, offre le programme international 
d�inscription anticipée pour les sages-femmes formées à l�étranger. 

 
Modifications des exigences en matière de formation 
• À l�heure actuelle, on ne prévoit aucune modification aux exigences en matière de formation 

ni dans les provinces ou territoires où la profession de sage-femme est réglementée, ni à 
l�échelle nationale. 

• Dans les provinces ou les territoires où la profession de sage-femme n�est pas réglementée, 
la formation requise n�est ni précisée ni connue. 

 
Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, il n�existe aucune spécialité autorisée. 

0 5 10 15

4  

Années de formation postsecondaire
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des sages-femmes et dont la 
lecture est recommandée** aux planificateurs des ressources 
humaines de la santé.   

Rapports de recherche 
1. JUDE KORNELSON. Midwifery in Canada: An 

Environmental Scan of Professional Data, Centre 
d�excellence de la Colombie-Britannique pour la santé 
des femmes, Association canadienne des sages-
femmes, 2003. CAM admin@canadianmidwives.org. 

Recherche en cours 
1. Proposition présentée le 31 mars 2003 à la Division des 

ressources humaines en santé, de Santé Canada, pour une enquête plus poussée sur les 
sages-femmes canadiennes. Communiquez avec l�Assocation canadienne des sages-femmes 
à l�adresse admin@canadianmidwives.org ou avec Kim Campbell au (604) 859-0777. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des sages-femmes [ACSF] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des 
personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt du 
lecteur et uniquement à titre indicatif. 
Les principaux intéressés conservent 
tous les privilèges qui accompagnent 
les droits d�auteur. Les 
renseignements donnés ne sont  
pas complets. 

mailto:admin@canadianmidwives.org
mailto:admin@canadianmidwives.org
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Tableaux de données 
Tableau SF-1. Nombre de sages-femmes autorisées actives* par province/territoire,  

Canada, 1993-2002 

 Source: BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

Depuis 2002, cinq provinces sont réglementées : l�Ontario, le Manitoba, la Colombie-Britannique, l�Alberta et le Québec. 
..  Information non disponible. 
1. Données de 2001 sur le Québec au 1er octobre; données de 2002 au 7 septembre. 
2. Données sur l�Ontario au 1er janvier. 
3.  Données sur le Manitoba au 13 juin; données à partir de 2001 au 31 mars de l�année suivante (c.-à-d. que les données de 2001 sont au 

31 mars 2002). 
4.  Données sur l�Alberta au 30 avril. L�Alberta Health and Wellness a indiqué que le nombre de sages-femmes autorisées en Alberta a diminué de façon 

importante en 2003. 
5.  Données sur la Colombie-Britannique au 31 mars. 
6.  Comprend le dénombrement au Nunavut. 
7.  Estimation. 
8.  Comprend les adhérentes sous condition. 
9. Les données de 2001 et de 2002 sur la Saskatchewan sont à compter de septembre.  
 

Tableau SF-2.  Nombre de diplômées des programmes pour sages-femmes par école d�obtention du 
diplôme, Canada, 1996-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
On a lancé un programme à Trois-Rivières.  
Le programme de l�Université de la Colombie-Britannique décernera ses 10 premiers diplômes en 2005.  
Le programme peut connaître des modifications en Ontario et au Manitoba; veuillez communiquer avec la CAM pour plus de détails. 
1.  Il y a eu peu de diplômées cette année-là en raison du prolongement de la durée du programme en 1998, qui est passée de deux à trois ans.  

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Î.-P.-É. 1 1 1 1 0 0 0 0 0 1
N.-É. .. .. .. .. 15 .. .. 2 2 2
N.-B. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Qc1 .. 20 7 35 7 37 7 38 7 43 7 55 62 56 61
Ont.2 57 68 70 87 115 136 165 177 190 219
Man.3 7 7 7 7 5 7 5 7 5 7 7 7 7 7 25 24 26
Sask. 5 5 6 6 6 5 6 5 5 9 5 9

Alb.4 25 28 28 28 27 24 23 20 22 24
C.-B.5 .. .. .. .. .. 49 8 53 8 61 8 65 8 69 8

Yn .. .. .. .. .. .. .. 2 2 2
T.N.-O.6 1 1 1 1 1 1 1 2 4 4

Canada 96 130 146 165 207 265 310 356 370 413

1996 1997 1998 1999 2000 1 2001 2002

Établissement d�enseignement

Université Laurentienne 5 6 10 5 1 2 7
Université McMaster 6 10 11 11 1 8 18
Université Ryerson 8 6 3 12 5 11 8

Canada 19 22 24 28 7 21 33
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Notes en fin de texte 
Sources  

Figure SF-1. Calculé à partir des données du tableau SF-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Tableau SF-1. Données fournies par l�Association canadienne des sages-femmes et par les 
associations provinciales : Newfoundland and Labrador Association of Midwives, Prince 
Edward Island Association of Midwives, Association of Nova Scotia Midwives, Association 
des sages-femmes du Nouveau-Brunswick, Ordre des sages-femmes du Québec, Ordre 
des sages-femmes de l�Ontario, Ordre des sages-femmes du Manitoba, Midwives 
Association of Saskatchewan, Midwifery Alberta Health and Wellness, College of 
Midwives of British Columbia. 

Tableau SF-2. Universités individuelles.  



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Technologues de 
laboratoire médical 

Définition 
Les technologues de laboratoire médical font des tests en laboratoire qui aident les médecins et 
autres professionnels de la santé à diagnostiquer et à traiter les patients.  

Responsabilités/activités 
Les responsabilités du technologue de laboratoire médical consistent notamment à : effectuer et 
interpréter des tests de diagnostic sur du sang, des tissus et des liquides organiques; cultiver, isoler 
et identifier des bactéries, des champignons, des virus et des parasites qui envahissent l�organisme; 
compter les globules sanguins, reconnaître les anomalies et signaler les modifications des 
globules; déterminer le groupe sanguin et procéder à des épreuves de compatibilité croisée pour 
les transfusions; disposer les tissus en sections, colorer et préparer les spécimens aux fins d�examen 
au microscope. Les spécialités de la technologie de laboratoire médical comprennent la cytologie 
diagnostique, soit l�étude des cellules prélevées de l�organisme afin de détecter le cancer, et la 
génétique clinique, c�est-à-dire l�investigation en laboratoire de la source de la maladie génétique.  

Cadre d�exercice 
La plupart des technologues de laboratoire médical travaillent dans des hôpitaux ou des 
laboratoires gouvernementaux, des cliniques médicales privées, des cliniques de santé publique 
ou des laboratoires offrant des services de transfusion sanguine. 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
technologues de laboratoire médical. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, toutes 
deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la population 
active reposent sur la rubrique D211 de la classification type des professions de 1991, intitulée 
« Technologues de laboratoire médical et assistants/assistantes en pathologie ». 

Contexte réglementaire 
• L�adhésion auprès de la Société canadienne de science de laboratoire médical (SCSLM)  

est volontaire. 

• Jusqu�en 2002, l�adhésion auprès de l�organisme provincial (société ou ordre) était 
obligatoire afin d�exercer à titre de technologues de laboratoire médical en Ontario, au 
Québec, en Saskatchewan, au Nouveau-Brunswick et en Alberta. Cette réglementation 
s�applique également à la Nouvelle-Écosse depuis 2003. 

• Veuillez noter que, comme l�adhésion auprès des associations provinciales n�est pas obligatoire 
dans toutes les provinces, le dénombrement des membres présenté au tableau TLM-1 pour 
Terre-Neuve-et-Labrador, l�Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, le Manitoba, la 
Colombie-Britannique et les Territoires est uniquement fondé sur une adhésion volontaire.  

 

Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes comparables de 1996 et 2001, le nombre de technologues 

de laboratoire médical autorisés tiré de la BDPS a diminué de 4,8 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre de technologues de laboratoire médical qui occupent un emploi 
au Canada ont progressé de 2,9 %, et les estimations de l�Enquête sur la population active 
ont indiqué une hausse de 28,1 % lorsqu�on a comparé ces deux années. 

! Les estimations du Recensement portant sur les technologues de laboratoire médical qui 
occupent un emploi au Canada étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours 
des deux années communes comparables : inférieures de 7,9 % en 1996 et de moins de 1 % 
en 2001. Comparativement au dénombrement de la BDPS, les estimations de l�EPA pour les 
mêmes années étaient inférieures de 28,4 % en 1996 et de 3,5 % en 2001.  Bien qu�au cours 
de certaines périodes, les estimations de l�EPA aient semblé suivre la tendance observée dans 
les données de la BDPS, dans l�ensemble elles ne l�ont pas suivi au cours de la période de 
1993 à 2002.  

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn. T.N.-O. Nun.

Première année 
de 
réglementation 

NR NR NR 
1992/
1973 
(titre) 

1982* 1994 NR 1996 2002 NR NR NR NR 

NR = Non réglementée en 2002. 

*(examens hématologiques) 
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• Comme le montre la figure  
TLM-1, le nombre de 
technologues de laboratoire 
médical, tel qu�il est indiqué 
dans la BDPS, a fluctué de  
1993 à 2002. Dans l�ensemble, 
la profession a connu une 
diminution de 5,8 % du nombre 
de technologues de laboratoire 
médical au cours de cette 
période de 10 ans.  

• Le tableau TLM-1 présente la 
répartition des technologues de 
laboratoire médical par province 
de 1993 à 2002. Seules trois 
provinces ont connu une 
croissance positive pendant  
cette période de 10 ans, soit 
Terre-Neuve-et-Labrador (34,1 %), le Québec (16,1 %) et le Nouveau-Brunswick (1,2 %). 
L�Alberta (17,8 %) a enregistré la plus forte baisse en pourcentage. 

• Comme l�indique la BDPS, une tendance à la baisse s�est manifestée en 1995 pour se 
poursuivre jusqu�en 2000, au moment où le nombre de technologues de laboratoire médical 
a commencé à croître.  

 

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Le taux de croissance des 

technologues de laboratoire 
médical, tel qu�il est mentionné 
dans la BDPS, a été inférieur à 
celui de la population, ce qui a 
engendré une diminution du 
nombre de technologues de 
laboratoire médical par 100 000 
habitants dans l�ensemble du 
Canada. Le nombre de 
technologues de laboratoire 
médical par 100 000 habitants 
au Canada a diminué de 
13,6 %, passant de 68,2 en 
1993 à 58,9 en 2002 (voir la 
figure TLM-2 et le tableau  
TLM-2). Au cours de cette  
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %. 

Figure TLM-1. Nombre de technologues de laboratoire 
médical selon des sources de données 
choisies, Canada, 1993-2002 

-

5 000

10 000

15 000

20 000

BDPS 19 659 19 877 19 190 18 847 17 945 17 534  17 468  17 789  17 935 18 519 

EPA 14 300 14 400 13 700 13 500 19 100 14 200  15 600  16 600  17 300 15 400 

Recensement 17 355  17 865 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

Figure TLM-2. Nombre de technologues de laboratoire 
médical autorisés actifs* par 100 000 
habitants, Canada, 1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition 
d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient 
être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les 
remarques qui accompagnent les tableaux). 
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• Le tableau TLM-2 montre qu�en 2002, le ratio de la majorité des provinces était équivalent 
ou supérieur au ratio canadien de technologues de laboratoire médical par 100 000 
habitants. Il était inférieur dans seulement trois provinces : la Colombie-Britannique (58,7), 
l�Ontario (57,3) et le Québec (38,3). 

Accès au personnel 
• Le technologue de laboratoire médical offre ses services à la demande d�un médecin attitré 

ou de tout autre fournisseur de soins de santé autorisé (les médecins sont la principale source 
des demandes). 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des technologues de laboratoire médical est passé de 37 à 41 ans entre 1991 

et 2001. (Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.)  

• En 2001, la plupart (80,6 %) des personnes qui exerçaient la profession de technologue de 
laboratoire médical étaient des femmes. (Source : données tirées du Recensement,  
Statistique Canada.) 

 
Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2-4 
Un diplôme décerné dans le cadre d�un programme de formation canadien agréé 
(la durée varie selon le programme). Renseignements sur les programmes 
individuels : http://www.csmls.org/french/carriere.htm. 

 
La spécialité génétique clinique est uniquement offerte en Ontario et  
en Colombie-Britannique. 

 
Modification des exigences en matière de formation 
• Pour obtenir de l�information, communiquez avec la SCSLM à l�adresse www.csmls.org. 

Spécialités autorisées possibles 
• Technologie générale de laboratoire médical 

• Cytologie diagnostique 

• Génétique clinique 
 

2-4 

0 5 10 15

Années de formation postsecondaire

http://www.csmls.org/french/carriere.htm
www.csmls.org
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des technologues de 
laboratoire médical et dont la lecture est recommandée** 
aux planificateurs des ressources humaines de la santé.   

Rapports de recherche 
1. KURT DAVIS. Medical Laboratory Technologists National 

Human Resources Review�Nation-wide Alert, Canadian 
Journal of Medical technology, juin 2002, accessible en 
ligne à l�adresse http://www.csmls.org/english/pdf/ 
annoncements/2002review-eng.pdf. 

2. SCSLM. Medical Laboratory Technologists National 
Human Resources Review�A Call for Action, avril 2001, 
accessible en ligne à l�adresse 
http://www.csmls.org/english/pdf/annoncements/ 
csmls-hr-report.pdf. 

3. Planning and Education for Medical Laboratory Technologists in Ontario, ministère de la 
Santé de l�Ontario, diffusion publique, printemps 2003. 

4. SANTÉ CANADA. Analyse de la conjecture des questions liées aux ressources humaines qui 
touchent les technologues de laboratoire médical et les technologues en radiation médicale 
(mise à jour), stratégies en évaluation pour le Comité consultatif des ressources humaines en 
santé, Santé Canada, 2001 (diffusé en 2002). 

5. SANTÉ CANADA. Analyse de la conjecture des questions liées aux ressources humaines qui 
touchent les technologues de laboratoire médical et les technologues en radiation médicale, 
stratégies en évaluation pour le Comité consultatif des ressources humaines en santé, Santé 
Canada, 1998. 

6. CSMLS New Graduate Employment Survey 2002, Canadian Journal of Medical Laboratory 
Science, 65, 2003. 

Recherche en cours 
1. MOIRA GRANT, KURT DAVIS. Clinical Placements for Medical Laboratory Technologists�

Costs, Benefits and Alternatives, projet actuellement à la recherche d�une source de 
financement, personne-ressource : Kurt Davis, SCSLM : 1-800-263-8277, poste 11, courriel : 
khdavis@csmls.org, site Web : www.csmls.org. 

2. New Graduate Employment Uptake, étude permanente annuelle par la SCSLM, personne-
ressource : Kurt Davis, SCSLM : 1-800-263-8277, poste 11, courriel : khdavis@csmls.org, 
site Web : www.csmls.org. 

 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de la 

Société canadienne de science de laboratoire médical [SCSLM] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt du 
lecteur et uniquement à titre indicatif. 
Les principaux intéressés conservent 
tous les privilèges qui accompagnent 
les droits d�auteur. Les 
renseignements donnés ne sont  
pas complets. 

http://www.csmls.org/english/pdf/annoncements/2002review-eng.pdf
http://www.csmls.org/english/pdf/annoncements/csmls-hr-report.pdf
mailto:khdavis@csmls.org
mailto:khdavis@csmls.org
www.csmls.org
www.csmls.org
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Tableaux de données 
Tableau TLM-1. Nombre de technologues de laboratoire médical autorisés actifs* par 

province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous. 

1. Les données du Nouveau-Brunswick sont fournies par l�Association des technologistes de laboratoire médical du Nouveau-Brunswick (ATLMNB), un 
organisme de réglementation auprès duquel il est obligatoire d�obtenir un permis afin d�exercer dans cette province. Les particuliers qui ont droit à 
l�adhésion en vertu d�une clause « des droits acquis » ne sont pas compris dans ce dénombrement. 

2.  Les données sur le Québec sont fournies par l�Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec (OPTMQ), l�organisme de réglementation 
provincial depuis 1973. Les données sont au 31 mars. Les chiffres de l�OPTMQ pour le Québec sont peu élevés puisque l�adhésion obligatoire à cet 
organisme est encore en voie de prendre effet. 

3. Les données de 1994 à 2002 sur l�Ontario sont fournies par l�Ordre des technologistes de laboratoire médical de l�Ontario, un organisme de 
réglementation auprès duquel il est obligatoire d�obtenir un permis afin d�exercer dans cette province. 

4. Les données de 1996 à 2002 sur la Saskatchewan sont fournies par la Saskatchewan Society of Medical Laboratory Technologists, un organisme de 
réglementation auprès duquel il est obligatoire d�obtenir un permis afin d�exercer dans cette province.  

5. L�Alberta Society of Medical Laboratory Technologists (ASMLT) est un organisme professionnel auprès duquel il est obligatoire d�obtenir un permis 
depuis 2002. Les données pour les années 1994 à 2002 sont toutefois une estimation fournie par l�ASMLT.  

6. L�augmentation peut être attribuable aux mesures législatives imminentes et au fait que les employeurs commencent à exiger que les technologues de 
laboratoire médical soient autorisés. 

 
Tableau TLM-2. Nombre de technologues de laboratoire médical autorisés actifs par  

100 000 habitants, par province/territoire, Canada, 1993-2002  

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarque 
Voir les remarques du tableau TLM-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau TLM-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations 
démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 267 299 304 325 318 313 329 319 349 358
Î.-P.-É. 116 108 104 107 102 104 103 105 102 96
N.-É. 897 869 847 799 773 750 754 747 792 821
N.-B.1 642 647 649 662 632 623 623 643 647 650
Qc2 2 464 2 424 2 383 2 366 2 469 2 606 2 694 2 724 2 810 2 860
Ont.3 7 510 8 242 8 247 8 139 7 684 7 351 7 166 7 023 6 846 6 934
Man. 1 083 1 069 1 039 1 010 974 926 938 952 943 952
Sask.4 1 103 1 026 998 951 946 927 954 972 967 962
Alb.5 2 615 2 300 1 800 1 812 1 462 1 432 1 450 1 843 6 1 995 2 149
C.-B. 2 915 2 848 2 771 2 630 2 538 2 457 2 409 2 416 2 443 2 437
Yn et T.N.-O. 47 45 48 46 47 45 48 45 41 40

Canada 19 659 19 877 19 190 18 847 17 945 17 534 17 468 17 789 17 935 18 519

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 46,2 52,4 53,9 58,3 57,8 57,6 60,9 59,5 65,4 67,4
Î.-P.-É. 87,2 80,4 76,7 78,4 74,5 75,8 74,6 75,8 73,2 68,4
N.-É. 96,9 93,7 91,1 85,6 82,6 80,0 80,0 79,2 83,9 86,9
N.-B. 85,6 86,1 86,3 87,9 83,8 82,7 82,4 85,1 85,7 85,9
Qc 34,3 33,6 32,8 32,5 33,8 35,5 36,6 36,8 37,8 38,3
Ont. 69,9 75,7 74,8 72,9 67,9 64,3 61,8 59,6 57,2 57,3
Man. 96,7 95,0 91,9 89,0 85,7 81,3 82,0 83,0 82,1 82,8
Sask. 109,5 101,4 98,2 93,2 92,4 90,3 93,2 95,3 95,3 95,2
Alb. 97,3 84,5 65,2 64,6 51,0 48,8 48,7 60,8 64,6 68,7
C.-B. 80,3 76,2 72,3 67,0 63,7 61,3 59,6 59,3 59,3 58,7
Yn et T.N.-O. 66,8 62,9 65,7 62,4 64,1 62,5 67,0 63,1 57,5 56,2

Canada 68,2 68,2 65,1 63,3 59,6 57,8 57,1 57,6 57,5 58,9
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Tableau TLM-3. Nombre de candidats à l�examen de certification générale de la SCSLM1 ayant 
obtenu la certification générale par province/territoire, Canada, 1993-2002 

  Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
1. Comprend les candidats qui passent l�examen national pour la première fois. 
2. Comprend les étudiants formés à l�étranger jugés admissibles à l�examen de certification de la Société canadienne de science de laboratoire médical.  

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 13 16 13 23 17 22 21 17 13 18
N.-É. 25 22 20 22 4 1 2 1 3 4
N.-B. 28 28 14 17 17 9 7 13 14 14
Qc 138 182 181 178 187 208 148 152 142 125
Ont. 213 163 150 151 138 85 57 36 56 83
Man. 34 29 23 21 19 0 3 1 7 4
Sask. 44 48 29 19 5 0 10 4 15 13
Alb. 112 93 61 36 26 19 25 24 35 47
C.-B. 59 80 52 15 38 17 3 16 52 36
Aucun programme formel2 0 3 2 0 1 1 0 1 1 0

Canada 666 664 545 482 452 362 276 265 338 344
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Notes en fin de texte 
Sources 

Figure TLM-1. Calculé à partir des données du tableau TLM-1 ainsi que des données fournies par 
Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure TLM-2. Calculé à partir des données du tableau TLM-2. 

Tableau TLM-1. Société canadienne de science de laboratoire médical, Ordre des technologistes de 
laboratoire médical de l�Ontario, Alberta Society of Medical Laboratory Technologists, 
Association des technologistes de laboratoire médical du Nouveau-Brunswick, 
Saskatchewan Society of Medical Laboratory Technologists, Ordre professionnel des 
technologistes médicaux du Québec. 

Tableau TLM-2. Données calculées à partir du tableau TLM-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau TLM-3. Société canadienne de science de laboratoire médical. 

 



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Technologues  
en radiation médicale 

Définition 
Les technologues en radiation médicale [TRM] (aussi appelés « technologues en radiologie ») se 
servent d�équipement d�imagerie diagnostique et de radiothérapie pour produire des images de 
l�anatomie et des fonctions de l�organisme et ils administrent des traitements par radiation pour 
diagnostiquer et soigner des blessures et des maladies. La technique de radiation médicale 
comporte quatre spécialités, soit la résonance magnétique, la médecine nucléaire, la radiologie 
et la radiothérapie.  

Responsabilités/activités 
Les responsabilités principales du technologue en radiation médicale consistent notamment à 
faire fonctionner les machines et l�équipement accessoire, y compris les unités de traitement par 
image simple, fluoroscopie, mammographie, tomodensitogramme, angiographie, résonance 
magnétique, caméra gamma, tomographie par émission de positons, ultrasons et radiothérapie 
soit pour produire des images de l�anatomie et des fonctions de l�organisme afin que les 
radiologues puissent diagnostiquer les maladies ou les blessures et les traiter, soit pour planifier 
et administrer un traitement par radiation. Les technologues en radiation médicale contribuent 
activement aux soins des patients; ils consignent et traitent les données sur les patients, 
solutionnent les problèmes en matière de radiation (ou de magnétisme) liés à la sécurité des 
patients et des membres du personnel; ils travaillent en collaboration avec d�autres dispensateurs 
de soins et appliquent des protocoles d�assurance et de contrôle de la qualité sur l�équipement. 
Ils peuvent agir en tant que responsables de la radioprotection pour le compte de leur 
établissement ou clinique.  

Cadre d�exercice 
On trouve des technologues en radiation médicale dans les hôpitaux, les centres de traitement 
du cancer, les cliniques, les établissements de recherche et d�enseignement; en outre, certains 
�uvrent dans le domaine de la vente et de la mise en service d�équipement. 
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis (l�adhésion est 
une condition d�emploi) de l�ensemble du Canada à titre de source de données principale sur les 
technologues en radiation médicale. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique D215 de la classification type des professions de 
1991, intitulée « Technologues en radiologie ». 

Contexte réglementaire 
• Dans l�ensemble des provinces, sauf en Colombie-Britannique, il est obligatoire de s�inscrire 

auprès d�un organisme de délivrance des permis ou de l�Association canadienne des 
technologues en radiation médicale (ACTRM).  

• Dans six provinces, l�inscription auprès d�un organisme de réglementation est obligatoire  
et constitue une condition d�emploi à laquelle les technologues en radiation médicale 
doivent se soumettre.  

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun. 

Première 
année de 
réglementation 

NINS NINS 
1958, 
NINS 

1958, 
NINS 

1973
1980*/
1993* 

NINS
1983, 
NINS 

1980, 
NINS 

NR .. .. .. 

.. Information non disponible. 
NINS = L�inscription auprès de l�ACTRM est obligatoire (si l�année et la mention NINS apparaissent, alors l�inscription auprès de l�ACTRM et de la 
province est obligatoire).  
NR = Non réglementée. 
* 1980 � Radiothérapie, radiographie; 1993 � Médecine nucléaire. 
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Tendances de l�effectif 
! Au cours des années communes 

comparables de 1996 et 2001, 
le nombre de technologues en 
radiation médicale autorisés tiré 
de la BDPS a augmenté de 
2,7 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre de 
technologues en radiation 
médicale qui occupent un 
emploi au Canada ont 
progressé de 7,1 %, et les 
estimations de l�Enquête sur la 
population active ont connu  
une hausse de 27,0 % (voir la 
figure TRM-1). 

! Les estimations du Recensement 
portant sur les technologues en 
radiation médicale qui occupent 
un emploi au Canada étaient inférieures aux chiffres extraits de la BDPS au cours des deux 
années communes comparables : inférieures de 8,5 % en 1996 et de 4,6 % en 2001. 
Comparativement au dénombrement de la BDPS, les estimations de l�EPA pour les mêmes 
années étaient inférieures de 14,1 % en 1996 et supérieures de 6,2 % en 2001. Bien qu�au 
cours de certaines périodes, les estimations de l�EPA aient semblé suivre la tendance observée 
dans les données de la BDPS, dans l�ensemble elles ne l�ont pas suivi au cours de la période 
de 1993 à 2002.  

• Comme le montre la figure TRM-1, le nombre de technologues en radiation médicale actifs 
qui exercent leur profession, tel qu�il est indiqué dans la BDPS, a augmenté de 1993 à 2002. 
Cela représente une hausse de 3,9 % du nombre de technologues en radiation médicale 
autorisés au cours de cette période de 10 ans.   

• Le tableau TRM-1 présente la répartition des technologues en radiation médicale autorisés 
actifs par province de 1993 à 2002. À l�échelle provinciale, le Nouveau-Brunswick (16,7 %), 
la Colombie-Britannique (12,2 %) et la Saskatchewan (11,6 %) ont enregistré les plus fortes 
hausses en pourcentage au cours de cette période de 10 ans.  

• Le Manitoba et la Nouvelle-Écosse ont vu leur nombre de technologues en radiation médicale 
diminuer de 4,2 % et de 2,8 % respectivement.  

Figure TRM-1. Nombre de technologues en radiation 
médicale selon des sources de données 
choisies, Canada, 1993-2002 

-

5 000

10 000

15 000

20 000

BDPS 14 351 14 329 14 414 14 208 14 076 14 164  14 189  14 417  14 593 14 780

EPA 13 800 14 200 10 700 12 200 14 500 14 600  15 300  14 100  15 500 14 000

Recensement 12 995  13 915 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 
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Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Au Canada, en 2002, on 

comptait 47,1 technologues  
en radiation médicale par 
100 000 habitants (figure  
TRM-2 et tableau TRM-2). Il 
s�agit d�un recul de 5,6 % par 
rapport à 1993 (49,9 
technologues en radiation 
médicale par 100 000 
habitants). Au cours de cette 
même période, la population 
canadienne a augmenté  
de 9,1 %.  

• La Colombie-Britannique 
comptait le nombre le plus 
faible de technologues en 
radiation médicale par  
100 000 habitants, soit  
40,4. C�est au Nouveau-
Brunswick que ce nombre  
était le plus élevé, soit 62,8  
par 100 000 habitants. 

 

Accès au personnel 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel** 
• Des changements dans le nombre de procédures d�imagerie diagnostique et leur portée. 

• Une technologie plus récente permet de poser des diagnostics plus indiqués et d�administrer 
des traitements précis, mais pour exécuter bon nombre de protocoles, il faut compter 
davantage de temps et des ressources humaines spécialisées dont on ne dispose pas, à 
l�heure actuelle, dans le réseau.  

• Des modalités complémentaires d�imagerie (p. ex. la tomographie par ordinateur pour aider 
à la planification de traitements par radiation, l�échographie pour aider dans le domaine des 
mammographies par rayons X) peuvent accroître la demande de services d�imagerie. 

• Des modifications à la politique sur les congés de maternité et les congés parentaux sont 
susceptibles de réduire la taille de la réserve de technologues actifs.  

• Un recrutement à l�échelle internationale d�un effectif attiré par la grande compétence des 
technologues en radiation médicale du Canada.  

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des technologues en radiation médicale [ACTRM] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Figure TRM-2. Nombre de technologues en radiation 
médicale* autorisés actifs par 100 000 
habitants, Canada, 1993-2002 
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 Source : BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion 
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées 
dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). 
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• Un nombre accru de poursuites pour faute professionnelle peut entraîner une augmentation 
du nombre de procédures d’imagerie diagnostique dans le but de réduire le risque en 
matière de responsabilité professionnelle des médecins.  

• Habituellement, une technologie plus récente attire davantage de technologues expérimentés 
et entraîne une pénurie subséquente de technologues généralistes autorisés.  

• Des modifications au chapitre des exigences en matière de formation préalables pour 
l’admission à la pratique de la profession. 

• Les technologues en radiation médicale assument davantage de fonctions médicales 
déléguées associées à des spécialités telles que la radiologie et l’oncologie. À titre d’exemple, 
dans certaines régions du pays, les technologues effectuent déjà des lavements barytés. De 
tels rôles augmentent la charge de travail de ces technologues en radiation médicale. Cette 
fonction élargie qui échoit aux technologues en radiation médicale éloignera davantage de 
technologues expérimentés pour remplir ces rôles. La formation destinée à les aider à 
assumer ces fonctions pourrait également engendrer une plus grande demande en personnel 
au cours de la période de transition qui suivra.   

Que savons-nous d’autre? 
• L’âge moyen des technologues en radiation médicale est passé de  

36 à 40 ans entre 1991 et 2001. (Source : données tirées du Recensement, 
Statistique Canada.) 

• La plupart (80,3 %) des technologues en radiation médicale sont des femmes.  
(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• La profession de technologue en radiation médicale est l’une des professions 
en imagerie dont on a établi le profil dans le récent rapport de l’ICIS (2003), 
intitulé « L’imagerie médicale au Canada ». Il s’agit du premier rapport 
exhaustif sur l’imagerie au Canada. Il intègre les résultats de l’Enquête 
nationale sur divers équipements d’imagerie médicale ainsi que de nouvelles données 
provenant de Statistique Canada, des ministères provinciaux et territoriaux de la Santé, 
d’associations de professionnels et d’autres sources.  

 

Pour de plus amples 
renseignements, 
consultez le site 
www.icis.ca. 

www.icis.ca
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Démarrer dans la profession 
 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2-3 Programme de formation qui mène à un diplôme � sa durée varie à l�échelle  
du Canada. 

3-4 Programme de formation qui mène à un grade � mis en �uvre dans  
certaines provinces. 

 
• Les exigences de formation susmentionnées s�appliquent à l�heure actuelle aux disciplines 

d�accréditation que sont la médecine nucléaire, la radiothérapie et la radiologie. On prévoit 
que la quatrième discipline d�accréditation, soit la résonance magnétique, spécialité que  
l�on considère actuellement comme une discipline « secondaire » et pour laquelle les 
candidats doivent au préalable avoir obtenu un diplôme dans une autre discipline (médecine 
nucléaire, radiothérapie, radiologie ou ultrason), deviendra éventuellement une discipline 
préalable à l�entrée.  

• On peut obtenir des renseignements sur l�état de la transition des programmes individuels 
canadiens de radiologie vers une formation qui mène à un grade universitaire en s�adressant 
à l�Association canadienne des technologues en radiation médicale (www.camrt.ca). 

Modifications des exigences en matière de formation 
• Les membres de l�ACTRM ont voté en faveur d�un « grade universitaire comme critère 

d�admission à la pratique » à compter de janvier 2005. À la demande d�associations de 
technologues en radiation médicale de plusieurs provinces, on a récemment reporté cette 
date à 2010, au plus tard. Néanmoins, on a déjà modifié quelque 15 programmes 
préalables à l�admission à la pratique offerts à l�échelle du pays pour qu�ils mènent à 
l�obtention d�un grade universitaire, ce qui a pour résultat d�en prolonger d�un an la durée. 

Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, l�Association canadienne des technologues en radiation médicale (ACTRM) 

offre les spécialités autorisées suivantes : 
� Imagerie du sein 
� Perfectionnement en gestion 
� Tomodensitométrie 
� Pratique avancée (dans les quatre spécialités en association) 

 

0 5 10 15

2-4 

Années de formation postsecondaire

www.camrt.ca
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Ce qui se passe 
La présente section renferme les références des documents 
de recherche clés qui traitent des technologues en radiation 
médicale et dont la lecture est recommandée** aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. ASSOCIATION CANADIENNE DES RADIOLOGISTES. 

Timely access to quality care. The obligation of 
government, the right of Canadians, rapport soumis au 
Comité sénatorial de la santé des Canadiennes et 
Canadiens, mars 2001. 

2. LES SOCIÉTÉS CANADIENNES EN RADIATION ET 
IMAGERIE MÉDICALE � SCRIM. Rapport soumis au 
Comité sénatorial de la santé des Canadiennes et 
Canadiens, 10 pages, mai 2001. 

3. K. DAVIS. Report on medical laboratory technologist information databases in Canada, 
Division de la stratégie à l�égard des ressources humaines de la santé, Direction des 
politiques et des stratégies en matière de soins de santé, Santé Canada, document non 
publié, 75 pages, août 2002. 

4. SANTÉ CANADA. Analyse de la conjoncture des questions liées aux ressources humaines qui 
touchent les technologues de laboratoire médical et les technologues en radiation médicale, 
rapport rédigé pour le Groupe de travail sur les professions paramédicales et le Comité 
consultatif fédéral-provincial-territorial des ressources humaines en santé, 1999. 

5. SANTÉ CANADA. Analyse de la conjoncture des questions liées aux ressources humaines  
qui touchent les technologues de laboratoire médical et les technologues en radiation 
médicale, rapport rédigé pour le Groupe de travail sur les professions paramédicales et le 
Comité consultatif fédéral-provincial-territorial des ressources humaines en santé, Ottawa, 
Ontario, 2001. 

6. C.H. HOLLENBERG, président. Rapport du Groupe de travail sur les ressources humaines  
pour les services de radiothérapie (Ontario), Toronto, Ontario, Ministère de la Santé de 
l�Ontario, 1999.  

7. R. LAUZON, M.J. LACHANCE, R. MCCAMMOND et al. Human resource planning issues 
affecting radiation therapists, Le Journal Canadien des technologues en radiation médicale 
(JCTRM), volume 31, numéro 2, pages 49-56, 2000. Consulter également l�erratum dans le 
JCTRM, volume 31, numéro 4, page 207.  

8. N.E. MCKAY. Pragmatism or pie in the sky. Integrated Health Human Resources Development, 
rapport rédigé par une coalition formée de l�Association canadienne des ergothérapeutes, de 
l�Association canadienne du diabète, de l�Association des infirmières et infirmiers du Canada 
et de l�Association canadienne de physiothérapie, 23 pages, août 1995. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des technologues en radiation médicale [ACTRM] (voir l�outil de sondage de l�annexe B). 

Remarque : Les rapports et 
recherche ciblés sont produits par 
des personnes ou des organismes 
indépendants. Les opinions ou avis 
exprimés, de même que le contenu 
de ces documents, ne reflètent pas 
nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt 
du lecteur et uniquement à titre 
indicatif. Les principaux intéressés 
conservent tous les privilèges qui 
accompagnent les droits d�auteur. 
Les renseignements donnés ne sont 
pas complets. 
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9. ORDRE DES TECHNOLOGUES EN RADIOLOGIE DU QUÉBEC. Technologues en radio-
oncologie, Document de travail, rapport du groupe de travail sur la planification de la main-
d��uvre, 11 janvier 2000. 

10. COLIN STONE. Radiation therapists: an Ontario based human resources study, Toronto, 
Ontario, Michener Institute for Applied Health Services, 1998.  

11. RICHARD LAUZON. Human Resources Database Study for Medical Radiation Technologists, 
Division de la stratégie à l�égard des ressources humaines de la santé, Direction des 
politiques et des stratégies en matière de soins de santé, Santé Canada, document non 
publié, 48 pages, avril 2003. 

Recherche en cours 
• Une étude de recherche, en cours au Québec, compare la façon dont les technologues en 

radiation médicale et les radiologues procèdent à visualisation du tractus gastrointestinal  
par imagerie. Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez communiquer 
avec l�ACTRM. 
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Tableaux de données 
Tableau TRM-1.  Nombre de technologues1 en radiation médicale autorisés actifs par 

province/territoire, Canada, 1993-2002* 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 
d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Dans la BDPS, l�expression « autorisés actifs » représente le nombre de technologues en radiation médicale 
assujettis à l�adhésion obligatoire auprès d�un organisme de réglementation provincial (c.-à.-d. en Ontario et au Québec), à l�adhésion obligatoire 
auprès de l�ACTRM (toutes les provinces, sauf l�Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) ou aux données sur l�adhésion volontaire dans le cas de 
la Colombie-Britannique (non réglementée).  
.. Information non disponible. 
1.  Au Québec, l�adhésion se fait à l�Ordre des techniciens en radiologie du Québec; ailleurs au Canada, l�adhésion se fait à l�Association canadienne 

des technologues en radiation médicale. 
2.  Données fournies par l�Ordre des techniciens en radiologie du Québec. 
3.  Les données sont fournies par l�Ordre des technologues en radiation médicale de l�Ontario, et elles portent uniquement sur les membres  

autorisés actifs.  
4.  Les données tiennent compte des membres qui possèdent le statut « pratique complète » ou « pratique restreinte ». 

 
 
Tableau TRM-2. Nombre de technologues en radiation médicale autorisés actifs par  

100 000 habitants, par province/territoire, Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
Voir les remarques du tableau TRM-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau TRM-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes 
estimations démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 263 265 271 262 265 262 262 262 279 278 4

Î.-P.-É. 69 64 65 65 64 68 68 67 67 70
N.-É. 532 524 522 498 515 517 507 502 496 517
N.-B. 407 426 443 451 445 454 458 460 463 475
Qc2 3 606 3 678 3 730 3 685 3 577 3 569 3 604 3 679 3 679 3 714
Ont.3 5 423 5 396 5 384 5 260 5 197 5 257 5 263 5 306 5 388 5 476
Man. 618 639 657 651 616 618 595 586 581 592
Sask. 404 426 418 418 414 420 420 438 450 451
Alb. 1 413 1 362 1 352 1 314 1 322 1 376 1 383 1 455 1 515 1 528
C.-B. 1 496 1 549 1 572 1 604 1 661 1 623 4 1 629 4 1 662 4 1 675 4 1 679 4

Yn et T.N.-O. ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  

Canada 14 231 14 329 14 414 14 208 14 076 14 164 14 189 14 417 14 593 14 780

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 45,5 46,4 48,0 47,0 48,2 48,2 48,5 48,8 52,3 52,3
Î.-P.-É. 51,9 47,6 48,0 47,6 46,8 49,5 49,2 48,4 48,1 49,9
N.-É. 57,5 56,5 56,2 53,4 55,0 55,2 53,8 53,2 52,6 54,7
N.-B. 54,2 56,7 58,9 59,9 59,0 60,3 60,6 60,9 61,3 62,8
Qc 50,2 50,9 51,4 50,6 48,9 48,6 48,9 49,7 49,5 49,8
Ont. 50,4 49,6 48,8 47,1 45,9 46,0 45,4 45,1 45,0 45,2
Man. 55,2 56,8 58,1 57,3 54,2 54,3 52,0 51,1 50,6 51,5
Sask. 40,1 42,1 41,1 41,0 40,5 40,9 41,0 43,0 44,4 44,7
Alb. 52,6 50,1 49,0 46,8 46,1 46,9 46,4 48,0 49,1 48,9
C.-B. 41,2 41,4 41,0 40,9 41,7 40,5 40,3 40,8 40,6 40,4
Yn et T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 49,5 49,2 49,0 47,8 46,9 46,8 46,5 46,8 46,9 47,1
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Tableau TRM-3. Nombre de technologues1 en radiation médicale autorisés par province/territoire, 
Canada, 1993-2002* 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Dans la BDPS, l�expression « autorisés actifs » représente le nombre de technologues en radiation 
médicale assujettis à l�adhésion obligatoire auprès d�un organisme de réglementation provincial (c.-à.-d. en Ontario et au Québec), à l�adhésion 
obligatoire auprès de l�ACTRM (toutes les provinces, sauf l�Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) ou aux données sur l�adhésion volontaire 
dans le cas de la Colombie-Britannique (non réglementée). 

.. Information non disponible. 
1. Au Québec, l�adhésion se fait à l�Ordre des techniciens en radiologie du Québec; ailleurs au Canada, l�adhésion se fait à l�Association canadienne 

des technologues en radiation médicale. 
2. Données fournies par l�Ordre des techniciens en radiologie du Québec. 
3. Les données sont fournies par l�Ordre des technologues en radiation médicale de l�Ontario, et elles portent uniquement sur les membres  

autorisés actifs. 

 
 
Tableau TRM-4. Nombre de technologues en radiation médicale autorisés en 

radiographie/radiologie, par province/territoire, Canada, 1993-2002* 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Dans la BDPS, l�expression « autorisés actifs » représente le nombre de technologues en radiation 
médicale assujettis à l�adhésion obligatoire auprès d�un organisme de réglementation provincial (c.-à.-d. en Ontario et au Québec), à l�adhésion 
obligatoire auprès de l�ACTRM (toutes les provinces, sauf l�Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) ou aux données sur l�adhésion volontaire 
dans le cas de la Colombie-Britannique (non réglementée). 

.. Information non disponible. 
Les membres qui se qualifient dans d�autres disciplines sont dénombrés dans d�autres disciplines. 
1. Les données sur l�Ontario portent sur les membres autorisés actifs de l�Ordre des technologues en radiation médicale de l�Ontario. 
2.  Le Bureau des techniciens en radiologie a fourni les données de 1993. Ces données tiennent compte des membres autres que « actifs ».  

Par conséquent, on ne peut les comparer aux données ultérieures à 1993.  
3.  Les données sur le Québec portent sur les membres autorisés actifs de l�Ordre des technologues en radiologie du Québec.  

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 263 265 271 262 265 262 262 262 280 282
Î.-P.-É. 70 65 66 66 65 71 70 68 71 73
N.-É. 540 532 530 506 524 518 510 503 497 518
N.-B. 410 429 446 454 447 464 468 469 470 483
Qc2 3 606 3 678 3 730 3 685 3 577 3 569 3 604 3 679 3 679 3 714
Ont.3 5 423 5 396 5 384 5 260 5 197 5 257 5 263 5 306 5 388 5 476
Man. 620 640 658 652 617 630 610 601 595 601
Sask. 405 427 419 419 414 420 421 440 454 454
Alb. 1 416 1 363 1 353 1 315 1 324 1 380 1 385 1 456 1 515 1 528
C.-B. 1 502 1 557 1 582 1 613 1 668 1 668 1 681 1 715 1 728 1 734
Yn et T.N.-O. ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  

Canada 14 255 14 352 14 439 14 232 14 098 14 239 14 274 14 499 14 677 14 863

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 239 240 245 235 236 235 234 237 249 251
Î.-P.-É. 67 62 63 64 62 67 63 60 64 62
N.-É. 457 446 432 414 428 411 405 399 383 391
N.-B. 368 378 388 393 382 399 403 398 393 409
Qc3 .. .. .. .. .. .. .. .. 2 991 2 999
Ont.1 4 594 2 4 346 4 319 4 198 4 118 4 158 4 133 4 136 4 163 4 202
Man. 548 567 580 570 537 543 530 526 509 511
Sask. 351 368 360 355 356 356 356 369 377 369
Alb. 1 204 1 142 1 128 1 093 1 101 1 151 1 153 1 187 1 208 1 226
C.-B. 1 258 1 292 1 298 1 315 1 350 1 337 1 319 1 352 1 316 1 290

Canada 9 086 8 841 8 813 8 637 8 570 8 657 8 596 8 664 11 653 11 710
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Tableau TRM-5. Nombre de technologues en radiation médicale autorisés en médecine nucléaire, 
par province/territoire de résidence, Canada, 1993-2002* 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Dans la BDPS, l�expression « autorisés actifs » représente le nombre de technologues en radiation 
médicale assujettis à l�adhésion obligatoire auprès d�un organisme de réglementation provincial (c.-à.-d. en Ontario et au Québec), à l�adhésion 
obligatoire auprès de l�ACTRM (toutes les provinces, sauf l�Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) ou aux données sur l�adhésion volontaire 
dans le cas de la Colombie-Britannique (non réglementée). 

..  Information non disponible. 
Les membres qui se qualifient dans d�autres disciplines sont dénombrés dans d�autres disciplines. 
1. Les données sur l�Ontario portent sur les membres autorisés actifs de l�Ordre des technologues en radiation médicale de l�Ontario. 
2.  Le Bureau des techniciens en radiologie a fourni les données de 1993. Ces données tiennent compte des membres autres que « actifs ».  

Par conséquent, on ne peut les comparer aux données ultérieures à 1993. 
3.  Les données sur le Québec portent sur les membres autorisés actifs de l�Ordre des technologues en radiologie du Québec. 
 
 

Tableau TRM-6. Nombre de technologues en radiation médicale diplômés1 ayant obtenu leur 
certification, par province, Canada, 1993-2002* 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Dans la BDPS, l�expression « autorisés actifs » représente le nombre de technologues en radiation 
médicale assujettis à l�adhésion obligatoire auprès d�un organisme de réglementation provincial (c.-à.-d. en Ontario et au Québec), à l�adhésion 
obligatoire auprès de l�ACTRM (toutes les provinces, sauf l�Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) ou aux données sur l�adhésion volontaire 
dans le cas de la Colombie-Britannique (non réglementée). 

.. Information non disponible. 
1. Peut tenir compte des diplômés en résonance magnétique, en médecine nucléaire, en radiothérapie et en radiologie.  
2. Les données de 1993 à 2001 sur le Québec proviennent de l�OTRQ. 
3. H. P. : Dénote les candidats de l�extérieur de la province et qui peuvent habiter dans les territoires ou à l�extérieur du pays. 
4. Estimation de l�ICIS. 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 14 15 17 15 16 15 15 14 16 13
Î.-P.-É. 3 3 3 2 3 4 5 5 5 6
N.-É. 63 63 70 65 66 68 64 62 63 73
N.-B. 26 29 32 34 36 36 38 42 43 47
Qc3 .. .. .. .. .. .. .. .. 395 403
Ont.1 525 2 577 572 593 593 604 604 615 638 647
Man. 45 44 45 44 44 46 47 45 44 45
Sask. 26 27 27 29 25 27 32 30 33 35
Alb. 125 126 124 120 117 125 121 140 142 151
C.-B. 153 171 169 171 178 181 180 186 191 192
Yn et T.N.-O. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 980 1 055 1 059 1 073 1 078 1 106 1 106 1 139 1 570 1 612

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 10 11 12 16 14 10 13 13 15 19
Î.-P.-É. 6 0 6 0 1 6 0 0 6 6
N.-É. 26 25 20 22 11 11 7 10 7 21
N.-B. 21 23 15 13 15 10 9 22 26 34
Qc2 154 151 189 165 144 153 96 110 133 127 4

Ont. 249 257 223 199 244 253 218 189 246 239
Man. 29 31 27 32 28 8 23 22 28 35
Sask. 26 23 22 22 20 13 18 8 21 33
Alb. 73 62 55 64 45 40 45 52 69 87
C.-B. 58 66 61 51 61 57 66 72 71 77
H. P.3 0 0 0 0 0 0 10 77 39 49

Canada 652 649 630 584 583 561 505 575 661 727
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Notes en fin de texte 
Sources 
Figure TRM-1.  Calculé à partir des données du tableau TRM-1 ainsi que des données fournies 

par Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active). 

Figure TRM-2.  Calculé à partir des données du tableau TRM-2. 

Tableau TRM-1.  Association canadienne des technologues en radiation médicale, Ordre des 
technologues en radiologie du Québec et Ordre des technologues en radiation 
médicale de l�Ontario. 

Tableau TRM-2.  Données calculées à partir des éléments du tableau TRM-1 et des estimations 
démographiques fournies par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 

Tableau TRM-3.  De 1993 à 2002 : Association canadienne des technologues en radiation 
médicale, Ordre des technologues en radiologie du Québec. 

Tableau TRM-4.  Association canadienne des technologues en radiation médicale. 

Tableau TRM-5.  Association canadienne des technologues en radiation médicale. 

Tableau TRM-6.  Association canadienne des technologues en radiation médicale. 

  



 

Remarque : Prière d�étudier attentivement la section portant sur les notes méthodologiques de la présente 
publication ainsi que toutes les remarques qui accompagnent les figures et les tableaux.   

 

Travailleurs sociaux 
Définition 
Les travailleurs sociaux favorisent le changement social axé sur l�amélioration des conditions qui 
ont une incidence sur la santé et le bien-être des personnes, des familles, des groupes et des 
collectivités. Ils prodiguent des conseils et des soins, et réalisent des interventions en résolution de 
problèmes afin d�établir une relation fonctionnelle entre le système et les personnes qui 
interagissent avec ce dernier. 

Responsabilités/activités 
Les responsabilités des travailleurs sociaux qui �uvrent dans les établissements et les milieux de 
santé communautaire consistent notamment à : élaborer des politiques; planifier et gérer des 
programmes; faire de la recherche; faire des consultations; gérer des cas; planifier les départs; 
fournir des conseils, des traitements et défendre les intérêts des clients. Les travailleurs sociaux 
ont recours à toute une gamme d�approches et d�interventions précises qui reposent largement 
sur les principes de la justice sociale et les théories du comportement humain et des systèmes 
sociaux. Les modalités de service comprennent la planification des départs, le réseautage avec 
les organismes communautaires, la consultation, qui s�étend des conseils financiers aux 
ajustements en passant par les conseils au chapitre des maladies et la psychothérapie, 
l�éducation du patient et de la famille et la consultation en équipe.  

Cadre d�exercice 
Les travailleurs sociaux travaillent généralement dans les hôpitaux, les centres de santé 
communautaire, les cliniques de santé mentale, les établissements d�enseignement, les 
organismes de défense, les ministères, les organismes de services sociaux, les milieux d�aide 
sociale à l�enfance, les organismes d�aide à la famille, les établissements correctionnels, les 
organismes de logement social, les tribunaux de la famille, les programmes d�aide aux employés 
et la consultation privée, les conseils scolaires et les organismes de consultation.  
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Main-d��uvre  
Source de données principale : La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�Institut canadien d�information sur la santé (ICIS) utilise les données d�associations (l�adhésion 
est volontaire) et d�organismes de réglementation ou de délivrance des permis de l�ensemble du 
Canada à titre de source de données principale sur les travailleurs sociaux. 

Source de données secondaire : La présente publication renferme des données supplémentaires 
tirées de deux sources d�enquête (l�Enquête sur la population active [EPA] et le Recensement, 
toutes deux de Statistique Canada). Les estimations du Recensement et de l�Enquête sur la 
population active reposent sur la rubrique E022 de la classification type des professions de 1991, 
intitulée « Travailleurs sociaux/travailleuses sociales ». 

Contexte réglementaire 
• Les titres de travailleur social et de travailleur social autorisé sont protégés par la loi pour les 

personnes qui satisfont aux exigences et aux normes établies par les organismes de 
réglementation provinciaux au Canada. 

• En 1993 ou avant cette année, une loi était en vigueur dans seulement 3 des 10 provinces 
canadiennes. Une partie de l�augmentation du nombre de travailleurs sociaux peut refléter 
les modifications apportées à la loi plutôt qu�une hausse réelle du nombre de travailleurs 
sociaux dans la main-d��uvre.  

• Au Canada, le contexte réglementaire qui touche les travailleurs sociaux est complexe. Même 
dans les provinces où des règlements sont en vigueur, ce ne sont pas tous les travailleurs 
sociaux qui sont tenus de s�inscrire auprès d�un organisme de réglementation provincial pour 
satisfaire aux conditions d�emploi. (Remarque : on régit l�emploi des titres de travailleur social 
et de travailleur social autorisé dans l�ensemble des provinces et des territoires). Les provinces 
et les territoires peuvent régir l�emploi des titres, des pratiques, des formations ou quelques 
combinaisons correspondantes propres aux travailleurs sociaux. À titre d�exemple, en 1995, 
la Saskatchewan a adopté une loi qui réglemente la profession de travailleur social. 
Toutefois, la législation actuelle régit l�emploi du titre de travailleur social autorisé mais pas la 
pratique du travail social. Par conséquent, l�adhésion auprès de l�association des travailleurs 
sociaux de la Saskatchewan ne constitue pas nécessairement une condition d�emploi. Pour 
obtenir des renseignements détaillés, veuillez communiquer avec l�Association canadienne 
des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS).  

 

 T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun. 

Première 
année de 
réglementa-
tion 

1994 1988 1994 1989 NR 2000 NR NR 1999 RÉG* NR NR NR 

NR = Non réglementée en 2002. 

RÉG = Réglementée en 2002, mais on ne connaît pas la première année de réglementation. 

* Liste d�exceptions pour régir l�emploi des titres. 
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Tendances de l�effectif 
!  Au cours des années 

communes comparables de 
1996 et 2001, le nombre de 
travailleurs sociaux autorisés 
tiré de la BDPS a augmenté de 
64,9 %, les estimations du 
Recensement sur le nombre de 
travailleurs sociaux qui 
occupent un emploi au 
Canada ont progressé de 
21,8 %, et les estimations de 
l�Enquête sur la population 
active ont connu une 
augmentation de 41,0 %  
(voir la figure TS-1). 

! Les estimations du 
Recensement et de l�EPA 
portant sur les travailleurs sociaux étaient de beaucoup supérieures aux chiffres extraits de la 
BDPS en 1996 et en 2001.  

• Comme le montre la figure TS-1, nombre de travailleurs sociaux, tel qu�il est indiqué dans la 
BDPS, a augmenté de 102,8 % de 1993 à 2002 (voir la section Contexte réglementaire pour 
des explications). 

• Le tableau TS-1 présente la répartition des travailleurs sociaux autorisés par  
province 1993-2002.  

Croissance de l�effectif par rapport à celle de la population 
• Au Canada, en 2002, il y avait 

76,8 travailleurs sociaux par 
100 000 habitants (voir la  
figure TS-2). 

• En 2002, le nombre de 
travailleurs sociaux par 100 000 
habitants variait de 33,3 en 
Colombie-Britannique à 183,6 à 
Terre-Neuve-et-Labrador (voir le 
tableau TS-2).  

Figure TS-1. Nombre de travailleurs sociaux selon 
des sources de données choisies, Canada, 
1993-2002 

-

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

BDPS 11 928 12 706 13 391 13 736 14 596 15 507  16 409  19 928  22 648 24 192

EPA 27 700 33 100 32 500 30 700 35 300 35 100  44 000  42 500  43 300 48 200

Recensement 36 785  44 805 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

 Sources : BDPS/ICIS, EPA/Statistique Canada, Recensement/Statistique Canada. 

Figure TS-2. Nombre de travailleurs sociaux autorisés* 
par 100 000 habitants, Canada, 1993-2002 
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 Source: BDPS/ICIS. 

* Ces données comprennent à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion  
auprès d�un fournisseur de données précis est une condition d�emploi) et volontaires 
(l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). 
Bien qu�utiles à certaines fins, les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées 
dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). 
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Accès au personnel 
• Une infirmière, un ergothérapeute, un physiothérapeute, un médecin ou un autre travailleur 

social sont tous en mesure d�accorder des demandes de consultation.  

• Dans certains organismes, la pratique veut que tous les clients et patients soient évalués par 
un travailleur social. Ailleurs, les gens vont consulter un travailleur social de leur propre chef.  

Facteurs susceptibles d�influer sur la demande en personnel 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Que savons-nous d�autre? 
• L�âge moyen des travailleurs sociaux est passé de 38 à 41 ans entre 1991 et 2001.  

(Source : données tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

• En 2001, la plupart (79 %) des travailleurs sociaux étaient des femmes. (Source : données 
tirées du Recensement, Statistique Canada.) 

 Démarrer dans la profession 

 

Nombre 
d�années Formation requise pour exercer au Canada 

2 
Diplôme en travail social (à l�heure actuelle, les diplômés du programme de travail 
social ne sont admissibles à l�adhésion qu�auprès du Collège des travailleurs sociaux 
de l�Alberta). 

4 

Diplôme de premier cycle universitaire en travail social � Baccalauréat en  
travail social.  
(Remarque : Certains établissements qui offrent le programme d�études en travail 
social reconnaissent les crédits des programmes de premier cycle équivalents, ce qui 
permet de réduire le nombre d�années d�études).  

1-2 

Diplôme d�études supérieures en travail social � Maîtrise en travail social �  
Consiste en un programme de deux ans si le candidat est titulaire d�un baccalauréat 
dans un autre domaine et en un programme d�un an s�il détient un baccalauréat en 
travail social.  

4-5 La durée du programme varie selon l�établissement. Il faut compter, en moyenne, de 
quatre à cinq ans pour terminer un doctorat en travail social. 

 

2-11 

0 5 10 15

Années de formation postsecondaire
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Modifications des exigences en matière de formation 
• La plupart des provinces exigent un baccalauréat en travail social, sauf l�Alberta où le 

diplôme constitue l�exigence de formation de base.  

• L�an prochain, on ne prévoit apporter aucune modification aux exigences de formation de 
cette profession.  

Spécialités autorisées possibles 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

Ce qui se passe? 
La présente section renferme les références des 
documents de recherche clés qui traitent des travailleurs 
sociaux et dont la lecture est recommandée** aux 
planificateurs des ressources humaines de la santé.  

Rapports de recherche 
1. ACTS/ACESS. In Critical Demand: Social Work in 

Canada, Ottawa, 2000. 
<www.socialworkincanada.org>. 

2. ACTS. CASW National Scope of Practice Statement, 
Ottawa, 2000. <www.casw-acts.ca/Practice/ 
RecPubsArt1.htm>.  

3. ACTS. Déclaration sur les mesures de prévention dans la pratique et la promotion de la santé, 
Ottawa, 1998. <http://www.casw-acts.ca/Practice/RecPubsArt3.htm>. 

4. ACTS. Énoncé de principe sur le travail social dans les établissements de soins de longue 
durée, Ottawa, 2002. <www.casw-acts.ca/practice/longtermcare.htm>. 

5. ACTS. Le rôle du service social dans le champ de la santé mentale, Ottawa, 2001. 
<www.casw-acts.ca/Practice/RecPubsArt5.htm>. 

6. ACTS. Le travail social et la force de l�expérience dans le domaine du VIH/sida : rapport de 
recherche, Ottawa, 1995. 

7. WILLIAM ROWE (éditeur). Travail social canadien : Édition spéciale sur le VIH/sida, volume 
3(1), Ottawa, Myropen, 2001. 

8. ACTS. Guide complet des soins aux personnes atteintes d�une infection à VIH : Module 6 : 
Soins psychosociaux et travail social auprès des personnes touchées par le VIH : Questions 
d�ordre déontologique, professionnel et pratique [manuel], Ottawa, 1997. 

9. ACTS. Déclaration de l�ACTS sur l�exposé des normes au sujet de l�euthanasie et de 
l�assistance au suicide, Ottawa, 1994. 

Recherche en cours 
• À l�heure actuelle, on ne dispose d�aucun renseignement à ce sujet. 

                                              
** Veuillez noter que les renseignements contenus dans cette section sont adaptés d�un sondage mené auprès du personnel de 

l�Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux [ACTS] (voir l�outil de sondage de l�annexe B).  

Remarque : Les rapports et recherche 
ciblés sont produits par des personnes ou 
des organismes indépendants. Les 
opinions ou avis exprimés, de même que 
le contenu de ces documents, ne reflètent 
pas nécessairement ceux de l�ICIS. Ils 
sont mentionnés ici dans l�intérêt du 
lecteur et uniquement à titre indicatif. Les 
principaux intéressés conservent tous les 
privilèges qui accompagnent les droits 
d�auteur. Les renseignements donnés ne 
sont pas complets. 

www.socialworkincanada.org
http://www.casw-acts.ca/Practice/RecPubsArt3.htm
www.casw-acts.ca/practice/longtermcare.htm
www.casw-acts.ca/Practice/RecPubsArt5.htm
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Tableaux de données 
Tableau TS-1. Nombre de travailleurs sociaux autorisés* par province/territoire d�inscription, 

Canada, 1993-2002 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
* Ce tableau comprend à la fois des données sur les membres autorisés (l�adhésion auprès d�un fournisseur de données précis est une condition 

d�emploi) et volontaires (l�adhésion obligatoire auprès du fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi). Bien qu�utiles à certaines fins,  
les données contenues dans ce tableau devraient être utilisées dans les limites indiquées (voir les notes méthodologiques et toutes les remarques qui 
accompagnent les tableaux). Afin de faciliter le repérage, les cellules en italiques d�un tableau indiquent la présence de données sur des adhésions 
volontaires ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont assorties de notes en exposant qui établissent la source de l�estimation,  
c.-à-d. l�ICIS ou le fournisseur de données). Voir les remarques supplémentaires ci-dessous.  

 .. Information non disponible. 
 1. Estimation de l�ICIS. 
 2. L�Ontario est assujetti à la réglementation depuis 2000. Les données de 2000 à 2002 proviennent de l�Ordre des travailleurs sociaux de 

l�Ontario. Avant cette année, l�adhésion était volontaire. 
 3. Estimation. 
 4. Les données comprennent les membres qui travaillent à plein temps et à temps partiels, les membres sans emploi et ceux qui sont à la retraite. 
 5. Les données de 1993 à 1997 proviennent de l�Association des travailleurs sociaux de la Colombie-Britannique (l�adhésion est volontaire). Les 

données de 1998 à 2002 proviennent du Board of Registration for Social Workers of British Columbia, soit l�organisme de réglementation. 
 6. Données au 31 mars. 
 7. Données au 23 février. 
 8. Les hausses en Alberta sont attribuables à l�adhésion obligatoire et à l�exigence à l�effet que les intervenants doivent être membres de 

l�association provinciale. 
 9. Données de 1999 à 2002 sur l�Île-du-Prince-Édouard au 31 mars. 
 10. Données de 2002 sur le Manitoba au 13 novembre. 
 11. Données de 1998 à 2002 sur le Nouveau-Brunswick au 31 mars de l�année suivante. 
 12. Données de 1994 à 2001 sur Terre-Neuve-et-Labrador au 28 février de l�année suivante; données de 2002 au 14 novembre. 
 13. Données de 1993 sur le Québec au 1er avril; données de 1994 à 2001 au 31 mars; données de 2002 au 15 novembre. 
 14. Données de 1998 sur les Territoires du Nord-Ouest en date d�avril 1999; données de 2000 et de 2001 sur les Territoires du Nord-Ouest, le  

Nunavut et le Yukon au 31 mars de l�année suivante; données de 2002 au 23 février 2003. 
 
 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L.12 244 1 650 673 676 753 838 870 946 973 976
Î.-P.-É.9 165 3 170 3 175 3 180 3 185 3 190 3 195 195 198 198
N.-É. 596 650 943 1 074 1 167 1 295 1 392 1 441 1 471 1 496
N.-B.11 1 125 1 146 1 168 1 082 1 208 1 205 1 238 1 243 1 224 1 348
Qc13 3 344 3 681 3 725 4 088 4 275 4 323 4 564 4 721 4 765 4 748
Ont. 3 107 2 977 3 048 2 977 3 042 3 038 3 250 5 449 2 6 896 7 980
Man.10 388 409 412 398 504 524 487 487 511 530
Sask.4 435 446 449 452 453 856 923 930 976 1 050
Alb. 1 166 1 220 1 477 1 485 1 631 1 829 2 090 3 108 8 4 171 4 367
C.-B.5 1 242 1 238 1 202 1 203 1 257 1 270 1 277 1 304 1 361 1 383
Yn14 53 54 54 55 55 54 54 1 26 6 16 6 25 7

T.N.-O.14 63 65 65 66 66 85 69 1 65 6 76 6 77 7

Nun.14 .. .. .. .. .. .. .. 13 6 10 6 14 7

Canada 11 928 12 706 13 391 13 736 14 596 15 507 16 409 19 928 22 648 24 192
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Tableau TS-2.  Nombre de travailleurs sociaux autorisés par 100 000 habitants, par 
province/territoire, Canada, 1993-2002 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

T.-N.-L. 42,3 113,8 119,3 121,3 136,9 154,3 161,0 176,4 182,4 183,6
Î.-P.-É. 124,1 126,5 129,1 131,8 135,2 138,4 141,2 140,9 142,1 141,1
N.-É. 64,4 70,1 101,4 115,1 124,7 138,1 147,6 152,8 155,9 158,3
N.-B. 149,9 152,5 155,3 143,6 160,2 159,9 163,7 164,6 162,0 178,2
Qc 46,5 50,9 51,3 56,1 58,5 58,9 62,0 63,8 64,1 63,6
Ont. 28,9 27,3 27,6 26,7 26,9 26,6 28,0 46,3 57,6 65,9
Man. 34,6 36,3 36,4 35,1 44,4 46,0 42,6 42,5 44,5 46,1
Sask. 43,2 44,1 44,2 44,3 44,3 83,4 90,1 91,2 96,2 104,0
Alb. 43,4 44,8 53,5 52,9 56,9 62,4 70,1 102,5 135,2 139,6
C.-B. 34,2 33,1 31,3 30,7 31,5 31,7 31,6 32,0 33,0 33,3
Yn 175,7 178,3 172,8 170,5 171,9 173,9 177,2 86,0 53,2 83,9
T.N.-O. 156,6 157,3 156,9 157,8 158,9 207,7 169,2 158,5 184,5 185,9
Nun. .. .. .. .. .. .. .. 46,8 35,3 48,6

Canada 41,4 43,6 45,4 46,1 48,5 51,1 53,6 64,4 72,5 76,8
 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
Voir les remarques du tableau TS-1 pour obtenir des données sur le numérateur employé dans le calcul du ratio du nombre de professionnels par 
100 000 habitants au tableau TS-2. Les ratios du nombre de professionnels par habitant sont revus annuellement à l�aide des plus récentes estimations 
démographiques de Statistique Canada (voir l�annexe C). 
.. Information non disponible. 
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Notes en fin de texte 
Sources 
Figure TS-1. Calculé à partir des données du tableau TS-1 ainsi que des données fournies par 

Statistique Canada (Recensement et Enquête sur la population active).  

Figure TS-2. Calculé à partir des données du tableau TS-2. 

Tableau TS-1. Association des travailleurs sociaux de Terre-Neuve-et-Labrador, Association des 
travailleurs sociaux de la Nouvelle-Écosse, Association des travailleurs sociaux du 
Nouveau-Brunswick, Association des travailleurs sociaux de l�Île-du-Prince-
Édouard/Bureau d�enregistrement des travailleurs sociaux de l�Île-du-Prince-Édouard, 
Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec, Manitoba Institute of Registered  
Social Workers, Saskatchewan Association of Social Workers, Collège des  
travailleurs sociaux de l�Alberta, Board of Registration for Social Workers of British 
Columbia, gouvernement du Yukon, Association des travailleurs sociaux des  
Territoires du Nord-Ouest, Ordre des travailleurs sociaux et des techniciens en  
travail social de l�Ontario et Association canadienne des travailleuses et travailleurs 
sociaux (ACTS). 

Tableau TS-2. Données calculées à partir du tableau TS-1 et des estimations démographiques fournies 
par Statistique Canada qui figurent à l�annexe C. 
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Notes méthodologiques 
L�information qui suit permettra de mieux comprendre les points forts et les limites des données, 
ainsi que la manière de les utiliser et de les analyser efficacement. Cette information est d�une 
importance particulière lorsqu�il s�agit d�établir des comparaisons avec d�autres sources de 
données et, tout spécialement, de tirer des conclusions sur les changements dans le temps. 

Base de données sur le personnel de la santé 
Contexte 
La Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) contient des renseignements sur un 
certain nombre de professionnels de la santé au Canada. Le type d�information maintenu sur 
chaque profession varie selon les données que l�on a pu obtenir de plus de 300 fournisseurs 
différents. C�est la seule base de données nationale en son genre à maintenir de l�information 
sur un éventail aussi vaste de professionnels de la santé au Canada. 

Les données de la BDPS représentent les chiffres regroupés (dénombrement de la main-d��uvre) 
par province/territoire et par année pour diverses professions de la santé. Les données 
comprennent au moins le nombre de membres volontaires des associations de professionnels de 
la santé par province/territoire et par année. Dans la mesure du possible, les données sur le 
personnel de la santé autorisé, autorisé actif, ou autorisé actif occupant un emploi sont fournies 
par l�organisme de réglementation approprié. Des données sur l�éducation pour certains groupes 
de professionnels de la santé sont également maintenues. La Base de données sur le personnel 
de la santé ne recueille ni ne conserve de données au niveau des enregistrements. Les données 
sont stockées en Microsoft Excel et, tous les deux ans, un document examinant les tendances des 
10 plus récentes années en matière de santé au Canada est publié. 

Le rapport Tendances relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002 (anciennement 
la série Le personnel de la santé au Canada), qui est la plus récente itération de cette série de 
publications, est un document de référence visant à appuyer la gestion et la recherche sur les 
services de santé. 

Population visée 
La population de référence pour la Base de données sur le personnel de la santé comprend tout 
le personnel de la santé, pour les diverses professions choisies, qui fait partie de la main-
d��uvre canadienne ou qui est disponible pour en faire partie. Le but de la BDPS est d�offrir une 
comparaison générale des séries chronologiques du personnel de la santé à l�échelle provinciale 
et nationale. 

Collecte et traitement des données  
Le processus de collecte des données pour la publication Tendances relatives au personnel de la 
santé au Canada, 1993-2002 a été amélioré par rapport à celui de la série Le personnel de la 
santé au Canada. Ces changements reflètent l�utilisation d�instruments normalisés de collecte de 
données, une vérification plus soutenue des données par les fournisseurs de données et autres 
intervenants et une meilleure compréhension de l�historique du contexte réglementaire qui régit le 
personnel de la santé au Canada. 
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Pour lancer le processus de collecte des données, l�ICIS a recueilli les noms et adresses des 
organismes fournisseurs de données potentiels auprès d�une variété de sources. Une première 
liste d�organismes de santé nationaux a servi de point de départ pour l�établissement de la 
plupart des contacts ultérieurs à l�échelle provinciale. La collecte de données a été organisée de 
manière à adresser d�abord les demandes aux organismes provinciaux et nationaux. Une fois 
cette étape franchie, des demandes d�information ont ensuite été envoyées aux universités et aux 
collèges qui offrent des programmes d�études en santé. 

En 2002, l�ICIS a amorcé le cycle de collecte des données pour Tendances relatives au personnel 
de la santé au Canada, 1993-2002. Les données de 1991 à 2000 sur le personnel de la santé ont 
été incorporées dans le questionnaire de la phase I (voir Annexe A), qui a ensuite été soumis aux 
fournisseurs de données connus aux fins de vérification et de mise à jour (c.-à-d. avec les données 
de 2001 et 2002). Le questionnaire de la phase I demandait aux fournisseurs de données de : 

• Fournir des renseignements détaillés sur la réglementation (antérieure et actuelle); 

• Classer les données déjà fournies pour les années 1991 à 2000 en se basant sur les 
catégories de membres définies par l�ICIS; 

• Fournir des données actualisées pour 2001 et 2002; 

• Définir d�autres données susceptibles de présenter un intérêt pour les collectes futures. 

L�envoi des demandes de données de la phase I s�est effectué à l�automne, commençant à la 
fin de 2002 pour se poursuivre jusqu�à la fin de 2003. Le délai de réponse visé pour la rentrée 
des données a été fixé à environ un mois suivant la réception des questionnaires. À la décharge 
de tous les fournisseurs de données, la saisie des données a atteint presque 100 %. Les seuls 
cas où les données n�ont pas été fournies ont été celui d�un fournisseur ayant subi une perte 
catastrophique de données ou celui d�un fournisseur ayant jugé que ses propres données 
étaient inutilisables. 

Afin d�améliorer l�information disponible pour Tendances relatives au personnel de la santé au 
Canada, un second sondage a été soumis à des intervenants choisis. En général, le questionnaire 
de la phase II (voir Annexe B) demandait aux répondants de fournir : 

• Une description actualisée de leur profession; 

• De l�information sur le niveau de formation requis et autres exigences relatives à  
l�exercice de la profession; 

• De l�information sur le milieu de pratique; 

• Les activités de recherche en cours ou menées à terme en rapport avec la gestion des 
ressources humaines. 

Le cycle de collecte de données de 2002-2003 a coïncidé avec la première mise en �uvre du 
sondage de la phase II. Les destinataires du sondage de la phase II ont également apporté des 
commentaires sur la section de la publication portant sur leur personnel respectif. Les sondages 
de la phase II ont été envoyés aux destinataires durant l�été et tous ont répondu en transmettant 
des données et de l�information. Les rapports, la recherche et l�information obtenus dans le cadre 
de la collecte de données de la phase II représentent les réponses de particuliers ou d�organismes. 
Leurs opinions ou leurs vues, aussi bien que le contenu, ne reflètent pas nécessairement celles de 
l�ICIS. Le sondage de la phase II ne cherchait pas à entrer dans le détail et d�autres sources et 
perspectives sur les enjeux en matière de ressources humaines de la santé, en ce qui concerne 
diverses professions de la santé, devraient également être consultées. 
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Après avoir reçu les données des phases I et II, le personnel de l�ICIS a mis à jour la BDPS et 
consolidé toute l�information reçue dans les sections de la publication se rapportant aux diverses 
catégories de personnel. Les destinataires de la phase II ont eu l�occasion de revoir les sections 
terminées et d�apporter leurs commentaires. Tous les problèmes cernés par le personnel de l�ICIS 
ou par les lecteurs de la phase II concernant les données ont fait l�objet d�un suivi auprès des 
fournisseurs de données. 

À part le processus de collecte de la BDPS, d�autres sources de données, provenant de l�intérieur 
comme de l�extérieur de l�ICIS, ont été utilisées dans la préparation de la publication Tendances 
relatives au personnel de la santé au Canada, 1993-2002. Ces autres sources de données sont 
décrites dans la section suivante. 

Autres sources de données utilisées dans cette publication  
Sources de données provenant de l�intérieur de l�ICIS 
Base de données médicales Southam (BDMS) 
La Base de données médicales Southam (BDMS) contient de l�information sur les médecins 
canadiens et est maintenue par le Business Information Group (BI Group), une division de 
Hollinger Canadian Newspaper L.P. (anciennement, Southam Medical Group, Southam Inc.) de 
Scarborough (Ontario). Le BI Group se sert de cette base de données pour produire le Canadian 
Medical Directory et des listes d�envoi à des fins commerciales. L�ICIS achète annuellement des 
copies de cette base de données et se sert des données qu�elle contient pour produire des 
publications, répondre à des demandes de renseignements ad hoc et exécuter des projets 
spéciaux à la demande de ses clients. La BDMS de l�ICIS contient des données au niveau des 
enregistrements, des données longitudinales sur l�âge, le sexe, l�école et l�année d�obtention du 
diplôme en médecine et la spécialité de chaque médecin. 

La BDMS incorpore de l�information provenant d�une variété de sources de données, notamment 
des organismes de réglementation et des programmes de formation de niveau supérieur. Une 
fois que le médecin est inclus dans la base de données, il reçoit un avis par la poste chaque 
année lui demandant de mettre à jour l�information emmagasinée dans le répertoire. 

Pour les besoins de la présente publication, un médecin « actif » est un médecin qui répond aux 
critères suivants : 

• Il est titulaire d�un diplôme M.D.; 
• Il n�est pas en formation postdoctorale; 
• Il est désigné « actif » dans la BDMS. 

Cette définition exclut explicitement les médecins dont on a confirmé la retraite, la semi-retraite, 
le décès, le déménagement à l�étranger, qui ne sont pas autorisés à exercer dans la province où 
ils résident actuellement ou qui rapportent un congé autorisé temporaire (p. ex. retraite 
temporaire ou congé sabbatique) et ceux qui sont dans les forces armées. 
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Les médecins en formation postdoctorale (résidents) sont identifiables dans la base de données, 
ils sont traités comme une catégorie à part et sont exclus de la plupart des données destinées à 
être publiées. Cependant, un médecin qui a obtenu son certificat de spécialité médicale, qui 
facture un régime de santé provincial, mais qui fait son fellowship dans une discipline 
quelconque serait considéré comme un médecin actif. Toutes les données sur les résidents 
fournies dans la présente publication sont tirées du Système informatisé sur les stagiaires post-
M.D. en formation clinique (SISPFC) et, aux fins de certaines analyses, ont été ajoutées aux 
données de la BDMS afin de refléter le nombre de médecins incluant les résidents. 

Aux fins de la présente publication, deux types de médecins sont identifiés : les médecins de 
médecine familiale (qui comprennent les spécialistes non diplômés et les omnipraticiens, ainsi 
que les médecins spécialistes de la médecine familiale et de la médecine familiale d�urgence) et 
les médecins spécialistes. La spécialité est basée sur la spécialité la plus récemment certifiée au 
Canada. Le nombre de spécialistes dans la BDMS n�englobant pas les médecins spécialistes non 
diplômés ou qui ont obtenu leur certificat à l�étranger, il peut être différent des autres sources de 
données provinciales et territoriales sur les médecins qui catégorisent les médecins sur d�autres 
bases (p. ex. spécialité fonctionnelle, spécialité en vertu de la rémunération, permis provisoires 
ou autres). 

Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter www.icis.ca ou communiquer avec 
le : Conseiller, Bases de données sur les médecins à bdms@icis.ca. 

Bases de donnée de l�ICIS sur le personnel infirmier réglementé  
L�ICIS maintient des bases de données sur trois professions infirmières réglementées au 
Canada :  les infirmières autorisées (IA), les infirmières auxiliaires autorisées (IAA) et les 
infirmières psychiatriques autorisées (IPA). Les données recueillies pour chacune de ces trois 
professions distinctes sont basées sur des normes et des spécifications de données comparables à 
l�échelle nationale; un dictionnaire des données et les spécifications pour la soumission des 
données pour les trois systèmes sont disponibles à www.icis.ca. Chaque organisme de 
réglementation provincial (et, dans certains cas, territorial) soumet à l�ICIS une sous-série  
de données recueillies auprès de chaque membre au cours de la période d�inscription annuelle. 

Les trois bases de données recueillent de l�information sur le nombre et la répartition des 
professionnels infirmiers réglementés au Canada. Alors que la Base de donnée sur les infirmières 
et infirmiers autorisés (BDIIA) contient des données longitudinales allant de 1980 à aujourd�hui, 
les données de la Base de données sur les infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés (BDIIAA) et 
de la Base de données sur les infirmières et infirmiers psychiatriques autorisés (BDIIPA) sont 
devenues disponibles pour la première fois en 2002. Avant cette date, les données sur les IAA et 
les IPA étaient recueillies grâce au processus de collecte de la BDPS. Le développement des 
systèmes de la BDIIAA et de la BDIIPA représente une rupture de série fondamentale. En tant que 
telles, les données sur les IAA et les IPA qui figurent dans la présente publication pour les années 
antérieures à 2002, ne peuvent être comparées directement aux données après 2001. Dans le 
cas des trois groupes de professionnels infirmiers réglementés, les données de l�ICIS différeront 
des données provinciales/territoriales déclarées ailleurs à cause des méthodes de collecte, de 
traitement et de présentation des données de l�ICIS. 

Pour de plus amples renseignements sur les bases de données des professions infirmières 
réglementées de l�ICIS, veuillez visiter www.icis.ca ou contacter le : Conseiller, Bases de données 
sur les professions infirmières réglementées à soinsinfirmers@icis.ca. 

www.icis.ca
www.icis.ca
mailto:bdms@icis.ca
www.icis.ca
mailto:soinsinfirmers@icis.ca
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Sources de données provenant de l�extérieur de l�ICIS 
Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique  
Le Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique (SISPFC) a été établi en 
1986, grâce à la collaboration d�organismes médicaux nationaux intéressés par la formation 
clinique post-M.D. des médecins canadiens. Le SISPFC a pour mandat de fournir de l�information 
exacte pouvant servir à la planification des ressources médicales à l�échelle régionale, provinciale 
et nationale. Le SISPFC maintient des données socio-démographiques longitudinales au niveau 
des enregistrements de tous les stagiaires sous la supervision d�une faculté de médecine 
canadienne et de tous les stagiaires post-M.D. (résidents et associés) qui occupaient des postes 
de stagiaire le 1er novembre de l�année universitaire de référence. Pour de plus amples 
renseignements sur le SISPFC, veuillez visiter www.caper.ca. 

À des fins d�analyses spécifiques dans la présente publication, les données du SISPFC sur les 
résidents ont été ajoutées à celles sur les médecins (BDMS) afin d�obtenir le nombre total de 
médecins, y compris les résidents. Ces chiffres constitueront une surestimation du nombre de 
médecins parce que les données du SISPFC sur les résidents comprennent des médecins qui 
pourraient avoir été inclus comme médecins dans la BDMS. Par exemple, un médecin qui 
travaillait comme médecin de famille pendant un certain temps et qui est ensuite retourné 
parfaire sa formation dans le cadre d�un programme de résidence figurerait comme médecin 
dans la BDMS et comme résident dans la base de données du SISPFC. Selon les publications de 
2000-2001 et de 2001-2002 du SISPFC, on comptait respectivement 112 et 102 réinscriptions 
de médecins diplômés à des postes de formation post-M.D. Bien que ces chiffres soient une 
indication du potentiel de double compte, cela n�est pas exact. Sans l�établissement d�un lien 
entre les deux bases de données, il est impossible de déterminer si les médecins qui ont été 
dénombrés comme réinscrits à des postes de stagiaires post-M.D. par le SISPFC, étaient inscrits 
comme « actifs » dans la BDMS. 

Centre d�information canadien sur les diplômes internationaux (CICDI) 
Le Centre d'information canadien sur les diplômes internationaux (CICDI) recueille, organise et 
distribue des renseignements et remplit le rôle de bureau national de coordination et d'orientation 
pour promouvoir la reconnaissance et la transférabilité des qualifications professionnelles et des 
diplômes canadiens et étrangers. Le CICDI recueille des données sur les procédures de 
reconnaissance des qualifications universitaires et professionnelles en vigueur dans les provinces et 
territoires du Canada. Ces renseignements sont conservés dans une base de données 
constamment mise à jour, qui porte à l'heure actuelle sur plus de 800 organisations 
professionnelles. Le site Web du CICDI offre également des renseignements sommaires et détaillés, 
à jour, sur les conditions d�admission à la pratique et les exigences réglementaires s�appliquant à 
diverses professions du domaine de la santé. Certains des renseignements du site Web du CICDI 
ont été adaptés et utilisés dans la présente publication. Pour de plus amples renseignements sur le 
CICDI, veuillez visiter www.cicic.ca. 
 

www.caper.ca
www.cicic.ca
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Données démographiques de Statistique Canada 
Toutes les données démographiques qui sont utilisées dans le présent document proviennent de 
la publication Statistiques démographiques trimestrielles, juillet-septembre 2002 (No de catalogue 
91-002-XIB, Volume 16, no 3) de Statistique Canada. Toutes les sources de population sont 
indiquées dans les notes en bas de page, le cas échéant. Veuillez vous référer à l�annexe C pour 
les données démographiques utilisées pour déterminer les ratios de professionnels par 100 000 
habitants, présentés dans cette publication. 

Veuillez noter que l�ICIS revoit annuellement ses données historiques qui contiennent des calculs 
basés sur des données démographiques, tels que la main-d��uvre par 100 000 habitants, afin 
de refléter les estimations plus précises obtenues de la Division de la démographie de Statistique 
Canada. Par conséquent, les chiffres historiques qui figurent dans cette publication ne 
correspondront pas nécessairement à ceux présentés dans les publications, communiqués, 
demandes et études spéciales publiés antérieurement. 

L�information provenant de Statistique Canada est utilisée avec la permission du ministre de 
l�Industrie, en tant que ministre responsable de Statistique Canada. On peut obtenir des 
renseignements sur le vaste éventail de données offert par Statistique Canada auprès des 
bureaux régionaux de Statistique Canada, sur son site Web à http://www.statcan.ca, ou en 
composant sans frais le 1 800 263-1136. 

Enquête sur la population active 
L�Enquête sur la population active (EPA) est une enquête réalisée chaque mois par Statistique 
Canada auprès d�environ 53 000 ménages canadiens, faisant appel à plus de 
110 000 répondants. 

Cette enquête fournit des données ponctuelles d�estimations mensuelles de l�emploi total (incluant 
les travailleurs indépendants) et du chômage par industrie, y compris l�industrie de la santé, et par 
profession, basées sur la Classification type des professions (CTP). La CTP de 1991 est la norme 
utilisée actuellement pour l�Enquête sur la population active (voir l�annexe H). Les données 
démographiques (p. ex. âge, sexe et niveau d�instruction) ainsi que des renseignements détaillés 
sur l�emploi sont recueillis (p. ex. emploi/chômage, emploi à temps plein/à temps partiel, 
nombres d�heures effectivement travaillées et salaire horaire et hebdomadaire de l�employé). 

Les données de l�Enquête sur la population active qui sont utilisées dans la présente publication 
se rapportent aux membres de la population civile de 15 ans et plus hors institutions qui, durant 
la semaine de référence de l�enquête, avaient un emploi ou étaient en chômage. Les estimations 
annuelles (1991 et 1993 à 2002) utilisées dans cette publication correspondent à la moyenne 
des 12 mois de l�année de référence. 

L�Enquête sur la population active a pour objectif principal de fournir des estimations mensuelles 
de l�emploi et du chômage pour le Canada et les provinces, ainsi que des données descriptives 
et explicatives (par caractéristique démographique, industrie, profession, etc.) pour chaque 
groupe. Bien que l�EPA produise des données détaillées et récentes sur le marché du travail  
du personnel de la santé de tout le pays, elle ne présente qu�un échantillon du total de la  
main-d��uvre et, dans le cas de bon nombre de professions de la santé, l�échantillon est 
relativement faible. En outre, l�EPA ne produit d�estimations que pour les 10 provinces. 

http://www.statcan.ca
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L�envergure de l�échantillon de l�enquête n�a jamais eu pour objectif de produire des estimations 
au niveau du groupe de base (p. ex. le code à quatre chiffres qui identifie « D011 Médecins 
spécialistes », à l�intérieur du sous-groupe de plus en plus grand « D01 Médecins, dentistes et 
vétérinaires », et du grand groupe « D0 Personnel professionnel des soins de santé », à l�intérieur 
de la grande catégorie professionnelle « D Secteur de la santé »). En fait, Statistique Canada 
décourage l�utilisation d�estimations à ce niveau à cause de préoccupations concernant les 
erreurs d�échantillonnage et les erreurs non dues à l�échantillonnage, en particulier lorsque les 
données sont croisées en fonction d�autres variables (p. ex. sexe, groupe d�âge, à temps plein/à 
temps partiel). Tout en tenant compte de cet avertissement, l�ICIS a acheté les données lui 
permettant d�explorer plus à fond la qualité des données déclarées au niveau des diverses 
professions de la santé. Les données se rapportant à une profession particulière sont notées dans 
la section s�y rapportant et un tableau des données regroupées figure à l�annexe D. Les données 
regroupées de l�EPA sur l�âge moyen et le sexe figurent à l�annexe G. 

Un coefficient de variation (CV) donne une indication de la justesse d�une estimation. Des CV ont 
été établis pour les estimations de l�EPA relatives aux professions de la santé, en fonction de ce 
qui suit : dénombrement estimatif total par profession pour le Canada; dénombrement estimatif 
total par profession et par sexe pour le Canada; et dénombrement estimatif total par profession 
et par moyenne d�âge pour le Canada. Les données de l�EPA dans la présente publication 
devraient être utilisées sous réserve des conditions suivantes14 : 

• Les estimations dont les CV sont de 16,5 ou moins ne font pas l�objet de critères de 
diffusion : les données sont d�un degré de précision suffisant et la diffusion d�une mise en 
garde à l�intention des utilisateurs ou le respect d�autres critères ne sont pas requis. 

• Les estimations dont les CV sont supérieurs à 16,5 mais inférieurs ou égal à 33,3 peuvent 
être diffusées pourvu qu�elles soient accompagnées d�une mise en garde : ces données 
peuvent servir à certaines fins mais devraient être accompagnées d�une mise en garde 
concernant leur exactitude. 

• Les estimations dont les CV sont supérieurs à 33,3 ne devraient pas être diffusées : les 
données contiennent des erreurs d�échantillonnage qui font qu�elles sont tellement 
susceptibles d�induire en erreur qu�elles ne devraient pas être diffusées dans la plupart  
des cas. 

Cette publication ne contient pas d�estimations tirées de l�EPA ayant un CV supérieur à 33,3. Les 
estimations de l�EPA ayant des CV se situant entre 16,5 et 33,3 figurent dans cette publication et 
sont accompagnées d�une mise en garde sur un manque possible de fiabilité. 

Pour de plus amples renseignements sur l�incidence des erreurs d�échantillonnage et des erreurs 
non dues à l�échantillonnage sur les estimations de l�EPA, ou d�autres questions concernant la 
qualité des données de l�EPA, veuillez visiter www.statcan.ca, ou communiquer avec les Services à 
la clientèle au 1 866 873-8788 ou par courriel à : labour@statcan.ca. 

                                              
14 Les méthodologistes de Statistique Canada ont, à dessein, établi des coefficients de variation et élaboré ces lignes directrices sur 

l�utilisation des données présentées dans cette publication. On ne devrait pas présumer que ces conditions d�utilisation s�appliquent 
à d�autres estimations tirées de l�Enquête sur la population active. 

www.statcan.ca
mailto:labour@statcan.ca
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Recensement 
Le Recensement dénombre la totalité de la population canadienne, qui est composée de citoyens 
canadiens (de naissance ou par naturalisation), d�immigrants reçus, de résidents non permanents 
de même que des membres de la famille qui vivent avec eux, et des immigrants reçus qui sont 
temporairement à l�extérieur du Canada le jour du Recensement. La loi oblige Statistique 
Canada à faire le Recensement tous les cinq ans et chaque ménage canadien doit remplir un 
questionnaire de Recensement. Quatre ménages sur cinq reçoivent le questionnaire abrégé et le 
reste remplit un questionnaire complet. Le questionnaire abrégé compte sept questions qui 
portent sur le nom, le sexe, la date de naissance, l�état matrimonial, l�union de fait, les liens au 
sein de la famille et la langue maternelle. Le questionnaire complet comporte les sept questions 
du questionnaire abrégé et cinquante-deux autres questions sur des sujets tels que la scolarité, 
l�origine ethnique, la mobilité, le revenu et l�emploi. Les estimations différeront des estimations 
du Recensement diffusées ailleurs en se basant sur des critères d�inclusion et d�exclusion 
différents. Le dernier Recensement a été effectué le 15 mai 2001. 

Chaque Recensement effectué en 1991, 1996 et 2001 reflète un échantillon d�un cinquième de 
la population canadienne et permet d�obtenir des estimations ponctuelles périodiques des 
effectifs du personnel de la santé par catégorie de profession, en se basant sur la Classification 
type des professions (CTP) de 1991. 

Les données sur les professions de la santé tirées du Recensement et utilisées dans la présente 
publication reflètent les estimations se rapportant aux membres de la population civile de 15 ans 
et plus hors institutions qui, durant la semaine (du dimanche au samedi) qui a précédé le 
Recensement, ont effectué un travail quelconque, étaient classés comme « occupant un emploi » 
et avaient indiqué un lieu de travail au Canada. 

Les estimations du Recensement sur les professions de la santé, par sexe et âge moyen, sont 
basées sur les réponses de l�ensemble de la population canadienne. Les estimations du 
Recensement sur les professions de la santé par âge moyen sont basées sur l�âge (c.-à-d. âge au 
dernier anniversaire de naissance, le jour du Recensement), qui est établi en fonction de la date 
de naissance. La date de naissance est recueillie pour l�ensemble de la population canadienne et 
les personnes qui ne connaissent pas leur date de naissance exacte doivent donner la meilleure 
estimation possible. À chaque Recensement, on demande à tous les répondants de préciser s�ils 
sont de sexe féminin ou masculin. Les données regroupées relatives à l�âge moyen et au sexe, 
tirées du Recensement, figurent à l�annexe G. 

Vu l�envergure considérable de l�échantillon utilisé pour le Recensement et à la suite de 
discussions avec Statistique Canada, on a déterminé que, pour les besoins de la diffusion des 
chiffres sur les professions de la santé à l�échelle nationale, y compris l�analyse par sexe et âge 
moyen, aucune mesure exceptionnelle visant la qualité des données n�était requise (cela n�a pas 
été le cas pour les estimations de la population active, voir ci-dessous). Cette décision n�est peut-
être pas valable pour d�autres données tirées du Recensement. Le Recensement se limite à 
l�examen des changements dans les données, d�une année de Recensement à une autre. Cela 
n�entre pas en considération pour les besoins de l�exercice de validation croisée présentée dans 
cette publication, mais c�est une question qui peut avoir de l�importance aux yeux de ceux qui 
surveillent et évaluent les professions de la santé plus fréquemment que tous les cinq ans. 
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On ne doit pas considérer cet 
examen comme un moyen de 
déterminer laquelle des sources de 
données il convient d�utiliser � ce 
choix doit être fait au cas par cas 
par les personnes qui utilisent les 
données et qui connaissent et 
apprécient pleinement les 
avantages et les limites inhérentes 
à chaque source de données. 

Le Recensement est une enquête vaste et complexe et, pour ce qui est des données de 
Recensement en général, les principaux types d�erreurs portent sur l�étendue de l�enquête, les 
erreurs dues à la non-réponse, les erreurs de réponse, les erreurs de traitement et les erreurs 
d�échantillonnage (qui ne s�appliquent qu�aux questions additionnelles du questionnaire 
complet). Statistique Canada offre une vaste documentation en ligne qui explore ces facteurs et 
d�autres questions liées à la qualité des données, dont l�échantillonnage et la pondération, la 
confidentialité et les procédures d�arrondissement aléatoire. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez visiter www.statcan.ca ou communiquer avec la Division des méthodes 
d�enquêtes sociales en composant le 1 800 263-1136. 

Afin de surveiller et d�assurer la qualité continue de leurs données, l�EPA et le Recensement ont 
adopté de vastes programmes de qualité des données. Un éventail complet d�indicateurs de 
l�exactitude des données est préparé périodiquement et analysé avec soin par le personnel de 
Statistique Canada. Pour de plus amples renseignements sur la qualité des données du 
Recensement et de l�Enquête sur la population active ou de tout autre produit offert par 
Statistique Canada, veuillez visiter www.statcan.ca ou communiquer avec les Services à la 
clientèle en composant le 1 866 873-8788. 

Comparaison des données administratives de l�Enquête sur la population active, 
du Recensement15 et de la BDPS  
La présente publication examine les chiffres sur les professions de la santé à partir de deux 
sources de données incluant les effectifs du personnel de la santé au Canada : des données 
administratives recueillies auprès d�associations, d�organismes 
de réglementation et de bases de données administratives 
nationales existantes, ainsi que deux enquêtes nationales qui 
donnent des chiffres estimatifs basés sur la classification des 
répondants par groupe de professions. L�objectif de cet examen 
est double. D�abord, dans le cas des années de référence 
communes, il vise à effectuer la validation croisée de la validité 
apparente des chiffres des données administratives maintenues 
dans la Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) de 
l�ICIS avec les chiffres estimatifs sur les professions de la santé 
tirés du Recensement et de l�Enquête sur la population active de Statistique Canada. 
Deuxièmement, il vise à offrir aux lecteurs des données démographiques provenant d�enquêtes, 
lorsque les systèmes d�information administrative ne sont pas en mesure de fournir cette 
information (la présente publication contient des données sur le sexe et l�âge moyen, tirées du 
Recensement de 1991 et de 2001 pour certains groupes de professionnels de la santé). Un 
tableau comparatif de données regroupées figure à l�annexe G. 

Lorsque l�inscription à un organisme de réglementation est une condition d�emploi pour une 
profession de santé particulière, les données recueillies par le biais de sources administratives 
peuvent constituer un champ d�enquête suffisant et permettre une énumération fiable de 
l�ensemble de la population de référence. En fait, les chiffres administratifs servent souvent de 
base à l�élaboration de schémas d�échantillonnages pour les sondages. Cependant, les 21 
groupes de professionnels de la santé compris dans la Base de données sur le personnel de la 

                                              
15 Les concepts, définitions et questions utilisés dans le Recensement et dans l�Enquête sur la population active sont semblables. 

Toutefois, l�utilisateur doit savoir qu�il existe des différences. En outre, il existe des différences dans les populations cibles, les 
méthodes de dénombrement, la taille des échantillons, les méthodes de pondération et la période de référence. 

www.statcan.ca
www.statcan.ca
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santé ne sont pas tous réglementés, ou ne sont pas régis par la réglementation pour toutes les 
années de référence. En outre, bien que des efforts soient déployés pour uniformiser la collecte 
des données de la BDPS, des données normalisées comparables à l�échelle nationale ne sont pas 
disponibles pour la majorité des groupes de professionnels de la santé au Canada. À l�heure 
actuelle, des données administratives qui s�appuient sur des spécifications normalisées sont 
recueillies à l�échelle nationale seulement pour les infirmières autorisées, les infirmières 
auxiliaires autorisées, les infirmières psychiatriques autorisées et les médecins. En l�absence de 
normes, il peut être difficile de définir les données et celles-ci risquent de ne pas produire un 
dénombrement exact des effectifs de la santé au Canada. La collecte de données pour la BDPS 
est effectuée à l�aide d�enquêtes, mais, comme les données de la BDPS ne sont pas tirées d�un 
échantillon de la population, les résultats ne sont pas sujets à certains types d�erreurs 
d�échantillonnage. Une description des limites additionnelles des données administratives 
contenues dans la BDPS figure dans la section Qualité des données des Notes méthodologiques. 

Les principales limites qui influent sur la comparabilité des données d�enquête (p. ex. le 
Recensement et l�EPA avec la BDPS) sont : la nature auto-évaluative des données d�enquête, la 
classification des professions de la santé et les critères d�inclusion et d�exclusion. 

Le Recensement et l�EPA représentent tous deux des estimations basées sur les réponses auto-
déclarées d�un échantillon de la population canadienne. Tous les écarts, toutes les incohérences 
et tous les renseignements manquants sont résolus soit automatiquement à l�aide du système de 
traitement de Statistique Canada, soit par intervention manuelle. Cela est accompli par 
l�imputation de valeurs logiquement constantes. Dans la mesure du possible, l�imputation 
déterministe est utilisée pour résoudre les problèmes d�incohérence ou d�information manquante 
à l�aide d�autres renseignements fournis par le répondant. Lorsque cela n�est pas possible, dans 
certains cas, l�information se rapportant à une personne peut être reportée en se basant sur le 
mois précédent (si cette information existe). Dans d�autres cas, on a recours à l�imputation « hot 
deck », qui consiste à copier des renseignements provenant d�une autre personne (c.-à-d. un 
« donneur ») ayant des caractéristiques semblables. On peut soutenir que les données 
administratives recueillies aux fins de l�inscription sont aussi auto-déclarées. Toutefois, lorsque 
l�inscription à une profession de santé particulière est une condition d�emploi, il devrait être 
possible de compter davantage sur les données administratives pour, à tout le moins, capter le 
personnel qui est admis et se conforme aux exigences relatives à l�inscription, établies par un 
organisme de réglementation en rapport avec l�exercice d�une profession de la santé. La capacité 
d�une personne à identifier elle-même sa profession lors d�un sondage, sans vérification 
ultérieure, peut aboutir à une classification professionnelle incorrecte du personnel (par exemple, 
est-ce que la réponse « infirmière » identifie une personne en tant qu�infirmière autorisée, 
infirmière auxiliaire autorisée, infirmière psychiatrique autorisée, ou encore d�autres types d�aide 
infirmière). En outre, bien que les systèmes administratifs classent les professions de la santé 
réglementées en fonction d�évaluations portant sur l�achèvement des études/de la formation 
requises, la réussite des examens ou l�obtention d�un diplôme spécialisé, les répondants peuvent 
cependant identifier leur profession en se basant sur d�autres critères. 

L�EPA et le Recensement utilisent tous deux des systèmes de classification normalisés pour classer 
les répondants en fonction de leur profession. Les estimations de l�EPA et du Recensement 
utilisées dans cette publication sont basées sur la Classification type des professions (CTP) 1991. 
L�EPA utilise présentement la CTP de 1991. Les données du Recensement de 2001 sont basées 
sur la Classification nationale des professions pour statistiques de 2001 (CNP-S 2001), qui est 
une révision de la Classification type des professions (CTP) de 1991. La CTP de 1991 a été 
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utilisée pour codifier les données sur les professions dans les Recensements de 1991 et de 1996. 
Les données antérieures à 2001 ne peuvent pas être converties aux normes de la CNP-S de 
2001. Cependant, Statistique Canada peut réorganiser les données de 2001 en fonction de la 
structure de la CTP de 1991 pour le bénéfice des personnes qui souhaitent comparer des années 
de Recensement antérieures à 2001 à des années de Recensement ultérieures à 1996. Toutes les 
données de l�EPA et du Recensement utilisées dans cette publication sont basées sur la CTP de 
1991. Les structures intégrales de la CTP de 1991 et de la CNP-S de 2001 sont offertes en ligne 
en format consultable sur le site de Statistique Canada (www.statcan.ca). À titre d�exemple, 
l�annexe H illustre les codes de la catégorie « D » (Secteur de la santé) de la Classification type 
des professions de 1991. 

La CTP de 1991 offre une structure systématique de classification, non seulement des professions 
de la santé, mais aussi de toute la gamme des activités professionnelles au Canada, en fonction 
du type de travail accompli. La classification vise à définir une profession en tant que collection 
d�emplois semblables sur le plan des tâches à accomplir et des compétences requises. Les 
professions de la santé sont définies individuellement au niveau du groupe de base (p. ex. D011 
Médecins spécialistes) et des données ne sont pas disponibles à un niveau plus détaillé de 
classification de cette profession. Dans le cas de certains groupes de professionnels de la santé 
(p. ex. les médecins spécialistes et les médecins de médecine de famille), le groupe de base de la 
CTP de 1991, les critères d�exclusion et les titres modèles de la liste semblent très bien isoler un 
groupe individuel de personnel de santé. Cependant, dans le cas d�un grand nombre des groupes 
de professionnels de la santé dont il est question dans la présente publication, cela n�est pas le 
cas, surtout pour certaines professions numériquement moins importantes (p. ex. les sages-
femmes). Certains groupes de professionnels de la santé, tels que les infirmières psychiatriques 
autorisées, sont ajoutés en sous-total à d�autres catégories de professions tellement importantes 
en nombre (dans cet exemple, les infirmières autorisées) que leurs caractéristiques distinctes sont 
méconnaissables. À des fins de normalisation et afin d�élargir l�envergure des échantillons dans le 
cas de regroupements de plus petite dimension (p. ex. par province, sexe, groupe d�âge), la CTP 
de 1991 satisfait aux exigences méthodologiques de l�enquête en regroupant des groupes de 
professionnels de la santé plus petits en nombre (mais semblables au plan fonctionnel). 
Cependant, cette méthode risque de faire de ces instruments d�enquête un moyen inefficace de 
surveillance et d�évaluation de divers groupes de professionnels de la santé et constitue 
certainement un obstacle à la comparaison avec des ensembles de données administratives sur 
divers groupes de professionnels de la santé. 

Les normes de données utilisées pour définir les variables tant dans le Recensement que dans 
l�EPA assurent la comparabilité d�une année à l�autre. Par exemple, pour toutes les années de 
données, les chiffres du Recensement utilisés dans la présente publication sont des estimations du 
nombre de personnel de la santé « occupant un emploi » sur le marché du travail au Canada. La 
même base de définitions normalisées et de données comparables n�existe pas pour d�autres 
groupes de professionnels de la santé que les groupes de médecins et les groupes d�infirmières 
autorisées. Les données de la BDPS, selon le groupe de personnel concerné, peuvent refléter le 
nombre total de professionnels autorisés, autorisés actifs, autorisés actifs et occupant un emploi, 
de membres volontaires ou une combinaison de ces catégories. Dans le cas de certains groupes 
de professionnels de la santé, la définition en usage changera au cours des années de référence 
à cause de modifications apportées à la réglementation ou pour d�autres raisons. Le manque de 
normes nationales concernant la collecte des données administratives pour la plupart des 
groupes de professionnels de la santé au Canada rend difficile la comparaison avec d�autres 
sources de données existantes. 

www.statcan.ca
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Inscription comme condition d�emploi et adhésion à une  
association volontaire 
Dans de nombreux cas, les tableaux de données qui figurent dans la présente publication 
comprennent des données sur les membres inscrits par obligation (l�adhésion à un organisme 
fournisseur particulier est exigée comme condition d�emploi) et sur les membres volontairement 
inscrits (l�adhésion à l�organisme fournisseur n�est pas exigée comme condition d�emploi). Ces 
données conviennent à certaines fins, mais les utilisateurs doivent bien comprendre les limites de 
la qualité des données (surdénombrement ou sous-dénombrement � voir la section Qualité des 
données) associées avec certaines sources de données. Pour faciliter l�identification, les cases 
mises en italiques dans les tableaux indiquent la présence de données associées à une adhésion 
volontaire ou de données estimatives (toutes les données estimatives sont accompagnées de notes 
en exposant identifiant la source de l�estimation � p. ex. l�ICIS ou le fournisseur de données). 

Bien que toutes les mesures aient été prises pour refléter le contexte réglementaire de chaque 
groupe de professionnels de la santé dans la présente publication, il existe toujours des lacunes 
associées à un manque de compréhension. L�ICIS, grâce au soutien continu des fournisseurs de 
données de la BDPS de tout le pays, continue de raffiner l�information offerte aux utilisateurs 
pour éclairer leurs décisions. 

Données sur les territoires du Nord 
L�ICIS s�efforce de recueillir des données auprès de chaque province et territoire.  
Le 1er avril 1999, les régions du centre et de l�est des Territoires du Nord-Ouest sont devenues le 
nouveau territoire du Nunavut. La présente publication contient des données sur le Nunavut pour 
certaines professions (par exemple, les médecins et les infirmières autorisées). Cependant, dans 
bon nombre de cas, les fournisseurs de données ont combiné les données du Nunavut à celles 
des Territoires du Nord-Ouest, ou les données des trois territoires du Nord. 

Descriptions des professions de la santé  
Des descriptions de professions sont fournies pour chaque type de personnel de la santé. Les 
associations nationales16 ont fourni la majorité des descriptions de professions en se basant sur 
les critères résumés dans le questionnaire de la phase II de la collecte des données. La 
description de chacun des trois groupes de soins infirmiers (IA, IAA et IPA) a été fournie par 
l�équipe de soins infirmiers de l�ICIS et la description des chiropraticiens, des techniciens de 
laboratoire, des psychologues et pharmaciens est tirée de la Classification nationale des 
professions de Développement des ressources humaines Canada avec la permission du ministre 
des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 2001. 

                                              
16 L�organisme qui a rempli le questionnaire de la phase II est identifié dans les sections de cette publication se rapportant aux divers 

groupes de professionnels de la santé. 
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Exigences d�admission à la pratique 
Les exigences d�admission à la pratique concernent la gamme de critères relatifs à la formation 
ou à l�expérience auxquels une personne doit se conformer pour être autorisée à exercer une 
profession au Canada. Les renseignements sur l�admission à la pratique contenus dans la 
présente publication ont été recueillis dans le cadre des activités de collecte de la phase II et 
figurent dans les sections Démarrer dans la profession et Modifications aux exigences en 
formation pour chaque groupe de professionnels de la santé. Le lecteur est avisé que 
l�information recueillie peut ne pas être complète. 
 
Au moment de la publication du présent document, la Conférence des sous-ministres de la 
Santé avait demandé à son Comité consultatif sur la prestation des soins de santé et les 
ressources humaines (CCPSSRH) de formuler des conseils d�orientation stratégique et des 
recommandations sur la façon d�améliorer l�évaluation des demandes de modification des 
critères d�admission à la pratique pour les professions de la santé. L�objectif de ce processus 
était de formuler des recommandations sur les principes et politiques, afin d�aider le 
gouvernement à déterminer si une demande de modification des titres donnant accès à la 
pratique est fondée sur un processus exhaustif et impartial qui favorise les soins aux patients  
et l�efficacité de la prestation des soins dans leur province ou territoire respectif. À cette fin, le  
17 octobre 2003, le Groupe de travail sur les critères d�admission à la pratique a lancé le 
processus de consultation d�une durée d�un mois, dans une lettre adressée aux intervenants, en 
leur demandant de participer à une consultation sur le Web. Pour de plus amples 
renseignements, les lecteurs sont priés de visiter http://www.healthcanada.ca/credentials. 

Données sur la formation 
Le dénombrement des diplômés des programmes de formation professionnelle de chaque 
groupe de professionnels de la santé est indiqué lorsque l�univers des programmes canadiens 
de formation professionnelle est connu et que des données suffisantes sont disponibles. Les 
données sur la formation peuvent comprendre les diplômés des établissements d�enseignement, 
les candidats à un examen de compétence particulier ou les candidats qui ont réussi un examen 
de compétence. Une formation complémentaire (p. ex. la formation post-M.D. exigée pour 
exercer la médecine) peut être exigée avant d�entrer sur le marché du travail. Certaines données 
sur la formation publiées antérieurement dans la série Le personnel de la santé au Canada ont 
été retirées pour des raisons de qualité. 

Calculs 
Le calcul de la population par professionnel de la santé pour chaque province/territoire est 
effectué comme suit : 
 

NOMBRE DE PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
 X 100 000 

POPULATION 
 
Les données démographiques sont mises à jour annuellement en fonction des estimations de la 
population générale faites par Statistique Canada. 

http://www.healthcanada.ca/credentials
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Estimation 
Dans la mesure du possible, des estimations ont été obtenues de fournisseurs de données 
individuels. Lorsqu�il s�est avéré impossible d�obtenir ces estimations et, lorsque cela était 
approprié, l�ICIS a produit des estimations. Dans tous les cas, les estimations de l�ICIS ont  
été préparées en appliquant le taux moyen de croissance de la population canadienne aux  
cinq années précédentes. Dans les tableaux, les estimations sont en italiques et font l�objet d�une 
note en bas de page. Les sommaires de données (p. ex. sommes des colonnes) qui contiennent 
des estimations (ou des données sur l�adhésion à des associations volontaires) sont également  
en italiques. 

Respect de la vie privée et confidentialité des données 
La diffusion de données dans les publications, les communiqués de presse, le site Web de l�ICIS, 
les demandes de renseignements ad hoc et les études spéciales de l�ICIS est guidée par les 
principes de l�ICIS pour la protection des renseignements personnels. Ces principes sont énoncés 
dans le document Le respect de la vie privée et la confidentialité de l�information sur la santé à 
l�ICIS : Principes et politiques pour la protection des renseignements personnels sur la santé et 
Politiques pour l�information sur l�établissement, 3e édition. On peut se procurer ce document à 
l�adresse suivante : http://secure.cihi.ca/cihiweb/fr/downloads/ privacy_policy_priv2002_f.pdf. 

Ces principes sont basés sur l�annexe 1 de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
et les documents électroniques (LPRPDÉ) afin de protéger le caractère privé et confidentiel des 
données reçues par l�ICIS. 

L�un des objectifs des principes et des politiques de l�ICIS pour la protection des renseignements 
personnels est d�éviter de divulguer l�identité des personnes. Cela signifie, qu�en général, les 
cases de tableaux qui contiennent moins de cinq observations ne sont pas diffusées. Cependant, 
des exceptions sont faites lorsqu�il est déterminé que l�identité d�un individu ne peut être établie à 
partir de l�information fournie. Cela peut se produire lorsque la région géographique ou la 
population de référence est très vaste et lorsque les autres éléments de données pouvant entraîner 
la ré-identification des individus sont peu nombreux. 

La publication de la série Tendances relatives au personnel de la santé au Canada contient des 
tableaux dont les cases comportent moins de cinq observations. Ces tableaux ont fait l�objet d�un 
examen par le secteur du programme des ressources humaines de la santé en collaboration avec 
le Secrétariat à la vie privée de l�ICIS. Il a été déterminé que, compte tenu du niveau élevé de 
regroupement, de la nature professionnelle de l�information et de la non-déclaration d�information 
pouvant identifier les personnes, les tableaux ne compromettent pas la confidentialité de 
l�information présentée et rehausseront la valeur analytique des données présentées. 

Qualité des données 
Afin de garantir un niveau élevé d�exactitude et d�utilité dans la diffusion des données, l�ICIS a 
élaboré un cadre pour l�évaluation et la présentation de rapports sur la qualité des données que 
contiennent ses bases de données et ses registres. Ce cadre s�articule autour de cinq dimensions 
de la qualité des données : l�opportunité, l�exactitude, la facilité d�utilisation, la comparabilité et 
la pertinence. 

http://secure.cihi.ca/cihiweb/fr/downloads/ privacy_policy_priv2002_f.pdf
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Les paragraphes suivants contiennent une brève description de l�opportunité, de la facilité 
d�utilisation et de la pertinence, ainsi qu�une description plus détaillée de l�exactitude et de  
la comparabilité. 

L�opportunité est réalisée en respectant les échéanciers de production de l�ICIS (les données sont 
recueillies, analysées et diffusées en temps opportun). 

La facilité d�utilisation comporte la disponibilité et la documentation des données ainsi que la 
facilité d�interprétation. La section des Notes méthodologiques et les notes qui accompagnent les 
tableaux de données de la présente publication contribuent à la facilité d�utilisation, car les 
limites de l�interprétation des données sont clairement définies. L�ajout d�information sur le 
contexte historique et actuel de la réglementation pour chaque groupe de professionnels de la 
santé et le recours aux italiques dans les cases des tableaux pour identifier les données basées 
sur des estimations ou des sources à adhésion volontaire font en sorte qu�il est plus facile pour le 
lecteur de déterminer si les données peuvent être utilisées à des fins particulières. 

La pertinence d�un ensemble de données se rapporte à l�adaptabilité et à la valeur des données 
qu�il contient : alors que la valeur de la collecte de données sur le personnel de la santé, à 
l�exception des données sur les médecins et le personnel infirmier, continue de susciter un vif 
intérêt de la part des décisionnaires, des chercheurs et des médias, d�importantes limites 
s�appliquent en ce qui a trait à l�usage auquel elles sont destinées. Les données de la BDPS sont 
utiles pour identifier les tendances relatives au personnel de la santé au Canada. Cependant, 
elles ne permettent pas de tirer de conclusions sur le caractère adéquat des ressources en 
personnel de la santé en se basant sur le total des chiffres ou les ratios du nombre de 
professionnels par habitant. Divers facteurs entrent en jeu lorsqu�il s�agit de déterminer si les 
ressources en personnel de la santé sont adéquates, dont :  

• La répartition et l�emplacement à l�intérieur d�une province ou d�un territoire (le fait d�avoir  
le taux le plus élevé de personnel par 100 000 habitants peut ne pas vouloir dire grand 
chose pour les patients des régions rurales, si tout le personnel est concentré dans un centre 
urbain éloigné); 

• Le type et la composition du personnel et le niveau de spécialisation (par exemple, le 
médecin spécialiste offre un éventail de services différent de celui offert par le médecin  
de famille); 

• L�accès aux hôpitaux, aux établissements de santé, à la technologie et à d�autres types de 
personnel de la santé (avoir le taux le plus faible de personnel par 100 000 habitants peut 
avoir moins d�importance pour les patients en milieu rural, si la technologie [télésanté, 
transports rapides] permet un accès convenable au personnel et aux services concentrés dans 
un centre urbain éloigné); 

• Besoins de la population, p. ex. caractéristiques démographiques et problèmes de santé de la 
population de référence; 

• Niveau de service offert par le personnel de la santé (p. ex. temps plein ou  
temps partiel); 

• Âe et sexe du personnel de la santé; 

• Perception qu�a la société du niveau de service requis. 
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À des fins de planification à l�échelle de la province, de la région et du district de santé, des 
sources de données plus appropriées sont disponibles. Par exemple, le comité de direction sur la 
planification des ressources humaines de Santé et Services communautaires de Terre-Neuve-et-
Labrador (mis sur pied par le ministre de la Santé et des Services communautaires) a entrepris de 
coordonner et de diriger un plan intégré de ressources humaines de la santé pour sa province; 
ces activités comprennent la collecte de données sur le personnel de la santé. Pour de plus 
amples renseignements, veuillez visiter www.nlhba.nf.ca. 

L�évaluation ci-dessous porte sur les données de la BDPS17 recueillies à l�aide du questionnaire de 
la phase I. Cette section brosse un tableau sommaire des aspects qu�il faut aborder avec 
prudence lors de l�analyse des données de la BDPS présentées dans Tendances relatives au 
personnel de la santé au Canada, 1993-2002. 

Exactitude 
L�exactitude indique jusqu�à quel point les données reflètent la réalité qu�elles sont  
censées représenter. 

Sous-dénombrement  
Le sous-dénombrement survient lorsque les données qui devraient être recueillies pour la base de 
données ne sont pas incluses. 

Étant donné que l�objectif de la BDPS est de recueillir et de maintenir des données sur des 
groupes « particuliers » de personnel de la santé, les données relatives à un bon nombre de 
professions ayant de l�importance pour le système de santé et pour la santé des Canadiens ne 
figurent ni dans la BDPS, ni dans cette publication. À l�échelle nationale, on peut avoir une idée 
de l�écart qui existe entre les données recueillies dans la BDPS et le nombre réel de personnel de 
la santé lorsqu�on compare la BDPS aux estimations des enquêtes nationales du Recensement  
et de l�Enquête sur la population active (voir la section Le personnel de la santé au Canada � 
Vue d�ensemble). 

Lorsque l�inscription à un organisme professionnel est volontaire, le nombre de professionnels de 
la santé peut être sous-représenté. Si l�inscription à une association professionnelle n�est pas 
obligatoire, un certain pourcentage s�abstiendra d�y adhérer. En conséquence, le nombre de 
membres pourra varier d�une année à l�autre, d�un groupe à l�autre et d�un territoire à l�autre. 
L�utilisation de données provenant d�organismes volontaires comme moyen d�obtenir les chiffres 
de divers groupes professionnels est toujours nécessaire, dans certains cas, parce qu�une source 
fiable pour se procurer cette information n�existe pas ou n�était pas disponible au moment de 
mettre sous presse. Toutes les données provenant d�organismes à adhésion volontaire, y compris 
les sommaires de données (p. ex. le total des colonnes) qui figurent dans les tableaux sont 
identifiées par des italiques. 

                                              
17 De la documentation sur la qualité des données pour la Base de données médicales Southam (BDMS) et sur les bases de données 

sur le personnel infirmier réglementé (BDIIAA, BDIIPA et BDIIA) peut être obtenue auprès des secteurs de programme respectifs 
et/ou des publications (tous deux accessible à www.icis.ca) de l�ICIS. 

www.nlhba.nf.ca
www.icis.ca
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Au Canada, la loi qui régit le personnel de la santé relève de la compétence des gouvernements 
provinciaux et territoriaux. Pour une bonne partie des groupes de professionnels de la santé dont 
il est question dans la présente publication, l�année 2003 marque l�achèvement du premier 
examen national du contexte réglementaire des professions. En général, les organismes de 
réglementation des professionnels de la santé peuvent fournir des données plus exhaustives et 
plus exactes. En outre, les organismes de professionnels de la santé qui sont réglementés depuis 
plus longtemps ont tendance à posséder de meilleurs moyens de collecte de données que les 
groupes qui ne sont réglementés que depuis peu. C�est pourquoi la majorité des groupes inclus 
dans la BDPS reflète les professions les plus importantes en nombre et les plus solidement 
établies. Lorsqu�elles sont disponibles, les données relatives à la réglementation des organismes 
(p. ex. année d�adoption du règlement) sont accompagnées de notes précisant les nuances dans 
les lois individuelles des provinces/territoires. Cependant, le lecteur est avisé que la 
documentation et la compréhension de l�incidence sur les données des différences législatives ne 
sont pas complètes. Par exemple, on ne sait peut-être pas si la loi autorise la prestation exclusive 
des services compris à l�intérieur d�une certaine sphère de pratique, ou si elle ne fait que conférer 
le droit à certains titres réservés. Si la loi ne fait que protéger l�utilisation de certains titres (p. ex. 
travailleur social autorisé), les personnes qui exercent sous un titre « légèrement » différent (p. ex. 
travailleur social) ne sont peut-être pas touchées par la législation et, par conséquent, l�adhésion 
n�est pas une condition d�emploi pour eux. Les données recueillies à l�intérieur de ce contexte 
réglementaire pourraient donner lieu à un sous-dénombrement de ce personnel (pour les besoins 
de cet exemple, le nombre de travailleurs sociaux). 

Le dénombrement des diplômés des programmes de formation professionnelle des groupes de 
professionnels de la santé est indiqué lorsque l�univers des programmes canadiens de formation 
professionnelle est connu et que des données suffisantes sont disponibles. Certaines données sur 
la formation déjà publiées dans la série Le personnel de la santé au Canada ont été retirées à 
cause de questions soulevées concernant la qualité des données durant le cycle de collecte de 
2002-2003. Lorsque des données sur la formation sont présentées, le nombre de diplômés de 
divers programmes de formation en santé peut avoir été sous-estimé dans les tableaux. Pour 
certaines professions, les établissements d�enseignement post-secondaires n�ont pas tous fourni 
de renseignements sur les programmes et les diplômés. Ces cas sont clairement indiqués dans 
les notes en bas de page des tableaux correspondants. 

L�ICIS recueille des données selon un calendrier agencé à celui des activités de production 
nécessaires pour effectuer la mise à jour de la BDPS tous les deux ans. Dans bien des cas, 
l�échéancier de collecte de données de l�ICIS ne correspond pas nécessairement au traitement 
des données des fournisseurs en fin d�année. Le sous-dénombrement qui peut en résulter a 
probablement une plus grand incidence sur les données recueillies pour l�année la plus récente. 
Par exemple, l�ICIS peut demander des données pour 2001 et 2002 afin de mettre à jour la 
BDPS. Au moment de la collecte, en 2002 ou 2003, les données de 2001 reflèteront très 
probablement toutes les adhésions pour cette année-là. Les données demandées pour 2002, 
selon la période de permis d�exercice, peuvent ne pas refléter le nombre total des adhésions 
pour cette période de référence parce que d�autres adhésions peuvent avoir eu lieu après la 
soumission des données à l�ICIS. Les données recueillies par l�ICIS pour une profession 
particulière peuvent refléter les données après les premiers mois de la période de permis 
d�exercice de 12 mois; cette situation est inévitable et nécessaire pour assurer la disponibilité des 
données en temps opportun. Le niveau de sous-dénombrement des données de la BDPS n�est 
pas connu. Bien que n�étant pas directement comparable, la Base de données des infirmières et 
infirmiers autorisés (BDIIA) de l�ICIS recueille des données après les 6 premiers mois de la 
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période de permis d�exercice de 12 mois de tous les organismes de réglementation du personnel 
infirmier du Canada. Le sous-dénombrement qui en résulte pour la BDIIA a été documenté et se 
situe, en général, entre 1 % et 5 %18 de moins que les chiffres des provinces ou des territoires. 

Surdénombrement 
Le surdénombrement est l�inclusion de données s�appliquant à d�autres qu�à la population cible. 

Compte tenu de la variété des sources de données, des différences dans le degré de détail 
fourni par ces sources et du fait qu�une bonne partie de ces données a d�abord été recueillie à 
des fins administratives particulières plutôt qu�à des fins statistiques, une mise en garde s�impose 
sur l�utilisation de ces données pour la réalisation de certains types d�analyse. Par exemple, 
dans une analyse des niveaux d�emploi, l�utilisation de données basées sur les niveaux 
d�adhésion risque d�occasionner un gonflement des chiffres sur l�emploi actif lorsque 
l�admission à un organisme de réglementation est une condition d�emploi. Les professionnels 
qui sont temporairement absents de la main-d��uvre ou qui sont à l�extérieur de la province ou 
du pays peuvent maintenir leur adhésion pour assurer sa continuité. Certains organismes de 
réglementation recueillent de l�information sur l�emploi « actif », mais ils ne le font pas tous. 

À l�échelle nationale, seuls les systèmes d�information sur les infirmières et les médecins sont dotés 
de méthodologies de contrôle du double compte d�un individu à l�intérieur d�une profession 
donnée. La Base de données médicales Southam (BDMS) maintient un numéro d�abonné unique 
pour chaque médecin. Bien que ce numéro ne soit pas un élément du système de la BDMS, depuis 
l�an 2000, un nouveau numéro unique d�identification à vie est attribué à tous les médecins du 
Canada (ainsi que les résidents et les étudiants en médecine de la plupart des provinces). Appelé 
NIMC (Numéro d�identification médicale du Canada), ce numéro d�identification a été conçu 
grâce à une initiative de collaboration de la Fédération des ordres des médecins du Canada  
et du Conseil médical du Canada (pour de plus amples renseignements, veuillez visiter 
www.fmlac.com). Les bases de données de l�ICIS sur le personnel infirmier réglementé disposent 
de méthodologies de contrôle de la duplication à l�échelle nationale. L�incapacité d�identifier les 
fournisseurs de façon uniforme et unique, au niveau national, fait obstacle à l�intégration de 
l�information provenant de tous les secteurs de compétence. Les totaux nationaux annuels pour le 
même groupe de professionnels de la santé peuvent compter deux fois les personnes qui sont 
inscrites dans plus d�une province/territoire ou dans plus d�une profession. Cet effet est multiplié 
lorsque le personnel de la santé de différentes professions est regroupé. L�incidence du comptage 
double sur le surdénombrement n�est pas connue. 

Collecte et saisie 
L�absence de normes relatives à la collecte des données pour les groupes de professionnels de 
la santé, à l�exception des infirmières et des médecins, prête d�autant plus à confusion que les 
organismes de réglementation et les organismes professionnels volontaires provinciaux/ 
territoriaux recueillent des données à des fins administratives, mais pas aux fins de la gestion 
des ressources humaines de la santé. Le degré d�exactitude et d�exhaustivité requis pour 
répondre aux besoins financiers et administratifs d�un registre ou d�une liste d�adhésion peut-
être moins rigoureux que les exigences relatives à la gestion des ressources humaines de la 
santé (c.-à-d. surveillance, évaluation, planification et recherche). 

                                              
18 Tendances de la main-d��uvre des infirmières et infirmiers autorisés au Canada, 2002 (2003). Institut canadien d�information sur la 

santé. http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_20_F. 

www.fmlac.com
http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=AR_20_F
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En tant que collecteur secondaire de données, l�ICIS dépend en bonne partie de la qualité de la 
source de données. Étant donné que les fournisseurs de données ne fournissent pas de données 
provenant de dossiers individuels, des contrôles rigoureux ainsi que des vérifications et des 
validations avancées systématiques ne peuvent pas être effectuées par l�ICIS. Le degré 
d�utilisation de ces processus par les fournisseurs de données, dans chaque profession, n�est pas 
connu à l�heure actuelle. 

Lorsque l�information est auto-déclarée, comme c�est le cas des données de la BDPS, la fiabilité 
peut être un problème. Le but et l�utilisation envisagés des données recueillies par la BDPS sont 
communiqués à tous les fournisseurs de données et les données reçues sont considérées 
comme fiables. 

La saisie des données influe également sur l�exactitude des données, car il se peut que 
l�information ne soit pas classée ou codifiée correctement. Il est possible que le fournisseur de 
données n�ait pas classifié les données correctement (p. ex. membre volontaire, membre 
autorisé, membre autorisé actif, membre autorisé actif occupant un emploi) et que cela entraîne 
des erreurs dans la déclaration des données. Bien que des enquêtes de contrôle de la qualité 
soient effectuées, la saisie manuelle de données par le personnel de l�ICIS peut également être 
une source d�erreurs. Les données des années précédentes ont été vérifiées sur demande par les 
fournisseurs de données et le personnel de l�ICIS a également effectué une vérification soignée 
de toutes les données. Toutefois, une vérification plus rigoureuse de l�exactitude de la saisie des 
données n�a pas été effectuée; par conséquent, le degré d�exactitude de la saisie des données 
n�est pas connu. 

Comparabilité 
La comparabilité détermine dans quelle mesure les données de l�année courante se comparent 
à celles des années précédentes et dans quelle mesure les données de la BDPS se comparent 
aux données sur le personnel de la santé provenant d�autres sources. 

Normes relatives à la collecte des données 
Pour la plupart des groupes de professionnels de la santé, à l�exception des infirmières et des 
médecins, il n�existe pas de normes nationales pour la collecte des données. Pour le cycle de 
collecte de 2002-2003, l�ICIS a demandé aux fournisseurs de données de soumettre leurs 
données en se basant sur des définitions normalisées des diverses catégories de membres. Ces 
catégories sont résumées dans la section Concepts et variables de la présente publication, ainsi 
qu�à l�annexe A. Si la stratégie de collecte améliore la comparabilité en permettant à l�ICIS de 
mieux informer les utilisateurs sur le contenu des données fournies, il faut cependant noter que 
cette méthode n�est pas équivalente à la soumission de données basée sur des spécifications, 
comme c�est le cas pour les professions infirmières réglementées. 

Avant d�établir des comparaisons entre différents groupes de personnel de la santé, il importe de 
vérifier le titre du tableau ou de la figure et de lire attentivement les notes en bas de page. Ces 
éléments contiennent des renseignements sur le groupe ou sous-groupe de professionnels de la 
santé dont il est question dans le tableau. Par exemple, un tableau qui contient des données sur 
tous les membres autorisés d�un groupe de personnel de santé (p. ex. actif, non actif, retraité et 
honoraire) ne pourra pas être directement comparé avec un tableau qui ne contient que des 
données sur les membres autorisés actifs. Dans les sections de la présente publication publication 
consacrées à divers groupes de personnel, l�ICIS s�est efforcé d�indiquer clairement lorsque 
l�adhésion à un organisme de réglementation n�est peut-être pas une condition d�emploi ou 
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lorsque les estimations fournies risquent de limiter leur comparabilité. Les cases des tableaux (et 
les sommaires de données résultant du calcul de ces cases) qui comprennent des données ou des 
estimations sur l�adhésion volontaire sont en italiques dans tous les tableaux de données. La 
comparaison des changements inter-temporels, tant au niveau provincial/territorial que national, 
exige une certaine prudence lorsque les tableaux contiennent des données recueillies dans 
différents contextes réglementaires. 

Période de référence des données 
Les périodes d�inscription varient d�un organisme de réglementation de personnel de la santé à 
un autre, d�un secteur de compétence à un autre, et à l�intérieur même de la profession. Selon 
des activités de collecte antérieures, il a semblé évident que la majorité des fournisseurs de 
données n�étaient pas en mesure de fournir des données au 31 décembre de chaque année. Par 
conséquent, le questionnaire de la phase I est conçu pour que les fournisseurs de données 
indiquent le moment précis auquel les données se rapportent, au lieu de présumer qu�elles 
concernent la période de référence demandée. Par conséquent, les périodes de référence des 
données fournies ne sont pas toujours uniformes et cela peut influer sur la comparabilité des 
données. L�incidence de cette limite sur l�interprétation des données n�est pas connue. 

Données historiques  
Pour le cycle de collecte de 2002-2003, l�ICIS a demandé aux fournisseurs de données de 
vérifier les données de 1991 à 2002 en se basant sur les définitions  fournies sur le questionnaire 
de la phase I (Annexe A). Les données antérieures à 1991 n�ont pas été soumises à cette 
évaluation et, dans certains cas, ne peuvent pas être comparées aux données recueillies durant le 
présent cycle. 

Comparabilité avec d�autres sources 
Les données de la BDPS utilisées dans les publications, les communiqués de presse, les demandes 
de renseignements ad hoc et les études spéciales de l�ICIS, différeront des données provenant 
d�autres sources de données provinciales/territoriales, à cause de différences touchant :  

• La période de collecte. Les données fournies par les organismes provinciaux et territoriaux de 
réglementation peuvent être basées sur des statistiques de fin d�année, alors que les données 
présentées par l�ICIS reflètent une partie des adhésions reçues au cours d�une période de 
permis d�exercice de 12 mois. 

• Les activités de préparation et de traitement. L�ICIS ne reçoit pas de données provenant de 
dossiers individuels et les occasions de préparer et de « nettoyer » les données sont limitées. 
Les fournisseurs individuels de données ne sont pas restreints sur ce plan et les activités de 
préparation des données effectuées après la soumission des données à l�ICIS peuvent influer 
sur les données fournies par ces organismes. 

• Écarts dans les définitions. L�ICIS présente l�information en fonction de la plus petite 
classification commune (pour l�ensemble des provinces et des territoires). Par exemple, l�ICIS 
n�est en mesure de présenter que le total des adhérents pour une profession de la santé 
donnée, alors que les fournisseurs de données peuvent obtenir des niveaux plus discrets de 
données, tels que le personnel autorisé actif occupant un emploi. En outre, il se peut que la 
classification du personnel se fondant sur le statut de membre dont se sert l�ICIS n�ait aucune 
pertinence pour certains fournisseurs de données. 

Les questions additionnelles concernant la qualité des données associées à la Base de données 
sur le personnel de la santé (BDPS) peuvent être adressées à : Conseiller, Base de données sur le 
personnel de la santé à bdps@icis.ca. 

mailto:bdps@icis.ca
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Publications et produits de la BDPS  
Afin d�offrir la présente publication à un prix plus abordable, le document Tendances relatives au 
personnel de la santé au Canada, 1993-2002, n�est offert que sous forme électronique et n�est 
pas disponible sur support papier. Des copies additionnelles de cette publication sont disponibles 
en fichier PDF sur le site Web de l�ICIS à www.icis.ca. 
 
Services sur demande 
L�ICIS répond à des demandes de renseignements ad hoc et exécute des projets analytiques 
spéciaux au prix coûtant en se servant des données de la BDPS. Les demandes ad hoc sont des 
demandes de renseignements sommaires qui n�exigent pas de ressources importantes. Les 
projets d�analyse spéciaux exigent de la planification et le recours à des ressources 
supplémentaires. 
 
Pour obtenir un devis estimatif pour ces produits et services, veuillez communiquer  
avec le :  

Conseiller, Base de données sur le personnel de la santé 
Institut canadien de l�information sur la santé  
200-377, rue Dalhousie  
Ottawa (Ontario)  K1N 9N8 
Tél. : (613) 241-7860 
Téléc. : (613) 241-8120 
Courriel : bdps@icis.ca 
Web : www.icis.ca 

mailto:bdps@icis.ca
www.icis.ca
www.icis.ca
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Annexe A � Questionnaire de la phase I
Tableaux de demande de données de l�ICIS (de 1991 à 2002)

Nom de l�organisme 

Veuillez répondre aux questions de la partie A.

**Si les définitions des termes (qui figurent dans les notes en bas de page) vous limitent ou vous empêchent de quelque façon que ce soit de fournir les 
   données, ou si vous avez des questions, veuillez envoyer un courriel à l�adresse bdps@icis.ca**.

PARTIE A

Questions

1.  La profession que vous exercez est-elle réglementée1 dans votre province ou territoire?  (OUI ou NON) 1.

2.  Si votre profession est réglementée, veuillez indiquer depuis quelle année l�inscription auprès de l�organisme ou
     de l�association de réglementation est une condition d�emploi obligatoire dans votre province ou territoire. 2.

3.  Quand votre période d'inscription débute-t-elle et prend-elle fin? (c.-à-d. du 1er avril au 31 mars) 3.

4.  Votre organisme est-il en mesure de répartir selon le sexe  les données qui traitent des membres autorisés actifs4? 4.
    (OUI, NON ou SANS OBJET)

   4.1.  Si vous avez répondu par l�affirmative à la question 4, veuillez indiquer depuis quelle année  les données réparties  4.1

           selon le sexe sont accessibles.

5.  Votre organisme est-il en mesure de répartir selon le sexe  les données qui traitent des membres autorisés actifs occupant 5.
     un emploi5? (OUI, NON ou SANS OBJET)

   5.1  Si vous avez répondu par l�affirmative à la question 5, veuillez indiquer depuis quelle année  les données réparties 5.1
          selon le sexe sont accessibles.

Veuillez remplir le tableau à la section B selon ce qui suit :
- Si, à l�heure actuelle, la profession que vous exercez n�est pas réglementée dans votre province ou territoire, répondez uniquement à la question i) qui se trouve  
  dans le tableau plus bas; veuillez également indiquer la date du dénombrement (voir la note 2).
- Si, à l�heure actuelle , la profession que vous exercez est réglementée , veuillez répondre aux questions i) à iii)  qui se trouvent dans le tableau plus bas; veuillez,  
  de plus, inscrire la date du dénombrement (voir la note 2). Lorsque les données demandées sont antérieures à l�année au cours de laquelle votre 
  profession est devenue assujettie à la réglementation, répondez uniquement à la question i). À titre d�exemple, si votre profession est réglementée depuis 2000, 
  répondez aux questions i) à iii) pour les années 2000 à 2002 et uniquement à la question i) pour les années 1991 à 1999.
- Inscrivez N/D pour indiquer que vous ne disposez pas d�un renseignement qui vous est demandé.

Réponses :

SONDAGE

mailto:bdps@icis.ca
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Annexe A � Questionnaire de la phase I (suite)
Tableaux de demande de données de l�ICIS (de 1991 à 2002)

Les données fournies dans la partie B sont issues de versions antérieures de la publication intitulée  Le personnel de la santé au Canada (on peut se procurer des exemplaires 
des tableaux de données publiés en en faisant la demande).  

**Si les définitions des termes (qui figurent dans les notes en bas de page) vous limitent ou vous empêchent de quelque façon que ce soit de fournir les 
   données, ou si vous avez des questions, veuillez envoyer un courriel à l�adresse bdps@icis.ca**.

1991 1992 1993 1994 1995 1996

<mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa>

1997 1998 1999 2000 2001 2002

<mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa> <mmm jj,aaaa>

Remarques

1. Une profession de la santé réglementée en est une qui est assujettie à la loi provinciale/territoriale et/ou fédérale et qui est chapeautée par une organisation professionnelle ou un organisme de 
réglementation. L�organisme de réglementation qui chapeaute la profession a le pouvoir de fixer les conditions d�admission et d�accorder un permis d�exercice aux candidats qualifiés. L�emploi au sein 
d�une profession de la santé réglementée requiert l�usage d�un titre réglementé et exige qu�un permis d�exercice ou une autorisation soit délivré par l�organisme de réglementation. Une profession de 
la santé non réglementée en est une pour laquelle il n�existe aucune condition ni restriction légale à satisfaire pour l�exercer ou être autorisé (c.-à-d. l�inscription auprès d�un organisme 
provincial/territorial est volontaire et ne constitue pas une condition d�emploi).

2. DATE DU DÉNOMBREMENT : Veuillez indiquer depuis quel mois, quel jour (si possible) et quelle année les dénombrements sont à jour pour l�année indiquée. Idéalement, les dénombrements sont 
fournis à la même date d�une année à l�autre. Cependant, il se peut que des circonstances empêchent la prise des dénombrements à la même date d�une année à l�autre. À titre d�exemple :
     Année de déclaration � ICIS          Date du dénombrement
                1998                                   28 fév. 1999
                1999                                   31 déc. 1999
                2000                                   30 nov. 2000
                2001                                   30 nov. 2001

3. Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS : Toutes les personnes inscrites auprès de votre organisme. Le compte peut englober des personnes de toutes les catégories d�inscription (c.-à-d. membres actifs, 
inactifs, honoraires, etc.).

4. Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS ACTIFS :  Toutes les personnes autorisées/détentrices d�un permis d�exercice qui peuvent légalement exercer les fonctions associées 
au titre de la profession de la santé spécifiée. À l�heure actuelle, ces personnes peuvent occuper ou ne pas occuper un emploi au sein de la profession.

5. Nombre de membres AUTORISÉS ACTIFS OCCUPANT UN EMPLOI : Employés autorisés/détenteurs d�un permis d�exercice auprès de votre organisme et qui, à l�heure actuelle, exercent la profession 
de la santé spécifiée.

Les sources et les notes en bas de page relatives aux données fournies sont issues de versions antérieures de la publication intitulée Le personnel de la santé au Canada.

iii) Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS ACTIFS OCCUPANT 
    UN EMPLOI 5

ANNÉE DE DÉCLARATION � ICIS

DATE DU DÉNOMBREMENT 2 (veuillez préciser)

i)  Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS3

i)  Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS3

ii)  Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS ACTIFS 4

iii) Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS ACTIFS OCCUPANT 
    UN EMPLOI 5

ii)  Nombre TOTAL de membres AUTORISÉS ACTIFS 4

PARTIE B

ANNÉE DE DÉCLARATION � ICIS

DATE DU DÉNOMBREMENT 2 (veuillez préciser)

TABLEAU DE DONNÉES

mailto:bdps@icis.ca
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Annexe B � Questionnaire de la phase II 
Partie A � Description de profession 
La description de profession vise à fournir de l�information générale sur une profession de la 
santé et n�inclura pas toutes les activités spécifiques exécutées dans le cadre de cette profession. 

Veuillez lire la description de profession modifiée de la CNP qui figure ci-dessous. 
 
Exemple : hygiéniste dentaire 
 

 
Êtes-vous d�accord que cette description de la CNP reflète votre profession de manière exacte? 
(Indiquez votre réponse) 
 
! Oui. (Si oui, veuillez passer à la page B-3) 

! Non, je préférerais fournir la définition. (Veuillez passer à la page B-2) 
 
Si vous avez répondu « Non », veuillez fournir la description de profession pour __________ dans 
l�espace ci-dessous en vous basant sur les lignes directrices. Veuillez noter que l�espace alloué est 
restreint et que votre description ne doit pas dépasser une demi-page (8 ½ x 11; police 11). 

 

Description de la classification nationale des professions 
Les hygiénistes dentaires assurent des services de prévention dentaire et donnent des 
renseignements sur le soin des dents et de la bouche. Sous la direction d�un dentiste, ils 
nettoient les dents et polissent les obturations, prennent des radiographies et effectuent 
d�autres actes de dentisterie restaurative et d�orthodontie. Les tâches générales de 
l�hygiéniste dentaire sont notamment de : procéder à l�examen initial des dents des clients et 
de consulter le dentiste concernant les soins à leur donner; assurer un traitement d�hygiène 
dentaire et fournir aux clients de l�information sur la prévention des maladies et affections 
des dents et de la bouche; prendre les empreintes des dents et les radiographies et enlever 
les taches et le tartre sur les dents afin de prévenir la carie dentaire et la carie de la racine. À 
l�intérieur de leurs cinq principales sphères de responsabilité (thérapie clinique, promotion 
de la santé, éducation, administration et recherche), les hygiénistes dentaires travaillent dans 
des cabinets de dentistes, des centres hospitaliers, des établissements de santé 
communautaire, des cliniques, des établissements d'enseignement, des organismes 
gouvernementaux et dans l'industrie privée. 
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Lignes directrices 
1. Chaque description doit commencer par une phrase simple répondant à la question : Qu�est-

ce qu�un __________? (En ce qui a trait au système de santé canadien.) 
 
2. Le paragraphe suivant doit être conçu de façon à donner au lecteur une idée de la gamme 

d�activités ou de responsabilités d�un __________ dans sa profession. 
 
3. Le dernier paragraphe doit décrire le milieu dans lequel __________ exerce sa profession. 
 
 
Description de profession 
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En plus de la description, nous vous demandons de fournir les renseignements suivants à propos 
de votre profession. 
 
1. Quelle est la durée des études et de la formation requises après l�école secondaire pour être 

admis à la profession de __________? Veuillez indiquer les différences que vous connaissez 
entre les provinces. 

  

Études et/ou formation requises* pour exercer au Canada 
(Exemple : Études de premier cycle) 

Nombre d�années 
(Exemple : 3 ans) 

  

  

  

  

 
2. Prévoit-t-on apporter des modifications aux critères d�admission à la pratique l�an prochain? 
 
3. Quels sont les domaines de spécialisation autorisés? 
 
 
La série de questions qui suit vise à permettre de mieux comprendre comment les services de 
__________ sont obtenus dans le système de santé canadien. 
 
4. En général, les clients ont-ils besoin d�une demande de consultation par un autre 

professionnel de la santé pour avoir accès aux services offerts par votre profession? 
 
5. Si une demande de consultation est requise, quelle profession en est la  

première responsable? 
 
6. Si la demande de consultation d�un autre professionnel de la santé n�est pas le mode 

habituel d�accès aux services de __________ par le système de santé, veuillez décrire 
(brièvement) les principales sources de demandes de consultation pour __________. 

 
 
 
 
 
 
* Les critères d�admission à la pratique devraient décrire les exigences relatives aux études et/ou à 

l�expérience qui sont requises pour l�admission à l�exercice de la profession au Canada. 
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Partie B � Activités de recherche 
Dans l�espace réservé à cette fin, veuillez dresser une liste de documents de recherche clés sur les 
ressources humaines de la santé, en rapport avec __________, dont vous recommanderiez la 
lecture aux planificateurs de ressources humaines de la santé. Jusqu�à 10 références seront prises 
en considération aux fins de leur inclusion dans la présente publication. La préférence sera 
accordée aux rapports de portée interterritoriale. Aucune priorité ne sera accordée à l�ordre dans 
lequel ils apparaissent sur la liste. 
 
Inclure : Titre au long/auteur/année de publication/emplacement (si une adresse URL ou de 
courriel est disponible) 
 
 1.    

 2.    

 3.    

 4.    

 5.    

 6.    

 7.    

 8.    

 9.    

 10.    

 
 
Veuillez dresser une liste des activités de recherche clés en cours à l�heure actuelle en rapport 
avec les ressources humaines de la santé. 

• Titre du projet de recherche, enquête, étude ou rapport. 

• Coordonnées de la personne ressource (nom ou organisme, groupe d�étude, auteur/URL (site 
Web), courriel (de préférence), nom et numéro de téléphone. 

 
 1.    

 2.    

 3.    

 4.    

 5.    

 
 

Merci! 
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Annexe C 
Estimations démographiques de Statistique Canada pour le Canada, les provinces et  
les territoires, 1993-2002 

  Source : Statistique Canada. 
Remarques 
Les chiffres de population de 1998 à 2001 sont au 31 décembre de l�année donnée. Dans les publications de Statistique  
Canada, cela équivaut aux chiffres de janvier de l�année suivante. Les chiffres de population pour 2002 sont en date d�octobre 2002. 
Source : Section des estimations démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada. Catalogue no  91-002,  
Vol. 16, no  3, janvier 2003. 
(ID)  Estimations intercensitaires finales, ajustées pour le sous-dénombrement net. 
(PD) Estimations postcensitaires. 
(PR)  Estimations postcensitaires mises à jour. 
(PP)  Estimations postcensitaires préliminaires. 

1993 1994 1995 1996 1997

(ID) (ID) (ID) (PD) (PD)

T.-N.-L. 577 410 571 022 564 307 557 440 550 067

Î.-P.-É. 132 966 134 386 135 532 136 533 136 863

N.-É. 925 517 927 057 929 645 933 323 935 728

N.-B. 750 257 751 633 752 332 753 521 754 215

Qc 7 190 322 7 224 938 7 259 019 7 289 628 7 313 097

Ont. 10 750 785 10 889 510 11 028 964 11 163 797 11 311 878

Man. 1 120 095 1 125 809 1 130 787 1 135 172 1 136 110

Sask. 1 007 686 1 011 913 1 016 291 1 020 600 1 023 305

Alb. 2 687 448 2 720 980 2 759 460 2 805 417 2 866 355

C.-B. 3 628 866 3 737 570 3 834 659 3 923 564 3 985 042

Yn 29 996 30 294 31 487 32 124 31 917

T.N.-O. 40 364 41 211 41 591 41 652 41 430

Nun. 24 071 24 775 25 371 25 798 26 137

Canada 28 865 783 29 191 098 29 509 445 29 818 569 30 112 150

1998 1999 2000 2001 2002

(PD) (PR) (PR) (PR) (PP)

T.-N.-L. 543 010 540 483 536 344 533 305 531 475

Î.-P.-É. 137 278 138 110 138 434 139 330 140 336

N.-É. 937 437 942 906 943 025 943 756 945 241

N.-B. 753 453 756 185 755 360 755 391 756 633

Qc 7 337 188 7 365 757 7 395 952 7 435 504 7 464 182

Ont. 11 438 657 11 594 269 11 777 260 11 964 104 12 108 864

Man. 1 139 087 1 143 898 1 146 975 1 148 181 1 150 254

Sask. 1 026 163 1 023 872 1 019 466 1 014 403 1 010 007

Alb. 2 932 879 2 979 779 3 032 355 3 086 034 3 127 582

C.-B. 4 010 881 4 045 142 4 077 047 4 120 891 4 151 041

Yn 31 061 30 699 30 243 30 102 29 789

T.N.-O. 40 925 40 975 41 018 41 186 41 423

Nun. 26 616 27 168 27 796 28 300 28 796

Canada 30 354 641 30 629 243 30 921 275 31 240 487 31 485 623
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Annexe D 
Comparaison de professionnels de la santé, selon des sources de données choisies, pour des années 
données, Canada  

  (Suite du tableau à la page suivante; voir les notes à la fin) 

1991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Chiropraticiens

(CC) BDPS � Autorisés8 3 788 3 917 4 155 4 350 4 485 4 737 5 050 5 342 5 633 6 077
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 2 900 4 600 4 300 4 000 4 200 3 600 4 900 2 300 4 000 4 200

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 18,8 22,1 17,7 20,8 19,9 18,4
Recensement

Au sein de la population active 3 440 3 630 5 230
Au sein de la population active au Canada 3 435 3 620 5 190

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 3 400 3 515 5 015

Hygiénistes dentaires

(CC) BDPS � Autorisés8 9 578 10 990 11 555 12 133 12 662 13 293 14 213 14 525 14 895 15 553
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 8 000 11 000 10 900 11 100 11 300 11 800 11 100 12 500 12 400 13 400

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 11,5 11,1 12,1 10,5 11,4 11,2
Recensement

Au sein de la population active 9 560 11 315 14 250
Au sein de la population active au Canada 9 515 11 270 14 210

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 9 145 10 925 13 775

Dentistes

(CC) BDPS � Autorisés actifs8 14 512 .. .. 15 589 15 807 16 231 16 490 16 908 17 314 17 691
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 13 600 14 100 16 500 17 100 15 200 16 800 16 200 16 200 17 000 14 500

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 10,9 10,4 10,2 10,3 11,0 11,6
Recensement

Au sein de la population active 13 245 15 770 18 105
Au sein de la population active au Canada 13 165 15 660 17 955

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 12 985 15 500 17 730

Diététistes

(CC) BDPS � Complexe8 6 276 5 675 6 129 6 261 6 397 6 517 6 739 6 771 6 858 6 975
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 8 000 7 400 7 700 10 000 6 000 7 500 5 800 5 000 6 800 6 300

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 15,3 12,7 12,5 15,3 16,1 13,6
Recensement

Au sein de la population active 4 705 6 765 8 705
Au sein de la population active au Canada 4 685 6 750 8 670

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 4 405 6 430 8 345

Professionnels des archives médicales (gestionnaires et tech.)
BDPS � Adhésion volontaire8 3 326 3 483 3 475 3 303 3 143 2 965 2 835 2 591 2 522 2 412
Enquête sur la population active (EPA)3 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

CV aux fins de l'estimation de l'EPA .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Recensement3

Au sein de la population active .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi .. .. .. 

Directeurs de services de santé
BDPS � Adhésion volontaire8 3 018 2 868 2 981 2 926 2 736 2 542 2 527 2 478 2 409 2 375
Enquête sur la population active (EPA)4 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

CV aux fins de l'estimation de l'EPA .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Recensement4

Au sein de la population active .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

2002

6 418
5 100

18,4

16 128
16 500

10,6

17 961
14 400

10,5

7 292
7 900

15,7

2 406

.. 

.. 

2 308

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
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Comparaison de professionnels de la santé, selon de sources de données choisies, pour des années 
données, Canada (suite) 

 (Suite du tableau à la page suivante; voir les notes à la fin) 

 

1991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
Infirmières auxiliaires autorisées

BDPS7

(CC) IAA autorisées 83 855 82 598 82 453 81 017 78 639 76 830 73 751 72 983 72 905 73 306
IAA autorisées actives occupant un emploi

(CC) Enquête sur la population active (EPA) 81 100 74 800 71 800 62 600 86 800 67 800 64 300 55 700 56 700 55 000
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 3,8 4,3 4,6 4,7 4,5 4,7

Recensement
Au sein de la population active 53 380 39 895 47 165
Au sein de la population active au Canada 53 300 39 820 47 110

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 50 130 38 315 45 510

Technologues de laboratoire médical

(CC) BDPS � Complexe8 19 509 19 659 19 877 19 190 18 847 17 945 17 534 17 468 17 789 17 935
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 13 900 14 300 14 400 13 700 13 500 19 100 14 200 15 600 16 600 17 300

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 10,1 9,0 9,8 9,9 10,4 9,7
Recensement

Au sein de la population active 19 925 18 225 18 475
Au sein de la population active au Canada 19 775 18 045 18 325

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 18 930 17 355 17 865

Physiciens médicaux
BDPS � Adhésion volontaire .. 156 185 201 214 229 253 253 254 277
Enquête sur la population active (EPA)5 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

CV aux fins de l'estimation de l'EPA .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Recensement5

Au sein de la population active .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Technologues en radiologie

(CC) BDPS � Complexe8 14 112 14 231 14 329 14 414 14 208 14 076 14 164 14 189 14 417 14 593
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 11 400 13 800 14 200 10 700 12 200 14 500 14 600 15 300 14 100 15 500

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 11,4 11,8 10,2 9,8 9,8 9,7
Recensement

Au sein de la population active 14 550 13 400 14 275
Au sein de la population active au Canada 14 505 13 355 14 240

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 13 920 12 995 13 915

Sages-femmes

(CC) BDPS � Complexe8 38 96 130 146 165 207 265 310 356 370
(CC) Enquête sur la population active (EPA) .. .. 0 2 100 3 000 2 000 2 200 3 600 4 700 3 900

CV aux fins de l'estimation de l'EPA .. .. ng ng 25,3 28,7 23,2 18,5 18,2 16,8
Recensement

Au sein de la population active 3 445 3 155 5 175
Au sein de la population active au Canada 3 390 3 120 5 140

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 3 135 2 895 4 705

Ergothérapeutes

(CC) BDPS � Complexe8 5 369 6 702 6 522 7 023 7 235 7 545 7 882 8 353 8 948 9 434
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 5 700 4 400 6 100 5 000 6 100 8 200 11 200 6 900 7 400 9 600

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 16,6 13,7 12,1 15,5 13,9 13,2
Recensement

Au sein de la population active 5 825 6 535 9 585
Au sein de la population active au Canada 5 805 6 475 9 560

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 5 450 6 225 9 210

2002

60 123
49 900

5,0

18 519
15 400

9,8

267

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

14 780
14 000

10,8

413
6 500

17,0

9 783
8 500

13,3
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Comparaison de professionnels de la santé, selon des sources de données choisies, pour des années 
données, Canada (suite) 

 (Suite du tableau à la page suivante; voir les notes à la fin) 

 
 

1991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Optométristes

(CC) BDPS � Autorisés actifs8 2 744 2 779 2 835 2 901 3 044 3 079 3 267 3 388 3 433 3 493 3 587
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 4 800 2 900 2 600 3 200 2 900 4 300 4 500 3 200 4 500 4 300 2 700

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 22,9 20,1 20,0 20,3 22,3 24,5 19,3
Recensement

Au sein de la population active 3 075 3 395 3 725
Au sein de la population active au Canada 3 060 3 385 3 700

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 2 995 3 355 3 635

Pharmaciens

(CC) BDPS � Autorisés actifs8 19 810 20 901 21 380 22 197 22 767 22 799 23 164 23 985 24 518 25 643 26 346
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 16 200 18 500 19 700 23 100 23 500 20 500 19 500 18 700 19 700 22 800 26 500

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 8,7 8,9 10,0 8,8 9,4 9,4 8,1
Recensement

Au sein de la population active 17 625 20 625 23 895
Au sein de la population active au Canada 17 580 20 465 23 665

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 17 030 20 030 23 180

Médecins
Médecins spécialistes

BDPS1, 8

Y compris les résidents 29 451 30 745 31 547 31 699 32 033 32 248 32 824 33 308 33 818 34 111 34 477
À l'exception des résidents 24 858 25 733 26 276 26 352 26 719 27 115 27 644 28 130 28 690 28 919 29 154

Enquête sur la population active (EPA) 22 000 24 000 27 500 26 700 25 300 24 400 25 800 28 000 24 000 24 700 27 400
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 8,8 8,7 7,5 7,9 8,0 8,4 8,4

Recensement
Au sein de la population active 18 315 21 625 24 090
Au sein de la population active au Canada 18 145 21 385 23 805
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 21 115 23 510

Médecins de médecine familiale
BDPS1, 8

Y compris les résidents 29 938 31 012 30 228 30 181 29 805 29 700 30 113 30 343 30 636 31 115 31 806
À l'exception des résidents 27 868 29 302 28 668 28 588 28 199 28 092 28 519 28 784 29 113 29 627 30 258

Enquête sur la population active (EPA) 31 200 38 800 36 300 31 100 34 800 24 100 34 700 41 800 39 400 35 400 39 500
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 7,1 7,0 7,6 7,0 6,7 7,2 7,6

Recensement
Au sein de la population active 37 280 37 720 41 435
Au sein de la population active au Canada 36 990 37 370 40 965
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 36 360 37 015 40 485

Total � Tous les médecins
BDPS1, 8

(CC) Y compris les résidents 59 389 61 757 61 775 61 880 61 838 61 948 62 937 63 651 64 454 65 226 66 289
À l'exception des résidents 52 726 55 035 54 944 54 940 54 918 55 207 56 163 56 914 57 803 58 546 59 412

(CC) Enquête sur la population active (EPA) 53 200 62 800 63 800 57 800 60 100 48 500 60 500 69 800 63 400 60 100 66 900
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng ng ng ng ng ng ng ng

Recensement
Au sein de la population active 55 595 59 345 65 525
Au sein de la population active au Canada 55 135 58 755 64 770

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 54 255 58 130 63 995

Physiothérapeutes

(CC) BDPS � Autorisés actifs8 10 827 12 017 12 402 12 551 12 697 13 107 13 574 13 906 14 462 14 471 15 008
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 11 200 15 000 15 900 17 300 15 000 19 300 15 300 15 100 16 300 16 300 17 200

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 9,5 9,3 9,3 11,3 9,8 10,0 9,5
Recensement

Au sein de la population active 11 025 12 925 15 760
Au sein de la population active au Canada 10 975 12 865 15 690

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 10 510 12 560 15 365
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Comparaison de professionnels de la santé, selon des sources de données choisies, pour des années 
données, Canada (suite) 

 Source : BDPS/ICIS. 

 (Notes à la page suivante) 
 

1991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Psychologues
(CC) BDPS�Autorisés actifs8 9 276 9 917 10 699 11 043 11 236 11 476 11 884 12 221 12 684 12 936 13 583
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 10 700 11 600 12 600 12 100 10 800 13 600 12 300 14 900 13 300 15 700 13 700

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 12,7 12,8 11,9 12,0 12,9 9,9 10,2
Recensement

Au sein de la population active 10 155 14 000 16 050
Au sein de la population active au Canada 10 135 13 910 15 960

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 9 805 13 570 15 610

Infirmières autorisées
BDPS8

(CC) Autorisées actives, exerçant leur profession ng10 235 738 234 502 232 249 228 570 228 713 227 814 228 534 232 566 231 512 230 957
(CC) Enquête sur la population active (EPA)6 233 700 233 500 237 200 241 500 201 900 225 600 231 900 229 200 231 800 236 700 265 400

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 10,9/2,9 10,0/2,6 11,3/2,6 11,3/2,6 10,6/2,6 9,8/2,7 9,5/2,5
Recensement6

Au sein de la population active 249 365 246 805 241 920
Au sein de la population active au Canada 248 130 244 525 239 540

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 237 605 236 335 233 465

Infirmières psychiatriques autorisées
BDPS

(CC) Autorisées  5 826 5 903 5 853 5 861 5 646 5 582 5 522 5 450 5 416 5 416
Autorisées actives, exerçant leur profession .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 5 132

(CC) Enquête sur la population active (EPA)6 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
CV aux fins de l'estimation de l'EPA .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Recensement6

Au sein de la population active .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au sein de la population active au Canada .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Inhalothérapeutes
(CC) BDPS � Complexe8, 9 4 430 4 877 5 428 5 471 5 670 5 588 6 356 6 258 6 366 6 484 6 572
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 6 000 6 700 4 200 6 100 5 100 6 600 6 900 5 600 5 700 4 600 6 200

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 17,6 14,9 15,0 15,1 16,9 17,6 15,3
Recensement

Au sein de la population active 4 530 5 335 6 500
Au sein de la population active au Canada 4 525 5 290 6 450

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 4 335 5 170 6 245

Travailleurs sociaux
(CC) BDPS -Complexe8 12 284 11 928 12 706 13 391 13 736 14 596 15 507 16 409 19 928 22 648 24 192
(CC) Enquête sur la population active (EPA) 28 900 27 700 33 100 32 500 30 700 35 300 35 100 44 000 42 500 43 300 48 200

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 6,8 6,3 6,3 6,4 6,0 5,7 5,7
Recensement

Au sein de la population active 32 045 38 875 46 975
Au sein de la population active au Canada 31 940 38 770 46 795

(CC) Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 29 830 36 785 44 805

 Total
BDPS6, 8 � Groupes de la BDPS dans la publication ng 516 192 519 371 534 097 529 742 530 005 531 728 535 973 548 127 554 827 548 064
Enquête sur la population active (EPA) 509 300 523 100 535 000 529 900 508 300 525 000 530 500 533 600 536 900 543 500 585 000

CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng ng ng ng ng ng ng ng
Recensement

Au sein de la population active 539 005 519 995 561 315
Au sein de la population active au Canada 536 470 516 080 556 970
Au sein de la population active au Canada, 
   occupant un emploi 513 360 500 090 542 370



 Annexe D 

ICIS 2004 D-5 

Comparaison de professionnels de la santé, selon des sources de données choisies, pour des années 
données, Canada (suite) 
Remarques 
.. Information non disponible. 
ng Estimations non générées. 
CV Coefficient de variation : se rapporte à des estimations portant sur certaines des années de l�Enquête sur la population active. CV<16,5 indique 

des estimations fiables. CV 16,5 à 33,3 indique que les estimations sont peut-être fiables mais devraient être utilisées avec prudence. Les 
estimations associées à des CV > 33,3 ne sont pas fiables et ne sont pas fournies. Pour de plus amples détails, prière de consulter les notes 
méthodologiques. 

CC Désigne un groupe de professionnels de la santé « commun comparable ». Les groupes CC sont des groupes de professionnels de la santé pour 
lesquels des données administratives (BDPS) et des données d�enquête (Enquête sur la population active et Recensement) sont disponibles pour la 
plupart des années comparées. 

 
 1. Basé sur les chiffres de la BDMS pour les médecins « actifs » et sur les données du SISPFC sur les résidents. Pour de plus amples détails, prière de 

consulter les Notes méthodologiques. 

 2. Des coefficients de variation (CV) sont fournis pour les deux groupes de base réunis afin d�obtenir des estimations de l�Enquête sur la population 
active pour les infirmières autorisées, qui figurent dans la présente publication. Les deux groupes sont les catégories D111 �� Infirmiers et 
infirmières en chef et D112 �� Infirmiers diplômés/infirmières diplômées, de la CTP. Le format du tableau est le suivant : c.v.D111 � Infirmiers/ 
infirmières en chef /c.v.D112 � Infirmiers diplômés/infirmières diplômées. 

 3. La Classification type des professions (CTP) de 1991 ne différencie pas de manière adéquate les professionnels des archives médicales 
(gestionnaires et tech.) et, par conséquent, des estimations n�ont pas été générées de l�Enquête sur la population active et du Recensement. Il a été 
déterminé que les groupes de base A114 Directeurs/directrices des autres services administratifs + B513 Commis au classement et à la gestion 
des documents, de la CTP de 1991, étaient trop vastes pour obtenir une comparaison raisonnable avec les données la BDPS. 

 4. La Classification type des professions (CTP) de 1991 ne différencie pas de manière adéquate les cadres des services de santé, par conséquent, des 
estimations n�ont pas été générées de l�Enquête sur la population active et du Recensement. Il a été déterminé que la classification A014 Cadres 
supérieurs/cadres supérieures des secteurs de la santé, de l'enseignement, des services communautaires et sociaux et des associations gérées par 
leurs membres, de la CTP de 1991, était trop vaste pour obtenir une comparaison raisonnable avec les données de la BDPS. 

 5. Des estimations n�ont pas été générées de l�Enquête sur la population active et du Recensement pour le groupe de professionnels de la santé 
« physiciens médicaux ». Il a été déterminé que la catégorie C011 Physiciens/physiciennes et astronomes, de la Classification type des professions 
(CTP) de 1991, était trop vaste pour obtenir une comparaison raisonnable avec les données de la BDPS. 

 6. Les chiffres de l�Enquête sur la population active (EPA) et du Recensement pour les infirmières autorisées comprennent les codes D111 
Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/superviseures + D112 Infirmiers diplômés/infirmières diplômées, de la CTP de 1991. Le D112 de la 
CTP de 1991 comprend  les infirmières psychiatriques autorisées; par conséquent, des estimations de l�EPA et du Recensement pour le groupe des 
infirmières psychiatriques autorisées ne sont pas disponibles. 

 7. Le total comprend : infirmières auxiliaires autorisées : autorisé actif, ayant un emploi (2002) et autorisé (1991;1993 à 2001); infirmières 
psychiatriques autorisées : autorisé actif ayant un emploi (2002) et autorisé actif (1991;1993 à 2001); total des médecins,  
y compris les résidents. Un total n�a pas été généré pour 1991 à cause de données manquantes sur les infirmières autorisées. 

 8. Les catégories de données (p. ex. autorisé) identifient des descriptions générales, et les utilisateurs sont avisés que le contenu des données varie 
d�une année à l�autre et peut comprendre des données tant sur des membres autorisés (l�adhésion chez un fournisseur de données particulier est 
une condition d�emploi) que sur des membres volontaires (l�adhésion obligatoire au fournisseur de données n�est pas une condition d�emploi), 
ainsi que des estimations; les données sont utiles à certaines fins mais devraient être utilisées en respectant les limites notées (voir les notes 
méthodologiques ainsi que les notes qui accompagnent les sections de la publication se rapportant à ce personnel). La désignation « complexe » 
identifie des groupes de personnel exigeant une attention particulière. 

 9. Les données pour l�Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse ne sont pas disponibles pour 1991. 

 10. Les publications de la BDIIA indiquent que 170 273 infirmières autorisées (IA) avaient un emploi en soins infirmiers au Canada  
en 1991 (le Québec n�a pas fourni de chiffres sur l�emploi et des imputations n�ont pas été effectuées); ces données sous-dénombrent les effectifs 
d�infirmières autorisées occupant un emploi en soins infirmiers à l�échelle nationale en 1991 et ne sont pas fournies. 
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Annexe E
Nombre total et pourcentage de hausse/baisse (%) entre 1996 et 2001, données choisies sur le nombre de personnel de la santé, Canada, 1996 et 2001

Groupe de personnel de la santé de 
la BDPS

Référence : CTP de 1991 % (-/+) % (-/+) % (-/+)

Format : Titre général (catégorie) Format : Code des rubriques de la CTP de 1991 
(codes des rubriques de la CNP-S de 2001) Titres des 

rubriques
1996 2001 96-01 1996 2001 96-01 1996 2001 96-01 1996 2001 1996 2001

Chiropraticiens D022 (3122) Chiropraticiens Bon 4 485 6 077 35,5 3 515 5 015 42,7 4 200 4 200 0,0 21,6 17,5 6,4 30,9
Hygiénistes dentaires D222 (3222) Hygiénistes et thérapeutes dentaires Piètre 12 662 15 553 22,8 10 925 13 775 26,1 11 300 13 400 18,6 13,7 11,4 10,8 13,8
Dentistes D013 (3113) Dentistes Bon 15 807 17 691 11,9 15 500 17 730 14,4 15 200 14 500 -4,6 1,9 -0,2 3,8 18,0
Diététistes D032 (3132) Diététistes et nutritionnistes Piètre 6 397 6 975 9,0 6 430 8 345 29,8 6 000 6 300 5,0 -0,5 -19,6 6,2 9,7

Professionnels des archives médicales 1 .. 3 143 2 412 -23,3 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Directeurs des services de santé 2 .. 2 736 2 375 -13,2 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Infirmières auxiliaires autorisées D233 (3233) Infirmiers auxiliaires autorisés/infirmières 

auxiliaires autorisées Moyen 78 639 73 306 -6,8 38 315 45 510 18,8 86 800 55 000 -36,6 51,3 37,9 -10,4 25,0

Technologues de laboratoire médical D211(3211) Technologues de laboratoire médical et 
assistants/assistantes en pathologie Piètre 18 847 17 935 -4,8 17 355 17 865 2,9 13 500 17 300 28,1 7,9 0,4 28,4 3,5

Physiciens médicaux 3 .. 214 277 29,4 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Technologues en radiation médicale D215 (3215) Technologues en radiologie Piètre 14 208 14 593 2,7 12 995 13 915 7,1 12 200 15 500 27,0 8,5 4,6 14,1 -6,2 
Sages-femmes D232 (3232) Sages-femmes et praticiens/praticiennes 

des médecines douces Piètre 165 370 124,2 2 895 4 705 62,5 3 000 3 900 30,0 -1 654,5 -1 171,6 -1 718,2 -954,1 
Ergothérapeutes D043 (3143) Ergothérapeutes Bon 7 235 9 434 30,4 6 225 9 210 48,0 6 100 9 600 57,4 14,0 2,4 15,7 -1,8 
Optométristes D021 (3121) Optométristes Bon 3 044 3 493 14,7 3 355 3 635 8,3 2 900 4 300 48,3 -10,2 -4,1 4,7 -23,1 
Pharmaciens D031 (3131) Pharmaciens/pharmaciennes Bon 22 767 25 643 12,6 20 030 23 180 15,7 23 500 22 800 -3,0 12,0 9,6 -3,2 11,1
Médecins D012 (3112) Omnipraticiens/omnipraticiennes et 

médecins en médecine familiale + D011 (3111) 
Médecins spécialistes Bon 61,8385 652265 5,5 58 130 63 995 10,1 60 100 60 100 0,0 6,0 1,9 2,8 7,9

Physiothérapeutes D042 (3142) Physiothérapeutes Bon 12 697 14 471 14,0 12 560 15 365 22,3 15 000 16 300 8,7 1,1 -6,2 -18,1 -12,6 
Psychologues E021 (4151) Psychologues Bon 11 236 12 936 15,1 13 570 15 610 15,0 10 800 15 700 45,4 -20,8 -20,7 3,9 -21,4 
Infirmières autorisées D111 (3151) Infirmiers/infirmières en chef et 

superviseurs/superviseures + D112 (3152) Infirmiers 
diplômés/infirmières diplômées Piètre 228 570 231 512 1,3 236 335 233 465 -1,2 201 900 236 700 17,2 -3,4 -0,8 11,7 -2,2 

Infirmières psychiatriques autorisées 4 .. 5 646 5 416 -4,1 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Inhalothérapeutes D214 (3214) Inhalothérapeutes et 

perfusionnistes cliniques Piètre 5 670 6 484 14,4 5 170 6 245 20,8 5 100 4 600 -9,8 8,8 3,7 10,1 29,1
Travailleurs sociaux E022 (4152) Travailleurs sociaux/travailleuses sociales Bon 13 736 22 648 64,9 36 785 44 805 21,8 30 700 43 300 41,0 -167,8 -97,8 -123,5 -91,2 

(suite du tableau à la page suivante)

Écart (%) entre la BDPS et…

écart négatif (-) = la source du 
Recensement/de l’EPA est SUPÉRIEURE aux 

données de la BDPS (%)

écart positif (+) = la source du 
Recensement/de l’EPA est INFÉRIEURE aux 

données de la BDPS

Recensement 6 EPA7Recensement 7 EPA8

Groupe 
commun 

comparable

Taux de 
spécificité*

BDPS6
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Annexe E
Nombre total et pourcentage de hausse/baisse (%) entre 1996 et 2001, données choisies sur le nombre de personnel de la santé, Canada, 1996 et 2001 (suite)

Remarques
.. Information non disponible.
1 On peut se baser sur les rubriques A114(0114) Directeurs/directrices des autres services administratifs et B513(1413) Commis au classement et à la gestion des documents de la CTP de 1991 pour faire

l�estimation du nombre de professionnels des archives médicales au Canada. Toutefois, aux fins de la présente publication, on a établi que ces rubriques de la CTP de 1991 ne renfermaient pas
même les normes de spécificité les plus élémentaires établies (voir Taux de spécificité* plus bas).

2.  On peut se baser sur la rubrique A014(0014) Cadres supérieurs/cadres supérieures des secteurs de la santé, de l�enseignement, des services communautaires et sociaux et des associations gérées par leurs
membres de la CTP de 1991 pour faire l�estimation du nombre de directeurs de services de santé au Canada. Toutefois, aux fins de la présente publication, on a établi que cette rubrique de la CTP de 1991
ne renfermait pas même les normes de spécificité les plus élémentaires établies (voir Taux de spécificité* plus bas).

3.  La profession de physicien médical est classée sous la rubrique C011, intitulée Physiciens/physiciennes et astronomes. Aux fins de la présente publication, on a établi que cette rubrique de la CTP de 1991
ne contenait pas même les normes de spécificité les plus élémentaires (voir Taux de spécificité* plus bas).

4.  La profession d�infirmière psychiatrique autorisée est classée sous la rubrique D112, intitulée Infirmiers diplômés/infirmières diplômées.
5.  D�après le dénombrement des médecins « actifs » tiré de la BDMS et les données sur les médecins résidents extraites du SISPFC. Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter la section intitulée

Notes méthodologiques.
6. Les données de la BDPS peuvent comprendre des données sur l�adhésion volontaire ainsi que des estimations. Les utilisateurs sont invités à examiner attentivement les sections propres aux groupes de personnel

que renferme cette publication (tableaux de données et notes afférentes) et les notes méthodologiques avant de procéder à une analyse.
7. Les estimations tirées du recensement reflètent l�effectif qui occupe un emploi au Canada pour chacune des années.
8.  Les estimations tirées de l�Enquête sur la population active reflètent l�effectif qui occupe un emploi et celui qui n�en occupe pas pour chacune des années.
* Taux de spécificité � Cet indicateur démontre dans quelle mesure le groupe de la rubrique de la CTP de 1991 se compare aux groupes

de personnel de la BDPS. Il s�agit d'un système de classement brut élaboré par le personnel de l�ICIS  qui sert à juger la comparabilité relative des groupes de professions du secteur de la santé qui font partie de
la CTP de 1991 par rapport aux groupes de personnel de la santé qu�on retrouve dans la BDPS; il ne faut pas faire une interprétation du classement qui dépasse ce cadre.

Bon � Signifie que la rubrique de la CTP de 1991 ne décrit que le groupe individuel de personnel de la BDPS et que tous les titres d�exemples sont reliés.
Moyen � Signifie que la rubrique de la CTP de 1991 ne décrit que le groupe individuel de personnel de la BDPS et qu�il semble n�y avoir de liens entre moins de cinq titres d�exemples.
Piètre � Signifie que la rubrique de la CTP de 1991 décrit davantage que le groupe individuel de personnel de la BDPS et que plus de cinq titres d�exemples ne sont pas reliés.
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Annexe F 
Comparaison du total des professionnels de la santé, Canada, années choisies 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
.. Information non disponible. 
ng Estimations non générées. 
s.o. Sans objet. 
CV Le coefficient de variation se rapporte à des estimations portant sur certaines des années de l�Enquête sur la population active. CV<16,5 indique des 

estimations fiables. CV 16,5 à 33,3 indique que les estimations sont peut-être fiables mais devraient être utilisées avec prudence. Les estimations 
associées à des CV > 33,3 ne sont pas fiables et ne sont pas fournies. Pour de plus amples détails, prière de consulter les notes méthodologiques. 

CC Désigne un groupe de professionnels de la santé « commun comparable ». Les groupes CC sont des groupes de professionnels de la santé pour 
lesquels des données administratives (BDPS) et des données d�enquête (Enquête sur la population active et Recensement) sont disponibles pour la 
plupart des années comparées. 

 
 1. Le total n�a pas été calculé pour 1991 parce que les données de la BDPS pour les infirmières autorisées et des données n�étaient pas disponibles. Par 

conséquent, le total de la BDPS pour 1991 n�est pas comparable avec les données du Recensement et de l�EPA pour la même année. Les données 
communes comparables de la BDPS pour les infirmières auxiliaires autorisées et les infirmières psychiatriques autorisées reflètent la catégorie « actif 
occupant un emploi » en 2002. Les données de la BDPS pour les médecins reflètent le nombre total de médecins « actifs », y compris les internes et 
les résidents (voir les notes méthodologiques pour la définition du terme « actif » d�après la Base de données médicales Southam). Les données de la 
BDPS pour les dentistes ne sont pas disponibles pour 1993 et 1994. Les données de la BDPS peuvent comprendre des données et/ou des estimations 
sur l�adhésion volontaire. Les utilisateurs sont avisés de revoir les sections de cette publication consacrées aux divers groupes de professionnels de la 
santé (les tableaux de données et les notes connexes), ainsi que les notes méthodologiques, avant de procéder à des analyses. 

 2. Une estimation pour les infirmières psychiatriques autorisées (IPA) ne peut être obtenue ni de l�Enquête sur la population active ni du Recensement. 
Toutefois, la catégorie D112 Infirmiers diplômés/infirmières diplômées, de la Classification type des professions (CTP) de 1991, comprend les IPA. 
Par conséquent, pour les besoins de l�examen du nombre total de personnel de santé au Canada, le groupe de personnel des IPA est identifié 
comme un groupe CC et compris dans les totaux CC. Pour le Recensement, tous les groupes CC reflètent les personnes occupant un emploi sur le 
marché du travail au Canada pour chacune des années. Les estimations de l�Enquête sur la population active reflètent les personnes occupant un 
emploi et les personnes sans emploi sur le marché du travail pour chacune des années. Les chiffres de l�Enquête sur la population active et du 
Recensement pour toutes les professions de la santé comprennent toutes les professions de la catégorie D0 �� Personnel professionnel des soins de 
santé (sauf les vétérinaires), D1 �� infirmiers superviseurs/infirmières superviseures et infirmiers diplômés/infirmières diplômées, D2 � Personnel 
technique et personnel assimilé du secteur de la santé (sauf les technologues en santé animale), D3 � Personnel de soutien des services de santé, 
E021 � Psychologues et E022 � Travailleurs sociaux/travailleuses sociales. 

1991 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
Tous les emplois dans le domaine de la santé

BDPS 1

Total � Tout le personnel de la santé (21 groupes) .. 516 192 519 371 534 097 529 742 530 005 531 728 535 973 548 127
Total � Tout le personnel CC de la santé .. 509 685 512 730 527 667 523 649 524 269 526 113 530 651 542 942

EPA2

Total � Emplois dans le domaine de la santé 693 800 721 000 718 500 700 000 716 600 744 200 740 500 765 800 777 900
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng 1,6 1,5 1,6 1,5 1,5

Total � Tous les emplois communs comparables en santé 509 300 523 100 535 000 529 900 508 300 525 000 530 500 533 600 536 900
CV aux fins de l'estimation de l'EPA ng ng ng ng ng ng ng ng ng

Recensement2

Total � Emplois dans le domaine de la santé 695 780 726 440
Total � Tous les emplois communs comparables dans le 
                 domaine de la santé

487 865 500 090

2001 2002

554 827 548 064
549 763 543 083

796 100 847 200
1,5 1,4

543 500 585 000
ng ng

823 415
542 370
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Annexe G 
Professions de la santé, selon l�âge moyen et le sexe, sources de données  
choisies, 1991, 1996 et 2001 

 Source : BDPS/ICIS. 
Remarques 
ng Estimations non générées. 
 .. Information non disponible. 
cv? Le coefficient de variation indique que cette estimation de l�Enquête sur la population active peut être utile à certaines fins, mais peut être non fiable 

(le coefficient de variation se rapporte à des estimations portant sur certaines années de l�Enquête sur la population active. Pour de plus amples 
détails, consultez les notes méthodologiques). 

X Le coefficient de variation indique que cette estimation de l�Enquête sur la population active n�est pas fiable (le coefficient de variation se rapporte à 
des estimations portant sur certaines des années de l�Enquête sur la population active. Pour de plus amples détails, consultez les notes 
méthodologiques). 

1. Les estimations du Recensement reflètent les personnes occupant un emploi sur le marché du travail au Canada pour chacune des années. 
2. Les estimations de l�Enquête sur la population active reflètent les personnes occupant un emploi et les personnes sans emploi sur le marché du travail 

pour chacune des années. 

 

1991 1996 2001 1991 1996 2001

D022(3122) Chiropraticiens/chiropraticiennes 40,6 41,2 40,6 41,1 41,8 38,2
D222(3222) Hygiénistes et thérapeutes dentaires 32,2 34,1 36,2 31,0 32,9 37,2
D013(3113) Dentistes 42,0 42,8 44,3 43,1 43,0 42,8
D032(3132) Diététistes et nutritionnistes 35,2 38,4 40,5 38,8 37,5 41,0

Professionnels des archives médicales .. .. .. .. .. ..
Directeurs de services de santé .. .. .. .. .. ..

D233(3233) Infirmiers auxiliaires autorisés/infirmières auxiliaires autorisées 38,8 41,3 43,2 39,5 40,7 42,3
Physiciens médicaux/physiciennes médicales .. .. .. .. .. ..

D211(3211) Technologues de laboratoire médical et assistants/
  assistantes en pathologie 36,6 39,0 41,4 36,8 39,4 42,6

D215(3215) Technologues en radiation médicale 36,5 38,6 40,5 33,8 40,3 40,2
D232(3232) Sages-femmes et praticiens/praticiennes des médecines douces 41,8 43,4 44,4 .. 41,4 46,1
D043(3143) Ergothérapeutes 34,5 35,6 36,3 35,2 34,4 37,3
D021(3121) Optométristes 40,1 41,4 40,6 39,3 42,8 38,3
D031(3131) Pharmaciens/pharmaciennes 38,7 39,4 40,6 38,4 39,2 40,0
(D012 + D011) Médecins ng ng ng ng ng ng
D012(3112) Omnipraticiens/omnipraticiennes et médecins en médecine familiale 42,3 44,2 45,3 42,8 41,2 42,3
D011(3111) Médecins spécialistes 44,3 45,0 45,7 43,7 43,3 44,0
D042(3142) Physiothérapeutes 36,3 38,0 39,0 37,8 37,0 37,9
E021(4151) Psychologues 40,5 42,8 45,3 40,0 40,8 44,4
(D111+ D112) Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/superviseures + 
(D111+ D112)   Infirmiers diplômés/infirmières diplômées ng ng ng ng ng ng
D111(3151) Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/superviseures 42,6 44,7 45,2 43,8 43,4 44,8
D112(3152) Infirmiers diplômés/infirmières diplômées 38,8 41,2 42,9 38,1 39,9 42,6

Infirmiers/infirmières psychiatriques autorisés .. .. .. .. .. ..
D214(3214) Inhalothérapeutes et perfusionnistes cardio-vasculaires 33,0 35,2 36,6 32,9 32,9 34,4
E022(4152) Travailleurs sociaux/travailleuses sociales 37,8 39,7 40,9 37,6 39,6 41,4

Format : Codes des rubriques de la CTP de 1991 (Codes des rubriques 
de la CNP-S de 2001) 
Titres des rubriques

Âge moyen

Recensement1 Enquête sur la population active2

1991 1996 2001 1991 1996 2001

 16:84  22:79  28:72 X X X
 96:4  98:2  98:2 X X X

 15:85  21:79  27:73 12:88cv? 22:78cv? 40:60cv?

 95:5  94:6  93:7 X X X
.. .. .. .. .. ..
.. .. .. .. .. ..

 92:8  93:7  92:8 92:8cv? 95:5cv? 93:7cv?

.. .. .. .. .. ..

 80:20  80:20  81:19 77:23cv? 79:21cv? 77:23cv?

 80:20  79:21  80:20 83:17cv? 84:16cv? 75:25cv?

 59:41  66:34  75:25 X X X
 89:11  91:9  90:10 X X X
 38:62  42:58  44:56 46:54cv? 100:0cv? 63:37cv?

 52:48  56:44  57:43 58:42cv? 56:44cv? 67:33cv?

ng ng ng ng ng ng
 27:73  30:70  34:66 32:68 30:70 34:66
 23:77  28:72  31:69 23:77 33:67 34:66
 85:15  82:18  79:21 85:15cv? 83:17cv? 82:18cv?

 59:41  62:38  67:33 47:53cv? 68:32cv? 72:28cv?

ng ng ng ng ng ng
 93:7  93:7  93:7 X X X
 95:5  95:5  94:6 95:5 94:6 94:6

.. .. .. .. .. ..
 64:36  66:34  65:35 77:33cv? 100:0cv? 100:0cv?

 74:26  76:24  79:21 76:24cv? 77:23cv? 81:19cv?

Ratio femmes-hommes

Recensement1 Enquête sur la population active2
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Annexe H 
Codes de la classification type des professions de 1991, catégorie « D » 

 
 
D0 � PERSONNEL PROFESSIONNEL DES SOINS DE LA SANTÉ 
 

D01 � MÉDECINS, DENTISTES ET VÉTÉRINAIRES 
D011 � Médecins spécialistes 
D012 � Omnipraticiens/omnipraticiennes et médecins de 

médecine familiale 
D013 � Dentistes 
D014 � Vétérinaires 

 
D02 � OPTOMÉTRISTES, CHIROPRATICIENS/CHIROPRATICIENNES ET AUTRES 

PROFESSIONNELS/PROFESSIONNELLES EN DIAGNOSTIC ET EN TRAITEMENT DE LA SANTÉ 
D021 � Optométristes 
D022 � Chiropraticiens/chiropraticiennes 
D023 � Autres professionnels/professionnelles en diagnostic et en traitement de la santé 

 
D03 � PHARMACIENS/PHARMACIENNES, DIÉTÉTISTES ET NUTRITIONNISTES 

D031 � Pharmaciens/pharmaciennes 
D032 � Diététistes et nutritionnistes 

 
D04 � PROFESSIONNELS/PROFESSIONNELLES EN THÉRAPIE ET EN ÉVALUATION 

D041 � Audiologistes et orthophonistes 
D042 � Physiothérapeutes 
D043 � Ergothérapeutes 
D044 � Autres professionnels/professionnelles en thérapie et en évaluation 

 
 

D1 � PROFESSIONNELS/PROFESSIONNELLES EN SCIENCES INFIRMIÈRES 
 
D11 � PROFESSIONNELS/PROFESSIONNELLES EN SCIENCES INFIRMIÈRES 

D111 � Infirmiers/infirmières en chef et superviseurs/superviseures 
D112 � Infirmiers diplômés/infirmières diplômées 

 
 

Statistique Canada offre une 
version consultable de la 
Classification type des 
professions (CTP) 1991 que l�on 
peut obtenir à : 
http://www.statcan.ca/francais/S
ubjects/Standard/soc/1991/soc9
1-index_f.htm. 

http://www.statcan.ca/francais/Subjects/Standard/soc/1991/soc91-index_f.htm
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H-2 ICIS 2004 

D2 � PERSONNEL TECHNIQUE ET PERSONNEL ASSIMILÉ DU SECTEUR DE LA SANTÉ 
 
D21 � TECHNOLOGUES ET TECHNICIENS/TECHNICIENNES DES SCIENCES DE LA SANTÉ  
(SAUF SOINS DENTAIRES) 

D211 � Technologues de laboratoire médical et assistants/assistantes en pathologie 
D212 � Techniciens/techniciennes de laboratoire médical 
D213 � Technologues en santé animale 
D214 � Inhalothérapeutes et perfusionnistes cardio-vasculaires 
D215 � Technologues en radiation médicale 
D216 � Technologues en échographie 
D217 � Technologues en cardiologie 
D218 � Technologues en électroencéphalographie et autres technologues du  

diagnostic n.c.a. 
D219 � Autres technologues et techniciens/techniciennes des sciences de la santé  

(sauf soins dentaires) 
 
D22 � PERSONNEL TECHNIQUE ET PERSONNEL ASSIMILÉ DU SECTEUR DE LA SANTÉ 

D221 � Denturologistes 
D222 � Hygiénistes et thérapeutes dentaires 
D223 � Techniciens/techniciennes dentaires et travailleurs/travailleuses à l'établi dans  

les laboratoires dentaires 
 
D23 � PERSONNEL TECHNIQUE EN SOINS DE SANTÉ (SAUF SOINS DENTAIRES) 

D231 � Opticiens/opticiennes 
D232 � Sages-femmes et praticiens/praticiennes de médecines douces 
D233 � Infirmiers auxiliaires autorisés/infirmières auxiliaires autorisées 
D234 � Ambulanciers/ambulancières et autre personnel paramédical 
D235 � Autre personnel technique en thérapie et en diagnostic 

 
 

D3 � PERSONNEL DE SOUTIEN DES SERVICES DE SANTÉ 
 
D31 � PERSONNEL DE SOUTIEN DES SERVICES DE SANTÉ 

D311 � Assistants/assistantes dentaires 
D312 � Aides et auxiliaires médicaux/auxiliaires médicales 
D313 � Autres aides et assistants/assistantes de soutien des services de santé 
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